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En situation de monopole ou sous l’autorité du pouvoir public selon les pays, le secteur 

des télécommunications a connu, à partir des années 80, une vague d’évolutions plus 

connue sous le nom de la dérégulation du secteur des télécommunications. Selon Pierre 

MUSSO1, cette dernière s’est manifestée sous trois formes2 : la démonopolisation des 

services publics de télécommunications ou sa mise en situation de concurrence ; la 

privatisation du secteur, entendue comme la participation des acteurs privés dans la 

gestion, le financement et la propriété d’une entreprise publique ; l’éclatement des 

opérateurs en plusieurs entités concurrentes. Si, en Europe et aux États-Unis, le processus 

de dérégulation du secteur des télécommunications est poursuivi avec ténacité 

respectivement par la Commission Européenne et la Federal Communications 

Commission (FCC) 3 , en Afrique en revanche, la plupart des États ont subi cette 

dérégulation du secteur des télécommunications sous la pression des institutions 

financières internationales (IFI). Cette situation a été notamment relevée par José DO-

NASCIMENTO4 qui estime que : 

 « Si pour certains pays cette libération correspond à la mise en œuvre de 

politiques publiques adoptées dans le cadre d’une décision souveraine, pour 

d’autres elle est intervenue comme composante d’une politique multilatérale 

visant à une libéralisation mondiale du secteur des services. C’est le cas 

                                                             
1 Professeur émérite de sciences de l’information et de la communication à l’Université de Rennes II 

et à l’École Télécom Paris Tech. Il a été membre du premier Conseil d’administration de France 

Télécom. il a soutenu sa thèse d’État sur le « fonctionnement symbolique des télécommunications et 

la philosophie saint-simonienne ». 
2 MUSSO Pierre (2008), Les télécommunications, Éditions la découverte, Paris, p. 38. 
3 La Commission fédérale des communications 
4 Juriste et politologue, José DO-NASCIMENTO est Ingénieur d'Études (spécialité Droit Public) à 

l'Université Paris Sud. Actuellement il se consacre à la recherche au sein du CEI (Collège d'Études 

Interdisciplinaires) de l'Université de Paris Sud sur le thème de la régulation des conflits dans 

l'espace numérique. 
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notamment des pays africains qui n’ont emprunté la voie d’une libéralisation du 

secteur des télécommunications que contraints et forcés »5.  

Pour l’auteur, deux facteurs ont participé à contraindre les pays africains à libéraliser le 

secteur des télécommunications. D’une part, avec la stratégie de « linkage financier »6 

mise en œuvre dans le cadre des Plans d’Ajustement Structurels (PAS) 7 où les pays 

africains ont été forcés d’appliquer des mesures de libération de leur économie en 

contrepartie de l’aide octroyée par les IFI. Certains États ont ainsi cédé à ce « linkage » 

en adoptant des obligations conventionnelles incluses dans le quatrième protocole annexé 

à l’Accord Général sur le Commerce des Services (AGCS)8 . D’autre part, les États 

africains ont vu dans cette réforme une opportunité d’acquérir des devises dans un 

contexte international marqué par la raréfaction des ressources de l’aide publique au 

développement.   

La principale raison invoquée par les IFI pour contraindre les États à libéraliser le secteur 

des services était la perte massive des entreprises publiques due selon eux à quatre 

facteurs : l’investissement erroné, le sureffectif, la mauvaise gestion politique et 

financière de l’État vis-à-vis de son secteur public ainsi que l’insuffisance des moyens 

financiers de l’État face aux besoins de leur population. Soulignant cette série 

d’accusations à l’endroit des États, Armand MATTELART9 avance que ce dernier était 

considéré par le modèle capitaliste international comme le responsable de la « crise 

économique » à cause de sa « présence croissante dans l’économie qui, à travers les 

instruments d’une intervention assistancielle, ne fait que stimuler la flambée 

inflationniste »10. Les mesures proposées dans le cadre des PAS par la Banque mondiale 

                                                             
5 DO-NASCIMENTO José (2005), « Le développement du téléphone portable en Afrique » in : 

BENAMRANE Djilali, JAFFRE Bruno ; VERSCHAVE François-Xavier (dir.), Les 

télécommunications entre bien public et marchandise, Éditions-Diffusion Charles Léopold Mayer, 

Paris, p. 178. 
6 José DO-NASCIMENTO fait référence à cette expression pour parler du système des prêts 

octroyés par la Banque mondiale et le FMI contre l’adoption de mesures de libéralisation. Cf. DO-

NASCIMENTO José (2005), op. cit. , p. 178. 
7 Voir chapitre 2, p. 102. 
8 Voir p. 108. Cf. section consacrée aux « accords sur les télécommunications ». 
9 Professeur émérite de sciences de l’information et de la communication à l’université Paris-VIII 
10 MATTELART Armand (2015), « Memorandum pour une analyse de l’impact culturel des firmes 

transnationales », in : Communication internationale et industries de la culture, Paris, Presses des 

Mines, Collections Matérialismes, p. 240. 



 12 

et le Fonds Monétaire International (FMI) consistaient alors dans le retrait de l’État en 

limitant notamment son pouvoir économique. Dans ce cadre, deux actions ont été 

principalement déterminées : d’abord réduire le rôle de l’État en tant que producteur de 

biens et de services en privilégiant la privatisation des entreprises publiques, ensuite 

limiter son rôle de producteur de règlements en favorisant le renouveau de mécanismes 

concurrentiels du marché. À partir de ces solutions proposées, la libéralisation a été́ 

présentée 11  aux pays subsahariens comme le moyen de rompre avec les stratégies 

inefficaces face à l’idéologie keynésienne, alors dominante en Afrique, qui admet une 

intervention de l’État dans l’économie comme centre d’impulsion et régulateur de 

l’économie. Cependant il est intéressant de relever que, même si les IFI ont pris comme 

prétexte les entreprises publiques en faillite pour imposer ces mesures de privatisation, 

les premiers secteurs touchés par ces mesures étaient, quelquefois, ceux qui marchaient 

le mieux. C’est le cas du secteur des télécommunications au Sénégal. Trois conséquences 

découlèrent de cette situation. D’abord, la privatisation de l’opérateur historique puis la 

libéralisation du secteur apportèrent un coup sévère à l’économie des pays en voie de 

développement. En effet, la dérégulation du secteur des télécommunications aux États-

Unis et en Europe a participé, en partie, à la mutation de l’opérateur historique en 

oligopole supranational engagé sur le chemin de l’internationalisation et de la 

transnationalisation. En conséquence, les opérateurs historiques dans les pays en voie de 

développement, notamment africains, se verront racheter et phagocyter par ces opérateurs 

de télécommunication transnationale à travers une vague de fusions-acquisitions et une 

financiarisation généralisée des télécommunications. Ensuite, obligés de déléguer leur 

pouvoir d’opérateurs économiques dans certains secteurs, certains États africains 

disposent de moins en moins de ressources pour assurer leur mission de service public et 

pour soutenir, par péréquation, les secteurs qui marchent le moins et dont ils sont en 

charge tels que l’énergie, l’éducation et la santé. Enfin, la privatisation a remis en question 

la mission de service public des opérateurs téléphoniques. En effet, contrairement aux 

opérateurs historiques qui peuvent être plus sensibles aux exigences du bien public 

(répartition équitable sur le territoire, péréquation tarifaire…), les opérateurs privés armés 

« d’esprit d’entreprise » se concentrent davantage dans les zones urbaines plus rentables 

délaissant les zones rurales, moins peuplées. Concernant ce dernier point, conscientes des 

                                                             
11 JACQUEMOT Pierre ; RAFFINOT Marc (1993), La nouvelle politique économique en Afrique, 

EDICEF, VANVES, p. 13-24. 



 13 

effets négatifs causés par les mesures de privatisation sur la mission de service public 

qu’assumaient les opérateurs historiques, l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) 

et l’Union Internationale des Télécommunications (UIT) ont fait appel, au début des 

années 90, à une expression anciennement utilisée dans le secteur, le « service 

universel », pour assurer une nouvelle forme de service public au secteur des 

télécommunications à l’ère de la privatisation. Selon l’OMC, il renvoie aux « obligations 

de continuité́ du service, de fonctionnalité́ des équipements et de couverture 

géographique »12 qui incombent aux opérateurs de télécommunications. Il fonctionne 

selon le principe de « pay or play » autrement dit « l’opérateur soit a en charge 

effectivement le service universel et est compensé, soit ne l’a pas et il est dans ce cas 

obligé de contribuer financièrement »13.  

Cependant, s’il y a une uniformisation de la définition du « service universel » dans les 

textes étatiques se référant le plus souvent à la définition de l’OMC, dans sa mise en 

œuvre, force est de constater que le « service universel » diffère selon le mode 

d’introduction de la dérégulation dans le pays concerné ou dans la région donnée. De ce 

fait, si en Europe ou aux États-Unis où le processus de dérégulation a été mûrement 

réfléchi et discuté de manière endogène par les principaux acteurs 14 , on assiste, en 

général, à un rétrécissement de la conception de « service universel » qui renvoie à un 

service minimum limitant l’accès au service du téléphone à un prix abordable. Dans cette 

perspective, Bernard MIEGE15 suggère de « mettre à jour les missions relevant du service 

public, faute de quoi celles-ci risquent de se réduire à un niveau minimal »16. En revanche 

dans certains pays d’Afrique comme le Sénégal où la privatisation du secteur a été 

imposée par le FMI et la Banque mondiale à travers les PAS, force est de constater qu’on 

                                                             
12 MUSSO Pierre (2008), op. cit. , p. 76 
13KANE Omar (2008), Économie de la régulation postcoloniale du secteur des télécommunications 

sénégalaises dans le cadre de la gouvernance globale : le cas des ressources communes, Thèse de 

doctorat sous la direction de Gaëtan Tremblay, Université de Québec à Montréal, p. 226. 
14 Dans le chapitre III de son ouvrage intitulé Les télécommunications, Pierre MUSSO décrypte le 

processus de « dérégulation du système des télécommunications » essentiellement aux États-Unis et 

en Europe. Cf. MUSSO Pierre (2008), op. cit. , p. 38-59. 
15 Professeur émérite à l'université de Grenoble-Alpes. Il est connu pour ses travaux sur les médias, 

sur les industries culturelles, et sur l'espace public. Il est le cofondateur, avec Yves de la Haye, du 

Groupe de recherche sur les enjeux de la communication. 
16 MIEGE Bernard (1977), « L’impensé des mutations des télécommunications », Terminal, n° 76-

77, Technologie de l’information, culture & société, [En ligne] : https://www.revue-

terminal.org/no_speciaux/76_77/miege.html 

https://www.revue-terminal.org/no_speciaux/76_77/miege.html
https://www.revue-terminal.org/no_speciaux/76_77/miege.html
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assiste à un élargissement de la conception de « service universel » où l’État prend une 

place de plus en plus croissante. Géré principalement en France par un opérateur désigné 

par l'Autorité de Régulation des Communications Électroniques, des Postes et de la 

distribution de la Presse (ARCEP) selon des modalités bien définies, le « service 

universel » est dans beaucoup de pays d’Afrique de l’Ouest francophone géré par des 

Fonds dont les membres sont en majorité nommés par le président de la République, 

malgré la volonté exprimée par certains opérateurs de gérer ce « service universel ». 

Tandis que ces Fonds sont financés principalement par les opérateurs téléphoniques, la 

politique du « service universel » dans ces pays africains touche presque à tous les 

secteurs qui peuvent avoir un lien de près ou de loin avec les télécommunications en 

particulier et avec les techniques d’information et de communication (TIC) en général. 

Selon un rapport publié en 2017 par Alliance for Affordable Internet de la World Wide 

Web Foundation17, « plus de 400 millions de dollars » destinés à renforcer la politique du 

service universel « ne sont pas utilisés, alors qu’ils sont à la disposition des 

gouvernements africains »18 à travers les fonds de développement de service universel 

financés essentiellement par les contributions obligatoires des opérateurs des réseaux de 

télécommunications. Bien plus, une grande partie de ces fonds a servi, selon les nécessités 

et les priorités des États, à financer les politiques publiques dans d’autres secteurs tels que 

l’énergie, la santé ou l’éducation. C’est le cas du Sénégal où 97,5 %19 des ressources 

initialement destinées à la mise en œuvre de la politique du « service universel », ont servi 

à financer le secteur de l’énergie entre 2011 et 2016. Les 2,5 % restantes ont été utilisés 

dans des projets destinés dans les secteurs de la santé, de l’élevage et de l’éducation. De 

plus, selon les difficultés que traverse l’État dans les secteurs dans lesquels il a en charge 

d’assurer une mission de service public, ou selon les projets qu’il entreprend, le montant 

                                                             
17 Initiative de la Word Wide Web Foundation, L’Alliance for Affordable internet (A4AI) est une 

coalition mondiale qui s’efforce de faire baisser le coût de l’accès à internet dans les pays à faibles et 

moyens revenus par le biais de réformes politiques et réglementaire. 
18 Alliance for Affordable internet (2018), Universal service and access funds : An Untapped 

Resource to close the gender digital divide, Washington : 

http://webfoundation.org/docs/2018/03/Using-USAFs-to-Close-the-Gender-Digital-Divide-in-

Africa.pdf (dernière consultation octobre 2018) 
19 Décret n° 2011-1011 du 15 juillet 2011 modifiant les articles 2 et 5 du décret n° 2011-311 du 7 mars 

2011 instituant une taxe parafiscale dénommée Contribution au Développement du service universel 

des Télécommunications et du secteur de l’Energie (CODETE)   

http://webfoundation.org/docs/2018/03/Using-USAFs-to-Close-the-Gender-Digital-Divide-in-Africa.pdf
http://webfoundation.org/docs/2018/03/Using-USAFs-to-Close-the-Gender-Digital-Divide-in-Africa.pdf
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de contribution des opérateurs est revu à la hausse malgré la contestation des acteurs 

privés du secteur. 

1- Problématisation 

  

La mise en œuvre de la politique du « service universel » des télécommunications au 

Sénégal et dans plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest20 laisse entrevoir une nouvelle forme 

d’interventionnisme de l’État dans le secteur, alors qu’une des raisons de la re-

réglementation21 des télécommunications était de limiter voire de supprimer celui-ci. À 

partir de ce constat, nous posons le postulat selon lequel plus un État est contraint de 

déléguer des ressources et de transférer des compétences au secteur privé 

(déconcentration des pouvoirs22), plus il cherche à mettre en place des instruments23 lui 

permettant de contourner ces contraintes en tentant d’avoir une maîtrise des acteurs de ce 

secteur et des ressources que ce dernier génère (re-concentration des pouvoirs24). La 

déconcentration des pouvoirs correspond à l’obligation adressée à l’État par les acteurs 

de la gouvernance mondiale des télécommunications25 de se soustraire à son statut de 

                                                             
20Nous observons beaucoup de similitude dans les différentes politiques de service universel mises 

en œuvre au Sénégal, en Côte d’Ivoire, au Bénin et au Burkina Faso comme l’atteste le rapport de 

l’Alliance for affordable internet (A4AI) intitulé « Universal service and access funds ». 
21 Contrairement à certains auteurs qui utilisent la notion de « déréglementation » pour qualifier la 

restructuration du secteur des télécommunications à partir des années 70 qui vise à changer un ordre 

dans lequel la gestion des télécommunications était essentiellement du fait de l’État, Bernard 

MIEGE quant à lui préfère parler de « re-réglementation ». En effet selon lui, il y’a une injonction de 

normes juridiques supplémentaires dans le cadre réglementaire et non une absence ou 

démantèlement de celui-ci. En ce qui nous concerne, nous pensons qu’il serait plus pertinent de 

parler de re-réglementation au profit d’une certaine catégorie d’acteurs. Car il n’existe presque pas 

d’État qui refuse tout droit de regard dans le secteur. Partant de ce principe, tout au long de ce travail 

nous utiliserons le terme de « re-réglementation » au lieu de « déréglementation ».     
22 Nous utiliserons, tout au long de ce travail, cette expression que nous avons repris chez Armand 

MATTELART (2015) pour désigner le processus de privatisation dans le secteur des 

télécommunications caractérisé par la délégation des pouvoirs et le transfert de compétence du 

secteur public vers le secteur privé. 
23 Nous faisons ici référence à Pierres LASCOUMES notamment à son concept d’instrument 

d’action publique qu’il reprend à Christopher HOOD. 
24 Nous avons utilisé cette expression en référence au concept de « déconcentration des pouvoirs » 

de MATTELART. Nous l’utilisons pour caractériser les stratégies que mettent en place les acteurs 

pour contourner les contraintes issues des processus de privatisation. 
25 De manière traditionnel les États étaient les acteurs uniques de la gouvernance au niveau 

internationales avec une souveraineté nationale prévalant, cependant ce modèle traditionnel s’est 

effrité progressivement notamment dans le domaine des télécommunications avec une position 

renforcée du secteur privé et de la société civile. Parmi les acteurs de la gouvernance du secteur des 
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producteur de biens et de services et de le déléguer au secteur privé, à travers les politiques 

de re-réglementation, limitant ainsi son poids économique et son pouvoir décisionnel dans 

ce secteur. La re-concentration des pouvoirs correspond à l’ensemble des stratégies que 

met en place l’État pour reconquérir les ressources et contrôler les acteurs bénéficiaires 

des processus de privatisation. Cette problématique rejoint celle dégagée par Omar 

KANE26 qui considère que : 

« À mesure que la gouvernance globale évolue vers davantage de libéralisation 

et de prise en compte du secteur privé au détriment des États, le processus de 

régulation étatique s’y adapte de manière paradoxale en cherchant à contrôler 

les acteurs et les ressources malgré́ un cadre règlementaire de plus en plus ouvert 

et compétitif »27.  

Dans le cadre du secteur des télécommunications au Sénégal, nous défendons, à travers 

ce travail, la thèse selon laquelle ce mouvement de déconcentration/re-concentration du 

pouvoir s’appuierait, notamment, sur l’élaboration de stratégie dans l’action 

réglementaire et sur la mise en œuvre de stratégies de communication autour de la notion 

de « service universel », qui constitueraient, en ce sens, à la fois un « mode régulation »28 

et un instrument de légitimation de l’action publique29 particulièrement celle de l’État 

dans le secteur des télécommunications. 

                                                             
télécommunications nous avons l’IUT, INTELSAT, OMC, Banque mondiale, FMI… Voir p. 100. 

Cf. section dédiée à « la mutation du régime de gouvernance mondiale du secteur des 

télécommunications ». 
26 Professeur titulaire au Département de communication sociale et publique de l’UQAM et 

chercheur au CRICIS (Centre de recherche interuniversitaire sur la communication, l’information et 

la société). 
27 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 15. 
28 Nous faisons référence aux travaux de Vincent BULLICH qui s’appuie sur ce concept pour mettre 

en lumière les « enjeux de pouvoir » pour mieux comprendre les mutations dans un secteur donné. 

Cf. BULLICH Vincent (2015), « La propriété artistique comme régulation de la trivialité », 

Communication & langages, N° 185, p. 85. 
29 Cette thèse a été défendue dans l’ouvrage collectif dirigé par Caroline OLLIVIER-YANIV et 

Michael RINN, Communication de l’Etat et gouvernement du social : Pour une société parfaite ? Cet 

ouvrage s’est penché sur la question du « pourquoi et comment la mise en œuvre d’actions de 

communication ou de stratégies rhétoriques constitue un mode d’action des pouvoirs publics et des 

autorités politiques particulièrement significatif des enjeux de gouvernabilité des sociétés 

démocratiques contemporaines ». cf. OLLIVIER-YANIV Caroline ; RINN Michael (dir.) (2009), 
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Nous avons inscrit notre problématique dans la perspective de recherche dégagée par 

Armand MATTELART qui nous semble très pertinente pour l’analyse de l’utilisation de 

la notion de « service universel » dans le contexte de libéralisation du secteur des 

télécommunications sénégalais. L’auteur estime, en effet, qu’il y a une évolution des 

notions essentielles comme celles de service public et d’intérêt général qui est corollaire 

à l’évolution de l’État. De ce fait « la délégation de pouvoir de la part de l’État ou plutôt 

le transfert de compétences du secteur public vers le secteur privé va de pair avec le 

transfert de certaines notions qui légitimaient cette fonction publique »30. Ainsi, il est 

aisé, selon lui, de voir des ressemblances entre des notions appartenant à la « grammaire » 

de l’État avec celles employées de nos jours dans le secteur privé. Il considère à cet effet 

que la notion de responsabilité sociale, en tant que la capacité d’autorégulation du 

comportement des entreprises vis-à-vis de leur environnement social et économique, « est 

une retombée de la notion d’intérêt de service public, patrimoine de l’État, dans le secteur 

du secteur privé »31. D’une part, cela revient à dire que les entreprises bénéficiaires de la 

déconcentration des pouvoirs de l’État ont aussi pour rôle d’assumer des responsabilités 

d’intérêt général qui relevaient autrefois du domaine de l’autorité publique. D’autre part, 

cela stipule que même si l’État est poussé à l’abandon dans certains secteurs générateurs 

de revenus ou pas, il peut toutefois transférer les charges qui lui incombaient en termes 

de service public, aux entreprises bénéficiant de la délégation de compétences afin de 

garantir la survie de son mode de gouvernance et de son modèle économique. En ce sens, 

l’auteur explique que : 

« La déconcentration des fonctions de l’État ne comporte pas pour le secteur privé 

que des avantages. S’il est sûr qu’elle a pour résultat direct de marchandiser des 

zones de la société qui ne l’étaient pas jusqu’alors, elle a aussi pour conséquence 

d’élargir le champ d’intervention de nouvelles organisations sociales qui 

                                                             
Communication de l’État et gouvernement du social : Pour une société parfaite ? Presses 

universitaires de Grenoble, p. 5. 

30 MATTELART Armand (2015), op. cit. , p. 240 
31 Ibid. 
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prennent à leur charge leurs propres intérêts et ne se contentent plus de les 

déléguer aux structures administratives garantes de l’intérêt public »32.  

Nous voulons démontrer, dans ce travail, que le transfert de responsabilité aux acteurs du 

secteur privé serait le fruit d’un déploiement de stratégie dont l’enjeu serait de donner, 

d’une part, aux acteurs publics les moyens d’exercer un pouvoir de contrôle sur les 

différentes forces du marché (mode de régulation), et d’autre part, de procurer les 

arguments pour légitimer les choix des politiques publiques (instrument de légitimation). 

Cette problématique trouve également sa place dans la tradition des perspectives 

d’analyse critique développée par Yves de LA HAYE33 dès le début des années 1980 : 

 « Prendre au sérieux la politique de communication publique et ses formes 

nouvelles, ce n’est pas croire qu’elle atteint les objectifs qu’elle se fixe, c’est 

tenter de déceler comment, malaisément, à travers des indices dispersés, se 

transforme l’exercice quotidien du pouvoir d’État dans une société où se grippent 

les mécanismes traditionnels d’assujettissement »34.  

Cette réflexion dégagée par Yves de La HAYE est structurante pour l’analyse que nous 

avons menée sur la stratégie de communication déployée par l’État autour de la notion de 

« service universel ». Elle nous permet d’analyser les objectifs et les enjeux de la 

production discursive autour d’une notion, le « service universel ». Cette analyse nous a 

servi de cadre afin de cerner les stratégies des acteurs étatiques pour mieux atteindre leurs 

objectifs. En effet, l’analyse que nous avons menée vise à démontrer que la volonté de 

l’État à travers les diverses actions de communication qui accompagnent la politique du 

« service universel » n’est pas d’atteindre des objectifs qu’il se fixe explicitement, à 

savoir promouvoir le développement économique, social et démocratique des 

collectivités territoriales à travers le déploiement des TIC. Il s’agit plutôt d’essayer de 

comprendre la manière dont l’État use de la communication comme instrument d’action 

publique à travers l’utilisation stratégique de certaines notions pour assurer sa légitimité 

politique et la viabilité économique de ses actions dans ce secteur des télécommunications 

                                                             
32 Ibid. 
33Enseignant-chercheur à l'Université Stendhal de Grenoble. Co-fondateur en 1977 du Groupe de 

recherche sur les enjeux de la communication (Grenoble). 
34 DE LA HAYE Yves (1984), Dissonances : critique de la communication, La Pensée Sauvage, 

Grenoble, p. 14. 
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où son pouvoir d’action est de plus en plus contesté puis affaibli depuis l’avènement de 

la dérégulation35 qui intervient dans les pays africains à la fin des années 199036. 

2- Présentation des hypothèses  

 

Dans la perspective d’analyser la communication de l’État en tant que mode de régulation 

et instrument de légitimation voire de justification de l’action publique, nous avons 

construit notre travail sur trois hypothèses :  

1- L’État du Sénégal a construit stratégiquement différents types de figures visant à 

réguler le secteur des télécommunications afin de répondre aux contraintes de la 

gouvernance mondiale tout en manœuvrant pour garder sa mainmise dans ce 

secteur. 

 

2- Au Sénégal, l’utilisation de la notion de service universel dans l’action 

réglementaire a connu durant ces vingt dernières années une variation 

d’intentionnalité, fruit d’une évolution conceptuelle qui procure une capacité 

d’action croissante à l’autorité publique réduisant à l’inverse celle des acteurs 

privés qui, faute de trouver un point de convergence sur les intérêts guidant leurs 

actions et leurs déclarations, n’ont pas de stratégie susceptible de contrecarrer la 

stratégie mise en place par l’État sur sa politique de service universel. 

 

3- L’État du Sénégal met en œuvre, au cœur de sa politique du service universel, des 

thématiques qui lui procureraient symboliquement des avantages lui permettant 

d’occuper une place confortable dans le secteur des télécommunications, malgré 

les critiques des autres acteurs du privé. En ce sens, l’État utilise la communication 

comme un instrument de légitimation de l’action publique et d’explication voire 

de justification de la pertinence de ses choix politiques. 

                                                             
35 Définie par Pierre MUSSO comme « la démonopolisation de l’opérateur national de télécoms 

mais, selon les pays, ce peut être sa privatisation ou son démembrement ». MUSSO Pierre (2008), 

op. cit. , p. 77. 
36 A la fin des années 1990, plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest privatisent leur secteur des 

télécommunications et s’ouvre, par la suite, à la concurrence. Par exemple au Sénégal, la Société 

Nationale de Télécommunication (SONATEL) est privatisée en 1997 racheté par France Câbles et 

Radio pour un montant de 70 milliards de Francs CFA. Voir p. 147. Cf. section dédiée à la 

« Privatisation d’une entreprise publique nationale au profit d’une entreprise publique étrangère ». 
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Nous formulons ces hypothèses dans un contexte de travail sur l’utilisation de la notion 

de « service universel » marqué par le développement du libéralisme et du capitalisme. 

La légitimité de l’État est remise en cause dans plusieurs secteurs où il régnait en maître. 

L’État est poussé à se désengager ou à limiter son action dans plusieurs domaines. Cette 

politique libérale marque, de ce fait, l’affaiblissement de l’État. Son intervention devient 

de plus en plus compliquée et contestée. Il éprouve l’obligation d’apporter des 

justifications à ses interventions pour espérer franchir les obstacles établis par les 

partisans de son désengagement. C’est en prenant en compte de contexte que nous avons 

appuyé nos hypothèses principalement sur deux travaux. 

Nos deux premières hypothèses prennent appui sur les travaux de Philippe 

BOUQUILLION 37  et de Françoise SÉGUY 38  qui considèrent que dans un contexte 

d’évolution des industries de la communication marqué par de profondes mutations39, 

« l’action réglementaire et la fonction de régulation deviennent les axes principaux du 

dispositif d’action publique »40. En ce sens, nous considérons l’utilisation de la notion de 

service universel dans l’action réglementaire comme un « instrument de régulation »41 

dont l’État agit sur les variations d’intentionnalités pour intervenir dans le secteur des 

télécommunications et en capturer les ressources. 

Notre troisième hypothèse s’appuie sur les travaux de Caroline OLLIVIER-YANIV42 qui 

considèrent que les institutions publiques créent des ordres de justification à leurs 

interventions accrues dans l’espace public. La justification devient plus que jamais une 

nécessité dans l’exercice du pouvoir de l’État dans une société où la remise en cause de 

sa légitimité devient de plus en plus marquée.  

                                                             
37 Professeur en sciences de l'information et de la communication, spécialiste du domaine de la 

socio-économie des industries culturelles, créatives et des industries de la communication. 
38 Professeure en sciences de l'information et de la communication, spécialiste des stratégies 

publiques. 
39 Les innovations technologiques, la libéralisation du secteur ainsi que l’internationalisation du 

marché. 
40 BOUQUILLION Philippe ; SÉGUY Françoise (2002), « Les enjeux de la réglementation publique 

relative aux techniques d’information et de communication », Symposium international, Globalisme 

et pluralisme, Montréal, p. 1. 
41 BENGHOZI Pierre-Jean (2018), « Régulation : principes économiques, modes d’organisation et 

poids des pratiques. Le cas des télécommunications », Entreprise & Société, n° 3, p. 35. 
42 Professeure en sciences e l’information et de la communication à l’Université Paris-Est Créteil. 
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« Les institutions publiques ont ainsi démultiplié les modalités et les procédures 

pour faire connaître leurs actions et leur politique – en lien avec le devoir 

d’informer – pour débattre et convaincre de leur pertinence et réactiver leur 

légitimité afin de susciter l’adhésion à une définition de l’intérêt général dans une 

société caractérisée par la dissociation de la légitimité et de la confiance »43 écrit 

Caroline OLLIVIER-YANIV.  

Ces justifications passent par le biais d’instruments dont l’État se sert pour établir des 

mécanismes de communication afin de justifier son action, de convaincre de sa légitimité 

et de prendre part au débat public. Nous concevons ici la communication sur la politique 

du « service universel » comme un instrument qu’utilise l’État pour justifier la légitimité 

de son action dans le secteur des télécommunications. Aux partisans des théories de la 

dérégulation qui prônent le désengagement de l’État dans le secteur des 

télécommunications et sa libéralisation, l’État apporte en contre-argument, l’instrument 

du « service universel » enrobé de stratégies de communication et d’argument de la 

« bonne cause » pour réaffirmer la pertinence de son action. L’État se sert de ces 

instruments pour assurer une acceptation aussi bien légale que légitime de ses actions 

publiques par rapport aux lois et par rapport au monde 44  du secteur des 

télécommunications.    

Partant de ce constat, nous supposons qu’il y a une instrumentalisation de la notion de 

« service universel » à des fins politique et économique. L’instrumentalisation est 

entendue au sens de mise en instrument. Cette appréhension d’une mise en instrument de 

la communication à travers la mise en œuvre de la politique du « service universel » nous 

rapproche des recherches menées par Pierres LASCOUMES 45  notamment sur son 

approche de l’action publique par ses instruments. En effet, ce dernier met en lumière la 

mise en instrument de la communication dans le jeu de l’action publique. Nous 

                                                             
43 ALDRIN Philippe ; HUBE Nicolas ; OLLIVIER-YANIV Caroline ; UTARD Jean-Michel, (dir.) 

(2014), Les mondes de la communication publique : légitimation et fabrique symbolique du 

politique, Presses universitaires de Rennes, Rennes, p. 11. 
44 Nous entendons ici par « monde », l’univers constitué de tous les acteurs socio-économiques qui 

sont appelés à coopérer selon un certain nombre de procédures conventionnelles au sein de réseaux. 

Nous utilisons ce terme en référence aux « Mondes de l’art », cf. BECKER Howard (2008), Les 

mondes de l’art, Paris, Flammarion. 
45 Spécialiste de la sociologie de l’action publique et Professeur à l’Institut d’études politiques de 

Paris. 
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envisageons ici la notion d’instrument selon la troisième perspective dégagée par 

Christopher HOOD46 dans son travail de stratification des instruments. Cette approche se 

révèle importante pour notre recherche dans la mesure où il place son argumentaire dans 

l’analyse de deux dynamiques qui constituent l’instrument en tant qu’ « institution 

sociologique ». Cette double dynamique consiste à appréhender l’instrument d’une part 

comme une « construction-adaptation » à insérer « dans les dispositifs sectoriels 

d’action publique et des justifications de ces choix »47, d’autre part comme étant le fruit 

d’une « appropriation par les acteurs et des différents types d’effets qui en découlent tant 

sur les réseaux d’acteurs concernés que sur les enjeux régulés et, par effet de retour, sur 

l’instrument lui-même »48. L’analyse de l’instrument développée par Christopher HOOD 

en tant que processus de « construction-adaptation » mais aussi comme étant le résultat 

d’une « appropriation » nous est très utile. Elle nous permet d’appréhender la manière 

dont les acteurs se saisissent d’une notion pour la construire, la façonner et l’adopter selon 

leurs propres enjeux. Il sera aussi important de voir la manière dont ces acteurs s’en 

emparent et en font le véhicule silencieux de leur politique. 

La notion d’instrument de Pierres LASCOUMES est très importante dans notre travail de 

déconstruction de la notion de « service universel ». Elle nous permet de démontrer 

l’absence de neutralité de cette notion. Dans ses recherches qui retracent la genèse des 

travaux portant sur les divers instruments constituant l’action publique, Pierres 

LASCOUMES rappelle que « l’instrument comme institution est aussi abordé dans une 

perspective d’analyse du pouvoir, de formatage des faits sociaux qu’il implique, mais 

aussi des actions de pédagogie, de cadrage et parfois de manipulation qu’il suscite »49. 

Ce rappel prend en compte les jeux d’acteurs et les enjeux de pouvoir dans lesquels 

s’inscrit cette notion de « service universel », afin de comprendre son utilisation dans des 

situations de résistance et de contre-résistance, d’opposition et de séduction. L’instrument 

pris sous cet angle insiste sur la nécessité d’accorder une importance non-négligeable aux 

« cadres cognitifs » aussi bien sur le plan général que sur le plan sectoriel. Mais aussi, il 

                                                             
46 HOOD Christopher (2008), « The Tools of Government in the Information Age », Oxford 

Handbook of Public Policy, p. 469-481. Cf. LASCOUMES Pierre, SIMARD Louis (2011), « 

L'action publique au prisme de ses instruments. Introduction », Revue française de science politique, 

Vol. 61, p. 5-22 
47 LASCOUMES Pierre, SIMARD Louis (2011), op. cit. , p. 16. 
48 Ibid. 
49 Ibid. 
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s’agit de prendre en compte les « rapports sociaux existants » dans lesquels il s’insère, et 

également « dans les structures politiques et culturelles »50dans lesquelles il s’insinue. 

Car faudrait-il le rappeler, l’instrument « est inscrit dans un rapport de pouvoir 

gouvernant/gouverné général » 51 . Ce rapport, qui vient d’être évoqué, caractérise 

« l’élaboration et la renégociation régulière des conventions sur lesquelles repose 

l’instrument »52 et remet en question, de ce fait, une « absence de neutralité axiologique 

des instruments »53. 

3- Positionnement scientifique et méthodologique  

 

Ce travail cherche à analyser l’évolution de l’action publique particulièrement celle de 

l’État par rapport aux trois mutations majeures intervenues dans le secteur des 

télécommunications au Sénégal, à la fin des années 90, que sont : la privatisation de 

l’opérateur historique, la Société Nationale des Télécommunications (SONATEL), en 

199754, la libéralisation du secteur à partir de 199955 et l’autonomisation du secteur en 

200356. L’objectif est de démontrer que la réglementation et la mise en œuvre d’une 

stratégie de communication autour de la notion de « service universel » participent de 

manière de significative à la régulation du secteur des télécommunications et à la 

légitimation de l’action de l’État dans ce secteur. Il convient, à cet effet, de préciser les 

éléments scientifiques fondamentaux. Nous nous sommes appuyés principalement sur les 

apports, d’une part, de Philippe BOUQUILLION et de Françoise SÉGUY sur « les enjeux 

de la réglementation publique relative aux techniques d’information et de communication 

                                                             
50 MIEGE Bernard (1996), La société conquise par la communication. Tome I. Logiques sociales, 

Presses universitaires de Grenoble, p. 8 – 9. 
51 LASCOUMES Pierre, SIMARD Louis (2011), op. cit. , 
52 Ibid. 
53 Ibid.  
54 Avec le rachat d’un tiers du capital de la SONATEL par France Télécom avec une contrepartie 

financière d’un montant de 67 milliards FCFA.  
55 Avec l’arrivée d’un second opérateur de téléphonie ouvert au public, l’opérateur Sentel du groupe 

Millicom International Cellular (MIC).  
56 Avec la création de l’Agence de Régulations des Télécommunications.  
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»57, d’autre part, sur les travaux d’Oumar KANE concernant la régulation du secteur des 

télécommunications dans le cadre de la gouvernance globale58. 

D’abord, le terme « État » prend une place importante dans notre travail. S’appuyant sur 

une analyse socio-économique, Philippe BOUQUILLION et Françoise SÉGUY 

soulignent qu’outre le fait que l’État constitue une catégorie juridique, les acteurs publics 

ne correspondent pas à une réalité homogène. La réalité hétérogène de l’État se traduit, 

d’une part, par la diversification de la provenance des actions et des discours publics. 

D’autre part, les différents acteurs et services n’ont pas une vision d’ensemble des actions 

et des discours publics. À cet effet, Philippe BOUQUILLION et Françoise SÉGUY 

estiment que « loin d’être globalisées, les actions publiques sont très « sectorialisées », 

sur la base des ministères, directions ou services compétents »59. Cette hétérogénéité des 

acteurs publics nous a conduit à interviewer, dans le cadre de ce travail, plusieurs acteurs 

publics venant de plusieurs structures aussi bien du ministère en charge des 

télécommunications, des directions spécialisées et des instances de régulation. Toutefois, 

ce caractère hétérogène des acteurs publics révèle que ces derniers ne sont pas tous au fait 

du sens et des enjeux de l’action publique. Pour cette raison, Philippe BOUQUILLION 

et Françoise SÉGUY préfèrent le terme d’ « agent » pour une certaine catégorie d’acteurs 

publics, car ils considèrent qu’il existe une marge « dans le degrés d’adéquation entre les 

discours et les actions publics menés et les logiques, qui dépassent les agents, et qui 

contribuent à déterminer leurs actions »60. Dans cette perspective, la rationalité que nous 

avons attribuée à l’action publique dans ce travail ne va pas seulement s’appuyer sur les 

discours des acteurs publics, mais plutôt sur une reconstruction des déclarations et des 

actions des acteurs en prenant en considération les éléments de contexte.  

Un autre terme important dans ce travail est la notion de « régulation ». En effet, depuis 

1997, avec la privatisation de l’opération historique, la SONATEL, et la libération du 

                                                             
57 BOUQUILLION Philippe ; SÉGUY Françoise (2002), « Les enjeux de la réglementation publique 

relative aux techniques d’information et de communication », Symposium international, Globalisme 

et pluralisme, Montréal. 

58 KANE Omar (2008), Économie de la régulation postcoloniale du secteur des télécommunications 

sénégalaises dans le cadre de la gouvernance globale : le cas des ressources communes, Thèse de 

doctorat sous la direction de Gaëtan Tremblay, Université de Québec à Montréal. 
59 BOUQUILLION Philippe ; SÉGUY Françoise (2002), op. cit. , p. 2. 
60 Idem. 
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secteur des télécommunications à partir de 1999, les formes d’intervention de l’État du 

Sénégal dans la vie industrielle des communications ont complétement changé. Autrefois, 

opérateur de télécommunications, l’État participe désormais à la vie des marchés par leur 

régulation. Nous considérons ici la « régulation » à partir de la conception proposée par 

Oumar KANE qui se situe à l’entre-deux des acceptions du concept proposées par Robert 

BOYER61. Ce dernier propose de définir la régulation comme une modalité d’intervention 

de l’État ou de ses démembrements. Dans ce cadre figure Robert BOYER considère à la 

fois « les politiques keynésiennes autant que les réglementations destinées à organiser 

un secteur économique particulier » comme faisant partie de cette modalité. La seconde 

acception que propose Boyer considère la régulation comme une « conjonction des 

mécanismes concourant à la reproduction d’ensemble, compte tenu des structures 

économiques et des formes sociales en vigueur »62. La conception que propose Omar 

KANE se trouve à mi-chemin entre ces deux définitions. Il considère, à cet effet, que :  

« La régulation comme mode d’intervention étatique ne subsume pas la 

réglementation mais se développe par rapport à elle, chacune ayant son économie 

propre. Économie juridique pour la réglementation, économie de la survie 

politique pour la régulation »63. 

 En ce sens, Vincent BULLICH64  conçoit65 la régulation comme étant à la fois « l’action 

de « faire des règles » et l’ajustement d’une pluralité d’actions éparses en fonction de 

ces mêmes règles » 66 . Ce qui revient à dire que c’est la régulation qui permet la 

                                                             
61 Économiste, Directeur d’études à l’École des hautes études en sciences sociales. 
62 BOYER Robert (1987), La théorie de la régulation : une analyse critique, Paris, La Découverte, 

p. 30. Cf. KANE Omar (2008), op. cit. , p. 15. 

63 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 15. 
64 Maître de conférence en sciences de l'information et de la communication à l’Université Grenoble 

Alpes, spécialiste du domaine de la socio-économie des industries culturelles, créatives et des 

industries de la communication. 
65 Il s’appuie sur les études de Georges Canguilhem (cf. Canguilhem, Georges (1995), « Régulation 

», Encyclopædia Universalis (édition CD ROM), Paris) et de Jean-Daniel Reynaud (cf. Reynaud, Jean-

Daniel (2004), Les règles du jeu. L’action collective et la régulation sociale. Paris : Armand Colin.). 

66 BULLICH Vincent (2015), « Régulation des pratiques amateurs et accompagnement de la 

professionnalisation : la stratégie de YouTube dans la course aux contenus exclusifs », Les Enjeux de 

l’information et de la communication, n°16/3B, p. 29. 
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« production d’un principe organisateur et mise en conformité avec celui-ci. »67.  Bien 

que Vincent BULLICH utilise cette définition pour analyser un autre secteur des 

industries culturelles, cette conception de la régulation est éclairante, car elle permet non 

seulement de mettre en exergue les « enjeux de pouvoir »68, mais aussi elle constitue une 

perspective pour mieux comprendre les mutations dans le secteur des 

télécommunications. 

En outre, ce travail ne peut pas être réalisé en faisant l’économie du contexte international 

dans laquelle s’inscrit la régulation des forces du marché des télécommunications. Cette 

réalité se traduit par des normes juridiques élaborées par des acteurs internationaux et 

destinées à intégrer le droit interne des États par le biais des dispositions d’accords 

internationaux (comme dans le cadre des négociations de l’OMC 69 ), des actes 

additionnels de la CEDEAO 70 , des directives de l’UEMOA 71 . Pour Philippe 

BOUQUILLION et Françoise SÉGUY, la légitimité de cette réalité internationale est « 

construite, théorisées et légitimées, sur le plan international, au sein de diverses 

instances »72 qu’Omar KANE nomme la gouvernance globale des télécommunications. 

Au Sénégal, il convient ainsi de noter que l’État est partie intégrante d’une « sphère 

publique » qui regorge d’autres acteurs sociaux publics supranationaux tels que l’UIT, la 

Banque mondiale, l’OMC, Intelsat, la CEDEAO, l’UEMOA. C’est dans ce cadre que 

Philippe BOUQUILLION et Françoise SÉGUY considèrent que « les politiques d’autres 

acteurs publics constituent donc un cadre et un enjeu essentiel à la compréhension de 

l’État »73. 

C’est en prenant en compte ces considérations scientifiques que nous avons opté pour la 

réalisation d’une analyse de contenu thématique afin de vérifier nos trois hypothèses. Ce 

type d’analyse semble pertinent pour notre travail dans la mesure où elle permet par le 

                                                             
67 Idem.  
68  BULLICH Vincent (2015), « La propriété artistique comme régulation de la trivialité », 

Communication & langages, N° 185, p. 85. 

69 Voir section sur les « réformes de l’OMC », p. 108. 
70 Voir section sur « Le service universel selon les actes additionnels de la CEDEAO », p. 174. 

71 Voir section sur « Le service universel selon les directives de l’UEMOA », p. 171.  

72 BOUQUILLION Philippe ; SÉGUY Françoise (2002), op. cit. , p. 3. 
73 Idem 
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biais de la catégorisation, de relever, de synthétiser puis de caractériser les différents 

thèmes abordés dans notre corpus. Cette approche est appliquée aux corpus de documents 

écrits que nous avons constitués, mais aussi aux entretiens semi-directifs que nous avons 

effectués. En cohérence avec la méthode pour laquelle nous avons opté qu’est l’analyse 

de contenu, nous avons utilisé une grille d’analyse inspirée par Oumar KANE74. Cette 

grille d’analyse nous semble très adapté à notre travail, car elle est construite sur une 

hypothèse de recherche qui se rapproche de notre problématique.  

Nous avons ainsi structuré notre grille d’analyse sur la problématique de cette recherche 

qui est la suivante : plus un État est contraint de déléguer des ressources et de transférer 

des compétences au secteur privé (déconcentration des pouvoirs), plus il cherche à mettre 

en place des instruments lui permettant de contourner ces contraintes en cherchant à avoir 

une maîtrise des acteurs de ce secteur et des ressources que ce dernier génère (re-

concentration des pouvoirs). L’idée étant de montrer que la mise en œuvre de la politique 

du service universel est à la fois un mode de régulation et un instrument de légitimation 

de l’action de l’État dans le secteur des télécommunications dans un contexte où la 

gouvernance mondiale du secteur s’oriente davantage en faveur de la libéralisation au 

détriment des États. Partant de ce postulat, la construction de notre grille d’analyse 

accorde une grande importance aussi bien aux documents produits par des instances de la 

gouvernance mondiale des télécommunications, mais aussi à l’écosystème national de la 

régulation. Dans cette perspective, les documents internationaux et nationaux constitués 

ont été analysés à partir des catégories structurées autour des deux notions ci-dessous. 

Régimes des gouvernances des 

télécommunications (processus 

déconcentration) 

Régulation                                             

(processus de re-concentration) 

1.Économie 

interne 

2. 

Orientation 

idéologique 

 

3.  Régulation 

des 

ressources 

décisionnelles 

4.  

Régulation 

des acteurs 

5. 

Économie 

interne 

6. 

Fonctionnement 

/ Gestion 

7. 

Ressource 

générée 

8. 

Thématique 

développée 

1.a. 

Principes 

2.e. 

Primauté́ 

au marché́ 

3.h. Statut de 

l’organe 

central 

4.l. Gestion 

de l’accès au 

secteur 

5.a. 

Principes / 

valeur 

6.e. Priorité aux 

acteurs 

étatiques 

7.h. 

Financière 

8.l. 

Technique 

                                                             
74 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 160. 
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1.b. Règles 

2.f. 

Primauté́ à 

l’État 

3.i. 

Autonomie 

financière 

3.m. 

Règlement 

des litiges  

5.b. Règles 

6.f. Priorité aux 

acteurs du 

marché 

7.i. 

Prestige 

4.m. 

Économique 

1.c. Valeurs 
2.g. Status 

quo 

3.j. 

Autonomie 

d’action 

3.n. 

Problèmes 

structurels 

5.c. 

Valeurs 

6.g. Égalité des 

positions État / 

marché 

7.j. 

Politique 

4.n. 

Sociale / 

humanitaire 

1.d. 

Mécanismes 

de prise de 

décision 

 

3.k. Liens 

avec 

l’exécutif 

3.o. Enjeux 

conjoncturels 

5.d. 

Mécanisme 

de prise de 

décision 

 
7.k. 

Bénéficiaire 

4.o. 

Politique 

Tableau 1: Grille d’analyse des régimes de gouvernance et des processus de régulation 

 

Dans un premier temps, nous avons accordé une grande importance aux documents 

produits par les acteurs de la gouvernance mondiale des télécommunications. Nous avons 

particulièrement mis l’accent sur l’économie interne et l’orientation idéologique sur 

lesquelles se fondent les instances internationales de gouvernance des 

télécommunications ainsi que la gestion et régulation des ressources qu’elles prônent. 

Dans un second temps, nous avons porté notre attention sur les formes régulations dans 

le secteur des télécommunications au Sénégal notamment sur les acteurs, les ressources 

que génère le secteur ainsi que le modèle économique que les sous-tend. En effet, nous 

avons mis un système de codage pour identifier les véritables acteurs (et non les acteurs 

seulement mentionnés dans les textes) de la régulation du secteur des télécommunications 

au Sénégal, le contrôle qui est exercé sur les ressources que génère le secteur et les 

catégories d’acteurs qui en profitent en priorité. Il s’est également agi de voir à travers les 

thématiques développées, les points sur lesquels s’appuient les acteurs afin d’assurer une 

pérennité à leur système de régulation. Ce cadre opératoire a pour objectif de produire 

des résultats susceptibles de nous permettre de vérifier notre problématique centrale qui 

indique que plus la gouvernance des télécommunications évolue en faveur des acteurs 

privés, plus les acteurs publics mettent en place des stratégies pour avoir une maîtrise sur 

les acteurs ainsi que les ressources.  

De manière spécifique, nous avons adopté différentes méthodes pour vérifier chacune des 

hypothèses. 

D’abord, afin de considérer, historiquement, les différentes figures que construit l’État du 

Sénégal à travers des déclarations et des actions pour s’adapter aux exigences de la 
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gouvernance globale des télécommunications tout en essayant de contrôler les acteurs et 

les ressources du secteur, nous avons eu recours à une analyse de contenu thématique des 

documents de notre corpus. Cette analyse a permis de saisir les différents thèmes, logiques 

et enjeux qui symbolisent les différentes figures de l’État et participe à leur 

caractérisation. Du fait que certains événements de l’histoire des télécommunications du 

Sénégal échappent aux archives, nous avons complété notre corpus de documents écrits 

par des entretiens avec des anciens responsables du secteur. 

Ensuite, pour vérifier notre deuxième hypothèse qui considère la stratégie autour du 

« service universel » comme instrument qui procure progressivement à l’État une capacité 

d’action croissante au détriment des acteurs du privé dans un contexte où la gouvernance 

mondiale prône le contraire, nous avons opté pour une déconstruction de la notion de 

« service universel ». Ce travail de déconstruction de la notion a été réalisé par le biais 

d’une analyse de contenu thématique d’un corpus de documents aussi national que 

supranational participant à la définition de la notion de « service universel » afin 

d’évaluer l’évolution de sa substance, les ressources qu’elle génère et la catégorie 

d’acteurs à qui elle profite le plus. 

Les thématiques développées dans les dispositifs de communication de la politique du 

« service universel » confèreraient une légitimité symbolique à la catégorie d’acteurs qui 

exécutent cette mission. Cette affirmation est notre troisième hypothèse. Afin de la 

vérifier, nous avons, d’une part, effectué une analyse de contenu thématique des 

instruments info-communicationnels de la politique de service universel afin d’identifier 

les thèmes phares qui y sont développés. D’autre part, des entretiens semi-directifs ont 

été menés avec les autorités publiques afin de saisir les enjeux qui se cachent derrière ces 

thèmes développés et avec les acteurs du secteur privé pour appréhender leur 

positionnement par rapport à la communication de l’État. 

4- Corpus  

 

Parmi les documents qui constituent le corpus de notre première hypothèse, nous avons : 

- Les politiques publiques de l’État (des déclarations de politique générale, les 

stratégies de politique publique de l’État, les différentes lettres de politique 

sectorielle des télécommunications du gouvernement du Sénégal et les discours 

officiels) ; 
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- Les documents d’encadrement juridique du secteur des télécommunications 

constitués des lois, décrets, et décisions prises par l’autorité publique ; 

- Les différentes productions discursives des organisations de gouvernance globale 

(UIT, Banque mondiale, OMC, ONU, UA…) ; 

- Les archives du journal papier Le Soleil qui était pendant longtemps le principal 

média de communication de l’État aux côtés de la Radiotélévision sénégalaise 

(RTS). Nous avons préféré Le Soleil par rapport à la RTS, car les archives du 

premier étaient plus disponibles. 

Notre deuxième hypothèse est constituée des documents suivants : 

- Les textes juridiques évolutifs qui encadrent la mise en œuvre de la politique du 

service universel au Sénégal (la Constitution sénégalaise, les codes des 

télécommunications, les décrets, les lois des finances) ; 

- Les politiques publiques étatiques qui participeraient au changement de la 

réglementation sur le service universel (les politiques publiques sectorielles, les 

différentes lettres de politique sectorielle des télécommunications du 

gouvernement du Sénégal et les discours officiels, les rapports) ; 

- Les déclarations des acteurs étatiques (président de la République, ministres des 

télécommunications et autres hauts responsables du secteur des 

télécommunications) ; 

- Les archives de la plateforme de l’Observatoire des systèmes d’informations, les 

autoroutes et inforoutes au Sénégal (OSIRIS) qui regroupent l’essentiel des 

articles de presse nationale qui concernent le secteur des télécommunications. 

Notre troisième hypothèse est constituée des documents suivants : 

- Le site internet du Fonds de développement du service universel des 

télécommunications (FDSUT), institution en charge officiellement de la politique 

de développement du service universel au Sénégal ; 

- Les rapports d’activités et tout autre document produit par le FDSUT ; 

- Les déclarations des responsables de la mise en œuvre de la politique du service 

universel au Sénégal.  

5- Délimitation du sujet  
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Nous délimitons ce travail dans la période de 2001 jusqu’à 2020. En effet, la notion de 

« service universel » a commencé à être utilisée officiellement au Sénégal avec la 

Constitution de 2001 qui a enclenché le début de toute la stratégie de mise en œuvre de 

la politique du service universel. De 2001, cette recherche se poursuivra jusqu’en 2020 

car la politique du service universel est en perpétuelle mutation75 au Sénégal. Toutefois, 

même si nous avons décidé de limiter notre recherche à la période de 2001-2020 pour les 

raisons que nous évoquons plus haut, il nous a semblé également intéressant de nous 

inscrire dans une démarche historique afin de mieux appréhender les enjeux d’une mise 

en œuvre d’une politique sur le service universel ainsi que le positionnement des acteurs. 

Nous avons choisi de commencer cette recherche historique à la date symbolique de 1981 

qui marque la prise en mains effective du secteur des télécommunications par l’État 

sénégalais, traduite par la nationalisation de TELESENEGAL avec le rachat des parts de 

l’opérateur colonial France Câble et Radio (FCR).   

6- Plan de la thèse  

 

Notre travail est subdivisé en trois grandes parties : 

Afin d’avoir une meilleure compréhension des logiques d’acteurs qui gravitent autour de 

la politique de service universel ainsi que des enjeux qui ont motivé sa mise en œuvre, 

nous étudions dans la première partie l’historique de l’action de l’État dans le secteur des 

télécommunications ainsi que la relation qu’il a entretenue avec les autres acteurs qui y 

interviennent aussi bien local qu’international. En effet, nous avons posé le postulat selon 

lequel c’est le passé de l’État dans ce secteur qui a conditionné la mise en œuvre de la 

politique de service universel ainsi que du format que celle-ci a épousé au Sénégal. Les 

archives de ses outils de communication nous ont paru comme un moyen efficace pour 

analyser le passé de l’action de l’État dans ce secteur. Analyser la communication de 

l’État revient à étudier un corpus documentaire constitué des documents stratégiques 

produits par son personnel, les déclarations des personnes qui l’incarnent, ainsi que les 

productions des médias qui relèvent de sa tutelle.  

                                                             
75 La stratégie du service universel a subi, très récemment, une profonde modification avec le décret 

n° 2019-593 relatif à l’Accès/service universel : 

https://www.adie.sn/sites/default/files/lois/Decret%202019-

593%20relatif%20a%20Acces%20Service%20Universel.pdf 

https://www.adie.sn/sites/default/files/lois/Decret%202019-593%20relatif%20a%20Acces%20Service%20Universel.pdf
https://www.adie.sn/sites/default/files/lois/Decret%202019-593%20relatif%20a%20Acces%20Service%20Universel.pdf
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Dans la deuxième partie, il s’agit de mettre l’accent sur les instruments que l’État du 

Sénégal construit ou adopte pour garder son influence, ou du moins pour continuer à tirer 

profit des ressources dans le secteur des télécommunications désormais soumis aux lois 

du marché. Nous considérons ici que c’est autour de la politique de service universel que 

l’État du Sénégal élabore sa stratégie afin de reconquérir sa place dans le secteur des 

télécommunications.  

Dans la troisième partie, nous allons étudier la communication de l’État comme un 

instrument d’action publique et une forme de gouvernabilité. En effet, nous allons 

recourir à ce concept de gouvernabilité pour décrire la caractéristique des sociétés à être 

gouvernées ainsi que les pratiques de gouvernement mises en service pour atteindre ce 

but. Toutefois, la gouvernabilité est foncièrement rattachée à l’obligation de légitimité 

par rapport aux choix des politiques publiques et des instruments engagés. Nous voulons 

démontrer à cet effet, que l’État utilise la communication comme un instrument de 

légitimation de l’action publique et d’explication voire de persuasion de la pertinence de 

ses choix politiques. 
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Notre travail porte sur les logiques d’acteurs autour de la politique du service universel 

des télécommunications au Sénégal. Mise en œuvre depuis le début des années 200076 

sous le régime du président Abdoulaye WADE77, la communication est structurée autour 

de cette politique à la fois comme un mode d’action de l’État et un instrument de 

légitimation de son intervention dans le secteur des télécommunications, alors que la 

gouvernance globale milite pour un désengagement des États-nations dans ce secteur à 

partir des années 80. Cependant, afin d’avoir une meilleure compréhension des logiques 

d’acteurs qui gravitent autour de la politique du service universel ainsi que des enjeux qui 

ont motivé sa mise en œuvre, il est nécessaire, voire indispensable, d’étudier 

historiquement l’action de l’État dans ce secteur ainsi que la relation qu’il a entretenue 

avec les autres acteurs qui y interviennent, aussi bien locaux qu’internationaux. En effet, 

nous avons posé le postulat selon lequel c’est le passé de l’État dans ce secteur qui a 

conditionné la mise en œuvre de la politique de service universel ainsi que du format qu’il 

a épousé au Sénégal. Afin de comprendre l’Histoire pour analyser le passé de l’action de 

l’État sénégalais dans le secteur des télécommunications, les archives de ses 

communications nous ont paru comme un excellent tremplin. Comme l’indique Caroline 

OLLIVIER-YANIV, « la communication est une composante de l’action politique et 

publique gouvernementale – et non son ornement, son reflet ou la dissimulation de 

                                                             
76 L’expression « service universel» » a été utilisée pour la première fois dans le secteur des 

télécommunications au Sénégal, en 2001, avec sa mention dans le code des télécommunications 

promulgué à la même date qui lui donne la définition suivante : « mise à la disposition de tous d’un 

service minimum consistant en un service téléphonique d’une qualité spécifiée à un prix abordable, 

ainsi que l’acheminement des appels d’urgence, la fourniture du service de renseignement et d’un 

annuaire d’abonnés, sous forme imprimée ou électronique et la desserte du territoire nationale en 

cabines téléphoniques installés sur le domaine public et ce dans le respect des principes d’égalité, de 

continuité, d’universalité et d’adaptabilité ». 
77 Président de la République du Sénégal de 2000 à 2012, Abdoulaye WADE fait des 

télécommunications un secteur prioritaire de sa politique comme en témoigne le code des 

télécommunications qu’il a changé l’année qui a suivi son élection. Il a également promulgué un 

autre code des télécommunications l’année qui a précédé son départ du pouvoir. 

Première partie : La construction des figures de l’État dans le 

secteur des télécommunications au Sénégal 
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l’inaction politique »78. La communication est donc partie intégrante de la construction 

des politiques publiques et de l’action publique notamment dans le secteur des 

télécommunications, accéder à la communication de l’État nous permettrait ainsi de 

comprendre l’action de celui-ci. Nous reprenons ici79 la définition que Jean LECA80 au 

concept de l’État : 

« Un ensemble multi-varié de bureaucraties, localités, groupes, agents, 

personnels, engagés dans de multiples interactions stratégiques et 

communications symboliques avec d’autres « joueurs », internes ou externes aux 

frontières d’un système politique, et soumis à des contraintes de structure et de 

contexte »81 

Analyser la communication de l’État revient alors à étudier un corpus documentaire 

constitué des documents stratégiques produits par son personnel, les déclarations des 

personnes qui l’incarnent, ainsi que les productions des médias qui relèvent de sa tutelle. 

Ce procédé nous permet ainsi d’avoir une lecture communicationnelle de l’historique des 

activités de l’État dans le secteur des télécommunications grâce au questionnement de 

« l’action politique et publique au travers de sa mise en discours, c’est-à-dire de sa mise 

en visibilité argumentée à destination du grand public et de groupes de médiateurs tels 

que les journalistes, les représentants de mouvements sociaux ou encore 

d’associations »82. 

Ce travail a permis de catégoriser différents types de figures construits par l’État du 

Sénégal pour faire face à l’opposition des différents d’acteurs étrangers (l’État colonial) 

et multinationaux (les institutions financières internationales) qui ont cherché, à travers 

des jeux d’acteurs, à lui ôter successivement le contrôle de son secteur des 

télécommunications. Ce travail de catégorisation des différentes figures de l’État nous a 

                                                             
78 OLLIVIER-YANIV Caroline (2012), « De l’opposition entre "propagande" et "communication 

publique" à la définition de la politique du discours : proposition d’une catégorie analytique », 

Quaderni, n°72, p. 94. 

79 Même si on le sait il s’agit d’un concept vague et ambigu caractérisé par une prolifération d’être 

étatiques selon les conceptions analytiques (« l’État comme puissance », « l’État comme droit », 

« l’État comme légitimité ») ou l’expérience historique (« l’État comme reflet d’un ordre social 

hiérarchique » ; ou « d’un ordre social individualiste accessible à la raison » ; ou enfin « comme la 

sauvegarde de la communauté contre la dissolution de la société marchande ») 
80 Politologue et professeur à la faculté de droit de Grenoble  
81 LECA Jean (2019), « État », in : BOUSSAGUET Laurie ; JACQUOT Sylvie ; RAVINET Pauline 

(dir.), Dictionnaire des politiques publiques, Presses de Sciences Po, Paris, p. 28. 

82 OLIVIER-YANIV Caroline (2012), op. cit. , p. 93. 



 35 

conduit à diviser cette première partie en trois étapes. Dans un premier temps, nous avons 

étudié la situation du secteur des télécommunications au lendemain de l’accession du 

Sénégal à la souveraineté internationale en 1960. Ensuite, nous avons étudié les mutations 

intervenues dans la gouvernance internationale du secteur des télécommunications dans 

les années 80. Enfin nous allons revenir sur les conséquences de cette mutation de la 

gouvernance du secteur des télécommunication au niveau local. 

Chapitre 1 : Le secteur des télécommunications au lendemain des 

indépendances  

 

Le déploiement des macrosystèmes techniques des télécommunications (MSTT83) au 

Sénégal, et en Afrique Occidentale Française84 (AOF) a précédé la construction de l’État-

nation85. Ils ont commencé à être déployés sur les côtes sénégalaises au XVIIème siècle, 

soit trois siècles avant l’accession du Sénégal à la souveraineté internationale. Ils ont été 

utilisés par la puissance coloniale (la France) d’abord dans une logique militaro-

administrative en tant qu’instrument d’aide à la conquête des terres africaines, puis 

d’appui à la gouvernance des territoires conquis. Progressivement, ces MSTT ont été 

utilisés dans des logiques industrielles et commerciales et ont bénéficié d’importants 

investissements afin de mettre sur place des infrastructures qui permettaient aux colonies 

d’être reliées aux quatre coins du monde. Dans le but de mieux préserver ses intérêts, 

l’État colonisateur mit sur place un double système sophistiqué qui s’est chargé 

d’exploiter, distinctement, les réseaux de communication des colonies, notamment du 

Sénégal : un système de gouvernance indirecte où la Métropole délègue des compétences 

d’exploitation des communications à l’intérieur des colonies à une administration locale 

                                                             
83 Nous empruntons ce concept que Pierre MUSSO élabore dans son ouvrage Les 

télécommunications à la suite de Hughes (1983) et Gras (1997). Comme dans la conception de 

l’auteur nous l’utilisons dans une démarche d’ensemble pour désigner « cet énorme complexe 

composé d’institutions, de machines et de connaissance » à la différence des systèmes de 

communication dont le vecteur principal de transmission de message (media) est l’Homme. 
84AOF était un système de gouvernorat général regroupant, au sein d’une même fédération, huit 

colonies françaises d’Afrique de l’Ouest, entre 1895 et 1958. Ces colonies sont la Mauritanie, le 

Soudan français (devenu le Mali), la Guinée, la Côte d’Ivoire, le Togo, le Niger, le Dahomey 

(devenu le Bénin), la Haute Volta (devenue le Burkina Faso) et le Sénégal qui en était la capitale. Ce 

système fait suite à l’abolition de la traite négrière. 
85  Nous retiendrons, dans le cadre de ce travail, l’événement des indépendances qui accorda aux 

peuples africains une certaine forme de « souveraineté » et d’« autonomie » comme étant la date 

repère de l’émergence des États-nations. 
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d’une part ; d’autre part, une administration directe des réseaux de communication des 

colonies avec l’international, plus rentable et plus stratégique, par la Direction des Câbles 

Sous-marins du Ministère des Postes, télégraphes et téléphones(PTT) basée à Paris. 

C’est sous ce mode de régulation structuré autour de la centralité de l’État colonial qui 

finance, exploite et utilise le réseau selon ses intérêts, que le Sénégal accéda à la 

souveraineté internationale. 

L’indépendance proclamée le 04 avril 1960, le jeune État montra très tôt son appétit à 

l’égard de ce secteur qu’il considère comme un « facteur clé fondamental »86 de son 

développement et se lança très rapidement dans un élan de reconquête de ses ressources. 

L’ancien État colonisateur qui avait consenti beaucoup d’investissements afin d’exploiter 

le secteur et qui lui octroie en contrepartie des rentrées financières et une position 

stratégique, ne cacha pas également son ambition de maintenir sous sa tutelle ce secteur 

très lucratif. 

C’est dans ce climat de confrontation entre, d’un côté, un jeune État qui veut se construire, 

à travers des déclarations et des actions, une image d’État « souverain » et 

« indépendant » qui a la capacité de bien gérer ses ressources, et de l’autre un ancien État 

colonisateur qui tente de renouveler constamment ses stratégies afin de garder sa 

mainmise dans ce secteur, que va évoluer le secteur des télécommunications jusqu’au 

début des années 80 où une nouvelle configuration géopolitique mondiale émergea.   

Nous avons recouru à quelques études historiques, des documents de politiques publiques 

ainsi qu’aux déclarations des acteurs qui ont vécu cette période pour étudier la situation 

du secteur des télécommunications à la suite de l’accession du Sénégal à l’indépendance.  

 

                                                             
86 Exposé des Motifs de M. Djibo KA, ministre de l’Information et des télécommunications du 

Sénégal, à l’Assemblée nationale dans le cadre du vote de la loi relative à la création de la Société 

nationale des télécommunications, 15 juin 1985 : 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20tr

avail/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985/LOI%20N%20198536%20DU%202

5%20JUIN%201985.pdf (dernière consultation en décembre 2018) 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985.pdf


 37 

A- Le réveil nationaliste au lendemain des indépendances 

1- L’organisation du secteur des télécommunications à la veille des 

indépendances 

 

Avant l’occupation de son territoire par les troupes françaises, il n’existait pas au Sénégal 

de MSTT entre les différentes zones de peuplement, l’information circulait par le 

truchement des messagers à pied et l’annonce des événements par le tambour. En ce qui 

concerne les communications longue distance, l’information transitait par le biais des 

voyageurs et des commerçants. S’agissant de la communication institutionnelle, incarnée 

par les pouvoirs en place, principalement les royaumes, elle s’appuyait sur les chevaliers 

qui assuraient la circulation de l’information dans les zones où s’exerçait la souveraineté 

du roi et au-delà87. Ainsi, jusqu’à la veille de l’occupation des territoires par les troupes 

coloniales, le principal système de communication au Sénégal comme dans la plupart des 

pays africains fut une communication interpersonnelle où le moyen par lequel transite 

l’information, quelle que soit la distance, est l’homme. Ce n’est qu’à partir de la période 

précédant la conquête coloniale88 que les premiers dispositifs de communication utilisant 

des avancées technologiques et un système structuré commencèrent à être utilisés dans la 

transmission de l’information au Sénégal. 

Ces MSTT, issus de l’avancée technique des puissances européennes, sont arrivés en 

Afrique par le colonisateur en tant qu’instrument89 d’aide à la conquête des territoires, en 

lui donnant «les moyens de contrôler des territoires immenses ».90Capitale de l’AOF et 

lieu de résidence du gouverneur général, le Sénégal occupait une place stratégique dans 

le dispositif colonial français. Dans cette logique, il a très tôt bénéficié du déploiement et 

du développement de MSTT de la part de la Métropole qui s’appuyait sur ces dispositifs 

pour assurer la communication et la coordination de ses troupes présentes dans les 

colonies d’Afrique. Le déploiement des réseaux de télécommunications avait en effet, 

                                                             
87 SAGNA Olivier (2012), « De la domination politique à la domination économique : une histoire 

des télécommunications au Sénégal », Tic&société, Vol. 5, n°23, p. 72. 
88 L’occupation des terres africaines par des puissances étrangères venant principalement d’Europe. 
89 Cf. LASCOUMES Pierre ; LE GALES Patrick (dir.), (2004), Gouverner par les instruments, 

Presses de Sciences Po, Paris.  

90 HAMOS Hongla (1995), « Les communications postales et télégraphiques en A.O.F. pendant la 

Première Guerre mondiale », Revue française d'histoire d'outre-mer, Tome 82, n°306, p. 23. 
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d’abord un objectif militaire91. Du début de l’exploration des côtes africaines jusqu’à la 

colonisation de l’intérieur des terres en passant par les campagnes de conquête, les MSTT 

étaient placés au cœur du dispositif de l’État colonial, en tant qu’instrument majeur de 

domination. En plus de cet objectif militaire, le déploiement des réseaux de 

télécommunications dans les colonies de l’AOF était également placé sous le contrôle 

administratif de la part de l’État français, contrairement à la stratégie d’implantation dans 

les colonies anglaises qui était plus liée à des intérêts privés. 

1.1- Les premiers systèmes de communication postale 

 

Au XVIIème siècle, les navires de commerce français qui explorent les côtes sénégalaises 

commencèrent à utiliser les premiers MSST afin d’établir les relations postales avec la 

Métropole. Mais c’est avec l’installation du représentant du Roi de France en 1827 et le 

début de l’occupation de l’intérieur des pays africains qu’un service postal organisé est 

mis en place progressivement. Ce service postal embryonnaire devient à partir de 

1879,une organisation postale renforcée ayant pour but principal de jouer un rôle 

administratif, économique et militaire en reliant Saint-Louis, capitale du Sénégal et les 

différentes zones stratégiques du territoire. Cette première organisation postale 

fonctionnait de la manière suivante :  

« Elle repose principalement sur le courrier piéton qui fonctionne grâce à des 

porteurs convoyant des sacs de dépêches sur des distances de trente à trente-cinq 

kilomètres. Sur certains axes, le transport du courrier est assuré par d'autres 

moyens tels que le chemin de fer entre Saint-Louis et Dakar, les bateaux à vapeur 

sur les voies fluviales entre Dakar et Gorée, la poste par chameaux entre Saint-

Louis et Gandiol, ainsi que le train des équipages dont la vocation est 

essentiellement militaire. Les communications avec la France, qui jouent un rôle 

critique puisque c'est dans la métropole que se prennent toutes les décisions 

                                                             
91 Comme le cas de la révolte des indigènes en Haute-Volta (Burkina Faso), qui, conscients de 

l’avantage que la technique télégraphique octroyait à leur adversaire (la puissance coloniale 

française), ont décidé de désorganiser ce dernier en coupant les lignes télégraphiques de la puissance 

coloniale. C’est ce qui permettra d’isoler leur adversaire, causa l’échec des troupes françaises et 

sauva les territoires conquis. 
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d'importance relatives à la colonie, sont assurées par des navires opérant 

principalement à partir des ports de Bordeaux et de Marseille »92.  

Cependant, avec cette organisation postale, un constat était clair et sans équivoque : ces 

différents systèmes de communication, à la fois pour les longues comme pour les courtes 

distances, étaient caractérisés par leur lenteur et leur manque de fiabilité. En effet, comme 

le constate Olivier SAGNA93 il arrivait qu’un « courrier met[te] des jours, des semaines, 

voire des mois, avant d'arriver à destination lorsqu'il ne se détérior[ait] pas ou ne se 

perd[ait] pas en cours de route »94. Face à ces risques, il devenait de plus en plus urgent 

de trouver une alternative à ce système de communication peu fiable et très fragile. C’est 

dans ce cadre que l’administration coloniale fît appel à la télégraphie. 

1.2- La télégraphie  

 

Mis au point en France entre 1791 et 1793 par Claude CHAPPE et ses frères, l’usage de 

la télégraphie s’est scindé en deux logiques : une « logique politico-administrative 

centralisatrice »95 en France, et une logique américaine qui est plutôt commerciale et 

locale. La logique française de la télégraphie se traduit par une « centralité de l’État 

politico-policier maniant un réseau pour contrôler et surveiller le territoire et la 

population »96. Cette régulation du dispositif qui place l’État en son centre a abouti à la 

mise en place d’un monopole d’État dont la construction et l’exploitation du réseau 

revient exclusivement aux pouvoirs publics. A cet effet, la loi du 2 mai 1837 établit le 

monopole public en interdisant tout usage civil et commercial de ce dispositif. Dans sa 

mise en œuvre, ce monopole d’État répondait à une double logique en France, selon Pierre 

MUSSO : « politico-militaire, car le télégraphe est stratégique pour l’armée, la police et 

le gouvernement afin de déjouer les complots, et économique, car il faut éviter la 

constitution d’un monopole sur le marché »97.  

                                                             
92 SAGNA Olivier (2012), op. cit. , p. 72. 
93 Professeur en science de l’information à l’École de bibliothécaires, archivistes et documentalistes 

(EBAD) de l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar 
94 SAGNA Olivier (2012), op. cit. , p.72. 
95 MUSSO Pierre (2008), op. cit. , p. 25. 
96 Ibid., 
97 MUSSO Pierre (2008), op. cit. , p. 26. 
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En Afrique et notamment au Sénégal, la télégraphie a été importée avec cette logique 

politico-militaire. Elle est utilisée par l’administration coloniale en guise d’instrument de 

la gouvernance des territoires conquis. Dans ce cadre Olivier SAGNA estime que : 

« le déploiement du télégraphe s'inscrit dans la logique de l'entreprise coloniale 

qui vise, d'une part à s'assurer le contrôle militaro -administratif du territoire en 

vue d'y faire régner l'ordre colonial, et d'autre part à faciliter les communications 

permettant d'exploiter ses ressources. »98 

Le premier réseau télégraphique dans les colonies françaises en Afrique est mis en place 

au Sénégal par le général Louis Faidherbe. En 1859, le premier projet ayant pour but  

l’organisation d’un réseau télégraphique dans le Sénégal vit le jour99. Ce projet est suivi 

par un processus de fusion des Postes et des Télégraphes qui aboutit en 1884 par la mise 

en place de l’Office Sénégalais des Postes et Télégraphes. Historiquement, cette première 

ligne télégraphique était mise en place dans le but d’assurer la liaison entre Saint-Louis, 

la première capitale du Sénégal, et Gandiol qui constituait un point stratégique des 

échanges commerciaux entre les royaumes d’alors du Walo et du Cayor. Dans les 

décennies qui ont suivi cette période, le réseau va s’élargir à d’autres villes à l’instar de 

Lampsard, Richard Toll et Dagana qui furent reliées à Saint-Louis. L’utilisation de cette 

première ligne télégraphique aura un très grand succès dans les milieux administratifs et 

économiques à telle enseigne qu’un autre grand chantier de ligne télégraphique fut lancé 

entre 1861 et 1862. Cette nouvelle ligne reliait Gorée à Saint-Louis en passant par Dakar. 

Ces trois villes sont très importantes dans le dispositif colonial français au Sénégal, dans 

la mesure où elles vont constituer plus tard, avec Rufisque, les « quatre communes » dont 

les populations avaient le« privilège » de posséder la nationalité française. A la suite de 

ces villes, d’autres zones du territoire telles que le Sine Saloum, le Baol, la Casamance, 

la Petite côte et les régions du Fleuve sont, à leur tour, équipées en ligne télégraphique. 

Ainsi, en 1900, le réseau télégraphique disposait d’une ligne de 3 186 kilomètres, ce qui 

lui permettait de couvrir tous les points stratégiques du territoire aussi bien sur les plans 

économique et administratif que sur le plan militaire. C’est ce qui fait dire à Omar KANE 

qu’ : « au plan structurel, l’architecture des infrastructures de télécommunications au 

                                                             
98 SAGNA Olivier (2012), op. cit. , p. 73. 
99 SAGNA Olivier (2012), op. cit. , p. 72. 
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Sénégal et dans les autres colonies françaises d’Afrique suit fidèlement le tracé du réseau 

des points névralgiques sur les plans économique et de la présence militaire ».100 

Par son objectif – servir les intérêts économique, administratif et militaire de 

l’administration coloniale en place – et à cause de son utilisation complexe (car 

nécessitant un encodage et décodage du message), le dispositif télégraphique restait 

élitiste. Il est utilisé principalement par les troupes coloniales et les administratifs. En 

dehors de ces catégories, les usagers secondaires de ce moyen de communication furent 

les commerçants et les métisses qui étaient des catégories socio-économiques influentes.  

1.3- L’âge de la téléphonie  

 

Créée dans les années 1870101, la téléphonie faisait l’objet d’un monopole privé aux États-

Unis102 contrairement à son déploiement en France où l’État était l’acteur central du 

système de régulation durant presqu’un siècle, organisant ainsi le monopole juridique et 

son développement. C’est sous cette logique de monopole étatique qu’elle débarqua en 

Afrique au début du XXème siècle. Selon l’historien des télécommunications, Olivier 

SAGNA, la téléphonie est introduite au Sénégal en 1901 par les puissances coloniales. A 

la base, ce nouveau moyen de communication fut exploité par la Société générale des 

téléphonies (SGT)103  avant de passer en 1889 sous le monopole de l’État colonial. 

Comme tout nouveau dispositif de communication, à son arrivée au Sénégal le nombre 

d’usagers de la téléphonie était restreint. Ces quelques centaines d’abonnés se localisaient 

dans les quatre communes104. Jusqu’en 1942, le réseau de la téléphonie restait à un stade 

embryonnaire. Ce n’est qu’en 1943 qu’un déclic va s’opérer. En effet, l’hôtel de la Poste 

fut créé à cette date à Saint-Louis et Dakar et fut doté d’un central téléphonique. La 

construction de ce nouveau central téléphonique automatique de Dakar-Ponty eut une 

                                                             
100 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 67. 
101 Le brevet du téléphone est délivré à Bell company en 1879, après une âpre concurrence et une 

farouche bataille juridique qui l’opposait à la Western Union Télégraph 
102  Le marché américain est dominé complètement, durant près d’un siècle, par la compagnie 

American Telephone and Telegraph (AT&T) qui exploite le réseau téléphonique et l’industrie des 

équipements. 
103 En 1879, l’État français concède l’exploitation du téléphone à la SGT pour une durée de dix ans. 

A la fin de cette concession, elle se transforma en Société industrielle des téléphones (SIT), ancêtre 

de la Compagnie industrielle des télécommunications (CIT) qui devient CIT-Alcatel, un des grands 

industriels mondiaux des télécommunications notamment en Afrique. 
104 Dakar, Saint-Louis, Gorée et Rufisque 
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capacité de 900 lignes. Grâce à sa facilité d’utilisation, contrairement à la télégraphie, et 

au changement de logique de la puissance coloniale qui se tourne de plus en plus vers 

l’utilisation commerciale et industrielle des réseaux de communication plutôt que vers 

une exploitation militaire, la téléphonie se développe très vite. 

Cependant cette rapide évolution de la téléphonie au Sénégal fut disproportionnée selon 

les intérêts accordés par la puissance coloniale aux différents segments des MSTT : 

principalement la communication à l’intérieur des colonies et la communication des 

colonies avec l’extérieur. 

1.3.1- Les réseaux de communication à l’intérieur des colonies  

 

Sous la tutelle du Ministère de la France d'Outre-mer, les MSTT à l’intérieur des colonies 

étaient gérés directement par une  administration locale. La France disposait, à cet effet, 

dans chaque colonie semi autonome, entre 1895 en 1903, d’une administration en charge 

des Postes et des télégraphes dotée d’un budget et d’un personnel propres. La France, à 

partir de 1903, sous la houlette du général Ernest ROUME, recentre son dispositif à 

Dakar. En 1958, avec le projet du Général DE GAULLE de mettre en place une 

communauté française dans les colonies, la France établit un nouveau régime fédéral des 

MSTT avec la création de l’Office Central des Postes et Télécommunications (OCPT). 

Ce système d’organisation permettait au gouvernorat général, installé au Sénégal, de se 

mettre en communication avec les autres lieutenants gouverneurs semi-autonomes à la 

tête des colonies de la Cote d’Ivoire, du Niger, du Haut du Sénégal, du Dahomey et de la 

Guinée.  

Sous l’angle fonctionnel, ce segment des MSTT n’était pas privilégié par la puissance 

coloniale et par ricochet ne bénéficiait pas d’investissements conséquents. Dans ce 

sillage, les équipements de télécommunications qui devenaient de plus en plus vétustes 

et mal entretenus se dégradèrent. Cette situation s’accentua avec le contexte de la 

deuxième guerre mondiale, marquée par une diminution notoire de la contribution de la 

Métropole au développement des colonies, au profit des ressources corrélatives à l’effort 

de guerre. Face à cette situation, l’État français lance le programme FIDES (Fonds 

d’investissement pour le développement économique et social des territoires d’Outre-

mer) qui s’articule autour de six axes : « construire de nouveaux immeubles ; moderniser 

les infrastructures postales ; développer le réseau téléphonique ; améliorer le réseau 
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télégraphique ; promouvoir la radiodiffusion ; desservir les zones enclavées »105. Ce 

programme permit au central téléphonique automatique de Dakar-Ponty de faire évoluer 

ses capacités de 2 000 lignes en 1848 à 3 000 lignes en 1950. Puis en 1953, 3 000 lignes 

supplémentaires s’ajoutèrent dans cette dynamique avec la construction du central 

téléphonique de Dakar-Médina. Avec le FIDES, des moyens significatifs sont mis en 

place pour développer le réseau téléphonique. Cependant force est de constater que, 

même si des investissements significatifs ont été déployés en termes d’organisation et de 

ressources techniques et financières en vue de développer le réseau des 

télécommunications et le parc de ligne téléphonique, le déploiement de ces derniers s’est 

limité principalement aux zones stratégiques comme Dakar et dans une moindre mesure, 

les quatre communes. En effet, même si, à la veille des indépendances, le Sénégal 

comptait près de 10 000 lignes téléphoniques principales ainsi que plus de 100 lignes 

publiques situées au niveau des bureaux de poste, toutefois ce réseau téléphonique n’était 

pas déployé sur l’ensemble du territoire à proportion égale. Selon Jacques Habib SY106, 

sur 80% de la superficie du territoire sénégalais représentant 40% de la population 

nationale, la densité téléphonique était presque nulle 107. D’après Omar KANE, deux 

raisons expliquent cette situation :  

« la raison, récurrente, en est que les infrastructures suivent les principaux axes 

de communication pertinents pour l’exploitation des ressources minières et 

agriculturales du pays. Par ailleurs, les efforts de modernisation et de 

réhabilitation ne touchaient que le réseau déjà existant, renforçant au fil du temps 

les inégalités entre les zones pertinentes ou «régions utiles» et le reste du pays 

comme d’ailleurs certains autres territoires moins privilégiés au plan 

géostratégique. »108 

 

                                                             
105 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 68. 
106 Professeur en sciences de l'information et de la communication. Il a enseigné dans plusieurs 

universités africaines et américaines et a publié des ouvrages sur la gouvernance démocratique et 

l'impact socio-politique et culturel des technologies avancées de la communication. 

107 SY Jacques Habib (1996), Telecommunications Dependency : The African Saga (1850-1980), 

Alternative Communications Inc, Dakar, p. 76. 
108 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 68. 
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1.3.2- Les réseaux de communication avec l’extérieur  

 

Contrairement au segment des MSTT à l’intérieur des colonies, les réseaux de 

communication avec l’extérieur du Sénégal se modernisent considérablement avec un 

investissement conséquent de la part de la puissance coloniale et l’utilisation de 

technologies de pointe comme le remarque Oliver SAGNA :  

« La modernisation des communications avec l'extérieur prend place dans le 

dernier quart du XIXème siècle avec la construction de câbles sous-marins reliant 

le Sénégal au reste du monde. Le premier est installé en 1885 par la Spanish 

Submarine Telegraph Company qui, dans le cadre de la convention franco-

espagnole du 2 mai 1884, pose un câble reliant Cadix (Espagne) à Yoff (Sénégal) 

en passant par Ténériffe (Canaries) et Saint Louis. En 1886, ce câble est prolongé 

jusqu'à Luanda (Angola) par la West African Telegraph Company, permettant à 

la Guinée, la Côte d'Ivoire, le Dahomey et le Gabon d'être connectés à ce réseau. 

En 1892, un troisième câble allant de Dakar à Recife (Brésil) est déployé par la 

South American Cable Company, reliant ainsi le Sénégal à l'Amérique latine. 

Enfin, un câble allant de Brest (France) à Dakar est construit en 1905 par la 

Société industrielle des téléphones »109. 

Cette volonté de l’État français d’équiper le Sénégal de MSTT de haute facture suit deux 

logiques : d’une part la capitale de l’AOF se trouvait au Sénégal, ce qui signifie un flux 

intense de communication entre le Gouvernorat général, établi à Dakar, et la Métropole, 

d’autre part Dakar, la capitale sénégalaise, constituait avec Bamako, le point par lequel 

transitaient les appels internationaux des autres colonies de l’AOF avant d’être acheminés 

en France pour enfin être renvoyés dans les autres parties du globe. Le réseau international 

reliant les colonies au reste du monde était du ressort direct de la Métropole à travers son 

Ministère des PTT qui avait sous sa tutelle les réseaux "internationaux" des colonies. Ces 

réseaux assuraient les liaisons entre ces dernières et les autres continents ainsi que les 

liaisons inter-fédérations110.  

                                                             
109 SAGNA Olivier (2012), op. cit.   p.  73-74 
110 Principalement l’AEF et Madagascar 
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D’un objectif militaire et administratif, l’exploitation des réseaux de télécommunications 

commença à partir de 1958 à obéir à des logiques commerciales et industrielles, date à 

laquelle le Ministère français des PTT délègue la gestion des réseaux de communication 

extérieure des colonies à une entreprise publique, France Câble-Radio (FCR), qui en 

assure l’exploitation commerciale à la veille des indépendances jusqu’au début des 

années 80.  

Le Sénégal hérita ainsi à la veille de son accession à la souveraineté internationale, d’un 

système de télécommunications composé de deux segments radicalement distincts. D’une 

part, un réseau de communication internationale ultra moderne, bénéficiant de lourds 

investissements, équipé de technique de dernière génération et qui permettait au Sénégal 

d’être relié aux quatre coins du monde et de jouer un rôle central dans la communication 

extérieure des autres pays de l’AOF. Un segment qui nécessite de lourds investissements, 

générant d’importantes ressources et auquel la Métropole n’est pas prête à renoncer. 

D’autre part, un réseau de communication intérieure« obsolète et d’équipements qui 

maintenaient une dépendance structurelle par rapport à la technologie et aux industries 

françaises de télécommunication »111. Un réseau qui concentre l’essentiel de son parc de 

ligne dans les zones urbaines au détriment des zones rurales. Un segment générant moins 

de ressources comparé au segment de la communication internationale et dont les 

compétences avaient déjà commencé à être décentralisées par la Métropole dans les 

colonies. 

C’est dans ce décor que se leva le soleil des indépendances au Sénégal en 1960. 

2- Les premières prises de position de l’État du Sénégal au lendemain des 

indépendances  

 

Au lendemain des indépendances112, le Sénégal qui venait d’accéder à la souveraineté 

internationale prend très rapidement des décisions fortes qui semblent énoncer une 

rupture radicale des relations avec l’ancien colonisateur. Ces engagements, constitués à 

la fois d’actions et de déclarations, ont participé à la construction de l’image d’un l’État 

qui veut être perçu, désormais, comme étant « autonome » et « indépendant » et qui place 

                                                             
111 KANE Omar (2008), op. cit.   p. 69 
112 Le Sénégal accéda à l’indépendance en 1960 
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en priorité les « intérêts nationaux » dans presque tous les domaines113. Le secteur des 

télécommunications, en tout cas au niveau intérieur, ne constituait pas une exception à ce 

vent de réveil nationaliste au début des indépendances. 

2.1- Des initiatives de rupture 

 

Au lendemain de leur accession à la souveraineté internationale, toutes les anciennes 

colonies de l’AOF se dotèrent d’une structure nationale ayant pour  but des gérer les 

réseaux de communication à l’intérieur des nouveaux États et de remplacer l’ancien 

dispositif du temps colonial. Ces structures nationales ont épousé différentes formes selon 

les zones géographiques. En Afrique centrale, certains pays se sont mis ensemble pour 

créer des OPT (office des postes et télécommunications) communs. C’est l’exemple du 

Congo, du Gabon, de la Centrafrique et du Tchad qui ont mis en place l’Office Équatorial 

des Postes et Télécommunications. En revanche, les pays de l’AOF disposèrent chacun 

d’entre eux, d’un OPT qui lui est propre. C’est le cas de l’Office des Postes et 

Télécommunications en Côte d’Ivoire. Le Sénégal rentre dans cette dernière catégorie. 

L’une des premières décisions prises par l’État du Sénégal indépendant fût la création 

d’un OPT et celle d’un comité national de coordination des télécommunications114. Ce 

nouvel office créé par l’État« souverain » remplace l’inspection des postes et télégraphes 

de l’AOF mise en place par la Métropole dans les colonies notamment au Sénégal afin 

d’assurer la communication nationale115.  

Toujours dans cette même mouvance de réveil nationaliste, au-delà de la création des 

offices nationaux des postes et télécommunications, les États africains nouvellement 

indépendants tentèrent de mettre en place un Réseau Panafricain des 

                                                             
113 L’ordonnance N°06-69 du 27/08/60 autorise l’érection du Port du Commerce de Dakar en 

établissement public de la République du Sénégal. L’érection de la Régie des chemins de fer en 

établissement public de la République du Sénégal est autorisée par l’ordonnance N°06-10 du 

27/08/60… 
114L’ordonnance N° 22-60 MTT du 03 octobre 1960 validée par la Commission des travaux Publics, 

des Transports et des Télécommunications de l’Assemblée nationale du Sénégal porte la création de 

l’Office national des télécommunications du Sénégal. 
115La communication internationale étant gérée directement par la métropole comme nous l’avons vu 

dans la précédente section. 
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Télécommunications116. C’est dans ce cadre que vingt-six pays africains, représentés par 

cent-quinze délégués, se rencontrèrent à Dakar, en 1962, sous l’égide de l’UIT. Cette 

rencontre avait un double enjeu : un enjeu panafricaniste117 , dans la mesure où elle 

cherchait à promouvoir et développer les réseaux de télécommunications intra-

africains118 ; un enjeu technologique, car cette rencontre avait également pour objectif 

d’échanger sur des moyens de rénover les infrastructures de télécommunications en 

remplaçant «les obsolètes liens hautes fréquences par des relais radio, des câbles sous-

marins ou des câbles terrestres pour diversifier les ressources ».119 

2.2- Un engagement nationaliste et panafricaniste freiné par le déficit de moyen 

 

Les premières actions prises par les jeunes États africains pour créer leurs propres OPTs, 

la même année de leur accession à l’indépendance, et pour initier deux années plus tard 

une rencontre allant dans le sens de concevoir un réseau de télécommunications 

performant susceptible de renforcer les échanges intra-africains, montrent l’intérêt que 

les jeunes États postcoloniaux120 accordèrent très tôt à ces MSTT et de la dimension 

stratégique qu’ils occupent dans leurs politiques publiques. Cependant, malgré cette 

volonté affichée de promouvoir une nouvelle manière de penser les télécommunications 

en Afrique, une comparaison entre l’avant et l’après de l’indépendance des États 

postcoloniaux, notamment au Sénégal, montre que plusieurs aspects sont restés figés. 

D’abord au niveau du maillage des infrastructures, Dakar et dans une moindre mesure les 

capitales régionales ont continué à bénéficier de la quasi-totalité des financements et 

investissements au détriment des périphéries. Étudiant la répartition géographique du 

                                                             
116 Dans la mesure où les infrastructures de télécommunications étaient déployées dans les colonies 

de telle sorte qu’elles servaient fonctionnellement à relier chaque pays à la métropole. L’objectif de 

ce réseau était alors de rompre la dépendance vis-à-vis de l’ancien colonisateur et de promouvoir des 

liens intra-africains. 
117Renvoie à la voix privilégiée par les nationalistes africains pour réaliser le développement du 

continent. Introduit dans le secteur des télécommunications, cette idéologie sous-tend les volontés de 

construction d’un réseau africain de télécommunications. 
118Durant la période de colonisation, les télécommunications de chaque pays étaient reliées 

directement à la métropole. De ce fait, même pour émettre un appel à destination d’un pays voisin, 

l’appel était obligé de passer par la France avant de revenir en Afrique. 
119 KANE Omar (2008), op. cit. p. 70. 
120 Nous utilisations cette expression pour désigner les anciennes colonies qui ont accédé par la suite 

à l’indépendance. 
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réseau au Sénégal, Jacques Habib SY121 montre que 70% des lignes principales sont 

concentrées dans la capitale sénégalaise et que 89% des lignes téléphoniques se trouvent 

dans les zones urbaines. L’étude menée par Pierre ROYER122, à la fin des années 60, 

confirme également cette tendance. Selon cette étude, le Sénégal qui comptait une 

population de 4 195 353 habitants en 1968, venait d’atteindre la barre des 10 000 

abonnés, dont 7 500 « privés » pour 2 500 «administratifs ». Concernant la répartition 

géographique, cette étude montre que la région de Dakar abritait à elle seule 81% des 

lignes privées et 47% des lignes utilisées dans les administrations.  

Ensuite, il faut noter qu’après la période des indépendances, la politique des États 

africains dans le secteur des télécommunications s’est limitée à des actions de 

modernisation des infrastructures datant de l’époque coloniale plutôt qu’à une 

restructuration en profondeur. De ce fait, malgré les discours panafricanistes tenus par les 

élites africaines notamment sénégalaises123 sur la nécessité de développer le réseau des 

télécommunications intra-africain et l’obligation de mobiliser les ressources nécessaires 

afin d’acquérir les équipements nécessaires qui leur permettent d’intensifier leurs 

échanges, aucune initiative n’est déployée sur le terrain allant dans le sens de restructurer 

les infrastructures datant de l’époque coloniale et qui dans sa conception défendait les 

intérêts spécifiques de la Métropole124. Cette situation « embarrassante » explique le fait 

que durant plusieurs décennies après les indépendances, lorsqu’un citoyen d’un pays de 

l’AOF souhaitait passer un appel à destination du pays voisin, l’appel transitait d’abord 

en France avant d’être renvoyé dans le pays destinataire. Les États africains, notamment 

sénégalais, ont continué ainsi à user des infrastructures issues de la colonisation durant 

plusieurs années, accentuant ainsi leur dépendance vis-à-vis de l’ancien colonisateur 

malgré les discours populistes tenus par l’élite politique notamment au cours de leur 

                                                             
121 SY Jacques Habib (1996), op. , cit. 
122 ROYER Pierre (1969), Géographie des postes et télécommunications au Sénégal, mémoire de 

maîtrise de géographie, Université de Dakar. 
123 C’est l’exemple du directeur général de la SONATEL qui déclare être « un des plus fervents 

partisans d’un réseau régional des télécommunications » dans un entretien qu’il avait accordé au 

journal quotidien Le Soleil, paru le lundi 23 novembre 1987. 
124 Toutes les communications des Pays indépendants de l’AOF étant obligées de transiter 

obligatoirement par la France. 



 49 

rencontre de Dakar sur les télécommunications, en1962. C’est l’analyse que tire Raymond 

AKWULE125 de cette rencontre : 

«Whether we are talking about establishing a communications infrastructure 

where virtually none existed, or upgrading an existing but outdated one, or 

maintaining high-quality systems the economic costs are high. This puts a high 

premium on making the right decisions, and a high penalty on wrong 

investments»126. 

En réalité, derrière cette volonté des États africains de s’affranchir de la tutelle de l’ancien 

colonisateur, notamment dans le secteur des télécommunications, ils n’avaient pas les 

moyens de leur politique. Cette volonté de rupture nécessitait d’importants moyens 

financiers et techniques afin d’acquérir l’infrastructure technologique susceptible de 

garantir l’autonomie des jeunes États vis-à-vis de l’ancien colonisateur dans le domaine 

des télécommunications mais aussi dans d’autres domaines, alors que ces pays qui 

venaient d’accéder à la souveraineté internationale ne disposaient pas encore d’une 

économie stable pouvant financer ces infrastructures.  

Enfin, comme l’indique Omar KANE, à l’instar du « conservatisme des frontières 

héritées du colonialisme» 127 , les État de l’AOF ont également procédé d’un 

« conservatisme technologique ». Autrement dit, le consensus sur lequel les États-nations 

africains se sont basés pour définir les contours des espaces postcoloniaux s’est répercuté 

également au niveau des infrastructures technologiques. Du fait de ce conservatisme 

technologique, la France est restée l’acteur majeur du secteur des télécommunications 

dans les pays africains au lendemain des indépendances surtout dans son segment le plus 

lucratif à savoir les communications internationales. En effet, après les indépendances, 

dans la majeure partie des pays africains, la séparation qui existait entre la gestion des 

réseaux de communication nationale et celle des réseaux de communication avec 

l’international, était maintenue dans son principe. La seule différence était la suivante : 

les différents OPT nationaux mis en place par les États nouvellement indépendants ont 

                                                             
125 Professeur au George Mason University de 1981 à 2005. Ses thématiques de recherche sont : 

Technologies et politiques des communications internationals ; Économie de développement 

international. 
126AKWULE Raymond (1992), Global Telecommunications: The Technology, Administration, and 

Policies, Focal Press, Boston. p. 186-87. 

127 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 71. 
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remplacé l’administration coloniale dans la gestion des communications à l’intérieur des 

pays. En revanche, la communication des jeunes États avec l’international qui était 

antérieurement du ressort de la Métropole, était toujours gérée par FCR, une entreprise 

publique française. Ce système était valable pour le Sénégal comme pour d’autres pays 

africains qui étaient anciennement sous la tutelle de l’État français.  

B- Une collaboration obligée entre l’État du Sénégal et l’ancienne puissance 

coloniale 

1- Les politiques publiques d’appropriation de l’État du Sénégal   

 

Comme indiqué précédemment, à la veille des indépendances, les MSTT dans les 

colonies en AOF, notamment au Sénégal, bénéficiaient de lourds investissements en 

équipements et infrastructures qui, en contrepartie, rapportaient d’importantes ressources 

financières à la Métropole sous la gestion et le contrôle d’une organisation administrative 

et technique bien réfléchie. Deux ministères au niveau de la Métropole avaient en charge 

l’organisation des réseaux de télécommunications dans les colonies françaises d’Afrique : 

- le Ministère de la France d'Outre-mer qui avait en sa charge les réseaux de 

communication nationale dans chacune des trois entités de colonies françaises en 

Afrique à savoir  l’AOF, l’AEF128 et Madagascar ; 

- le Ministère des PTT quant à lui, avait sous sa tutelle les réseaux "internationaux" 

qui assuraient les liaisons des colonies avec les autres continents et les liaisons 

inter-fédérations. 

A la veille des indépendances, le rôle que jouait le Ministère de la France d'Outre-mer 

dans la gestion des télécommunications à dimension nationale est très vite assumé par les 

différents États nouvellement indépendants. Ainsi au début des années 60, presque toutes 

les anciennes colonies disposèrent de leurs propres OPT. Au Sénégal, se crée en 1960, 

année d’accession à l’indépendance, un Office National des Postes et des 

Télécommunications (ONPT) et un Comité National de Coordination des 

Télécommunications (CNCT). Cet office était doté, en son sein, d’une Direction des 

télécommunications qui assurait l’exploitation des systèmes nationaux de 

communication. La création de ces OPT, un peu partout dans les jeunes États africains, 

                                                             
128 Afrique-Équatoriale Française  
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rentrait dans le cadre d’une volonté assumée par ces derniers de « mettre en place des 

structures politiques, administratives et économiques capables de prendre le relais de 

l’appareil productif et d’État colonial »129. Cette volonté fut affirmée dès le premier plan 

quadriennal de développement économique et social (1961-1964)130 avec l’ambition de 

l’État du Sénégal de jouer un rôle « moteur » dans tous les secteurs d’activités, aussi bien 

dans la modernisation de l’agriculture, l’industrialisation du pays ainsi que sur le 

développement  des MSTT. En ce qui concerne ce dernier, l’État avait manifesté une 

volonté ferme de se substituer à l‘État colonial afin de maintenir en bonne état les 

infrastructures de base, malgré la complexité et les moyens financiers conséquents que 

nécessitent les investissements pour  leur développement. L’intervention des pouvoirs 

publics dans ce secteur faisait partie des priorités de l’État du Sénégal dans la construction 

de la jeune nation. Cette détermination s’explique également du fait de la haute 

importance des MSTT et de sa dimension stratégique pour un État. Comme l’explique 

Roland POURTIER 131  à propos du Gabon « les communications, au sens large, 

représentent la pièce maîtresse de l’organisation de l’espace, le principal enjeu de la 

stratégie territoriale  autant qu’une condition du développement » 132  . Le Sénégal 

commença alors à déployer des moyens financiers à la hauteur de ses ambitions. La part 

des télécommunications dans les investissements publics partait de très bas, avec 2,5% 

en moyenne des investissements publics totaux et 10% de ceux du secteur tertiaire, mais 

elle devenait de plus en plus importante. Ces investissements étaient destinés d’abord à 

entretenir  les infrastructures et les équipements de télécommunications mis en place dans 

le cadre de l’AOF. Dans cette logique, le IIIème Plan de développement économique et 

                                                             
129 DAFFE Gaye ; DANSOKHO Mamadou (2002), « Les nouvelles technologies de l'information et 

de la communication : défis et opportunités pour l'économie sénégalaise, » in : DIOP Momar-

Coumba(dir.), Le Sénégal à l'heure de l'information, Karthala, Paris, p. 52.  
130 Loi SENEGALAISE n°1961/32 du 13 mai 1961 relative au Premier Plan Quadriennal de 

Développement pour la période de 1961-1964 : 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1961/SENEGALAISE/61_32.pdf (dernière 

consultation février 2019). 
131 Roland POURTIER est un géographe français et professeur émérite à l'Université Paris-1 

Panthéon-Sorbonne. 
132POURTIER Roland (1983), « Nommer l’espace, l’émergence de l’État territorial » en Afrique 

Noire", L'espace géographique, n° 4, p. 293-304. 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1961/SENEGALAISE/61_32.pdf
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social (1969-1973) 133  ambitionnait de maintenir le patrimoine des infrastructures de 

communication, de moderniser et de développer les services rendus et d’améliorer la 

productivité de l’OPT. Le IVème Plan de développement économique et social (1973-

1977)134 conserva ces orientations en y ajoutant l’ouverture de nouvelles liaisons en 

particulier dans les zones allant de Dakar à Saint-Louis et de St-Louis à Bakel.135 

Cependant, force est de constater qu’au lendemain des indépendances, ces nouveaux États 

ne disposaient pas assez de moyens techniques, humains, et financiers pour assurer le 

développement du MSTT, ni de l’appareillage technique et administratif. Comme le 

mentionne Annie CHENEAU-LOQUAY 136 , le périmètre d’action des États 

postcoloniaux était limité :  

«Les infrastructures sont entretenues ou reconstruites au coup par coup et par 

portions en fonction des disponibilités financières, de l'aide accordée à un 

moment donné et du caractère stratégique du tronçon choisi. Ainsi se créent des 

espaces privilégiés, irrigués par des réseaux et proches des voies de 

communication entretenues par rapport à d'autres qui sont délaissées »137. 

Par ailleurs les investissements déployés par l’État et sa volonté affichée d’être l’acteur 

principal dans le secteur des télécommunications n’étaient pas suffisants pour continuer 

à garantir la gestion et le développement des systèmes de télécommunications 

internationaux qui requièrent beaucoup de moyens et une expertise développée. Dans 

cette perspective, les systèmes de télécommunications internationaux sont exploités dans 

un premier temps uniquement par FCR. Puis obligé à son tour par les nouvelles 

                                                             
133 Loi n° 1969/53 du 16 juillet 1969 Instituant un Troisième Plan Quadriennal de Développement 

Économique et Social : https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1969/69%2053.pdf (dernière 

consultation février 2019). 
134 Loi n° 1971/53 du 28 juillet 1971 Instituant un quatrième Plan Quadriennal de Développement 

Économique et Social : https://www.dri.gouv.sn/loi-n°-197153-du-28-juillet-1971 (dernière 

consultation février 2019) 
135 DAFFE Gaye ; DANSOKHO Mamadou (2002), op. cit. , p. 52. 
136 Directrice de recherche au CNRS, au sein du Centre d'études d'Afrique noire de l'Institut d'études 

politiques de Bordeaux. Elle a créé le programme Africa'NTI en 1998, un observatoire sur les modes 

d'insertion des technologies de l'information et de la communication (TIC) dans les pays du Sud, tout 

particulièrement en Afrique. 
137 CHENEAU-LOQUAY Annie (2010), « La révolution des TIC : du téléphone à Internet », 

Bulletin de l’Association de géographes français, Association des Géographes Français, p. 2. 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1969/69%2053.pdf
https://www.dri.gouv.sn/loi-n°-197153-du-28-juillet-1971
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contraintes qu’impose INTELSAT, FCR noue une collaboration stratégique138 avec l’État 

du Sénégal pour mettre en place une société d’économie mixte appelée TELESENEGAL.  

Ainsi, le secteur des télécommunications de la majeure partie des anciennes colonies de 

l’AOF évolue sous la tutelle de deux types de société :   

« une sous monopole, sans beaucoup de moyens, en charge du réseau national, et 

une autre pour gérer les télécommunications internationales, souvent dominée 

par France Câbles et Radios, filiale de France Télécom. »139. 

Pour comprendre les logiques de la présence d’une entreprise publique (FCR) issue de 

l’empire colonial, dans un territoire décolonisé (le Sénégal) où l’État naissant, ayant soif 

d’autonomie et d’indépendance, explore à travers le discours et l’action, un terrain de plus 

en plus nationaliste, il est nécessaire, voire indispensable, de se référer au contexte qui a 

vu sa création et son évolution. En réalité, pour analyser la démarche de FCR, il est 

impératif d’étudier la structuration des réseaux de télécommunications en Afrique 

occidentale francophone à la veille des indépendances. 

2- Les stratégies de contournement de l’ancien colonisateur pour se maintenir 

2.1- La stratégie de filialisation  

 

Avant que le vent des indépendances ne souffle en Afrique, le Ministère des PTT assurait 

la gestion des réseaux de communication internationale dans les colonies. Il était doté de 

deux systèmes de télécommunications : un réseau radioélectrique baptisé Réseau Général 

Radioélectronique (RGR) qui dépendait de la Direction des Services Radioélectriques 

(DSR) et un réseau de câbles sous-marins télégraphiques qui était géré par la Direction 

des Câbles Sous-marins avant d’être repris par la Compagnie France Câbles (FC). Ainsi, 

en 1959, à la veille des indépendances, ce réseau de câbles parcourait le long de la côte 

ouest africaine et s’étendait de Dakar à Douala en passant par des escales à Conakry, 

Monrovia, Grand-Bassam, Cotonou et Douala, et deux extensions à Conakry-Freetown 

et Dakar-Recife. 

                                                             
138 Voir section dédiée à « la collaboration obligée entre l’État du Sénégal et l’ancien État colonial », 

p. 56. 
139 CHENEAU-LOQUAY Annie (2010), op. cit. , p. 2. 
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Pendant que ce réseau se développait rapidement et faisait les affaires de la métropole à 

la fin des années 1950, la marche vers les indépendances dans les colonies françaises en 

Afrique était déjà enclenchée. La tutelle du Ministère des PTT sur ces réseaux déployés 

en terre africaine devait à court terme être transférée aux nouveaux États en voie de 

création. Dans cette perspective, l’État français était amené à perdre le contrôle de ce 

réseau pour lequel il avait consenti auparavant une manne financière extrêmement 

importante, et avait consacré d’importantes ressources technologiques, réseau qui lui 

permettait d’occuper une position stratégique 140 . C’est dans ce contexte que le 

Gouvernement français décida de se séparer de la totalité des activités africaines du 

Ministère des PTT, décrites ci-dessus, en les filialisant au sein d'une nouvelle organisation 

: la Compagnie Française de Câbles Sous-marins et de Radio (FCR), créée à cet effet le 

1er novembre 1959.141 En effet, cette entreprise avait pour objectif de renouveler la 

stratégie de l’État colonial, prenant en compte cet inéluctable changement de 

configuration géopolitique. Elle devait lui offrir ainsi la possibilité de porter un nouveau 

masque pouvant lui permettre de garder sa mainmise sur le marché des 

télécommunications en Afrique, malgré le changement de statut des colonies qui allait, 

inopinément, s’opérer. De plus, cette opération de filialisation des activités du ministère 

des PTT dans les colonies africaines fut « conçue et pilotée de bout en bout » 142 par un 

ancien fonctionnaire de ce ministère. Il s’agit de Maurice LHERMITE, ancien directeur 

des services radioélectriques. Après que la nouvelle filiale fut mise en place, Maurice 

LHERMITE en devînt le premier président. Il resta à ce poste jusqu’en 1970. 

Dans cette perspective, on comprend que les logiques d’acteurs qui ont poussé à la 

création de cette nouvelle « filiale » du ministère des PTT était de pouvoir changer de 

visage afin de faire face aux nouvelles exigences de leurs anciennes colonies devenues 

indépendantes politiquement et juridiquement autonomes. Se réinviter pour exister 

devenait de plus en plus une nécessité, comme l’explique Michel HACHMANIAN143 : 

                                                             
140 Contrôler les communications internationales des anciennes colonies  
141 HACHMANIAN Michel (2006), « FCR et l'Afrique : période 1960/1990 » :  

http://anciensdefcr.eu/histoire/fcr_afrique/fcr_et_afrique.htm, (dernière consultation le 24 décembre 

2019)..  
142 Ibid. 
143 Michel HACHMANIAN, un des cadres de la compagnie FCR, surnommé « Monsieur Afrique de 

la FCR ». 

http://anciensdefcr.eu/histoire/fcr_afrique/fcr_et_afrique.htm


 55 

« Un outil juridiquement adéquat était ainsi mis en place pour permettre à FCR, 

dans la perspective des indépendances, la poursuite des activités d’opérateur 

télécoms exercées par le Ministère des PTT tout au long de la période 

coloniale »144 

2.2- Les arguments pour maintenir les marchés dans les anciennes 

colonies 

 

La filiale FCR mise en place construisait son argumentaire autour de trois axes, sous 

forme d’opportunités, afin de convaincre les États africains nouvellement indépendants 

de continuer l’aventure avec la France : 

- La mise en place de tous les moyens nécessaires pour créer, développer et 

exploiter un réseau de télécommunications internationales ; 

- La prise en charge de tous les investissements et frais d’exploitation ; 

- La rémunération de FCR par une quote-part sur les recettes générées par 

l’exploitation du trafic acheminé, le solde revenant aux États. 

Les négociations furent engagées et débouchèrent sur des signatures de convention entre 

1959 et 1964 avec plusieurs États postcoloniaux qu’il convient de distinguer en deux 

catégories :  

- Une catégorie de pays qui disposaient de réseaux de télécommunications 

internationales fonctionnels à l’instar du Sénégal et du Mali ; 

- Une catégorie de pays qui dépendaient du système de télécommunications des 

deux pays cités ci-dessus pour émettre leur communication à l’international à 

l’image de la Côte d'Ivoire, du Togo, du Dahomey (Bénin), du Niger, et de la 

Haute-Volta (Burkina Faso). 

A la première catégorie de pays, FCR propose une amélioration de la qualité de leur 

MSTT. En revanche, à la deuxième catégorie d’acteurs, FCR propose, désormais, de 

disposer de leurs propres systèmes de télécommunications internationales sans pour 

autant dépendre du réseau du Sénégal et du Mali.  

                                                             
144 HACHMANIAN Michel (2006), op. , cit. : 

http://anciensdefcr.eu/histoire/fcr_afrique/fcr_et_afrique.htm 

http://anciensdefcr.eu/histoire/fcr_afrique/fcr_et_afrique.htm
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A cet effet, la position de FCR à côté de l’État du Sénégal était ambiguë : la compagnie 

française se positionnait à côté de l’État du Sénégal à la fois comme partenaire en l’aidant 

à développer son réseau de communication internationale, mais aussi comme concurrent 

en proposant aux pays qui dépendaient du réseau sénégalais de s’en défaire et d’acquérir, 

grâce à l’offre de collaboration qu’elle leur propose, l’infrastructure nécessaire pouvant 

leur permettre de développer leur propre réseau. 

Le mode opératoire de FCR était le suivant : 

« Mise en place très rapide (quelques semaines) des équipements nécessaires pour 

établir une liaison téléphonique et télégraphique avec la France, prioritairement. 

Étaient utilisées pour ce faire des infrastructures provisoires (bâtiments et 

terrains) mises à disposition, en général, par les Offices locaux des PTT ou plus 

rarement loués par FCR à des propriétaires privés. »145 

Ainsi à la fin des années 60, le réseau FCR qui avait sa direction générale à Paris, disposait 

d’une quinzaine de centres en Afrique avec une structuration locale presque similaire dans 

tous les pays où elle opérait146. 

A la fin des années 60, chaque ancienne colonie du système de l’AOF disposait ainsi de 

son propre système de télécommunications internationales mis en place et développé par 

FCR, malgré la volonté exprimée lors de la rencontre de 1962 de mettre en place un réseau 

panafricain de télécommunications. Pire, les exceptionnels partenariats que nouaient 

quelques pays africains se sont rompus au lendemain des indépendances147. 

Au début des années 70, de nouvelles techniques apparurent. La technique jusque-là 

employée par FCR– la technique HF ondes décamétriques – commença à montrer ses 

limites. Les satellites et câbles sous-marins téléphoniques, techniques de transmission à 

                                                             
145 Idem. 
146Même si FCR disposait dans chaque pays où il opérait d’une implantation pour la gestion locale 

de ses activités. Cela n’empêchait pas que les États africains avaient des correspondants spécialisés 

dans les services centraux de FCR à Paris pour des questions spécifiques. C’est le cas de la Direction 

opérationnelle Afrique pour tous les problèmes techniques et d’exploitation, de la Comptabilité 

trafic, de la Direction financière, de la Direction du Personnel (qui deviendra ultérieurement la 

DRHA), de la Centrale d’achats. 

147Les États, qui pour leur communication internationale devaient transiter par l’un des deux pays 

centres à savoir le Mali et le Sénégal, préféreront après les conventions signées avec FCR, faire 

transiter leurs appels internationaux à Paris. 
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grande capacité et de haute qualité qui venaient de faire à l’époque leur apparition, se 

montrèrent plus efficaces et correspondaient mieux à la demande. La direction générale 

de FCR créa ainsi en 1965 un département « Transmission par Satellite » afin d’anticiper 

les besoins des pays africains. Cependant, la mise en œuvre de cette nouvelle technologie 

prévue dans les années 70 impliquait une restructuration de l’organisation et de la gestion 

des systèmes de télécommunications dans les nouveaux pays indépendants de l’AOF. 

3- Une collaboration obligée entre l’État du Sénégal et l’ancien État colonial 

 

L’organisation du « nouveau » système de technique satellitaire s’élabore à l’échelle 

mondiale. Le consortium INTELSAT148 est l’organisation qui assure le noyau central de 

la gestion de cette nouvelle technologie. Cette nouvelle instance internationale qui rejoint  

l’UIT dans la gouvernance mondiale des systèmes télécommunications, a différentes 

facettes– politique, technique et opérationnelle – à l’opposé de l’UIT. Concernant sa 

facette politique, INTELSAT fait de l’État l’acteur majeur et le pilote principal dans la 

gestion des systèmes de télécommunications par satellite des pays, même si pour la 

gestion technique et opérationnelle, l’État en question peut se référer à d’autres structures 

privées ou publiques. C’est dans ce contexte que FCR fut contraint de proposer aux pays 

africains dans lesquels elle opérait un autre type de partenariat. Ce nouveau type de 

partenariat reposait sur la création d’une entité d’économie mixte associant l’État 

postcolonial et FCR et agissant sous la forme juridique d’une SA149 ou SARL150. Ces 

entités disposaient ainsi d’une légitimité politique par la présence de l’État et d’une 

compétence technique et opérationnelle par le truchement de FCR. 

C’est dans ce contexte qu’il est pertinent de situer la naissance d’une panoplie de sociétés 

d’apparence nationale 151  en charge des télécommunications internationales dans les 

anciennes colonies du système de l’AOF comme TELEMALI, TELESENEGAL, 

INTELCI (Côte d’Ivoire), INTELCAM (Cameroun), STIMAD (Madagascar), STIN 

                                                             
148 Créée en 1964 par onze pays d’un satellite unique, Intelsat va très rapidement devenir une 

organisation de coopération internationale regroupant 144 pays membres. Elle est le principal 

fournisseur mondial de services de télécommunications par satellite. Elle s’appuie sur deux organes : 

une Assemblée des Parties composée par les États et d’un Conseil qui regroupe les opérateurs des 

différents pays, qui ont le statut de Signataires ».   
149 Société autonome  
150 Société à responsabilité limitée  
151 Voir section dédiée à la « stratégie de filialisation de FCR », p. 52.  
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(Niger), TIG (Gabon), SATELIT (Togo), TIT (Tchad), STID (Djibouti), SOCATI 

(République Centrafricaine), GETESA (Guinée équatoriale). 

Ces sociétés qui institutionnalisaient le partenariat entre les États africains et FCR étaient 

gérées de la manière suivante : 

« - une Assemblée d’actionnaires et un Conseil d’Administration présidés par une 

personnalité nationale, 

- un président directeur général, personnalité locale, 

- un directeur général FCR. 

Les fonctions exécutives étaient ainsi réparties : 

- les relations extérieures, la direction du Personnel revenaient au président, 

- les tâches techniques, l’exploitation des liaisons se trouvaient placées sous la 

responsabilité du directeur général FCR. 

S’agissant de l’ensemble de ces tâches, la Direction Générale de FCR, par des 

accords de partenariat avec la Société, apportait en tant que de besoin, sa 

coopération dans tous les domaines : comptabilité financière ; comptabilité 

trafic ; mise à disposition de personnels techniques expatriés pour la gestion des 

Stations et des Centres ; formation des personnels nationaux ; 

approvisionnements. »152 

Selon les responsables de FCR, ces sociétés avaient une double mission : 

- suivre les tendances technologiques dans le domaine des télécommunications ; 

- donner, quelques années plus tard, aux États africains un contrôle plus direct dans 

la gestion de leurs systèmes de télécommunications  

Pour les autorités nationales, cette société avait pour objectif de donner plus 

d’indépendance et d’autonomie aux jeunes États dans la gestion des télécommunications. 

Elles inscrivent la création de cette société dans la dynamique de leur politique 

nationaliste.  

                                                             
152 HACHMANIAN Michel (2006), « FCR et l'Afrique : période 1960/1990 » :  

http://anciensdefcr.eu/histoire/fcr_afrique/fcr_et_afrique.htm, 

http://anciensdefcr.eu/histoire/fcr_afrique/fcr_et_afrique.htm
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Mais en réalité, si on se réfère à la description de l’organisation de la gestion de ces 

sociétés, il est facile de remarquer que la Direction générale de FCR continuait à fournir 

aux sociétés mixtes nouvellement créées, les mêmes services que ses filiales fournissaient 

aux anciennes colonies françaises d’Afrique.  

C- Le retour à une volonté mitigée de nationalisation du secteur des 

télécommunications : entre un désir politique de rupture et une nécessité 

technique de collaboration 

 

Le secteur des télécommunications au Sénégal, comme dans la plupart des anciennes 

colonies françaises d’Afrique subsaharienne, était marqué au lendemain des 

indépendances par une organisation bipolaire : une exploitation des réseaux de 

télécommunications urbaines et interurbaines par une structure nationale, l'Office des 

Postes et Télécommunications, et une exploitation des systèmes de télécommunications 

internationales par une entreprise publique étrangère, issue de l’empire colonial, la société 

française FCR. Cependant avec le développement de son économie, la multiplication de 

ses échanges avec l’international et la maturité du jeune État qui éprouve de plus en plus 

des besoins d’« autonomie », de « sécurité », de ressources et de crédibilité, l’État du 

Sénégal s’est lancé, grâce à des concours de circonstances externes153, dans un long 

processus de nationalisation de son secteur des télécommunications aussi bien nationales 

qu’internationales afin d’en assurer le « contrôle ». Ce processus qui est amorcé en 1967 

avec la création de TELESENEGAL, société d’économie mixte cogérée par l’État du 

Sénégal et FCR, se prolonge jusqu’en 1985 avec la mise en place de la Société nationale 

des télécommunications du Sénégal, société sous le contrôle « total » de l’État qui réunit 

pour la première fois, sous une même organisation, les systèmes de communication 

nationale et internationale.  

 

                                                             
153 Comme nous l’avons vu dans la session précédente, la création d’INTELSAT impose que les 

États soient les acteurs principaux de leurs propres systèmes de communication, poussant 

l’entreprise FCR à renouveler son partenariat avec les États africains en mettant sur place des 

sociétés d’économies mixtes. Voir section dédiée à « la collaboration obligée entre l’État du Sénégal 

et l’ancien État colonial », p. 50.  
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1- Les différentes étapes de la nationalisation du secteur des 

télécommunications au Sénégal 

1.1- La création de TELESENEGAL 

 

La création de la société d’économie mixte TELESENEGAL fut la première étape de la 

longue marche de l’État du Sénégal vers une nationalisation de son secteur des 

télécommunications. En effet, le 21 aout 1968 marque la date où la filiale sénégalaise de 

la compagnie française FCR fut amenée, pour la première fois, à la suite des contraintes 

imposées par la nouvelle instance de gouvernance internationale des télécommunications 

par satellite INTELSAT, à partager avec l’État du Sénégal, la gestion, l’exploitation et 

l’organisation des réseaux de télécommunications internationales. FCR signe alors avec 

l’État du Sénégal un contrat de création de la Société de Télécommunications 

Internationales du Sénégal (TELESENEGAL) dont « l'objet essentiel était de bâtir et 

exploiter le réseau de télécommunications internationales du Sénégal. »154.À sa création, 

TELESENEGAL avait un statut juridique de société à responsabilité limitée au capital de 

270 millions de francs CFA. Cependant, cette société était en grande partie contrôlée par 

la compagnie française au détriment de l’État du Sénégal. En effet, 74% des parts de la 

société revenaient à FCR alors que 26% seulement étaient destinés à l’État du Sénégal. 

Cette répartition très déséquilibrée des parts de la nouvelle société créée prouve que la 

mise en place de cette société n’est pas une volonté des autorités étatiques sénégalaises 

de restructurer profondément l’organisation et l’exploitation de ce segment du secteur des 

télécommunications, mais plutôt une démarche stratégique de contournement de la 

compagnie FCR pour continuer en toute légalité ses activités sur le continent malgré les 

nouvelles prescriptions d’INTELSAT. En effet, l’ancienne démarche de la compagnie 

française qui consistait à exploiter elle seule des réseaux des communications 

internationales en offrant aux États africains des prestations de service moyennant une 

contrepartie financière, sous le principe de fonctionnement d’une entreprise privée, était 

contraint d’évoluer. Le choix n’était plus donné à FCR de continuer sur ce modèle. Un 

                                                             
154 Exposé des motifs du ministre de l’information et des télécommunications du Sénégal, M. Djibo 

KA à l’Assemblée nationale, lors du Projet de la loi n°1981/60 du  24 novembre 1981 autorisant la 

création de la société nationale des télécommunications internationales du 

Sénégal (TELESENGAL) : 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1981/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20tr

avail/LOI%20N%201981%2060%20DU%2024%20NOVEMBRE%201981.pdf 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1981/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%201981%2060%20DU%2024%20NOVEMBRE%201981.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1981/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%201981%2060%20DU%2024%20NOVEMBRE%201981.pdf
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changement de stratégie s’imposait pour éviter l’arrêt des activités de l’entreprise sur le 

continent noir. Ce changement de stratégie passe par un renouvellement du partenariat 

que FCR noue avec l’État du Sénégal à travers la création de cette société mixte pour faire 

assurer le portage institutionnel à l’État et pour sa part, pour gérer l’exploitation du réseau. 

Cette stratégie de contournement est d’autant plus visible que dans l’organigramme de la 

nouvelle société, tous les postes de profil politique, ouvrant à plus de visibilité et 

d’exposition médiatique ont été réservés à la partie sénégalaise, alors que les postes de 

profil technique, offrant plus de discrétion, ont été pris par la partie française. 

Les noms donnés à ces nouvelles sociétés dans tous les pays de l’AOF, créées presque en 

même temps, rentrent également dans le cadre de cette stratégie de dissimulation. Il ne 

s’agit plus de faire comprendre, à travers le nom de l’entreprise, qu’elle est une structure 

étrangère comme c’était le cas des noms de ses anciennes filiales155. Désormais il s’agit 

d’habiller ces nouvelles sociétés afin qu’elles donnent l’image d’une structure publique, 

nationale voire nationaliste. C’est l’exemple de ces nouveaux noms donnés à ses filiales 

au Mali (TELEMALI) et au Sénégal (TELESENEGAL). Ces derniers qui sonnent 

directement à l’esprit « télécommunications Sénégal » ou « les télécommunications du 

Sénégal » renvoient automatiquement à l’image d’une société nationale sous le contrôle 

de l’État.  

Cette démarche arrangeait l’ensemble des deux parties, néanmoins guidées par des 

logiques différentes. Si cette nouvelle reconfiguration permet à la compagnie française 

de préserver ses intérêts et de garder sa mainmise dans ce segment le plus rentable du 

secteur des télécommunications, pour l’État du Sénégal c’est une nouvelle opportunité de 

communication qui s’offre à lui pour forger auprès des différents publics l’image d’un 

État fort qui aspire à plus d’autonomie et d’indépendance vis-à-vis de l’État colonial. En 

effet, la stratégie de la compagnie française visant à mettre en avant la dimension 

supposée nationale de cette société nouvellement créée pour les raisons invoquées, a été 

très bien accueillie par la partie sénégalaise. Les autorités étatiques ont sauté sur ce 

changement de démarche de la compagnie française pour intensifier leur communication 

dans la logique de montrer la face d’un État « automne » et indépendant qui assure le 

« contrôle » de son économie et qui maitrise l’exploitation de ses ressources. A cet effet, 

                                                             
155 Auparavant, les dénominations de ses filiales reprenaient le nom de l’entreprise en y accolant 

l’appellation du pays d’implantation par exemple FCR Mali ; FCR Sénégal ; FCR Côte d’Ivoire… 
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dans leur communication les autorités étatiques s’approprient la création de cette société. 

Elles déclarent sentir la « nécessité » de restructurer profondément le secteur et d’en 

renforcer la souplesse. Dans ce cadre, évoquant le contexte de création de la nouvelle 

société, le ministre de l’Information et des Télécommunications, Djibo KA156 déclare 

que :  

« Le Gouvernement du Sénégal a senti alors la nécessité de créer un organisme 

souple, pouvant, sous son contrôle, mettre en place et exploiter un réseau de 

télécommunications internationales capable d'écouler le volume croissant de 

notre trafic télex, télégraphique et téléphonique échangé avec les autres pays de 

la planète. ».157  

Pour le ministre, le Sénégal qui occupe une position géographique privilégiée constituant 

une "plaque tournante dans l'Atlantique Sud" et marqué par le développement de son 

économie et de ses échanges avec les pays étrangers, éprouve une nécessité prégnante de 

se doter « d'un réseau de télécommunications internationales adapté à sa position » 158. 

Dans sa communication, l’État se positionne comme étant l’acteur majeur dans ce 

processus de création de la Société TELESENEGAL en mettant en exergue le rôle d’un 

État désireux de garder « sous son contrôle » un des secteurs phares de son économie, à 

savoir le secteur des télécommunications, et de mettre en place un système performant 

adapté à ses besoins stratégiques et à la demande sociale. Également dans sa 

communication, l’État se présente comme le principal acteur de ce changement, la partie 

qui a poussé, pour ses propres intérêts, la compagnie française à partager avec lui la 

gestion de l’exploitation des réseaux de télécommunications internationales. Cet angle de 

communication a même influencé certains chercheurs qui estiment que c’est l’État du 

Sénégal qui a « décidé de séparer la gestion des télécommunications nationales et 

internationales en confiant ces dernières à la société TELESENEGAL »159. Pourtant une 

analyse approfondie du dossier montre que c’est plutôt la compagnie française FCR qui 

a elle-même stratégiquement proposé à l’État du Sénégal de prendre part à la gestion des 

                                                             
156 Djibo Leyti KA est une personnalité politique sénégalaise. Il fût ministre de l’Information et des 

Télécommunications de 1981 à 1988 
157 KA Djibo Leyti (1981), op. cit. : 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1981/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20tr

avail/LOI%20N%201981%2060%20DU%2024%20NOVEMBRE%201981.pdf 
158 Ibid. 
159 SAGNA Olivier (2012), op. cit. ,  p. 76. 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1981/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%201981%2060%20DU%2024%20NOVEMBRE%201981.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1981/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%201981%2060%20DU%2024%20NOVEMBRE%201981.pdf
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réseaux de télécommunications, principalement dans la dimension politique et la 

couverture institutionnelle.  

1.2- Les processus de rachat  

 

Désir de FCR de se séparer de ses filiales dans les marchés africains qui devenaient de 

plus en plus contraignants160 ou volonté grandissante des États africains de devenir les 

principaux acteurs de leur propre MSTT161 selon les versions, dans tous les cas le constat 

est unique : à partir des années 70, une vague de reprise des parts de la compagnie 

française par les États africains s’opère dans tous les pays où FCR déployait ses activités. 

Au Sénégal, ce processus de nationalisation des systèmes de télécommunications 

internationales commença en 1975, à travers un processus de rachat des parts de FCR 

dans le capital de la société TELESENEGAL par l’État du Sénégal : 

- En juillet 1975, l’État du Sénégal procède à son premier rachat des parts de FCR 

dans la société et voit sa part passer de 26 % à 52%. Il s’agit ici d’un rachat de 

14 000 parts de l’État du Sénégal à la compagnie française ; 

- En décembre de l’année suivante, le comité de gestion de TELESENEGAL décide 

d'augmenter le capital social de la Société en le portant au montant de 756 millions 

de francs CFA ; cette procédure d’augmentation du capital est réalisée à travers 

une méthode d’incorporation des réserves ; 

- En juillet 1977, TELESENEGAL qui était jusque-là une société à responsabilité 

limité, est transformée en Société Anonyme ; 

- Le processus qui a débuté en 1975 se finalise quatre ans après : en effet, le 

Ministre chargé des Télécommunications signe le 13 juillet 1979 avec le président 

directeur général de FCR, un accord transférant la totalité des actions détenues par 

la compagnie française dans le capital social de TELESENEGAL à l'État du 

Sénégal ; le rachat des actions s’est opéré par incorporation de réserves ; 

- En 1981, la création de la société nationale des télécommunications 

internationales du Sénégal est autorisée162, ce qui transforme le statut de la Société 

                                                             
160 Selon la version de Michel HACHMANIAN 

(Voir :http://anciensdefcr.eu/histoire/fcr_afrique/fcr_et_afrique.htm) 
161 KA Djibo Leyti (1981), op. cit. 
162 Ibid. 

http://anciensdefcr.eu/histoire/fcr_afrique/fcr_et_afrique.htm
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d’économie mixte de la structure en une Société nationale : le capital de la société 

passe alors de 756 millions de francs CFA à 2 milliards 500 millions de 

francs CFA, toujours par incorporation de réserves ; mais même si le statut 

juridique de la société change, la société a gardé son nom de TELESENEGAL  en 

raison de sa dimension symbolique, selon le Ministre de l'Information et des 

Télécommunications d’alors.  

1.3- La réunification de l’exploitation des réseaux nationaux et internationaux  

 

Au début des années 80, l’État du Sénégal montrait de plus en plus l’intérêt que 

constituait, pour lui, un secteur de télécommunications performant en tant que « facteur 

clé fondamental » 163 de la croissance de son économie. Le ministre en charge des 

télécommunications déclarait à cet effet : 

« Sans un réseau téléphonique fiable, il est utopique de définir des objectifs dans 

le cadre de la téléinformatique, la télécopie, de tous les nouveaux services qui 

vont modifier fondamentalement le comportement de l’homme de la fin de XXe 

siècle ».164 

C’est dans ce contexte d’une prise en considération croissante du secteur des 

télécommunications que le gouvernement du Sénégal a entrepris une panoplie 

d’initiatives dans le but de consolider ce secteur qu’il percevait de plus en plus comme 

« un fleuron » de son économie. L’État du Sénégal décide de lui accorder d’abord une 

place prioritaire dans les VIe165 et VIIe166 plans de développement économique et social. 

En 1983 sont organisées à Dakar « les journées nationales des télécommunications » 

auxquelles ont participé des « experts » de haut niveau. Par ailleurs, le 1er août 1983, s’est 

                                                             
163 KA Djibo Leyti (1985), op. cit. 
164  Ibid.   
165 Loi n° 1981/49 du 07 juillet 1981 instituant le VI éme Plan Quadriennal de Développement 

Économique et Social : 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1981/comP1%20ECOnomie%20generale%20et%20f

inances/LOI%20N%201981%2049%20DU%207%20JUILLET%201981.pdf (dernière consultation 

février 2019). 
166 Loi n° 1985/34 du 23 juillet 1985 portant approbation du septième Plan Quadriennal de 

Développement Économique et Social : 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP1%20ECOnomie%20generale%20et%20f

inances/LOI%20N%20198534%20DU%2023%20JUILLET%201985/LOI%20N%20198534%20D

U%2023%20JUILLET%201985.pdf (dernière consultation février 2019). 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1981/comP1%20ECOnomie%20generale%20et%20finances/LOI%20N%201981%2049%20DU%207%20JUILLET%201981.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1981/comP1%20ECOnomie%20generale%20et%20finances/LOI%20N%201981%2049%20DU%207%20JUILLET%201981.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP1%20ECOnomie%20generale%20et%20finances/LOI%20N%20198534%20DU%2023%20JUILLET%201985/LOI%20N%20198534%20DU%2023%20JUILLET%201985.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP1%20ECOnomie%20generale%20et%20finances/LOI%20N%20198534%20DU%2023%20JUILLET%201985/LOI%20N%20198534%20DU%2023%20JUILLET%201985.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP1%20ECOnomie%20generale%20et%20finances/LOI%20N%20198534%20DU%2023%20JUILLET%201985/LOI%20N%20198534%20DU%2023%20JUILLET%201985.pdf
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tenu un conseil interministériel qui a institué un groupe de travail ad hoc, ayant pour 

mandat l’élaboration d’un plan de rattrapage (1983 – 1989) et un programme d’urgence 

(1983 – 1986) des télécommunications, destinés à la maintenance, la remise à niveau et 

la réalisation d’investissements.  

L’ensemble des conclusions de ces rencontres sur le développement du secteur des 

télécommunications au Sénégal, déboucha sur la nécessité d’une réforme structurelle du 

secteur. En effet, les différents travaux des « experts » concluaient sur l’urgence de faire 

disparaître la séparation entre la gestion des télécommunications urbaines et interurbaines 

de celle des télécommunications internationales et de les réunir au sein d’une seule et 

même organisation qui en assurerait la gestion et l’exploitation. De ce fait, la composante 

télécommunication de l’OPT viendrait s’ajouter aux attributions de TELESENEGAL dans 

une société unique. Selon le ministre des télécommunications, l’intérêt de cette réforme 

structurelle était d’une part de « conférer au secteur des télécommunications des modes 

de gestions permettant de garantir une capacité d’absorption des financements 

compatible avec le degré d’urgence des investissements programmés »167 mais aussi de 

permettre aux secteurs des télécommunications « d’évoluer et de naviguer entre les eaux 

sociales et rentables ».168 

Cette réforme structurelle va aboutir en 1985 à l’éclatement de l’OPT qui va séparer les 

activités postales de la gestion de la communication interne et va donner naissance à deux 

sociétés distinctes : la gestion de la poste est confiée à l’Office de la Poste et de la Caisse 

d’Épargne (OPCE169) ; la gestion de communication nationale est quant à elle, rattachée, 

à celle de la communication internationale sous la coupole de la Société Nationale des 

Télécommunications (SONATEL). La SONATEL est ainsi créée par la loi170 et permet 

au gouvernement du Sénégal, pour la première fois de son histoire, de réunir tous les 

                                                             
167 KA Djibo Leyti (1985), op. cit. 
168 Ibid.   
169 Loi n° 85-35 du 23 juillet 1985 relative à la création de l’Office des Postes et de la Caisse 

d’Épargne : 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20tr

avail/LOI%20N%20198535%20DU%2023%20JUILLET%201985/LOI%20N%20198535%20DU%

2023%20JUILLET%201985.pdf (dernière consultation février 2019). 
170 Loi n° 85-36 du 25 juin 1985 relative à la création de la société nationale des télécommunications 

du Sénégal (SONATEL) : 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20tr

avail/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985/LOI%20N%20198536%20DU%202

5%20JUIN%201985.pdf (dernière consultation février 2019). 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%20198535%20DU%2023%20JUILLET%201985/LOI%20N%20198535%20DU%2023%20JUILLET%201985.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%20198535%20DU%2023%20JUILLET%201985/LOI%20N%20198535%20DU%2023%20JUILLET%201985.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%20198535%20DU%2023%20JUILLET%201985/LOI%20N%20198535%20DU%2023%20JUILLET%201985.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/LOI/1985/comP4%20loi%20decentralisation%20et%20travail/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985/LOI%20N%20198536%20DU%2025%20JUIN%201985.pdf


 66 

segments des télécommunications dans une structure commune qu’il contrôle sans 

partage sous un régime de monopole 

2- Les enjeux autour du contrôle du secteur des télécommunications  

 

Le long processus qui a abouti à la nationalisation de la société d’exploitation des réseaux 

de télécommunications puis à la monopolisation du secteur en passant par le rachat 

successif des parts de FCR dans la Société TELESENEGAL, a été motivé par une volonté 

affichée de l’État du Sénégal de contrôler un secteur qui recouvre une dimension 

symbolique et stratégique. Comme le déclare le ministre des télécommunications : « La 

prise de la totalité des actions de TELESENEGAL par le Gouvernement est l'expression 

de la volonté de l'État de contrôler le secteur clé des Télécommunications. »171 

Une analyse des discours du ministre de l’Information et des Télécommunications qui ont 

suivi le processus de nationalisation du secteur des télécommunications, ainsi que 

l’exploration de la communication de l’État qui se déployait dans le quotidien le Soleil, 

principal moyen de communication de masse à l’époque, sous la tutelle de l’État, permet 

de classer les différentes raisons affichées par l’État du Sénégal qui l’ont poussé à vouloir 

contrôler ce secteur. A l’issue d’un travail de synthèse de ce corpus documentaire, nous 

pouvons classer en trois catégories les logiques qui ont poussé l’État du Sénégal à vouloir 

contrôler ce secteur. 

2.1- La dimension économique  

 

Le potentiel économique du secteur des télécommunications est l’un des enjeux majeurs 

qui a poussé l’État du Sénégal à vouloir contrôler sans partage, les entreprises en charge 

de son exploitation aussi bien sur le segment de la communication intérieure que sur celui 

des communications internationales. Ce potentiel économique apparaît au niveau de la 

communication de l’État sous deux formats : les ressources financières issues des revenus 

générés directement par l’exploitation des réseaux ; le rôle de « catalyseur » attribué aux 

MSTT qui auraient le potentiel de « booster » les autres secteurs de l’économie 

sénégalaise. Si la première catégorie discursive est incarnée par les autorités étatiques qui 

ont un profil politique, en l’occurrence le ministre en charge des télécommunications, le 

                                                             
171KA Djibo Leyti (1981), op. cit. 
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second est porté par des fonctionnaires de l’État qui ont un profil technique, 

principalement des cadres de la société nationale. 

2.1.1- Les enjeux sur les ressources financières directes 

 

L’exploitation du secteur des télécommunications était gérée par deux structures 

distinctes : la communication interne au Sénégal, gérée par l’OPT, une structure sous la 

tutelle du ministère en charge des télécommunications, dont le réseau intérieur était 

considéré comme « faible et pas fiable » 172 , où « 70% des lignes étaient en 

dérangement »173  avec des « demandes nouvelles non satisfaites »174 et qui avait un 

chiffre d’affaires dérisoire ; la société TELESENEGAL qui assurait l’exploitation des 

communications entre le Sénégal et l’étranger, segment qui dégageait une manne 

financière considérable. Cette société TELESENEGAL, qui détenait des infrastructures de 

haute qualité permettant au Sénégal d’être « pratiquement relié à tous les continents 

grâce à trois câbles sous-marins »175 et offrant l’avantage à la capitale sénégalaise de « se 

targuer d’être la ville africaine la plus en avance dans ce domaine »176, était d’abord 

contrôlé totalement par une entreprise publique française, puis par une société 

d’économie mixte dont seulement 24% du capital revenait à l’État. L’excellence de la 

santé financière de TELESENEGAL a poussé l’État du Sénégal à vouloir obtenir 

davantage de contrôle sur cette société afin de bénéficier plus largement de cette manne 

financière, comme l’explique le Ministre : « Le désir du Gouvernement du Sénégal de 

conserver à TELESENEGAL une structure de Société nationale se fonde sur les résultats 

enregistrés par cette Société »177. 

En effet, en une décennie, la société TELESENEGAL a enregistré des résultats 

extraordinaires, qui ne pouvaient pas laisser indifférentes les autorités sénégalaises. De 

                                                             
172 Le Soleil, « 16 Milliards et demi pour l’extension du réseau », 11 février 1987. Voir annexe 5, p. 

414. 
173 Le Soleil, « Le téléphone en meilleure santé », 20 novembre 1987. Voir annexe 5, p. 414. 

174 Le Soleil, « Priorité », 11 février 1987. Voir annexe 5, p. 414. 

175 Le Soleil, « Le téléphone en meilleure santé », 20 novembre 1987. Voir annexe 5, p. 414. 
176 Le Soleil, « 16 Milliards et demi pour l’extension du réseau », 11 février 1987. Voir annexe 5, p. 

414. 
177 KA Djibo Leyti (1981), op. cit. 



 68 

1972 à 1979, la Société a multiplié ses bénéfices. Si dans l'exercice de la période de 1972-

73 la société assurait un bénéfice net de 2 682 000 Frs CFA, pour l’exercice de la période 

de 1979-80, le bénéfice net de l’entreprise est évalué à 1 642 792 000 Frs CFA. Cette 

croissance exceptionnelle du chiffre d’affaires de la société constitua une des principales 

motivations de la nationalisation de cette société. Ainsi pour le Ministre, cet acte de 

nationalisation correspond pour le Sénégal à un « indispensable impératif » et « une 

volonté politique », « d'étendre sans partage sa souveraineté » sur « un secteur très 

important de notre économie »178. Toujours pour le Ministre, cette nationalisation se 

fonde également « sur une judicieuse appréciation de l'évolution financière positive de 

la société »179. 

2.1.2- Le rôle de catalyseur  

 

 « Née de la volonté du chef de l’État, et sous l’impulsion dynamique du ministre des 

Communications, la SONATEL se veut un véritable outil de développement »180. Cette 

phrase du directeur général de la SONATEL, Alassane Dialy NDIAYE181, extraite d’un 

entretien qu’il a accordé au journal Le Soleil, résume un des arguments phares qui a 

poussé l’État du Sénégal à vouloir un contrôle accru sur le secteur des 

télécommunications. En effet, ce secteur est présenté au grand public comme étant un 

« facteur clé de développement »de l’ensemble des secteurs d’activités du pays. Dans un 

symposium organisé sur le thème de la téléphonie rurale, Alassane Dialy NDIAYE qui 

représentait M. Djibo KA, ministre de l’information et des télécommunications, déclarait 

à cet effet que les préoccupations de la SONATEL consistent « à soutenir efficacement 

le développement économique, social et culturel de notre pays » 182 .Les MSTT sont 

présentés comme étant le dispositif incontournable qui permet aux autres secteurs de 

pouvoir décoller et de faire du Sénégal un pays développé. Ils donneraient de ce fait 

l’occasion aux pays en voie de développement comme le Sénégal de rattraper leur 

                                                             
178 Ibid. 
179 Ibid. 
180 Le soleil, « SONATEL : l’après barrage se fera avec les télécommunications », 18 février 1986. 

Voir annexe 5, p. 414. 
181 Président directeur général de la société nationale des télécommunications internationales du 

Sénégal (TéléSénégal) de 1973 à 1988. En 1985 il devient directeur général de la SONATEL. 
182 Le Soleil, « Symposium sur la téléphonie rurale et la téléinformatique organisé par la BSA et la 

TRT », 22 novembre 1985. Voir annexe 5, p. 414. 
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« retard » vis-à-vis des pays du Nord. Alassane Dialy NDIAYE soutenait dans cette 

perspective que :  

« Dans la lutte pour le développement, la maîtrise du secteur des 

télécommunications constitue un formidable enjeu, “la variable 

communicationnelle ” est d’autant plus importante qu’elle intervient dans toute 

politique orientée vers l’optimisation des ressources, la coordination des 

activités, la saisie correcte des réalités (…). Dans les États modernes, le rôle 

dévolu aux télécommunications est de favoriser le commerce, l’industrie, la presse 

et l’administration ».183 

Dans sa communication avec le grand public, l’État présente les MSTT comme étant des 

dispositifs qui permettraient au Sénégal de combler le manque d’infrastructures de base 

auquel il fait face comme un réseau routier. Dans ce sillage, le directeur de la SONATEL 

déclare que :  

« Les télécommunications suppléent en bonne partie à l’insuffisance des routes, 

voies de chemin de fer, en un mot des voies de communication traditionnelles. Les 

télécommunications écoulent également pour moi une denrée certainement 

précieuse, c’est l’intelligence. Elles font circuler l’information, la 

connaissance. »184. Ils sont considérés également comme « partie intégrante de 

l’infrastructure de base de tous les pays modernes au même titre que les routes, 

les chemins de fer ou la poste. »185 et que « grâce à elles, ainsi à travers le monde, 

courent et volent sans arrêt des centaines de millions de mots, de nouvelles 

scientifiques, techniques ou personnelles, ordres politiques, cours de bourse, prix 

des produits, informations, etc. Avec les nouvelles technologies sans cesse 

perfectionnées, les télécommunications, au début simple cri lancé de sommet en 

sommet, en arrivent de nos jours à transmettre en même temps aux hommes du 

                                                             
183 Ibid. 
184 Le Soleil « Rencontre avec Alassane Dialy NDIAYE, DG de la SONATEL », 23 novembre 1987. 

Voir annexe 5, p. 414. 

185 Idem. 
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monde entier les mêmes informations ou les mêmes images, d’un même événement 

».186 

Ainsi pour les autorités, le fait de donner un intérêt particulier au secteur est un très bon 

investissement et permet au gouvernement d’agir comme un visionnaire et de faire « un 

pari sur l’avenir »187. Dans cette logique, le directeur de la SONATEL a tenu à éclaircir 

et à faire comprendre à la population, qui à ce moment-là était principalement confrontée 

à assurer les premières nécessités, l’utilité pour le gouvernement de contrôler ce secteur : 

« Peut-être que les télécommunications ne sont pas absolument vitales. C’est 

possible. Mais pour moi en tout cas la mise en place d’un réseau de 

télécommunications est un préalable au développement. Sans compter qu’une fois 

que vous avez commencé à rendre opérationnels des projets, il est normal qu’ils 

soient gérés. Et les télécommunications interviennent presque partout, soit dans 

le domaine de l’agriculture par exemple, on aura besoin de savoir quel est le prix 

auquel on aura besoin de vendre sa production à Dakar, à Diourbel ou à 

Kédougou. En fonction des informations dont le producteur dispose, il pourra 

s’orienter vers le lieu propice pour tirer le meilleur parti de ses produits…Les 

télécommunications interviennent aussi dans le domaine de la pêche. De plus en 

plus vous savez, il y a beaucoup de pays qui maintenant utilisent des satellites de 

télédétection qui vont regarder au-dessus de l’océan pour y repérer les bancs de 

poissons. Ils sont capables d’informer sur le type de poissons se trouvant à un 

endroit particulier. Les bateaux n’ont pas besoin de tourner en rond… 

Réellement, les télécommunications constituent comme d’autres ont eu à le dire 

avant moi, un multiplicateur de développement. Cela permet d’avoir des bras de 

plus pour améliorer encore le développement »188.   

Dans cette perspective, les autorités estiment que les pays africains ont raté le train de la 

révolution industrielle, l’occasion leur a été donnée désormais de se rattraper et de se 

mettre au niveau des pays développés grâce à la « révolution informationnelle » et cette 

fois-ci « l’Afrique ne doit pas rater le cloche ».189 

                                                             
186 Idem.  
187 Idem. 
188 Idem. 
189 Idem. 
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2.2- La dimension de souveraineté politique 

 

La nationalisation du secteur des télécommunications recouvre également une dimension 

de souveraineté politique. En faisant de TELESENEGAL une société nationale, l’État du 

Sénégal a également souhaité communiquer sur sa souveraineté à prendre des décisions 

fortes allant dans le sens de garantir « l’intérêt national ». Dans ce cadre, le Ministre de 

l’information et des télécommunications déclare que la nationalisation des entreprises en 

charge de l’exploitation des MSTT traduit « l'expression éloquente de la volonté de l'État, 

de contrôler le secteur clé des Télécommunications »190. Le gouvernement du Sénégal 

affiche, à cet effet, son ambition « d’appliquer librement la politique »191 qu’il souhaite 

définir dans ce secteur. 

Cette souveraineté que l’État souhaite mettre en exergue à travers la nationalisation du 

secteur des télécommunications, passe également par son autonomie dans la gestion des 

ressources humaines de la société notamment en nommant à des postes clés des personnes 

compétentes de nationalité sénégalaise, en faisant fi de l’importation de l’expertise 

étrangère. C’est dans ce cadre que le ministre, en parlant de la composition du personnel 

de la nouvelle société nationalisée, tenait à préciser à cet égard : 

« Il y a aussi un autre aspect non moins important qui est celui du personnel 

d'encadrement composé, mis à part les agents de maîtrise, de maintenance et 

d'exécution, de huit ingénieurs Sénégalais de télécommunications qui assistent un 

jeune directeur général lui-même ingénieur des Télécommunications. »192. 

En effet les autorités ont tenu à montrer que la souveraineté de l’État dans ce secteur ne 

passait pas seulement par la nationalisation d’une entreprise qui exploite une partie ou la 

totalité des segments des MSTT, car ce n’était pas une vraie nouveauté193, mais que la 

souveraineté d’un État passe également par sa capacité à mobiliser de l’expertise 

                                                             
190 KA Djibo Leyti (1981), op. cit. 
191 Idem. 
192 KA Djibo Leyti (1985), op. cit. 
193 Comme on l’a vu précédemment, l’État sénégalais était mis stratégiquement en avant pour la 

visibilité politique, mais le secteur était toujours contrôlé par l’expertise étrangère, principalement de 

la France. 
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nationale capable d’exploiter ses propres ressources. Dans ce même ordre d’idées, le 

journal Le Soleil n’hésitait pas à faire une large présentation du directeur de la Société en 

mettant la focale sur son « brillant » parcours à côté de son profil national :  

« Ingénieur de formation de haut niveau, diplômé des grandes écoles françaises 

et américaines, il est le directeur de la SONATEL qui vient de souffler ses deux 

années de bougies d’anniversaire. Compétent et simple, Alassane Dialy NDIAYE 

– puisque que c’est de lui qu’il s’agit – est tout simplement le prototype du cadre 

sénégalais de type nouveau, plus préoccupé de faire que d’être, dont l’ambition 

est d’apporter une contribution de qualité dans le combat quotidien pour le 

développement. Avec la confiance du gouvernement et sous son impulsion, la 

SONATEL a accompli en deux ans des progrès certains »194. 

2.3- La dimension géopolitique 

 

La nationalisation du secteur des télécommunications du Sénégal a eu des enjeux 

géopolitiques. A cet égard, le Ministre avouait que son gouvernement « n'a pas perdu de 

vue l'importance des communications internationales » car pour lui ces dernières 

« conditionnent à coup sûr, et dans une large mesure, les relations internationales ».195En 

effet, l’intérêt pour l’État du Sénégal de contrôler ce secteur dans le jeu des relations 

internationales réside dans la relation d’interdépendance que les infrastructures de 

télécommunications entretiennent avec la collecte, la production etla diffusion de 

l’information au niveau national et international. La société d’exploitation des 

télécommunications entretenait des relations étroites avec l’Office de Radiotélédiffusion 

Sénégalaise (ORTS). TELESENEGAL fournissait à cette dernière la technologie requise 

afin de lui permettre d’assurer la collecte et la transmission de l’information au niveau 

national et international. Dans cette perspective, celui qui contrôle les infrastructures de 

télécommunications maîtrise la diffusion de l’information sur l’étendue du territoire 

national. Le Ministre déclarait à ce sujet que « c'est grâce à TELESENEGAL et à sa 

station terrienne de GANDOUL en particulier, que nous avons un journal télévisé assez 

varié, mais, malheureusement, il n’en est pas ainsi sur le plan des informations 

                                                             
194 Le Soleil « Rencontre avec Alassane Dialy Ndiaye, DG de la SONATEL », 23 novembre 1987. 

Voir annexe 5, p. 414. 
195 KA Djibo Leyti (1981), op. cit. 
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africaines ». 196 . Dans cette relation d’interdépendance, l’État voyait dans les 

infrastructures de télécommunications trois enjeux majeurs :  

D’abord, dans un contexte de méfiance généralisée où le monde était divisé entre deux 

thèses sur la régulation des flux informationnels197 sur fond de guerre froide, l’enjeu de 

maîtriser l’information qui circule sur son territoire à travers le contrôle de ses 

infrastructures de télécommunications était plus que jamais géostratégique. Dans ce 

cadre, le Ministre met en exergue la capacité du Sénégal, à travers le contrôle de ses 

infrastructures de communication, de disposer d’infrastructures performantes lui 

permettant d’avoir la maîtrise sur l’information qu’il envoie ou qu’il reçoit de l’étranger. 

Ensuite, il s’agit aussi pour l’État du Sénégal de s’impliquer dans la lutte contre le 

déséquilibre informationnel entre les pays développés et les pays sous-développés. Selon 

le Ministre, le Sénégal devait prendre position sur « ce fameux divorce Nord-Sud (en 

matière d'informations) » 198 qui serait largement à l’avantage des pays du Nord. La 

meilleure façon pour lui « d’atténuer ce déséquilibre » serait de disposer de ses propres 

infrastructures. Car pour lui, ce déséquilibre viendrait du fait que les pays du Nord 

contrôlent les infrastructures de télécommunications internationales et maîtrisent par 

conséquent l’information qui y transite. Dans ce cadre, « une information provenant par 

exemple d'un pays africain transite (technicité oblige) par l'Europe avant d'être reçue 

par un État africain voisin »199. 

Ainsi pour rétablir ce déséquilibre le Ministre affirme ce qui suit :  

« Il ne faut pas se faire trop d'illusions, car il faut nécessairement pour rétablir 

l'équilibre que des équipements techniques adéquats soient sur les deux bouts de 

l'émission de l'information et de sa réception. Ce n'est malheureusement pas le 

cas en Afrique »200.  

                                                             
196 Ibid.  
197La thèse du free flow of information de la doctrine libérale défendue par les États-Unis s’oppose à 

la doctrine du Kremlin qui défend la « souveraineté nationale » et voit dans le principe de la doctrine 

libérale une « ingérence d’une puissance étrangère dans les affaires intérieures d’un État-nation. 
198 KA Djibo Leyti (1981), op. cit. 
199 Ibid. 
200 Ibid. 
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Pour le Ministre, le Sénégal a réussi ce pari pour sa part, en parvenant à acquérir son 

indépendance technologique et en contrôlant totalement ses infrastructures de 

télécommunications, maintenant c’est aux autres pays africains de faire de même :  

« Le problème est que, si à partir du Sénégal il nous est techniquement possible 

de recevoir des informations provenant de tous les pays du monde, l'inverse n'est 

pas toujours possible quand il s'agit de certains pays d'Afrique. Autrement dit, 

pour beaucoup de cas, la transmission des nouvelles est à sens unique. »201 

Enfin, il s’agit de l’affirmation de la place du jeune État dans les relations internationales 

lui permettant de à traiter avec les autres nations « d’égal à égal ». Le Ministre déclarait 

ainsi que le Sénégal « a des projets partout où les télécommunications internationales 

sont concernées. » et « est techniquement en mesure d'envoyer des informations dans tous 

les pays du monde qui possèdent des équipements modernes pour les recevoir » et que 

par conséquent il peut « se réjouir d'être dans le peloton de tête en Afrique sur le plan 

des Télécommunications »202. 

 

Conclusion chapitre 1 : 

Vingt ans après son accession à la souveraineté internationale, la gouvernance de 

différents systèmes d’exploitation des communications nationales et internationales du 

Sénégal est passée progressivement du contrôle de l’État colonial (la France) à celui de 

l’État postcolonial (le Sénégal). Ce dernier nationalise, la même année de son 

indépendance, l’exploitation des réseaux de communication interne avec la création de 

l’OPT, puis procède par le rachat progressif de l’entreprise en charge de l’exploitation de 

réseaux de communications internationales, TELESENEGAL qu’il contrôlera en 1981. En 

1985, il réunit la gestion des communications nationales et internationales sous une même 

société et déclare contrôler la totalité du secteur203.  

                                                             
201 Ibid. 
202 Ibid. 
203Une certaine forme de collaboration en l’État du Sénégal et la compagnie française FCR dans la 

gestion des entreprises nationalisées. En effet, au moment de nationaliser l’entreprise 

TÉLÉSÉNÉGAL, le ministre déclarait : « Cependant, TELESENEGAL continuera d'entretenir des 

relations de coopération technique, dans le cadre d'un contrat, avec FRANCE CABLES ET 



 75 

Cependant il est important de noter que, même si le contrôle de l’exploitation du secteur 

est passé d’un pays à un autre, le mode de régulation est resté le même. En effet, l’héritage 

colonial du « système de Chappe » a été conservé par l’État postcolonial. La centralité de 

l’État dans le système national de gouvernance et d’exploitation des ressources des MSTT 

a été maintenue malgré le Contrat-Plan signé entre l’État du Sénégal et la SONATEL qui 

confère à cette dernière une autonomie financière et de gestion.  

En effet du point de vue structurel, le conseil d’administration de la société comprenait 

toujours des représentants des ministères des Finances et de la Planification urbaine, des 

Forces armées, de la Planification économique, de l’Industrie, de l’Intérieur, de la 

Présidence de la République et de l’Assemblée nationale. Du point de vue de son 

autonomie, la société dépendait du ministère des Finances et du ministère de la 

communication. Son directeur général était également nommé par le président de la 

République. Du point de vue politique, l’entreprise recevait également les orientations 

des Ministres de tutelle qui n’hésitaient pas à lui assigner des missions et à lui fixer des 

orientations 204  comme relevé dans le discours du ministre de l’Information et des 

Télécommunications et dans la communication de l’État. 

Au début des années 80, c’est cette centralité de l’État dans la gestion des systèmes de 

télécommunications qui va faire l’objet d’une grande controverse au sommet de la 

gouvernance internationale des télécommunications, aussi connue sous le nom de 

« controverse Berg-Lagos »205 qui traduit l’opposition de deux idéologies opposées : une 

orientation néoclassique qui va inspirer les politiques d’ajustement structurel (Rapport de 

Berg) ; et une vision du monde qui place l’État au centre de la gouvernance des MSTT 

(le Plan de Lagos). 

                                                             
RADIO…·la Société pour des raisons/techniques et d'opportunité, continuera d'entretenir des 

relations de coopération technique ? dans le cadre d'un contrat, avec FRANCE CABLES ET 

RADIO. Sur un autre plan, et s'agissant des rapports actuels existant entre la Société nationale 

"TELESENEGAL et les anciens partenaires français, en l'occurrence la Compagnie FRANCE-

CABLES ET RADIO", il existe un contrat qui, tout en tenant compte des liens historiques, prévoit 

les taux de rémunération des services rendus par les anciens partenaires français et la possibilité de 

commander des matériels et des équipements appropriés. Il est évidemment exclue l'immixtion de 

"FRANCE CABLES ET RADIO" dans la gestion de TELESENEGAL. 

204 Voir section dédiée à la « réunification de l’exploitation des réseaux nationaux et 

internationaux », p. 63. 
205 Voir chapitre suivant. 
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Chapitre 2 : Des mutations de la gouvernance du secteur des 

télécommunications au niveau international à la reconfiguration du secteur 

au niveau local 

 

En 1949, à l’occasion d’un discours prononcé sur l’état de l’Union, le président américain, 

Harry TRUMAN, fait de la lutte contre le « sous-développement » une priorité de sa 

politique internationale. Dans un contexte géopolitique marqué par la division du monde 

en deux pôles206, la notion de « développement » qui était assimilée jusque-là comme 

étant le degré de « culture » ou de « civilisation » atteint par une nation donnée, se trouvait 

désormais affiliée par le président étasunien à une « connotation économique »207. Il 

oriente, en ce sens, les programmes d’aide des pays du bloc de l’Ouest pour lutter contre 

les déséquilibres mondiaux qu’il considère comme étant la menace qui fait « le lit du 

communisme ».  D’un autre côté, des universitaires américains font du degré 

d’équipements en MSTT, un critère de modernisation voire de développement des pays. 

La notion de développement renvoyait selon ces universitaires à « un processus de 

diffusion de l’« innovation » »208. Ainsi, pour venir en aide aux pays sous-développés, il 

suffirait, pour eux, de « « faire évoluer » les attitudes des populations en état de « sous-

développement » »209. Autrement dit, il faudrait « les faire passer d’une culture et d’une 

société dites traditionnelles à une culture et une société dites modernes »210. Les États 

sous-développés devraient ainsi s’équiper en dispositif de communication pour 

« s’extirper du sous-développement » et pouvoir « décoller ». 

C’est sous ce registre discursif de « communiquer pour développer »211, cette connotation 

économique de la notion de « développement » et cette croyance en la toute-puissance 

des MSTT, que les systèmes nationaux des télécommunications qui étaient jusque-là 

structurés sur un mode de régulation autour de la centralité de l’État, se verront investis 

massivement par des structures de coopération multilatérale. Ces dernières, influencées 

                                                             
206 Le bloc de l’Est dirigé par l’URSS et le bloc de l’Ouest dirigé par les États-Unis  
207MATTELART Armand (2000), op. cit, , p. 62.  
208Idem.   
209 Idem. 
210 Idem. 
211 Titre d’une partie de l’ouvrage Communication-monde d’Armand MATTELART. L’auteur 

explique, dans cette partie, les discours déterministes et techno-optimistes qui accompagnent le 

déploiement des MSTT, souvent guidés par des logiques cachées par les principaux acteurs dont 

émanent ces discours. 
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par cette grille de lecture définie par des acteurs politiques et universitaires guidés par des 

logiques spécifiques, vont remettre en surface la vieille promesse de l’idéal 

communicationnel « fait sous le signe des idées de modernité et de perfectibilité des 

sociétés humaines »212. 

Même si toutes ces institutions internationales s’accorderont sur la capacité des MSTT à 

aider les pays africains à sortir du sous-développement, dans les modalités de mise en 

œuvre, une opposition de taille se fait jour. En effet, deux visions du monde vont 

s’opposer sur le rôle de l’État-nation dans la gouvernance du secteur des 

télécommunications en Afrique : une conception qui renforce la place centrale de l’État 

dans la gouvernance des télécommunications pour arriver à faire « émerger » le continent 

(le Plan de Lagos) ; et une conception d’orientation néoclassique dont « les logiques 

transfrontières s’attaquent aux fondations institutionnelles des systèmes de 

communications des États nationaux ».213 

C’est dans ce contexte que le Sénégal, à l’instar de beaucoup de pays de l’ancien système 

de l’AOF qui avaient réussi à obtenir le « contrôle » de leur secteur des 

télécommunications après une vingtaine d’années de conquête, se verra de nouveau 

confronter à d’autres logiques d’acteurs qui ont en ligne de mire la restructuration 

profonde des systèmes traditionnels de régulation et de réglementation du secteur des 

télécommunications.  

A- L’optimisme des organisations intergouvernementales 

 

A la fin des 70, la confiance accordée à la supposée capacité MSTT à promouvoir le 

développement socio-économique des pays était grandissante aussi bien dans les discours 

des acteurs politiques, économiques qu’universitaires. Ce registre discursif sur la toute-

puissance des TIC s’est déployé sur tous les terrains, plus principalement dans les pays 

en voie de développement où les TIC sont censées effectuer des miracles. Cette rhétorique 

sur la toute-puissance des technologies était initialement, en Afrique, l’apanage des 

jeunes États qui dans leur confrontation contre l’ancien colonisateur pour le contrôle du 

secteur des télécommunications, l’utilisait comme argument phare afin de justifier la 

                                                             
212MATTELART Armand (2000), op. cit, , p. 6. 
213Ibid. p. 103. 
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nécessité pour eux de s’accaparer ce secteur lucratif et stratégique. Cet argument fut de 

nouveau utilisé, cette fois-ci par des organisations continentales et mondiales dans leur 

mission « d’assistance » aux pays d’Afrique en voie de développement. Cette confiance 

accordée aux MSTT au service du développement des pays pauvres notamment en 

Afrique, se traduisait par la multiplication des projets régionaux de grande envergure dans 

le domaine des télécommunications. Ces projets régionaux menés sous les auspices des 

organisations intergouvernementales à la fois continentales et intercontinentales font des 

MSTT l’élément déterminant pour promouvoir le développement économique et social 

des pays africains. C’est dans ce cadre que l’Organisation des Nations Unies (ONU)214 

proclame, le 9 mars 1978, la période allant de 1978 à 1988 la « Décennie des Nations 

Unies pour les Transports et les Communications en Afrique » (UNTACDA)215 . Cette 

déclaration de l’ONU fut suivie dans la foulée par le « Plan d’action de Lagos pour le 

développement économique de l’Afrique 1980 – 2000 »216 adopté par l’OUA217. Ce plan, 

qui est en réalité une application des recommandations de l’UNTACDA, donne une 

importance capitale aux télécommunications dans la « restructuration des fondements 

économiques »218 du continent africain.  

1- De l’UNTACDA au Plan de Lagos  

 

Accordant une importance capitale au secteur des transports et des télécommunications 

en vue d’une éclosion de l’économie africaine, la conférence des Ministres de la 

Commission Économique pour l’Afrique (CEA) de l’ONU adopta, en mars 1977, une 

résolution qui constitue la phase préparatoire de la proclamation d’une « Décennie pour 

les transports et les communications ». Cette résolution fut approuvée par le Conseil 

économique et social, puis par l’Assemblée Générale de l’ONU qui proclama, la période 

1978-1988, « Décennie pour les transports et les communications en Afrique ». La 

Conférence au Sommet des Chefs d'État et de Gouvernement de l'OUA approuva cette 

                                                             
214 Organisation des Nations Unies devenue maintenant Nations Unies (NU) 
215 Plus connu en anglais sous l’acronyme UNTACDA (United Nations Transports and 

Communications Decade for Africa) 
216 Organisation de l’Unité Africaine (1981), Plan d’Action de Lagos pour le développement 

économique de l’Afrique 1980-2000, Institut international d’études sociales, Genève. 
217 Créée en 1963, l’Organisation de l’Union Africaine (OUA) devient l’Union africaine (UA) en 

2002 à la suite de l’Acte de Durban négocié en 2000. 
218 Organisation de l’Unité Africaine (1981), op. cit. , p. 5. 
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résolution en juillet 1979 lors du sommet de Monrovia. Ce document stratégique avait 

pour objectif de/d’ : 

- « promouvoir l'intégration des infrastructures dans le domaine des transports et 

des communications en vue d'augmenter les échanges intrafricains ;  

- assurer la coordination entre les différents systèmes de transport en vue 

d'accroître leur efficacité ;  

- ouvrir l'accès aux pays enclavés et aux régions isolées ;  

- harmoniser les réglementations nationales et réduire au minimum les obstacles 

matériels et non matériels en vue de faciliter la circulation des personnes et des 

biens ; 

- encourager l'utilisation de ressources matérielles et humaines locales, la 

normalisation des réseaux et de l'équipement, la recherche et la propagation de 

techniques adaptées à l'Afrique en ce qui concerne la construction des 

infrastructures pour les transports et les communications ;  

- promouvoir l'industrie africaine dans le domaine de l'équipement pour les 

transports et les communications;  

- mobiliser des ressources techniques et financières, au cours de la Décennie, en 

vue de promouvoir l'expansion et la modernisation des infrastructures pour les 

transports et les communications en Afrique. »219 

Ces objectifs ainsi déclinés furent repris dans le Plan de Lagos, notamment dans la section 

réservée « aux transports et aux communications ». En effet, pour les responsables de ces 

organisations multilatérales, depuis les décennies qui ont suivi la période des 

indépendances, le continent noir est « incapable d'atteindre le moindre taux significatif 

de croissance ou un niveau satisfaisant de bien-être général » 220 . Cette situation 

économique et sociale jugée « catastrophique » aussi bien par les acteurs du Nord que 

ceux du Sud a poussé l’organisation intergouvernementale africaine à intégrer les 

objectifs déclinés par l’UNDACTA dans son plan décennal afin de « rattraper un retard 

considérable dans tous les domaines pour se porter au diapason des pays 

développés ». 221 Le secteur des MSTT à l’instar d’autres « secteurs clés » tels que 

l’alimentation et l’agriculture sont considérés dans ce plan comme étant des secteurs 

                                                             
219 Organisation de l’Unité Africaine (1981) op. cit. , p. 77–78. 
220 Organisation de l’Unité Africaine (1981) op. cit. , p. 5. 
221 Ibid. p. 84. 
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cibles susceptibles de « restructurer des fondements économiques du continent », « de 

réaliser l'autosuffisance nationale et collective dans le domaine économique et social », 

« d'instaurer un Nouvel Ordre économique international », « d’intégrer les économies 

africaines » et « d'accroître l'auto dépendance et favoriser un développement 

endogène ».222 

Le Plan de Lagos, document exhaustif d’une centaine de pages, touchant à treize secteurs 

d’activités, consacre un dixième de son contenu au secteur des « transports et 

communications » qu’il considère d’ailleurs comme étant « l'un des secteurs les plus 

importants »223 dont le développement dépend des ressources financières générées dans 

les autres secteurs d’activité et qui permettrait en retour à ces « secteurs investisseurs » 

d’éclore. En effet, ce document considère que les secteurs générant beaucoup de profits 

tels que les ressources naturelles doivent « dégager les ressources nécessaires à créer, 

développer, voire maintenir cet outil essentiel à leur expansion que constituent les 

transports et communications »224. Cet outil qui se place « en amont du développement » 

permettrait en retour d’explorer rationnellement les immenses potentiels du continent. 

1.1- Les projets du Plan de Lagos  

 

Le Plan de Lagos s’est traduit concrètement sur le terrain par la mise en place de plusieurs 

projets régionaux. 550 projets furent retenus pour être exécutés dans une première phase 

dont 450 pour les transports et 100 pour les communications. Le coût estimé des 550 

projets, en plus des 221 projets prévus pour la deuxième phase, s’éleva à 8,85 milliards 

de dollars. Les deux plus illustres projets mis en œuvre dans le cadre de ce Plan furent 

celui d’un Réseau Panafricain des Télécommunications (PANAFTEL) et celui d’un 

Système régional des Télécommunications par Satellites pour l’Afrique (AFROSAT). 

1.1.1- Le rêve d’un Réseau Panafricain des Télécommunications  

 

La perspective de mettre en place un réseau structurel des télécommunications émergea 

en 1962, pour la première fois, dans le cadre des travaux de la commission régionale de 

                                                             
222 Ibid. p. 5. 
223 Ibid. p. 77. 
224 Ibid. p. 84. 
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planification de l’UIT pour l’Afrique. Il fut très lent à mettre en œuvre. Ce n’est que dix 

ans plus tard que l’idée va refaire surface lors d’une rencontre en Éthiopie qui avait pour 

objet de préparer les modalités de déploiement de ce projet de réseau régional. Elle vit de 

nouveau le jour dans le cadre du plan de Lagos. Dans un contexte de morcellement des 

réseaux de télécommunications du continent, PANAFTEL avait pour objectif de mettre 

en place une unité africaine dans le secteur des télécommunications par le truchement de 

la mise en place d’un réseau à dimension continentale dans une logique 

d’interdépendance et de coopération interrégionale afin de développer le sous-secteur 

satellitaire, les télécommunications terrestres, la télévision, le télex, le téléphone et le 

télégraphe. 

Le projet PANAFTEL ne fut pas un très un grand succès. En effet plusieurs 

dysfonctionnements d’ordre technique, politique et économique ont compromis les 

objectifs ambitieux que s’était fixé le réseau. 

1.1.2- Le rêve d’un système régional des télécommunications par satellites 

 

La création du projet AFROSAT se situe dans un contexte où les européens 

soupçonnaient de plus en plus une mainmise américaine sur INTELSAT ainsi que du 

monopole du sous-secteur des télécommunications par satellite, par la coopérative 

internationale. C’est dans ce cadre qu’un colloque international 225  sur les 

télécommunications par satellite fut organisé, en novembre 1978 à Abidjan en Côte 

d’Ivoire par le Ministère français de la coopération technique, de l’administration 

française des PTT, le consortium franco-allemand et le Centre National d’Études des 

Télécommunications de la France. Cette rencontre avait pour but de mettre en place un 

système satellitaire régional auquel les français et allemands souhaitaient également 

participer. Ce projet fut intégré dans les résolutions qu’adopta la Conférence des 

Ministères des Transports et de la communication d’Afrique en Éthiopie à Addis Abeba 

dans le cadre des directives de l’UNTACDA. La conférence des chefs d’État et de 

gouvernement donna son accord à l’étude de faisabilité du projet de réseau africain de 

télécommunications par satellite. Il fut confié à une structure spécialisée de l’OUA 

dénommée Union Panafricaine des télécommunications (UPAT). Le Sénégal intégra ainsi 

                                                             
225 Les Télécommunications par satellite. Actes du colloque international, Abidjan 21-24 novembre 

1978, Centre National d’Études Spatiales, Paris, p. 277 – 285. 
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le groupe des experts africains des télécommunications qui se sont réunis à Genève en 

1979 pour étudier le projet. Ce dernier prendra quelques temps après le nom d’AFROSAT 

et fut codirigé par le CEA et l’UPAT. Cependant une fois acté par l’UNTACDA et confié 

à la CEA et l’UPAT, le processus de réalisation du projet AFROSAT prit beaucoup de 

retard pour trois  raisons selon Omar Kane : « les responsables politiques africains, une 

fois l’engouement initial passé, mirent moins d’entrain à s’investir dans le projet » ;« au 

même moment le projet AFSAT226, soutenu par le Fonds Européen de Développement, 

était également sur les tablettes de l’UPAT. » ; « la santé financière de ces organisations 

était précaire. » 227 

1.2- Le mécanisme de fonctionnement structuré autour des systèmes nationaux 

traditionnels  

 

Dans sa mise en œuvre, le plan de Lagos confirme la centralité de l’État dans les systèmes 

nationaux de gestion du secteur des télécommunications qui est confié généralement à 

une administration publique sous un régime de monopole absolu. La participation des 

acteurs privés dans la gouvernance des télécommunications n’était pas encore à l’ordre 

du jour en Afrique. L’ensemble des réseaux de communications nationales et 

internationales du continent était géré par les pouvoirs publics228. Ainsi, les mécanismes 

de coordination et de surveillance déployés au niveau régional et sous régional afin de 

permettre une « mise en œuvre convenable et réussie » des projets rentrant dans le cadre 

de ce plan, fonctionnaient avec le concours de « structures nationales existantes ou 

prévues »229 toutes appartenant au secteur public. 

En effet, au niveau continental, l'Assemblée générale de l'ONU confie la mise en place 

du programme de l’UNDACTA à la CEA. Considérée comme l’« institution directrice », 

la CEA avait pour mission principale de coordonner ce programme, d’assurer mise en 

œuvre des projets inclus dans le plan de Lagos à tous les niveaux ainsi que la mobilisation 

                                                             
226 Dominé par les pays francophones, ce projet de satellite sous régional a contribué à éparpiller les 

ressources et à diviser les forces.  
227 KANE Omar (2008), op. cit. , p.74. 
228 Soit totalement comme les OPT à travers lesquels les États exploitent les réseaux de 

communication nationales ou partiellement à travers des sociétés d’économie mixte comme ce fut le 

cas de TELESENEGAL où l’État partage l’exploitation des réseaux de communication 

internationale avec une entreprise étrangère généralement issue de la puissance coloniale. 
229 Organisation de l’Unité Africaine (1981) op. cit. , p. 79. 
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des ressources nécessaires pour son financement. Dans l’exécution de ces tâches, la CEA 

est assistée par un Comité de coordination inter-institutions composé par d’autres agences 

onusiennes, l'OUA et des organisations régionales africaines dans le domaine des 

transports et des communications. Toujours dans le cadre de la gestion au niveau 

continental de ce programme, une conférence est programmée tous les deux ans, 

réunissant les ministres des différents pays africains en charge des transports et des 

communications dans le but de « suivre l'exécution du programme de la Décennie et de 

définir les moyens de mobiliser les ressources nécessaires »230.  

Au niveau régional, des Centres Multinationaux de Programmation et d'Exécution de 

Projets (MULPOC) ont été mis en place par le CEA afin de coordonner l'exécution du 

programme en Afrique de l'Est et australe, en Afrique de l'Ouest, en Afrique centrale, en 

Afrique du Nord et dans la Communauté des Grands Lacs.  

Enfin au niveau national, les ministres en charge des Transports et des Communications 

de chaque pays étaient appelés à examiner, dans les MULPOC, tous les ans, la mise en 

application des projets retenus. 

2- Des projets accompagnés de discours techno-déterministes 

 

Ces différents projets régionaux issus de ces différents plans furent tous reliés à l’univers 

discursif de l’accélération du développement économique et social des pays pauvres à 

travers le déploiement des infrastructures de télécommunications. Ils se fondent sur une 

volonté des pays africains de s’affranchir de la dépendance technique à l’égard des pays 

industrialisés et notamment des anciens colonisateurs, mais aussi sur le développement 

d’une solidarité panafricaine231. 

En effet le déploiement des MSTT en Afrique, dans le cadre de ce programme, s’est 

accompagné de discours techno-déterministes et techno-optimistes avec une 

surévaluation de la technique observable à plusieurs niveaux : 

                                                             
230 Idem. 
231 Entendu comme la voie privilégiée par des nationalistes africains pour promouvoir le 

développement du continent. Dans le domaine des télécommunications, cette idéologie politique se 

traduisait également par une volonté de construire un réseau africain de télécommunications. 
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D’abord la volonté de déployer des MSTT dans les pays africains « en voie de 

développement » est enrobée dans des déclarations techno-déterministes qui accordent à 

la technique des pouvoirs illimités. Autrement dit, ces déclarations concentrent leur force 

sur le fait que ce sont les techniques qui vont déterminer les actions et les activités des 

hommes. Le projet de doter les pays africains des infrastructures de communication est 

accompagné de déclarations qui attribuent à ces techniques la capacité de véhiculer la 

modernité, le développement, la transparence, le progrès. Cette confiance accordée aux 

TIC n’est pas nouvelle, comme le remarque Armand MATTELART :  

« Traversant les âges de la vapeur, de l’électricité, des ondes, de l’image animée 

et de la télématique, l’imaginaire messianique de la communication n’a cessé de 

se renouveler au gré des générations techniques. Ni l’écart entre l’humanité 

harmonieuse prédite par la techno-utopie et la complexité des rapports de force 

sociaux et politiques réels, ni la dissociation entre le désir d’affranchir les usages 

citoyens des dispositifs communicationnels et les contraintes de la régulation d’un 

ordre social et productif n’ont fait trébucher le mythe. Si bien que la croyance en 

la vertu des moyens destinés à transcender la trame spatio-temporelle du tissu 

social aborde le troisième millénaire sans avoir pris de rides »232.  

L’auteur relève ici l’attitude permanente des hommes à confier aux dispositifs techniques 

la solution de leur problème ou de porter en eux leur espoir malgré la « déception » qui 

persiste dans un temps long. 

Ensuite ces discours s’accompagnent d’un imaginaire développementaliste et 

démocratique (entendu au sens de transparence dans la gestion des affaires publiques) qui 

participe d’une surévaluation de la technique. Cette surévaluation est liée au fait que 

l’espoir qui est porté sur les TIC et toutes les vertus que l’on met à leur compte sont 

surestimées et passent nettement au-dessus de leurs capacités. Cette surévaluation n’était 

pas seulement l’apanage des acteurs politiques et économiques, certains universitaires 

africains s’étaient également lancés dans cette effervescence. François OSSAMA233ne 

                                                             
232MATTELART Armand (2009), Histoire de la société de l’information, Éditions Que sais-je ?, 

Paris, p. 111. 
233 Diplômé de l’École normale supérieure de l'enseignement technique (ENSET) de Douala, 

François OSSAMA est spécialiste des systèmes d'information. Il travaille à la Cellule Informatique 

du Ministère de la Ville à Yaoundé, et coordonne le Réseau d'information sur le développement 

durable en Afrique Centrale (RIDDAC). 
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déclarait-il pas que les TIC sont un levier de développement pour l’Afrique au vu de trois 

raisons234. D’abord, elles permettent de rendre l’information beaucoup plus accessible. 

Ensuite, elles permettent de créer de la richesse. Enfin, elles rendent possible l’intégration 

des pays africains dans le système économique et culturel mondial. Dans cette perspective 

Christian AGBOBLI235 considère que ces discours voient « dans les TIC le seul moyen 

par lequel les autres indicateurs du sous-développement pourraient être résolus : la 

santé, l'éducation, la démocratie »236.  

B- L’orthodoxie budgétaire des plans d’ajustement structurel 

 

La rhétorique sur les MSTT au service du développement a été souvent invoquée par 

différents acteurs, selon différentes logiques pour adopter ou promouvoir des politiques 

publiques notamment dans les pays issus du système de l’AOF. Si dans la période de 

nationalisation des sociétés de télécommunications, c’est l’un des principaux arguments 

brandis par l’État postcolonial afin de récupérer, du contrôle de l’État colonisateur, la 

gestion du secteur des télécommunications dans les années 80, cette rhétorique fut reprise 

par les institutions financières internationales pour imposer des réformes dans les pays en 

voie de développement comme ce fut le cas au Sénégal. Ces acteurs, qui sont du Sud 

comme du Nord, misent sur la capacité des dispositifs techniques à venir en aide aux pays 

pauvres en dynamisant leur secteur économique, leur permettant ainsi de « réduire la 

distance » qui les sépare des pays riches. En ce sens de nombreux auteurs en économie 

ont été invoqués afin d’établir des liens entre le niveau d’équipement en MSST d’un pays 

et son niveau de développement. Ainsi, la voie privilégiée par une grande partie d’acteurs 

tous horizons confondus (les acteurs politiques, les industriels, les acteurs économiques), 

bien sûr avec des enjeux différents, est le renforcement prioritaire des équipements 

d’infrastructures de télécommunications dans les pays accusant un retard économique. 

Plusieurs formes de proposition d’application spécifique de cette solution d’ordre général 

                                                             
234 OSSAMA François (2001), Les nouvelles technologies de l’information : enjeux pour l’Afrique 

subsaharienne, L’Harmattan, Paris. 
235 Vice-recteur à la Recherche, à la création et à la diffusion de l’Université du Québec à Montréal. 

Ses domaines de recherche sont : Communication & développement ; communication 

internationale ; Communication & Interculturalité 
236 AGBOBLI Christian (2014), « Communication internationale et développement en Afrique : 

postcolonialité et perspectives critiques », Revue française des sciences de l’information et de la 

communication, [En ligne] : http://rfsic.revues.org/955    

http://rfsic.revues.org/955
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furent émises. Pour certains acteurs politiques africains, comme le président Abdoulaye 

WADE, la solidarité entre le Nord et le Sud est la meilleure solution. Il va ainsi lancer un 

appel aux pays développés à venir en aide aux pays en voie de développement en mettant 

à la disposition de ces derniers des ressources suffisantes leur permettant d’acquérir des 

infrastructures de télécommunications de pointe. C’est dans ce contexte qu’il faut situer 

la campagne de « solidarité numérique »237 qu’il va lancer dans les années 2000. Mais 

nous allons voir cette politique dans la seconde partie de ce travail, car la voie qui est 

privilégiée immédiatement dans les faits fut « celle d’une réforme de la gouvernance et 

de la régulation du secteur dans l’ensemble des pays et donc le primat du marché et du 

secteur privé, considérés comme les moyens les plus efficaces pour pourvoir aux besoins 

en infrastructures des différents pays, notamment africains. »238 

1- Les origines de la restructuration mondiale des systèmes nationaux de 

gouvernance des MSTT 

 

Jusqu’au début des années 80, Les MSTT étaient presque partout sous le régime de 

monopole, qu’il s’agisse de monopole public, encore appelé monopole de droit239, ou de 

monopole privé encore appelé monopole de fait 240 . L’exploitation des MSTT était 

assurée, sans concurrence, par un opérateur public sous la tutelle d’une administration 

d’État, comme le modèle français encore appelé « modèle de Chappe » ou par un 

opérateur privé qui, par des vagues de fusion, arrivait à éliminer toute concurrence et à 

être en position de monopole. 

À leur accession à l’indépendance, les pays de l’AOF ont gardé l’héritage du modèle 

français. Ces pays ont construit leur système national d’exploitation du secteur des 

télécommunications sous la houlette de monopole public avec des opérateurs qui 

                                                             
237Cette campagne fut l’un des premiers jalons posés pour accompagner une politique publique sur le 

service universel au Sénégal. Voir chapitre 7. 
238 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 164. 
239 Il s’agit du modèle de monopole à la française. Dans ce modèle, l’État organise à la fois le 

monopole juridique, régule et finance le développement du réseau et assure l’obligation de service 

public. Les administrations publiques sont en charge des télécommunications presque partout. Il 

s’agit du même modèle de monopole qui a été répliqué dans les pays de l’AOF. 
240 C’est l’exemple du modèle américain qui se fonde sur le marché à travers une fusion de 

l’opérateur qui exploite le téléphone et de l’industriel qui fabrique les équipements qui aboutit 

finalement à la formation du monopole d’ATT. 
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dépendaient directement des ministères en charge des télécommunications. Ces modèles 

ont été gardés par les États postcoloniaux en raison de trois facteurs : l’importance 

stratégique241 que ces jeunes États accordaient à ce secteur ; l’absence d’un vrai secteur 

privé national capable d’assumer les lourds investissements que nécessite ce secteur ; la 

peur de rebasculer vers un opérateur étranger qui pourrait « abuser » de leurs ressources. 

Cet ensemble de facteurs fait que les activités des télécommunications resteront « un 

domaine d'élection de droits exclusifs ou spéciaux au bénéfice de la puissance publique 

considérée alors comme seule instance susceptible d'engager les investissements 

nécessaires à la mise en place d'une infrastructure nationale accessible à tous. »242. 

Cependant, ces systèmes d’exploitation des télécommunications sous la forme de 

monopole vont être restructurés très profondément à partir du début des années 80.  

Partie des États-Unis en 1984 avec le démembrement de l’opérateur dominant, American 

Telephone & Telegraph (AT&T), la re-règlementation des systèmes nationaux de 

télécommunications se propage très rapidement dans le monde entier. Ce processus 

international qui conduit à la mise en concurrence des opérateurs nationaux (encore 

appelés opérateurs historiques) épouse généralement deux formes : un démembrement ou 

une privatisation.  

La re-réglementation du secteur de télécommunications prend, dans le pays-berceau les 

Etats-Unis, le format d’un démembrement de l’entreprise en position monopolistique, 

AT&T243. Cette reconfiguration du système américain rejoint très rapidement les quatre 

coins du monde d’abord par une privatisation des opérateurs historiques puis la 

libéralisation des secteurs de télécommunications ou vice-versa. Dans ce sillage, le 

démembrement d’AT&T fut suivi en Europe, plus précisément en Angleterre avec la 

privatisation de British Télécom sous l’égide de Margareth THATCHER244. Le monopole 

                                                             
241 Voir section dédiée aux « enjeux autour du contrôle du secteur des télécommunications », p. 63. 
242 DO-NASCIMENTO José (2005), « La déréglementation du marché africain des 

télécommunications », in : GABBAS Jean-Jacques (dir.), Société numérique et développement en 

Afrique. Usages et politiques publiques, Karthala, Paris, p. 123. 
243 Selon Pierre MUSSO, la restructuration du système des télécommunications américains peut être 

divisée en trois phases : d’abord une longue bataille entre l’État fédéral contre le monopole d’AT&T 

qui va aboutir à l’éclatement de celui-ci ; suivie d’une réorganisation des acteurs sur le marché ; 

enfin la disparition et le retour d’AT&T. 
244 Femme d'État britannique, Première ministre du Royaume-Uni du 4 mai 1979 au 28 novembre 

1990. 
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de British Telecom est supprimé par le Telecommunication Act Britanique 245 qui ouvre 

le secteur à la concurrence. En novembre 1984, la privatisation de l’opérateur est 

enclenchée. Elle aboutit dix ans plus tard avec la réduction des parts de l’État dans le 

capital de l’entreprise à 1%. Dans la zone de l’Union Européenne, il faudra attendre dix 

ans pour que la Commission des télécommunications de l’Union, pilotée par Martin 

BANGEMANN246, à travers le rapport247 qui porte son nom, évoque la nécessité d’une 

libéralisation du secteur. Cependant, dans ses pays membres, à l’instar de la France, des 

débats publics sur le secteur émergèrent déjà au milieu des années 80 jusqu’au début des 

années 90, suivis d’une re-réglementation du secteur à « coup de lois » qui autorisa 

successivement une libéralisation partielle du secteur des télécommunications, une 

libéralisation totale et enfin une privatisation de l’opérateur historique France Télécom. 

C’est dans ce contexte de re-règlementation mondiale des systèmes nationaux de 

télécommunications que les jeunes États issus du système de l’AOF qui, à l’image du 

Sénégal, venaient à peine d’accéder au « contrôle » sur leur secteur des 

télécommunications après une vingtaine d’années de confrontation avec l’ancien 

colonisateur, furent contraints d’ouvrir ce secteur au marché et de se désengager de la 

sphère de production et d’exploitation. Cependant, il se révèle très utile de signaler que, 

si en Europe et aux États-Unis le processus de re-réglementation par les pouvoirs 

publics248 ou le marché249est poursuivi avec ténacité respectivement par les autorités 

                                                             
245 D’abord en 1982, Mercury, filiale de Cable and Wireless, a été autorisée à créer un réseau 

téléphonique public pour concurrencer l'opérateur historique British Télécom (BT). En 1984, le « 

Telecommunication Act Britannique » privatisa British Telecom à hauteur de 50,2 %, autorisa 

l’'interconnexion du réseau de BT avec celui de Mercury et créa l'OFTEL (Office des 

télécommunications), organisme gouvernemental indépendant chargé de réguler les activités de 

télécommunications. Enfin en 1991, le monopole BT/Mercury sur le réseau commuté fut supprimé. 

Le Gouvernement permet à d'autres sociétés d'obtenir des licences d'établissement et d'exploitation. 

Ainsi entre 1993 et 1994 de nouvelles licences de « public télécommunication operators » permettant 

d'offrir des services au public ont été accordées à de nouvelles sociétés. 
246 Homme politique allemand et européen membre du Parti libéral-démocrate. Il fût commissaire 

européen chargés des télécommunications et vice-président de la Commission européenne. 
247 BANGEMANN Martin (1994), Europe and the global information society : recommendations of 

the high-level group on the information to the Corfu European Council, Luxembourg : Office for 

Official Publications of the European Communities, 134p. 
248 Le modèle de re-réglementation européenne  
249 Comme ce fut le modèle américain 
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publiques européennes250 et américaines251, en Afrique en revanche, plusieurs États ont 

subi cette dérégulation sous la pression des IFI. Cette situation est clairement relevée par 

José DO-NASCIMENTO qui estime que : 

« Si pour certains pays cette libéralisation correspond à la mise en œuvre de 

politiques publiques adoptées dans le cadre d'une décision souveraine, pour 

d’autres, en revanche, elle interviendra comme composante d’une politique 

multilatérale visant une libéralisation mondiale du secteur des services. C’est le 

cas notamment des pays africains qui n’ont emprunté la voie d’une libéralisation 

du secteur des télécommunications que contraints et forcés »252.  

Plusieurs raisons ont été invoquées pour contraindre les pays africains, dépendant par 

ailleurs de l’aide au développement, de restructurer leurs systèmes nationaux de 

gouvernance du secteur des télécommunications. Le Sénégal fait partie de cet ensemble. 

2- Les raisons avancées pour contraindre les États africains à restructurer 

leur système national de gouvernance des MSTT 

 

2.1- La thèse de l’inefficacité de la gestion des administrations publiques  

 

Au lendemain des indépendances en Afrique, le secteur public a pris une place 

prépondérante dans les économies des jeunes nations. Quatre raisons ont été évoquées par 

Isabelle CROCQ253 pour expliquer cette situation254 : d’abord la reprise par l’État d’une 

grande partie de l’économie détenue par les puissances étrangères en période de 

colonisation ; ensuite une surestimation des entreprises publiques qui sont considérées 

comme des alternatives aux énormes difficultés qu’éprouve le secteur privé à 

émerger ; une accentuation des politiques publiques interventionnistes de l’État justifiée 

                                                             
250 Par la Commission Européenne ainsi que des autorités publiques de pays membres. 
251 La déréglementation aux États-Unis fut un processus long et complexe impliquant principalement 

trois acteurs majeurs du secteur : la compagnie AT&T, le gouvernement fédéral et la fédéral 

commission of communication (FCC) 
252 DO-NASCIMENTO José (2005), op. cit. , p. 123. 

253 Titulaire d'un doctorat en Sciences économiques, elle est responsable d'études économiques et 

réglementaires à France Télécom. 

254 CROCQ Isabelle (2004), Régulation et réglementation dans les télécommunications, Économica, 

Paris, 265p. 
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par les acteurs comme une solution aux défaillances du marché ; enfin l’existence de 

secteurs spécifiques considérés comme des « monopoles naturels » tels que l’énergie et 

les télécommunications.  

Le contrôle de l’économie dans tous les secteurs d’activité par l’État postcolonial fut 

confronté à de nombreuses critiques émanant d’auteurs et d’institutions de sensibilité 

libérale. En effet, dans la deuxième moitié du 20e siècle un foisonnement d’écrits émergea 

pour critiquer la gestion inefficace du secteur marchand de l’économie par les acteurs 

publics, notamment dans les pays en voie de développement caractérisés par un manque 

criard de ressources. 

Le surdéveloppement du secteur public est considéré en réalité au début de la décennie 

80, par plusieurs économistes en premier lieu desquels ceux affiliés aux institutions 

financières, comme un « mal africain ». C’est dans ce contexte qu’un des experts de la 

Banque mondiale pointe du doigt un bilan désastreux des entreprises publiques 

africaines : 

« The conclusion is that African public enterprises present a depressing picture 

of inefficiency, losses, budgetary burdens, poor products and services, and 

minimal accomplishment of the non-commercial objectives so frequently used to 

excuse their poor economic performance ».255 

William MELODY256 évoque l’idée d’une inefficacité des administrations publiques qui 

assurent la gestion des télécommunications nationales et internationales. Selon lui, le 

problème se situe au carrefour des trois fonctions que l’État exerce simultanément : la 

règlementation, l’exploitation et la définition des politiques publiques sectorielles. Ce 

positionnement rendrait flou les frontières, d’après l’auteur. Selon lui, seule la séparation 

entre ces trois domaines de compétences de l’État pouvait permettre au secteur des 

télécommunications d’éclore.  

                                                             
255 GADIO Cheikh Tidiane (1995), Institutional Reform of Telecommunications in Senegal, Mali 

and Ghana : the Interplay of Structural Adjustment and International Policy Diffusion, Thèse de 

doctorat, The Ohio State University, Ohio, p. 55. 

256 MELODY William H. (1985), « The Information Society : Implications for Economic 

Institutions and Market Theory », Journal of Economic Issues, vol. 19, no 2, p. 523-539. 
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Omar KANE257, s’inscrivant dans une étude postcoloniale, évoque une autre perspective 

analytique qui expliquerait, selon lui, l’inefficacité du secteur public dans certains pays 

africains. Pour lui, le besoin de satisfaction d’une clientèle politique et partisane serait à 

la base des nombreux problèmes qui gangrénèrent le secteur public africain. La présence 

d’une pléthore d’entreprises publiques postcoloniales s’expliquerait alors par : 

« La nécessité pour l’État patrimonial de récompenser la loyauté de certains 

individus par un emploi dans la fonction publique. Ainsi, les entreprises publiques 

seraient un important pourvoyeur de ressources sous forme d’emplois, 

récompensant les loyaux services de certains individus, achetant l’engagement de 

certains autres ou distribuant les emplois sur une base clanique pour sceller des 

alliances collectives »258. 

Patrick FLICHY259, quant à lui, trouve problématique le positionnement de l’État en tant 

qu’opérateur de télécommunications dans la mesure où un problème délicat se pose de 

manière récurrente : « celui du financement des investissements nécessaires au 

développement du réseau ». 260  En effet pour l’auteur, l’État qui, est également 

responsable de nombreux secteurs autres que le secteur de télécommunications qui 

nécessitent un financement public, éprouve un problème quasi quotidien d’arbitrage entre 

les différentes missions dont il est en charge. Et l’auteur d’insister sur le fait que ce 

problème d’arbitrage entre les secteurs prioritaires de l’investissement public se pose avec 

plus de prégnance dans les pays en voie de développement où l’État se trouve confronté 

de manière récurrente à des besoins fondamentaux tels que la santé, l’éducation et les 

réseaux routiers. Ainsi se pose le problème des moyens limités de l’État. Même si Patrick 

FLICHY trouve l’intervention de l’État utile dans la mesure où il a permis d’organiser, 

comme dans le cas français, un « réseau téléphonique selon une vision globale et 

unifiée »261 contrairement à la logique des petits réseaux urbains créés au début par des 

                                                             
257 KANE (2008), op. cit. , p. 180. 
258 Idem. 
259 Patrice Flichy est chercheur et professeur de sociologie à l’Université de Marne-la-Vallée (Paris 

Est). Il est membre du LATTS (Laboratoire Techniques Territoires et Société). 

260 FLICHY Patrick (2005), « Le développement du téléphone, leçons de l’histoire », in : 

BENAMRANE Djilali, JAFFRE Bruno ; VERSCHAVE François-Xavier (dir.), Les 

télécommunications entre bien public et marchandise, Éditions-Diffusion Charles Léopold Mayer, 

Paris, p. 45. 
261 Idem. 



 92 

compagnies privées. Toutefois, il estime que le privé peut jouer également le même rôle 

étant donné qu’aux États Unis c’est une compagnie privée, à savoir AT&T, qui a assuré 

la même fonction.  

2.4- L’argument technique 

 

Selon Ithiel de SOLA POOL262, les avancées techniques ont conduit à une nécessaire 

refonte ou à un changement du paradigme de la gouvernance des télécommunications, 

car les décideurs qui étaient à la manette se retrouvaient de plus en plus dépassés par la 

technologie. Cette thèse a été défendue par de nombreux économistes pour démontrer 

qu’avant d’être une volonté politique, la re-réglementation du secteur des 

télécommunications est d’abord une obligation technique.  

Du point de vue de ces auteurs, la re-réglementation du secteur découle de multiples 

innovations technologiques qui sont elles-mêmes à l’origine de la convergence des 

équipements de communication, de transmission et des terminaux. C’est à travers ces 

innovations techniques que se sont dégagées des possibilités d’interconnexions au profit 

des opérateurs économiques. Certaines entreprises ont exploité cette brèche comme en 

témoigne l’exemple des rappels téléphoniques en Amérique (call back). Ces stratégies de 

contournement pour établir des communications à distance n’ont pas pu être limitées par 

les monopoles nationaux qui se montraient de plus en plus impuissants. La mondialisation 

des réseaux a dévoilé selon ces auteurs l’« inadéquation de plus en plus patente de la 

structure monopolistique du secteur des télécommunications ». Ainsi, ils considèrent 

que :  

« Les monopoles n'apparaissaient plus alors comme étant les mieux armés pour 

répondre à une demande davantage individualisée, pour des services de plus en 

plus complexes et à des tarifs compétitifs. La perspective d’une ouverture de ce 

secteur à la concurrence s'est alors imposée comme une condition objective de 

l'expansion et des performances du marché en termes de qualité des services, de 

baisse des prix et de couverture universelle. ». 263 

                                                             
262 SOLA POOL Ithiel de (1974), « The Rise of Communications Policy Research », 

communication, vol. 24, n°2, p. 31-42 : https://doi.org/10.1111/j.1460-2466.1974.tb00366.x 
263 DO-NASCIMENTO José (2005), op. cit. , p. 126. 

https://doi.org/10.1111/j.1460-2466.1974.tb00366.x
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Face à cette situation, certains pays ont adopté une politique volontariste de la libération 

du marché interne. Cependant, d’autres ont préféré garder la configuration 

monopolistique de leur système de télécommunications entrainant ainsi des écarts de 

configuration des marchés. Ce manque d’harmonisation des différentes configurations 

des systèmes nationaux du secteur des télécommunications, constitue selon les 

institutions financières telles que le FMI et l’OMC, une barrière aux opportunités offertes 

par la convergence des MSTT sur la croissance économique et la compétitivité. Ainsi une 

réforme de la re-réglementation du secteur global s’imposerait afin d’avoir une 

configuration unique et uniformisée du secteur. 

2.5- L’argument humanitaire  

 

Le registre discursif axé sur la promotion du développement économique et social des 

pays en développement par le déploiement des infrastructures technologiques a occupé 

une grande place dans la production d’un grand nombre d’économistes dans la période 

précédant l’avènement de la re-réglementation du secteur des télécommunications, 

notamment en Afrique. Nombreux sont les auteurs qui ont établi des liens entre le niveau 

d’équipement en infrastructure de communication et le degré de développement d’un 

pays. JIPP264 a d’ailleurs publié en 1963 un article où il démontrait la corrélation entre la 

densité téléphonique et le développement économique. Cette argumentation fut reprise 

par de nombreuses études économétriques qui continuaient de mesurer en ayant 

l’ambition d’avoir plus de précisions sur la nature de cette corrélation. Dans cette 

perspective, Andrew HARDY265 avait, pour sa part, évoqué l’existence d’une double 

                                                             

264 JIPP qui était alors ingénieur à la division marketing de Siemens affirmait l'existence d'une 

corrélation entre la densité́ téléphonique et l’accroissement du PIB par habitant. Dans cette 

perspective, le Comité́ Consultatif International Télégraphique et Téléphonique, organe technique de 

l’UIT, mobilisait en 1964 un Groupe Autonome Spécialisé, chargé de quantifier les interactions 

entre télécommunications et développement économique. Cf. DESBOIS Dominique (1998), «Les 

politiques de développement dans le secteur des télécommunications », ResearchGate, p. 11.  

265 Professeur au département de publicité de l’Université du Texas. 
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causalité entre densité téléphonique et le PNB d’un pays qui se traduirait par une variation 

d’un facteur qui aurait en retour un impact l’une sur l’autre de manière proportionnelle266.  

Ces discours s’accompagnent d’un imaginaire développementaliste des MSTT qui 

participe d’une surévaluation de la technique. Certains auteurs vont aller jusqu’à parier 

sur le potentiel des MSTT qui réuniraient les conditions d’un indispensable 

développement du continent noir. Dans cette perspective, François OSSAMA267 déclarait 

que les TIC sont un levier de développement pour l’Afrique. D’autres estiment 

qu’internet est une « chance 268  pour l’Afrique.  

La question de l’utilisation des MSTT pour le développement économique et 

démocratique des pays africains a donc cristallisé les discours des acteurs jusqu’au début 

des années 2000. Les partisans de la réforme du secteur promettent ainsi aux États 

africains de rattraper leur « retard » vis-à-vis des pays développés, grâce aux MSTT. Ces 

réformes se donnaient également pour objectif d’outiller les zones rurales des 

technologies numériques pour les mettre au même niveau de développement que les 

espaces urbains.  

2.6- La crise économique  

 

Jeffrey HERBST269 considère que la privatisation des entreprises ne saurait être reliée 

directement à la décision automne des décideurs politiques africains, mais relève plutôt 

d’influence externe270. En effet, l’auteur fait référence à la crise financière271 que subit le 

continent africain dans les années 80 et qui accroit sa dépendance vis-à-vis des institutions 

                                                             
266 HARDY Andrew P. (1980), « The Role of Telephone in Economic Development », 

Telecommunications Policy, vol 4, no 4, p. 278-286. 
267 Cité par AGBOBLI Christian (2008), op. cit. : http://rfsic.revues.org/955    
268 BONJAWO Jacques (2002), Internet : une chance pour l'Afrique, Paris, Karthala, p. 208.  
269 Politologue américain, spécialisé en politique comparée 

270 HERBST Jeffrey (1990), « The Politics of Privatization in Africa », in : SULEIMAN Ezra N. ; 

BOULDER John Waterbury (dir.), Political Economy of Public Sector Reform and Privatization, 

Westview Press, p. 234-254. 
271 Au début des années 90, les pays d’Afrique occidentale francophone ont connu un important 

déficit budgétaire qui va très vite déboucher sur une crise financière puis sur une crise sociale. Dans 

ce cadre, la monnaie sous régionale, le Franc CFA, a été dévaluée avec pour conséquence une hausse 

allant de 20 à 35% des prix des produits de première nécessité, tels que l’eau, l’électricité, la 

communication  

http://rfsic.revues.org/955
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financières et des grandes puissances agissant dans l’aide au développement. L’argument 

de la crise économique et de la dépendance qu’elle a accrue au niveau des pays africains 

vis-à-vis de l’aide internationale, a été également repris dans l’analyse de José DO-

NASCIMENTO qui considère que la réforme du marché des télécommunications s’est 

déroulée en deux temps. 

D’une part la réforme a pris la forme d’un « linkage financier »272. Autrement dit, les 

États africains étaient obligés de contracter des prêts contre des mesures de libéralisation 

imposées dans le cadre des PAS mis en œuvre par les institutions financières 

internationales, principalement la Banque mondiale et le FMI. Certains États d’Afrique 

de l’Ouest tels que la Côte d'Ivoire, le Ghana, le Sénégal, le Nigeria et la Gambie se sont 

soumis à cette méthodologie nouvellement adoptée par les institutions financières, en vue 

de contracter des obligations conventionnelles dans le cadre du quatrième protocole 

annexé à l’AGCS273.  

D’autre part, l’auteur estime que : « les États africains ont vu dans cette réforme une 

opportunité pour acquérir des devises dans un contexte international marqué par la 

raréfaction des ressources de l'Aide publique au développement ».274 Cette nouvelle piste 

d’acquisition des ressources financières va considérablement accélérer les processus de 

privatisation, voire de libéralisation, du secteur des télécommunications africain. 

L’exemple du Maroc a largement inspiré et influencé la politique d’ouverture des marchés 

de télécommunications africains aux capitaux étrangers. En effet, le Maroc attribua en 

1999 une licence de téléphonie mobile pour le montant d’un milliard de dollars par 

adjudication. Cette opération du royaume chérifien poussa un grand nombre de pays 

africains à considérer la vente de licences téléphoniques comme une nouvelle approche 

de faire rentrer de l’argent dans les caisses de l’État. C’est dans ce contexte qu’il faut 

placer la volonté du président sénégalais Abdoulaye WADE, nouvellement arrivé au 

pouvoir en 2000, de vouloir renégocier la vente de la deuxième licence de téléphonie 

mobile à Sentel275. En effet, le gouvernement dirigé par Moustapha NIASSE cherchait en 

                                                             
272 DO-NASCIMENTO José (2005), op. cit. , p.124. 
273 Le sigle AGCS signifie Accord général sur le commerce et les services, plus connu en anglais 

sous le sigle GATS (General Agreement on Trade and Services). 
274 DO-NASCIMENTO José (2005), op. cit. , p.124. 
275Le premier opérateur à acquérir une licence de réseau de télécommunication ouvert au public, 

après la libéralisation du secteur des télécommunications en 1998, pour la modique somme de 50 
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réalité une compensation liée « à la perte financière occasionnée pour l'État par la vente 

de la licence à Sentel sur la base d'un simple appel d'offres international sans qu'il y ait 

eu paiement du moindre ticket d'entrée »276. 

Par ailleurs, il convient d’ajouter dans les facteurs externes qui ont influencé la 

privatisation des marchés en Afrique, la croissance des opérateurs multinationaux de 

télécommunications qui ont besoin de nouveaux marchés. En effet, l’intérêt des 

multinationales, issues des pays développés et soutenues par leur État d’origine, à l’égard 

des marchés des pays en voie de développement encore protégés par les monopoles 

publics, devenait grandissant. Ces multinationales, très souvent anciens opérateurs 

historiques, se voyaient de plus en plus concurrencées dans leur pays d’origine sous l’effet 

de la libéralisation du secteur. Cette concurrence les poussa à vouloir conquérir de 

nouveaux marchés. A ce titre, on peut citer l’exemple de France Télécom277 . Cette 

concurrence qui restreint progressivement leur part du marché local, les obligea à 

conquérir de nouveaux marchés à l’international afin d’augmenter leurs profits et parfois 

afin de combler des pertes. C’est ce qui pousse certains auteurs à affirmer que la 

libéralisation du secteur des télécommunications en Afrique a permis « aux 

multinationales, souvent anciens opérateurs historiques, de s’installer dans les pays 

obligés de s’ouvrir par les accords de l’OMC, d’entrer dans le capital des opérateurs les 

plus rémunérateurs et de rapatrier ainsi une partie des bénéfices réalisés en position de 

monopole et de compenser les pertes subies sur leur marché d’origine »278 

En réalité, la re-réglementation du secteur des télécommunications aux États Unis et en 

Europe a participé, en partie, à la mutation de l’opérateur historique en oligopole 

supranational engagé sur le chemin de l’internationalisation et de la transnationalisation. 

Par conséquent, les opérateurs historiques dans les pays en voie de développement, 

notamment africains, se verront rachetés et phagocytés par ces opérateurs transnationaux 

à travers une vague de fusion-acquisition et une financiarisation généralisée des 

télécommunications.   

                                                             
millions de FCFA. Les offres commerciales de Sentel sont lancées en avril 1999 avec la marque 

Hello. Puis en novembre 2005, Hello devient Tigo. Le premier octobre 2019 Tigo devient Free. 
276 DO-NASCIMENTO José (2005), op. cit. , p. 124. 
277 France Telecom, devenue Orange S.A, rassemble aujourd’hui 142 000 salariés investit dans 26 

pays, au service de 259 millions de clients dans le monde. 
278 MELE Antonio, SANGARE Youssouf (2005), op. cit. , p. 224. 
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2.7- La présence active d’une communauté épistémique 

 

Un important corpus documentaire mettant l’accent sur les apports des 

télécommunications au développement économique a été produit au début des années 80 

par les organisations internationales relevant du secteur des finances (BM, FMI) ou bien 

spécifiques à la gouvernance internationale des télécommunications (IUT). On peut citer 

dans ce sillage la publication de trois rapports en 1984 : le rapport WELLENIUS279 pour 

la Banque mondiale, le rapport MAITLAND280 pour l’UIT et le rapport de HUDSON281. 

Ces trois rapports ont pour point commun de mettre en exergue les apports des 

infrastructures de télécommunications de manière générale dans l’économie, et plus 

spécifiquement dans les économies des pays en voie de développement. « Les 

télécommunications sont considérées dans ce cadre comme une ressource dans laquelle 

il est nécessaire de capitaliser pour avoir un retour sur investissement en termes de 

développement économique global »282 comme l’indique Omar KANE. 

Cette croyance en la toute-puissance des techniques de l’information de la 

communication a amené les institutions financières à changer le paradigme qui guidait 

jusqu’alors l’aide au développement en mettant sur place une importante politique de 

restructuration du tissu économique des pays en développement à travers les PAS. Ce 

changement de paradigme s’est articulé autour d’un changement d’orientation 

idéologique. En effet, le keynésianisme qui constituait la base de la politique d’aide au 

                                                             
279 WELLENIUS Bjorn (1984), Telecommunications in developing contries : A relatively neglected 

sector, with great potential, Banque mondiale, Baltimore. 

ROBERT Saunders, WARFORD Jeremy, WELLENIUS Bjorn (1994), Telecommunications and 

economic development, Johns Hopkins, second edition, Baltimore. 

280 International Commission for World-wide Telecommunications Development - The Maitland 

Commission (1984), The missing link, International Telecommunication Union, Geneva. 
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systèmes de télécommunications entre les pays en développement et les pays développés. 

281 HUDSON Heather (1984), When telephones reach the village : the role of telecommunications in 

rural development, NJ, Ablex, Norwood. 

282 KANE Omar (2008), op. cit. , p.180. 
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développement, fut remplacé par le néolibéralisme. Dans cette perspective, une 

communauté épistémique constituée d’universitaires et d’experts fut mobilisée afin 

d’assurer la promotion de ce nouveau paradigme. Cette communauté va contribuer, à 

travers une importante production discursive, dans une logique de préparation du terrain 

aux nouvelles réformes, à la diffusion de la nouvelle orientation et participe par ricochet 

à la légitimation d’un « nouvel ordre hégémonique en devenir »283. C’est ce qui fait dire 

à Antonio GRAMSCI284 que la communauté épistémique285 qui s’est structurée sur les 

nouvelles orientations des institutions financières a incarné la posture « d’intellectuel 

organique ». Selon Omar KANE, cette communauté « s’est principalement agie de 

promouvoir l’idée selon laquelle les entreprises sont plus performantes et davantage 

rentables dans un environnement concurrentiel où les gestionnaires sont autonomes de 

toute interférence étatique ». 286 

Les politiques de la promotion de la re-réglementation en Afrique s’inscrivent dans une 

logique de l’idéologie du paradigme informationnel au sens de Philippe BRETON et 

Serge PROULX 287 . Autrement dit, les techniques de l’information et de la 

communication ont le pouvoir de mettre en place une « nouvelle société » qui procèderait 

d’un triple raisonnement d’allure assez déterministe. D’abord, les MSTT permettent une 

révolution dans le domaine de l’information, aussi bien dans son traitement, dans sa 

conservation que dans son transport. Ensuite, cette révolution provoquerait des 

changements en profondeur au niveau de la structuration de nos sociétés et même de nos 

civilisations. Enfin, ce bouleversement serait pour l’essentiel positif et à l’origine d’une 

société plus « égalitaire », plus « démocratique, et plus prospère ». Pour ces deux 

auteurs :  

« Ce paradigme informationnel a depuis son émergence une propension à 

l’impérialisme épistémologique dans le champ de la communication et [qu’]il 

                                                             
283 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 181. 
284 Philosophe, écrivain et théoricien politique italien 

285 GRAMSCI Antonio (1991), Cahiers de prison, Gallimard, Paris. 
286 KANE Omar (2008), op. cit. , p.181. 
287 BRETON Philippe, PROULX Serge (2012), L’explosion de la communication : introduction aux 

théories et aux pratiques de la communication, 4e édition. Éditions La Découvertes, Paris, p. 203. 
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serait devenu progressivement le siège d’une tentation idéologique à très forte 

connotation utopique »288.  

Pourtant, il s’agit d’un « bluff » technologique au sens de Jacques ELLUL289. Autrement 

dit, il s’agit de discours « sur la technique qui ne cesse de nous faire prendre des vessies 

pour des lanternes et, ce qui est plus grave, de modifier notre comportement envers les 

techniques. Bluff des hommes politiques, bluff des médias (tous), bluff des techniciens 

(quand, au lieu de travailler à leurs techniques, ils font des discours), bluff de la publicité, 

bluff des modèles économiques… ».290  

Il s’agit de « bluff » dans la mesure où, derrière ce type de discours, se cachent des 

stratégies inavouées. Ces porteurs de discours valorisent les opportunités potentielles de 

la technique alors que les logiques qui ont motivé ces discours restent voilées. Comme 

nous l’explique l’auteur : 

« La technique nous est dorénavant présentée expressément à la fois comme la 

solution à nos problèmes collectifs (chômage, la misère du tiers-monde, la crise 

la pollution, la menace de guerre) ou individuels (la santé, la vie familiale, et 

même le sens de la vie), et à la fois comme la seule possibilité de progrès et de 

développement pour toute les sociétés »291. 

C- La restructuration des systèmes nationaux du secteur des 

télécommunications en Afrique 

 

Plusieurs arguments ont été invoqués pour expliquer la nécessité de restructurer et de 

réformer les systèmes nationaux de gestion du secteur des télécommunications selon un 

modèle global basé sur des normes définies par des structures multinationales. Comme 

évoqué dans la précédente section, ces raisons sont entre autres, la convergence induite 

par l’innovation technique, l’influence des pays développés à l’origine des politiques de 

la re-réglementation tels que les États-Unis, la Grande Bretagne ou le Japon, la volonté 

des opérateurs historiques des pays développés de conquérir de nouveaux marchés, 

                                                             
288 GEORGE Éric, GRANJON Fabien (dir.) (2008), Critiques de la société de l’information, 
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289 Professeur de droit à Bordeaux, sociologue et théologien   
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l’importance du discours humanitaire, développementaliste et techno-déterministe, les 

politiques initiées par les agences internationales de la gouvernance, la crise financière 

qui a secoué les pays africains accentuant leur dépendance vis-à-vis de l’aide au 

développement, l’existence de communautés épistémiques véhiculant les paradigmes 

scientifiques, et le besoin des États d’acquérir de nouvelles devises. Malgré ces raisons 

invoquées, la restructuration des systèmes nationaux du secteur des télécommunications 

a été menée de bout en bout dans les pays développés par les autorités publiques 

nationales, parfois sur de longues périodes, donnant ainsi le temps à leurs opérateurs 

historiques de mieux se préparer pour faire face à cette nouvelle phase de la 

mondialisation du secteur des télécommunications qui allait s’ouvrir inopinément. 

Cependant, en Afrique, des acteurs étrangers ont été à la base de la réforme des systèmes 

de télécommunications des jeunes nations, dont le processus a duré quelques années 

seulement292. En effet, la réforme du marché africain des télécommunications apparaît 

comme la composante d’un processus multilatéral de re-réglementation du secteur avec 

d’une part l’influence de la Banque mondiale et du FMI, et d’autre part les Accords de 

l’OMC sur les télécommunications de base signés en 1997, partie intégrante du quatrième 

protocole annexé à l’AGCS et qui constitue la traduction juridique de ce processus 

multilatéral. Les IFI se substituaient ainsi aux agences de coopération internationale qui 

traditionnellement s’occupaient de la gouvernance des MSTT au niveau mondial. 

1- La mutation du régime de gouvernance mondiale du secteur des 

télécommunications 

 

La gouvernance peut être définie comme « un ensemble de processus transactionnels par 

lesquels des règles collectives sont élaborées, décidées, mises en œuvre et contrôlées. 

»293. Historiquement, les États étaient considérés comme les seuls acteurs légitimes à 

participer à la gouvernance internationale. Cependant, ce système de gouvernance qui 

garantissait la souveraineté nationale à travers le système d’un vote/pays fut 

progressivement substitué par un autre où les plus puissants dictent leurs lois aux plus 

faibles et où les acteurs privés influencent fortement l’orientation des institutions 

                                                             
292 Voir section dédiée aux « différentes étapes des politiques d’ajustements structurels », p. 104. 
293 Selon Pascal LAMY cité par PERRIAULT Jacques (2004), « Le numérique : une question 

politique », Hermès, N°38, p. 146. 
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internationales. Le secteur de télécommunications n’a pas été épargné par ce changement 

de mode de gouvernance.  

Afin de comprendre les changements de gouvernance au sein des institutions de 

coopération multilatérale, il conviendrait d’interroger les régimes qui les guident et qui 

constituent leur substance. Il existe deux approches de la théorie des régimes dans le 

champ des relations internationales : une approche coopérative et une approche réaliste. 

L’évolution de la gouvernance du secteur des télécommunications a commencé sur l’une 

des approches pour basculer sur l’autre. 

D’une part, l’approche coopérative indique que l’existence des institutions internationales 

participe à organiser le jeu des acteurs internationaux, qu’ils soient étatiques ou non. Cette 

approche postule qu’il est de l’avantage des États de coopérer et que les structures 

multilatérales qui naissent de cette coopération servent à atteindre les intérêts respectifs 

des États constitutifs. Elle constitue, en ce sens, le principe d’une structuration gagnant-

gagnant des relations internationales à travers ces institutions multilatérales qui aident les 

pays à atteindre leurs objectifs. Dans cet ordre idée, les régimes sont établis dans le but 

d’une coopération à l’échelle internationale. C’est cette approche du régime qui prévalait 

sur les premières politiques internationales de coopération dans le secteur des 

télécommunications. En effet, alors que se développaient les premiers réseaux de 

télécommunications sous la tutelle des monopoles nationaux, il devenait de plus en plus 

impératif d’interconnecter les réseaux au-delà des frontières nationales. C’est dans cette 

perspective que naissent des organismes internationaux de coopération technique comme 

l’UIT294 et INTELSAT.  

A l’opposé, l’approche réaliste postule qu’il y’a une possibilité pour les États de nouer 

des coopérations, mais il faut toujours tenir compte du caractère anarchique des rapports 

internationaux. En effet, cette approche indique qu’au sein de ces derniers, les États les 

                                                             
294 Créée le 17 mai 1865, l’UIT est née dans un contexte où la technologie télégraphique devenait de 

plus en plus accessible au grand public alors que paradoxalement les réseaux étaient limités aux 

frontières des pays. Ainsi, chaque pays utilisait son propre système. Pour que de pays puissent 

établir une communication, il fallait transmettre le message, le traduire, puis le remettre de la main à 

la main d’un coté à l’autre de la frontière, avant de le retransmettre sur le réseau télégraphique du 

pays destinataire. La lenteur de ce système poussa les États à établir des accords bilatéraux afin de 

fluidifier l’interconnexion de leurs réseaux, dans un premier temps, puis un accord multilatéral à 

travers la signature à Paris de la première convention télégraphique internationale par 25 pays 

membres fondateurs. Elle est rattachée à l’ONU en 1947 en tant qu’institution spécialisée. 
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plus puissants agissent toujours pour leurs intérêts spécifiques, au détriment des pays 

faibles, en favorisant des régimes qui soutiennent leur point de vue. Susan STRANGE295 

indique que les institutions multilatérales comme la Banque mondiale et le FMI rentrent 

dans cette catégorie dans la mesure où elles seraient un instrument à la disposition des 

pays puissants comme les États-Unis qui les utilisent pour mettre en œuvre les réformes 

qui seraient à leur avantage296. 

Pour étudier ce rapport de force ou cette relation conflictuelle au sein des structures 

multilatérales, Susan STRANGE place au cœur de son analyse la question « cuibono ? » 

(à qui profite le régime en question). Dans cette perspective, Stephen KRASNER297 

définit le régime comme des « sets of implicit or explicit principles, norms, rules and 

decision-making procedures around which actors’ expectations converge in a given area 

of international relations »298. C’est dans ce contexte qu’il considère les régimes comme 

une grammaire à travers laquelle il est possible de comprendre le jeu d’acteurs au sein 

des organismes de coopération internationale. 

C’est cette deuxième approche de la théorie des régimes qui va se substituer à la première 

approche dans le secteur des télécommunications au début des années 80, avec l’arrivée 

du FMI, de la Banque mondiale et de l’OMC qui vont prendre le leadership dans les 

réformes à conduire dans le secteur des télécommunications notamment dans les systèmes 

nationaux des MSTT dans les pays africains notamment au Sénégal. 

2- L’influence de la banque mondiale et du FMI  

2.1- Les recommandations des institutions financières internationales 

 

Étudier les réformes du secteur des télécommunications en AOF revient à analyser de 

manière plus globale la réforme des entreprises publiques. Les années 80 ont vu émerger 

                                                             
295 Susan STRANGE est une des fondatrices de l'économie politique internationale. Elle fut 

enseignante à la London School of Economics. Elle est notamment connue pour son ouvrage « Le 

retrait de l'État : la dispersion du pouvoir dans l'économie mondiale » (« The Retreat of the State : 

The Diffusion of Power in the World Economy »), paru en 1996. 
296  STRANGE Susan (1982), « Cave! Hic Dragones : A Critique of Regime Analysis », 

International Organisation, vol. 36, no 2, p. 337-354. 
297 Professeur de relations internationales à l'université Stanford et fut directeur de la planification 

politique au département d'État des États-Unis (le ministère des Affaires étrangères américain) de 

2005 à 2007. 
298KRASNER Stephen D. (1983), International Regimes, Cornell University Press, Ithaca. 



 103 

en Afrique une vague de réformes qui ont affecté profondément l’économie des jeunes 

nations. Les IFI, telles que la Banque mondiale et le FMI, ont été parmi les acteurs les 

plus importants sinon les principaux acteurs de cette réforme comme le rappelle GADIO :  

« This perspective will situate the telecommunication reform process in Africa 

within the general framework of institutional, economic and political reform 

conducted with the guidance and recommendations of international funding 

agencies such as the IMF and the World Bank. »299 

Se présentant comme les défenseurs des intérêts des classes défavorisées et des zones 

rurales face aux nombreux problèmes qu’elles ont définis, la Banque mondiale et le FMI 

ont imposé aux États africains, dépendant de l’aide internationale, une vague de réformes 

qui va débuter dans les années 80 et destinée à ce qu’Armand MATTELART qualifierait 

de « commercialisation de l’État » autrement dit de « colonisation de l’État par la norme 

commerciale, forcément plus universalisable que la norme du service public ou de 

l’intérêt public »300. Ces réformes visaient, en effet, à l’exploitation commerciale des 

services publics, à la promotion de la compétition destinée à affaiblir les monopoles, à 

l’ouverture du secteur public aux capitaux privés visant à introduire la concurrence, à 

confiner le rôle de l’État dans la définition des politiques publiques en le privant de 

l’exploitation de réseaux. 

En effet, le Rapport BERG301, publié en 1981 et qui a structuré durant plusieurs années 

la politique de la Banque mondiale, préconisait une approche néo-classique et une 

réforme des institutions dans les pays africains. Ainsi l’orientation économico-

idéologique de cette institution est passée du « keynésianisme d’après-guerre au néo-

libéralisme »302. Ce changement de paradigme se traduit par des réformes structurelles 

qui vont déboucher sur les PAS.  

La principale raison invoquée par les IFI pour contraindre les États à libéraliser le secteur 

des services était la perte massive des entreprises publiques, due selon eux, à quatre 

facteurs : l’investissement erroné ; le sureffectif ; la mauvaise gestion politique et 

                                                             
299 GADIO Cheikh Tidiane (1995), op. cit. , p. 3. 
300 MATTELART Armand, (2015), op. cit. , p. 231. 

301 BERG Elliot (1981), Accelerated Development in Sub-Saharan Africa : An Agenda for action, 

The World Bank, Washington D.C. 
302 KANE Omar (2008), op. cit. , p.181. 
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financière de l’État vis-à-vis de son secteur public ; l’insuffisance des moyens financiers 

de l’État face aux besoins et à la demande. Soulignant cette série d’accusation à l’encontre 

de l’État, Armand MATTELART estime que ce dernier est considéré de plus en plus par 

le modèle capitaliste international comme le responsable de la « crise économique » à 

cause de sa « présence croissante dans l’économie qui, à travers les instruments d’une 

intervention assistancielle, ne fait que stimuler la flambée inflationniste ». 303  Les 

mesures proposées, dans le cadre des PAS, par les IFI se résumaient alors au retrait de 

l’État dans la gestion de la production de l’activité économique. Dans ce cadre deux 

aspects ont été ciblés : ’abord réduire le rôle de l’État en tant que producteur de biens et 

de services en privilégiant la privatisation des entreprises publiques ; ensuite limiter son 

rôle de producteur de règlements en favorisant le renouveau de mécanismes 

concurrentiels du marché. A partir de ces solutions proposées, la libéralisation a été́ 

présentée comme principale alternative, aux pays subsahariens, face à l’idéologie 

keynésienne, alors dominante en Afrique, qui admet une intervention de l’État dans 

l’économie comme centre d’impulsion et régulateur de l’économie. 

2.2- Les différentes étapes des politiques d’ajustements structurels 

 

Au début, la vague des réformes menée par la Banque mondiale au sein des pays africains 

n’était pas orientée exclusivement vers la privatisation des entreprises publiques mais 

visait plutôt une profonde réforme de la structuration de l’économie et des fondements 

institutionnels des États africains. L’objectif affiché alors, était de rendre les entreprises 

publiques existantes plus compétitives et efficientes. Ce n’est qu’après la publication du 

rapport de BERG que la question des régimes de propriété devenait cruciale au niveau de 

l’institution financière. Les réformes imposées par la Banque mondiale et le FMI dans le 

cadre des PAS se sont déroulées par étape, évoluant de la privatisation crescendo des 

entreprises publiques au retrait progressif de l’État dans l’activité économique. 

2.2.1- Les contrats plans  

 

Nombreuses sont les options de privatisation des entreprises publiques qui ont été 

explorées en Afrique subsaharienne. L’une des modalités les plus embryonnaires fut 

                                                             
303 MATTELART Armand, (2015), op. cit. , p. 240 
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celles des contrats plans. Cette méthode incitait les établissements publics à fonctionner 

comme les entreprises privées tout en gardant une propriété de droit public. C’est dans ce 

cadre que se situe la mise en place au Sénégal du Plan de stabilisation à court terme (1979-

80) qui fut la première politique de cure macroéconomique à être déployée en AOF. Le 

Sénégal fût très tôt suivi dans cette politique par d’autres pays de l’AOF. Dans ce cadre, 

un contrat-plan fut signé entre le Sénégal et la société SONATEL. Ce contrat se traduit 

par un Plan directeur de la SONATEL adopté en 1987 qui donne une autonomie de gestion 

de type privé à l’entreprise publique nationale, sans un réel succès de cette politique. En 

effet, malgré son autonomie financière et de gestion déclarée, l’opérateur en charge de 

l’exploitation des communications nationales et internationales était toujours sous la 

tutelle administrative du ministère des Finances et de celui de la Communication. La 

structuration de son Conseil d’Administration montre également que la SONATEL était 

sous l’emprise de l’État. En effet, plusieurs entités de l’État étaient représentées dans ce 

Conseil dont des représentants de la Présidence de la République, des ministères des 

Finances, de la Planification urbaine, des Forces armées, de la Planification économique, 

de l’Industrie, de l’Intérieur, ainsi qu’un représentant de l’Assemblée nationale. Face à 

ces stratégies de contournement de l’État postcolonial, il sera proposé aux États africains 

une politique de réforme alternative. 

2.2.2- L’éclatement juridique  

 

La deuxième modalité de réformes fût l’éclatement juridique des entreprises multi-

produits. Elle préconisait l’élimination des subventions croisées pour une meilleure 

efficacité de fonctionnement des entreprises publiques et des sociétés mixtes. Dans le 

secteur des télécommunications au Sénégal, cette politique correspond à l’éclatement de 

la gestion entre les services de la poste et des télécommunications de l’Office des Postes 

et ceux des Télécommunications en deux structures distinctes : l’Office des Postes et de 

la Caisse d’Épargne (O.P.C.E) et la création de la SONATEL. Là également, le succès 

n’était pas au rendez-vous. Si on prend le cas du Sénégal, Patrick PLANE304 indique que : 

« La scission en 1985 des postes et télécommunications n'a concouru que très 

progressivement à l'élimination de la subvention croisée. L'État a contraint la 

                                                             
304 Patrick PLANE est directeur de recherche au CNRS et professeur associé à l'Université Clermont 

Auvergne 
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SONATEL au subventionnement de l'Office des postes, officiellement jusqu'en 

1989, mais la pratique demeurait en vigueur jusqu’en 1992 ».305 

La mise en œuvre de cette réforme n’a finalement pas développé la sensibilité des pays 

africains aux mécanismes du marché.   

2.2.3- Les contrats de gestion  

 

Par la suite, le modèle des contrats de gestion a été promu. Dans ce modèle, « l'État 

assume l'essentiel du risque commercial de l'activité, mais il rémunère un mandataire et 

lui apporte les moyens techniques nécessaires à la prestation du service public. »306. Il 

va rencontrer également beaucoup de problèmes sur le terrain selon Patrick PLANE : 

« Le déséquilibre dans le partage du risque a généralement constitué une pierre 

d'achoppement. Il favorise des immixtions publiques dans une gestion présumée 

privée. La rémunération étant forfaitaire ou faiblement assise sur les résultats le 

mandataire n'oppose pas forcément de réelles résistances à ces ingérences. Le 

manque d'incitations en présence d'asymétries informationnelles débouche sur la 

manifestation du hasard moral et de l'anti-sélection. Autre écueil, qui nous 

ramène à la responsabilité de l'État impécunieux, le propriétaire tend à s'exonérer 

des travaux d'entretien et de renouvellement des matériels. »307 

 Ce type de défaillance a souvent motivé la rupture du contrat par le concessionnaire. 

C’est dans ce cadre qu’il faudrait situer l’exploitation de quelque service de la SONATEL 

par le FCR. 

2.2.4- Les contrats de concession 

 

Face aux succès mitigés sinon inexistants de cette série de réformes qui maintenait 

toujours la tutelle de l’État dans les secteurs stratégiques, les institutions financières vont 

contraindre les pays dépendant de l’aide publique internationale à se désengager dans 

certains secteurs « prioritaires ». C’est dans cette période que les États africains furent 

                                                             
305 PLANE Patrick (1996), « La privatisation des services publics en Afrique subsaharienne : Enjeux 

et incertitudes », Revue économique, volume 47, n°6, p. 1412. 

306 PLANE Patrick (1996), op. cit. , p.1414. 
307 Idem. 
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contraints d’adopter des contrats de concession. Selon Patrick PLANE, cette méthode est 

celle qui a plus d’impact et d’efficacité parmi les modèles de privatisation des entreprises 

publiques africaines. Il donne ainsi l’exemple de la gestion de l’électricité en Côte 

d’Ivoire :  

« En Côte-d'Ivoire, le contrat de concession a démontré son efficacité à travers la 

privatisation de l'électricité. Depuis 1990, l'État propriétaire est désormais replié 

sur la gestion d'une société de patrimoine. L'exploitation du service incombe à la 

Compagnie ivoirienne d'électricité. Deux missions ont été initialement assignées 

à la société privée : la restauration des équilibres financiers et l'amélioration de 

l'efficacité technique de manière à baisser le prix de l'énergie. Ces objectifs ont 

été atteints. D'un déficit d'exploitation qui avoisinait 20 % du chiffre d'affaires 

moyen dans la période 1986-1990, la CIE est passée à un excédent de l'ordre de 

1 % dans les années 1990-1994. Parallèlement, les ratios techniques se sont 

sensiblement améliorés tandis que, selon la tranche de consommation et la qualité 

de l'abonné, le prix réel se situe dans une fourchette de 50 à 60 % de son niveau 

de 1990. »308 

Pourtant, si l’on en croit Olivier SAGNA, le contrat de concession ne s’appliquait pas 

seulement aux entreprises en difficulté. Car la SONATEL, entreprise publique sous la 

tutelle de l’État en charge des télécommunications au Sénégal « n’avait rien d’un canard 

boiteux »309 au moment de sa privatisation. Au contraire, à la veille de sa privatisation, 

tous les indices concordaient pour affirmer que la SONATEL était une entreprise 

performante :  

« Les télécommunications par satellites avaient été introduites en 1972, et le 

Sénégal avait été connecté au réseau mondial des câbles sous-marins avec la mise 

en service des câbles Antinéa, Fraternité I et II et Atlantis I et II entre 1977 et 

1982. (…), la modernisation du réseau dans le cadre d’un programme 

d’investissements d’un montant de 63 860 milliards de FCFA, couvrant la période 

1985-1992, financé à 45 % sur fonds propres (…). L’infrastructure de 

télécommunications comprenait 2 200 km de câbles en fibre optique et était 

numérisée à plus de 90 %. Le nombre de lignes téléphoniques principales s’élevait 

                                                             
308 PLANE Patrick (1996), op. cit. , p. 1414. 
309  SAGNA Olivier (2010), « Privatisation, libéralisation, régulation : La réforme des 

télécommunications au Sénégal », Revue Afrique contemporaine, n°234, p. 113 – 126. 
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à 133 000 lignes, soit une télédensité de 13 lignes pour 1 000 habitants et grâce 

à un réseau de points d’accès collectifs au téléphone appelés « télécentres 

privés », 65 % des habitants étaient couverts par la téléphonie. Sur le plan des 

services, la transmission de données par paquets (1988), le vidéotex (1994), 

l’audiotex (1995), Internet et la téléphonie mobile (1996) avaient été 

successivement introduits. Malgré ses investissements, la SONATEL était peu 

endettée et son personnel présentait le taux de productivité le plus élevé du secteur 

des télécommunications en Afrique sur la période 1990-1996 avec le taux de 

croissance annuelle cumulé (TCAC) le plus élevé avec 18,18 % (LEMESLE, 2002, 

p. 57) après l’Ouganda (18,8 %), mais avant l’Égypte (12,2 %), le Nigeria (10 %) 

ou encore l’Afrique du Sud (7,5 %). Son capital, qui était de 3,5 milliards de 

FCFA12 en 1985, avait été augmenté à 50 milliards de FCFA en 1993, son chiffre 

d’affaires était de 62 013 milliards de FCFA pour un bénéfice net de 12 605 

milliards de FCFA et elle disposait d’une capacité d’autofinancement de 24 445 

milliards de FCFA. Globalement, les télécommunications contribuaient pour 2,6 

% au PIB, ce qui était remarquable pour un pays en voie de développement. »310.  

Ce bilan très positif montre qu’il s’agit d’une entreprise qui se portait très bien et qui 

dégageait beaucoup de bénéfices qui devait être privatisée sous la pression.  

 

3- Les réformes de l’OMC  

3.1- L’accord sur les télécommunications  

 

Ces sont les États-Unis d’Amérique qui ont émis l’idée d’une extension du commerce et 

des services dans le cadre des règles libérales du « GATT »311 . Cette idée fut bien 

accueillie dans les négociations commerciales multilatérales et fut prise en considération 

dans l’Uruguay round (1986-1993). Ces discussions débouchent en 1994 à Marrakech à 

la création de l’OMC. Son annexe 1 est consacrée à l’AGCS sur « les télécommunications 

de base »312. L’AGCS « fait partie des accords commerciaux multilatéraux de nature 

contraignante pour tous les membres de l'OMC » 313 . En effet, selon les principes 

d’indivisibilité renvoyant à son article 2, tous les pays membres de l’OMC sont obligés 

                                                             
310 SAGNA Olivier (2010), op. cit. , p. 115 -116 -117 
311 General Agreement on Tariffs and Trade 
312 Annexe télécoms de l’accord ACGS de 1997. Cf. MUSSO Pierre (2008), op. cit. , p.76. 
313 DO-NASCIMENTO José (2005), op. cit. , p.128. 
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d’accepter les dispositions de l’AGCS. Ces dernières couvrent une panoplie de services 

à la seule exception de ceux fournis dans l'exercice du pouvoir gouvernemental. 

Se référant à son préambule, l’AGCS prend la forme d’un canevas restrictif multilatéral 

de principes et de règles devant assurer le « bon fonctionnement » du commerce et des 

services. La mise en œuvre de ces principes et règles a pour objectif de contribuer à une 

ouverture progressive du marché aboutissant, par le truchement d’une série de 

négociations commerciales successives, à une libéralisation du commerce et des services. 

Dans ce cadre, des Groupes de négociations (GNS) se formèrent afin de contraindre les 

États à respecter leurs engagements pour une libéralisation des secteurs identifiés tels que 

le transport aérien, les services financiers, les transports maritimes, les 

télécommunications. Ces négociations ont abouti à des séries d’accords sectoriels dont 

celui des télécommunications de base. Adopté par 70 pays le 15 février 1997, l’Accord 

de l’OMC sur « les télécommunications de base » traduit l’engagement des États 

signataires à soumettre à la concurrence leur marché de télécommunications. 

Dans sa dimension idéologique les réformes imposées par l’OMC aux pays signataires 

devaient apporter des ramifications sur le marché des télécommunications africain au 

niveau de son encadrement à travers une régulation assurée par un organe spécialisé ; de 

sa configuration par le biais d’une configuration concurrentielle du marché ; par 

l’encadrement du nouveau positionnement des acteurs publics à travers l’obligation pour 

l’État de se plier aux nouvelles règles du jeu ; enfin par un arbitrage impartial et 

transparent par le truchement d’une politique compétitive au bénéfice des acteurs privés. 

 

3.2- Les différentes obligations prescrites par les ACGS 

 

C’est partant de ces principes que les discussions de l’OMC se sont portées sur la 

restructuration du cadre réglementaire des systèmes nationaux de gouvernance des 

télécommunications des pays signataires de cet accord dont des États postcoloniaux 

comme le Sénégal. Cette re-réglementation se situe à trois niveaux : 

D’abord, une nécessité de dissociation entre les fonctions de réglementation et de 

régulation. Si on se réfère au modèle classique des PTT, une même structure de l’État 

assurait trois fonctions simultanément à savoir l’élaboration de la politique, la régulation 
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et l’exploitation des réseaux. Or selon les accords de l’OMC, ce cadre n’est pas propice 

à l’essor de l’investissement car ne suscitant pas la confiance. Pour attirer les 

investisseurs, il faudrait donc d’:  

« offrir aux opérateurs potentiels un environnement stable et des garanties dignes 

de foi. Ces garanties ont pour objet de prémunir les opérateurs privés contre une 

expropriation de jure (mesures de nationalisation) ou une expropriation de facto 

qui émane soit de l'État (refus d'autoriser une hausse légitime des prix, obligation 

d'investir dans des régions non rentables) soit de l'opérateur historique (refus 

d'interconnexion ou conditions inéquitables pour le bénéfice de celle-ci). Autant 

de mesures qui viendraient limiter la capacité de l'opérateur privé à rentabiliser 

son investissement. ».314  

 

De cette problématique, les groupes de négociations (GNS) ont trouvé un consensus :  

« D’une part, sur l'idée d'une privatisation de l'opérateur historique ou du moins 

sa constitution en société. D’autre part, sur l'idée d'une spécialisation des 

fonctions. Cette spécialisation distinguerait d'un côté les fonctions d'élaboration 

de la politique (consistant notamment à définir et à établir les objectifs et les 

paramètres de l'activité du secteur) et de l'autre, celle de régulation (consistant 

en la mise en œuvre des directives générales arrêtées par le gouvernement). La 

première devant revenir au gouvernement et la seconde confiée à une entité tiers 

à l'État et aux opérateurs économiques : l'Autorité nationale de régulation des 

télécommunications. » 315 

 

Ensuite, l’adoption d’une législation concurrentielle d’application ex-ante : 

traditionnellement l’application de la législation était ex-post, autrement dit :  

« elle organise une régulation du marché par application de mesures correctives 

et de sanctions en cas d'infractions, sans fixer de règles précises à l'avance ou en 

n'en fixant qu'un petit nombre. Or, les litiges susceptibles de naître sur un marché 

concurrentiel des télécommunications touchent des questions particulières qui ne 

peuvent faire l’objet d’une régulation par le moyen d’une législation 

concurrentielle d’application ex-post. Ces questions concernent : la 

                                                             
314 DO-NASCIMENTO José (2005), op. cit. , p.130. 
315 Ibid.  
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colocalisation, l’accessibilité aux abonnés, l’interconnexion, les tarifs 

d'interconnexion, la maintenance/dépannage, la numérotation etc. »316.  

Pour répondre à cette préoccupation, l’AGCS exige des pays signataires « l'adoption 

d'une législation concurrentielle d'application ex-ante, dont la mise en œuvre revient à 

un organe doté d'une autonomie décisionnelle : l'Autorité nationale de régulation des 

télécommunications. »317 

Enfin, la mise en place d’une autorité de régulation : la fonction principale de cette 

structure est de garantir une transparence du marché. Cette transparence concerne :  

« l’octroi des licences, la gestion du spectre radioélectrique et licences associées, 

l’interconnexion, le numérotage, l’homologation des équipements, le service 

universel et l’accès à l’universel, la réglementation des prix, la qualité du service 

et la protection du consommateur. Par cette fonction, les ART contribuent à 

réduire les incertitudes du marché des télécommunications pour toutes les parties 

prenantes et concourent ainsi à une régulation concurrentielle effective »318. 

 

Conclusion chapitre 2 : 

Les MSTT ont été promus dans les discours des acteurs comme étant le facteur clé de 

développement et de modernisation des pays du Sud, dans une société mondialisée et 

structurée autour de l’information (« société de l’information »). Mais comme le souligne 

Armand MATELLART « sous le mythe de la technologie salvatrice transparait la 

matérialité d’un schéma opératoire de remodèlement de l’ordre culturel, économique, 

politique et militaire à l’échelle de la planète. »319 Dans cet ordre d’idées, une question 

stratégique a divisé les points de vue des acteurs guidés par différentes logiques : 

« Le périmètre de l’État-nation est-il toujours pertinent pour penser le développement 

des technologies ? »320.  

                                                             
316 Ibid. p. 130. 
317 Ibid. 
318 Ibid. p.131. 
319 MATTELART Armand (2009), op. cit. , p. 2 
320 Ibid. p. 63. 
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C’est à cette question fondamentale à laquelle ont tenté de répondre, à partir du début des 

années 70, divers acteurs : des institutions de coopération multilatérale, des pays 

développés, des grands groupes industriels… 

Si pour certaines organisations intergouvernementales telles que l’ONU ou l’Union 

africaine, l’État-nation serait la clé de voûte sur laquelle devrait s’appuyer l’aide 

internationale pour faire développer les MSTT, qui à leur tour vont promouvoir le 

développement économique, politique et social. Tandis que pour d’autres structures de 

coopération multilatérale sous l’influence des pays de la triade et dont les intérêts sont 

surreprésentés, les État-nations sont ceux qui empêchent le secteur des 

télécommunications d’éclore, en raison de leur inefficacité, de leur mauvaise gestion de 

ce secteur, du retard qu’il accuse par rapport aux avancées technologiques. De ce fait, ces 

structures prônent une restructuration des systèmes nationaux traditionnels structurés sur 

un mode de régulation dont l’État est le noyau central. Cette restructuration du secteur 

repose sur l’émergence d’une nouvelle réglementation (re-réglementation) du secteur 

dont le principe de base est le désengagement de l’État : le retrait de l’État dans le capital 

de l’opérateur historique (privatisation) ; la fin des monopoles d’État ou encore appelés 

monopoles naturels et l’ouverture du secteur à la concurrence (la libéralisation) ; et la 

régulation du secteur par une autorité indépendante (régulation indépendante). Ces 

recommandations des IFI, principalement l’OMC, le FMI et la Banque mondiale, rentrent 

dans le cadre de la volonté d’une harmonisation mondiale de la réglementation du secteur 

des télécommunications. Toutefois cette volonté d’harmonisation est à géométrie variable 

et est source d’une asymétrie d’informations entre pays du Nord et pays du Sud. Car si 

ces nouvelles règles ont été conçues, anticipées, préparées et assimilées depuis des 

décennies par ses pays promoteurs, en revanche, elles ont été imposées en quelques 

années seulement aux pays du Sud comme le Sénégal, pays caractérisé par une économie 

fragile et dépendant foncièrement de l’aide internationale provenant principalement des 

IFI. C’est pourquoi cette nouvelle réglementation ne sera pas sans conséquence dans un 

pays comme le Sénégal où la société en charge de l’exploitation du secteur des 

télécommunications était un des « fleurons » de son économie. 
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Chapitre 3 : Les conséquences de l’évolution de la gouvernance des 

télécommunications 

 

Après deux décennies de reconquête progressive de l’économie par l’État postcolonial 

des mains des puissances étrangères par une vague de nationalisation des entreprises dans 

tous les secteurs d’activité, notamment dans celui des télécommunications, les IFI ont très 

vite « rappelé à l’ordre » les jeunes États africains par une série de mesures les 

contraignant à céder de nouveau la machine économique à des structures tierces. Tel que 

présenté dans le précédent chapitre, la quintessence des recommandations des IFI aux 

pays dépendant de « l’aide au développement » reposait sur le désengagement de l’État 

dans le secteur marchand et dans certaines entreprises assurant une mission de service 

public, à l’instar de la SONATEL. Contraints, les jeunes États postcoloniaux, comme le 

Sénégal, qui n’ont pas même pas encore la « trentaine », caractérisés par une économie 

très fragile et confrontés à de nombreuses crises 321 , ont accepté d’appliquer ces 

injonctions dans leur système national de gouvernance du secteur des 

télécommunications. Dès juillet 1987322, l’État du Sénégal déclare mettre « en vente au 

profit de personnes physiques ou morales de droit privé de tout ou partie des 

participations financières détenues par l’État »323 dans plusieurs entreprises publiques. 

Ce fut le début du processus de désengagement de l’État dans certaines branches de 

l’économie, matérialisé par la mise en place d’une « commission spéciale de suivi du 

désengagement de l’État »324 dont la mission était d’« assister le Ministre chargé du 

portefeuille de l’État dans la mise en œuvre de la politique de privatisation des 

entreprises visées »325. Ainsi, une première vague d’entreprises publiques commença à 

être privatisée à la fin des années 80. Le secteur des télécommunications, considéré 

comme un « fleuron de l’économie » et rapportant beaucoup d’argent à l’État du Sénégal, 

faisait partie des entreprises qui avaient pu échapper à cette première vague de 

privatisation, du fait de son caractère stratégique. Cette protection de la SONATEL de la 

                                                             
321D’ordre économique et politique 
322 Loi 87-23 du 18 août 1987 portant privatisation d’entreprises. 
323 Article premier de la loi 87-23 du 18 août 1987 portant privatisation d’entreprises. 
324 Les membres de cette commission sont directement désignés par le président de la République. 

Cette commission était également chargée de trouver des formules adéquates afin d’inciter et 

d’accompagner la privatisation notamment par l’application d’avantages fiscaux. 
325 Article 3 de la loi 87-23 du 18 août 1987 portant privatisation d’entreprises. 
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vague de privatisation ne dura que très peu. Car au milieu des années 90, une panoplie 

d’actions vont aboutir à réorganiser le système national sénégalais de gouvernance des 

télécommunications. 

Cette restructuration du secteur se déroule en trois étapes dont l’ordre d’adoption n’est 

pas moins important que la forme qu’elle a revêtue. D’abord, il y a le processus de 

privatisation de l’opérateur historique  : en 1995326, il a été décidé d’ajouter la SONATEL 

à la liste des sociétés nationales à privatiser partiellement ; en février 1996327 il fut adopté 

un nouveau code des télécommunications dont l’ambition est d’apporter des réformes 

institutionnelles dans le secteur afin de favoriser l’initiative privée ; en décembre de la 

même année, la déclaration de politique de développement du secteur des 

télécommunications sénégalaises du ministre de la Communication Serigne DIOP328 

confirme le désengagement partiel de l’État du capital de la société nationale au profit 

des capitaux privés nationaux et étrangers et la « libéralisation de certains segments du 

marché des télécommunications »329 ; un contrat de concession signé avec la société 

France Télécoms le 19 juillet 1997330 entérina le processus. Cette convention avait pour 

objet de fixer « la concession à la SONATEL des droits de l’État relatifs à l’établissement 

et à l’exploitation de réseaux et à la fourniture de services de télécommunications »331.  

Ensuite, il y a la libéralisation partielle avec l’ouverture de quelques segments du secteur 

des télécommunications à la concurrence notamment la téléphonie mobile. Cette pseudo 

libéralisation est marquée par l’arrivée, en 1999, d’un second opérateur sur le marché. Il 

s’agit de l’opérateur Sentel du groupe Millicom International Cellular (MIC). 

Enfin, ce processus est entériné en 2002 par la création d’une Agence de Régulation des 

Télécommunications (ART) qui a commencé à fonctionner en 2003.  

                                                             
326 Loi n°95 du 18 août 1995 modifiant l’annexe 1 de la loi 87-23 du 18 août 1987 portant 

privatisation d’entreprises 
327 Loi n° 96-03 du 26 février 1996 portant code des télécommunications. 
328  Il a occupé successivement, les postes de ministre de l’Emploi, du Travail et de la Formation 

Professionnelle (1993-1995), ministre de la Communication, Porte-Parole du Gouvernement (1995-

1998), puis Garde des sceaux, ministre de la Justice (juillet 1998-Mars 2000 et de 2002 -2004). 
329 Déclaration de politique de développement du secteur des télécommunications sénégalaises 

(1996-2000), 31 décembre 1996. 
330Convention de concession entre l’État du Sénégal et la SONATE, Samedi 19 juillet 1997 : 

http://www.osiris.sn/Convention-de-concession-entre-l.html (dernière consultation avril 2019). 
331Ibid. 

http://www.osiris.sn/Convention-de-concession-entre-l.html
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Dans la perspective de mieux aborder les conséquences de la restructuration du secteur 

des télécommunications au Sénégal, nous allons dans un premier temps, grâce aux 

déclarations des autorités publiques et des documents de politique publique, étudier les 

prétextes avancés par l’État du Sénégal pour adopter les « recommandations » des IFI. 

Deuxièmement, nous allons revisiter les archives du journal Le Soleil, l’un des principaux 

médias de l’État, pour analyser la stratégie de communication qui a été déployée pour 

convaincre de la nécessité de la restructuration du secteur auprès des autres acteurs du 

secteur, notamment l’intersyndicale de la SONATEL qui s’est farouchement opposée à la 

privatisation de leur société. Enfin, nous allons étudier les répercussions de cette 

restructuration sur la santé financière de l’État du Sénégal.  

A- L’acceptation des recommandations : la « politique du moins d’État mieux 

d’État » 

 

L’application des injonctions des IFI n’a pas été chose facile pour l’État du Sénégal, 

notamment la privatisation de l’opérateur historique, la SONATEL. L’État était contraint 

de justifier son intention de se désengager d’une société qu’il qualifiait quelques années 

auparavant d’être un « fleuron » de son économie. Au regard de l’opposition à cette 

opération par les syndicats des travailleurs de l’entreprise, des opposants politiques, des 

« associations de consommateurs » ainsi que d’une grande partie des intellectuels du pays 

très au fait des très bons résultats de l’entreprise, l’État était obligé de convaincre pour 

faire passer les réformes. Pour se lancer dans cette opération, les autorités étatiques en 

charge de la re-réglementation du secteur des télécommunications ont inscrit leur 

communication dans un modèle de gouvernement du « bio-pouvoir »332 tel que défini par 

Michel FOUCAULT333. Autrement dit, en adoptant une démarche d’action publique 

consistant à la construction des risques par les pouvoirs publics et la nécessité pour eux 

de les anticiper et de les réguler à travers la mise en œuvre de politique publique 

« adéquate ». 

Dans cette perspective, l’État du Sénégal a déployé une stratégie de communication 

spécifique, notamment à travers le journal Le Soleil, pour justifier la politique de re-

                                                             
332 FOUCAULT Michel (2004), La Naissance de la biopolitique, Gallimard, Paris. 

333 Philosophe célèbre pour son oeuvre pluridisciplinaire autour des processus de pouvoir et de la 

critique des institutions 
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réglementation du système traditionnel de gouvernance des télécommunications. L’État 

a d’une part fait son « mea culpa » sur l’incapacité de ses employés à bien gérer les 

entreprises publiques sous sa tutelle et qui ont du « mal à prospérer », et donc la nécessité 

« de recentrer ses actions autour de ses missions régaliennes, de développement des 

ressources humaines, des infrastructures, et de lutte contre la pauvreté »334. D’autre part, 

il insiste sur la nécessité de promouvoir l’initiative privée qui devrait, selon lui, prendre 

le relais et être à la fois « le fer de lance de la croissance » et « l’élimination de toute 

entrave à l’efficacité des mécanismes de marché »335. L’État du Sénégal va articuler sa 

communication autour des accusations qui ont été faites à son encontre. 

1- La thèse de la mauvaise gestion des entreprises publiques  

1.1- L’incapacité de l’administration publique à gérer ses entreprises  

 

Ayant l’habitude de tenir très souvent un discours glorieux pour parler de leurs entreprises 

reprises des mains de la puissance coloniale, les autorités étatiques sénégalaises ont 

radicalement changé de ton pour décrire l’état des entreprises gérées par l’administration 

publique. En 1993, lors de son discours de politique générale devant les parlementaires, 

le premier ministre du Sénégal, Habib THIAM336, qui promettait de mettre en œuvre une 

nouvelle politique d’assainissement du secteur public, décrit en ces termes la situation 

des entreprises publiques : 

« Ce secteur compte actuellement 77 entreprises dont : 9 sociétés nationales, 49 

sociétés d’économie mixte, 19 établissements publics. Il emploie 29 000 agents 

mais donne une faible contribution à la croissance économique du pays »337. Pour 

le premier ministre, il faut dans ce cadre entreprendre, inopinément, une réforme 

du secteur qui « vise le désengagement de l’État, l’assainissement du secteur pour 

                                                             
334 Loi n°95 du 18 août 1995 modifiant l’annexe 1 de la loi 87-23 du 18 août 1987 portant 

privatisation d’entreprises.  
335 Ibid. 
336 Homme d'État sénégalais, Habib Thiam fut Premier ministre à deux reprises. il est nommé 

Premier ministre le 1er janvier 1981, une fonction qu'il occupera jusqu'au 3 avril 1983. Le 8 avril 

1991, il redevient Premier ministre et le reste jusqu'au 3 juillet 1998. 
337 Déclaration de politique générale de Habib THIAM, Première ministre du Sénégal, à l’Assemblée 

nationale du Sénégal, 17 juin 1993 : https://www.dri.gouv.sn/la-déclaration-de-politique-générale-

du-premier-ministre-monsieur-habib-thiam (dernière consultation novembre 2018). 

https://www.dri.gouv.sn/la-déclaration-de-politique-générale-du-premier-ministre-monsieur-habib-thiam
https://www.dri.gouv.sn/la-déclaration-de-politique-générale-du-premier-ministre-monsieur-habib-thiam
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réduire le poids sur les ressources devenues rares et l’amélioration de la gestion 

et de l’efficacité des entreprises publiques »338. 

Dans sa communication, le premier ministre associe directement, sans même chercher à 

le nuancer, l’absence de rentabilité des entreprises publiques et l’inefficacité des acteurs 

du secteur public. Dans son argumentaire, l’articulation de la relation « cause à effet » est 

clairement exprimée : en premier lieu, il établit une situation – l’existence d’une 

multitude d’entreprises publiques employant un nombre pléthorique de salariés – ; ensuite 

il relève un problème – ces entreprises apportent une maigre contribution dans les caisses 

de l’État – ; et enfin il propose une solution pour remédier à cette situation – le 

désengagement de l’État des entreprises publiques afin de rationaliser les dépenses 

publiques et de promouvoir l’efficacité des entreprises.  

Cette corrélation entre l’absence de rentabilité des entreprises publiques et leur problème 

de gestion n’est pas mentionnée pour la première fois dans le discours du premier 

ministre. En effet, elle est également relevée dans son discours devant les parlementaires 

en 1991 :  

« Le secteur parapublic occupe une place importante dans la vie économique 

nationale par le nombre d’entreprises qui le composent, les capitaux investis, les 

emplois générés, et son poids sur les finances publiques. En effet, il comprend 

quatre-vingt-cinq (85) entreprises dont huit (8) sociétés nationales totalisant des 

effectifs de l’ordre 29 500 agents et représentant 28% des emplois du secteur 

moderne et 23% des investissements. Mais en raison de la mission de service 

public assignée à ce secteur, il ne contribue au produit intérieur brut que pour 

environ 7%. Il était donc nécessaire pour l’État, de reconsidérer la prise en 

charge des coûts liés aux missions de service public notamment dans le secteur 

marchand. De même, s’est posée la question de la capacité de ce secteur à 

contribuer efficacement aux efforts de la croissance et de l’économie nationale 

avec des ressources devenant de plus en plus rares. C’est alors que le 

                                                             
338 Ibid. 
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Gouvernement, sur les directives du Chef de l’État, a défini une politique de 

désengagement et de redressement du secteur parapublic »339. 

1.2- La promotion de l’initiative privée 

 

Face aux « mea-culpa » de l’État et son souhait exprimé de se désengager du secteur 

marchand de son économie, l’initiative privée est en contrepartie présentée par les 

autorités publiques sénégalaises comme l’unique alternative susceptible d’accroître la 

rentabilité et la productivité des entreprises publiques et de permettre, par ricochet, au 

secteur économique de prospérer. Dans ce cadre, le Ministre de l’Économie des Finances 

et du Plan, Pape Ousmane SAKHO340, trouve que les « privatisations ne se font pas 

uniquement pour améliorer la performance de l’entreprise publique mal en point, mais 

pour rester en phase avec le marché des services de télécommunications »341.Ce qui 

nécessite, pour lui, de « modifier le paysage institutionnel de ce secteur afin de favoriser 

le développement de l’initiative privée en accroissant l’efficacité de l’opérateur national 

dans le contexte de saine concurrence »342 . 

L’accusation d’inefficacité du secteur public dans la gestion des entreprises est tellement 

prise au sérieux que pour les entreprises qui ne furent pas privatisées dans l’immédiat et 

qui restèrent encore dans le portefeuille de l’État, le premier ministre emploie un jargon 

spécifique avec des phrases fortes pour annoncer leur redressement. Ainsi, Habib THIAM 

indique que sa nouvelle politique qui sera soumise à cette catégorie d’entreprises, sera 

caractérisée par : « une fixation plus réaliste des engagements de l’État » ; « un meilleur 

suivi des instruments de gestion » ; « une implication des dirigeants, des personnels et 

des représentants de l’État… » ; « la rigueur dans la gestion » ; « des objectifs clairs et 

précis seront assignés à chaque entreprise parapublique qui aura obligation de rendre 

compte de ses performances périodiquement évaluées par les corps de contrôle de 

                                                             
339 Déclaration de politique générale de Habib THIAM, Première ministre du Sénégal à l’Assemblée 

nationale du Sénégal, 17 juin 1991 : https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/an-

declaration/DECLARATION%20POLITIQUE%20GENERALE%20HABIB%20THIAM%202.pdf 

(dernière consultation novembre 2018). 
340 Homme politique sénégalais, ministre de l’Économie, des Finances et du Plan de juin 1993 à 

janvier 1998. 
341 Loi n°95 du 18 août 1995 modifiant l’annexe 1 de la loi 87-23 du 18 août 1987 portant 

privatisation d’entreprises. 
342Convention de concession entre l’État du Sénégal et la Sonatel, 19 juillet 1997. 

https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/an-declaration/DECLARATION%20POLITIQUE%20GENERALE%20HABIB%20THIAM%202.pdf
https://www.dri.gouv.sn/sites/default/files/an-declaration/DECLARATION%20POLITIQUE%20GENERALE%20HABIB%20THIAM%202.pdf
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l’État » 343  ; « les efforts de redressement déjà entrepris devront être poursuivis 

notamment par une gestion encore plus efficace des entreprises restant dans le 

portefeuille de l’État. » ; « une amélioration de la compétitivité des entreprises 

locales »344. 

2- La thèse du retard technique 

 

L’un des chefs d’accusation formulé à l’encontre de l’État-nation par les IFI pour prôner 

son désengagement dans la sphère de production, fut l’argument de son dépassement par 

les progrès techniques. Cet argument fut largement repris à leur compte, par les autorités 

sénégalaises en charge de la privatisation des entreprises publiques. 

2.1- La thèse de l’administration publique dépassée par les avancées 

techniques 

2.1.1- Des acteurs locaux accusés d’être à la traine 

 

Le supposé retard technologique de la SONATEL a été l’une des principales raisons 

brandies par les autorités étatiques pour convaincre l’opinion publique de la nécessité de 

procéder à la privatisation de la SONATEL. Il a été mis en avant dès la première étape de 

ce processus de privatisation sur la sphère publique. Dans ce cadre, Cheikh Tidiane 

NDIONGUE345 déclarait qu’« à l’heure des inforoutes et multimédia, le Sénégal ne veut 

pas rester sur le trottoir. D’autant plus que les télécommunications sont devenues le 

principal enjeu du prochain siècle. »346. Les MSTT sont présentés comme un secteur en 

plein mutation au niveau mondial, marqués par une explosion des innovations et dont la 

technologie évolue à une vitesse exceptionnelle, dépassant les compétences des acteurs 

du secteur public national. Ces nouvelles techniques représentent, selon les autorités, 

l’avenir du siècle qui s’annonce et sur lequel reposera l’économie mondiale. De ce fait, 

elles indiquent être dans l’obligation de prendre des mesures préventives pour ne pas être 

                                                             
343THIAM Habib (1993), op. cit. 
344 THIAM Habib (1991), op. cit. 
345 Directeur à la Direction des Études, de la Planification et de la Réglementation des 

Télécommunications (DEPRT) de 1994 à 2004. 
346 Cheikh Tidiane NDIONGUE cf. Le Soleil, « Les privés sur la ligne », 25 avril 1995. Voir annexe 

5, p. 414. 
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« en retard » étant donné que les pays du sud ont manqué le « rendez-vous de la révolution 

industrielle ». Il fallait ainsi prendre les mesures nécessaires et très tôt afin de ne pas subir 

la « révolution informationnelle », et mieux, d’en être un des acteurs phares.  

Ce type de discours est à replacer dans un contexte mondial d’une production discursive 

importante sur la notion de « société de l’information » et sur les « autoroutes de 

l’information »347. Ainsi pour les autorités en charge de la privatisation de la SONATEL, 

les employés de l’État, responsables de l’exploitation de la communication nationale et 

internationale, sont en retard par rapport à l’évolution du secteur des télécommunications 

et ne maîtrisent pas assez les nouvelles technologies. D’où la nécessité de faire appel à 

l’expertise privée à la pointe des nouvelles technologies afin d’aider l’État du Sénégal à 

mieux réussir son entrée dans la « société de l’information ».  

2.1.2- Une société nationale accusée d’être dépassée par les pratiques des 

acteurs  

 

Pour les autorités, le fait de recourir à l’expertise privée « n’est plus une option mais un 

choix qui s’impose » à l’État du Sénégal. En effet, elles estiment par-là que le fait que 

certaines entreprises privées, qui ont une meilleure maîtrise des technologies innovantes, 

sont déjà en train de concurrencer la SONATEL de manière déloyale, en utilisant des 

stratégies de contournement qui s’appuient sur des infrastructures de communication 

interne leur permettant de se défaire des prestations de la société nationale et de réduire 

ainsi leurs dépenses. Ce genre de pratiques prenant des proportions importantes, 

obligerait les autorités à réformer le secteur. Dans ce cadre Cheikh Tidiane NDIONGUE, 

directeur des Études, de la Planification et de la Réglementation des Télécommunications 

(DEPRT), indique que :  

« Les progrès de la micro-électrique ont provoqué une véritable explosion de 

l’offre de services et celle-ci est loin d’être terminée. Non seulement de nombreux 

services non téléphoniques utilisant l’infrastructure téléphonique de base peuvent 

être fournis sans investissements lourds, mais il apparaît des solutions techniques 

radioélectriques concurrentes aux réseaux téléphoniques classiques … Il est 

devenu avantageux pour certaines grandes entreprises multinationales de 

                                                             
347 Voir section dédiée aux « différentes versions des théories de la société de l’information », p. 283 
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construire de vastes réseaux indépendants à couverture mondiale intégrant voix 

et données et cherchant à s’ouvrir à des tiers, contournant ainsi les réseaux 

publics sur leurs parties les plus rentables »348. A cet égard, il déclare que la 

concurrence est déjà existante et inéluctable. Il donne l’exemple du système du 

« call-back ou appel renversé qui se pratique de plus en plus dans les liaisons 

téléphoniques internationales. »349. 

2.2- Une surenchère du potentiel technique des acteurs du secteur privé 

 

Dans le cadre du processus de privatisation de la SONATEL, la maîtrise des innovations 

technologiques par les acteurs privés a été mise en avant par les autorités publiques pour 

justifier cette opération. La presse quotidienne nationale, Le Soleil, média d’État et 

principal moyen de communication du gouvernement jusqu’aux années 1990, ne cessait 

d’insister, durant tout le processus de privatisation, sur le potentiel technologique que les 

différents prétendants à la reprise de la SONATEL pouvaient apporter à cette dernière. 

Ainsi, dans cette logique le journal ne lésinait pas sur les descriptions pour mettre l’accent 

sur les caractéristiques techniques des candidats à la reprise de la SONATEL, notamment 

sur le candidat le plus « sérieux », proposant la meilleure offre financière et pressenti pour 

la reprise de la société nationale, à savoir le consortium américano-suédois, « Telea 

Overseas AB » : 

- Le 29 novembre 1996, le journal soulignait que : « la privatisation s’amorce sous 

d’excellents auspices techniques, puisque le nouveau partenaire stratégique 

possède l’expertise adéquate, ce plus technologique qui constitue une condition 

sine qua non de la reprise. La suédoise TELIA et l’américain WALTER GROUP 

sont en effet considérés comme des leaders mondiaux, respectivement, du 

téléphone filaire et du sans-fil. »350 ;  

 

                                                             
348 Loi n°95 du 18 août 1995 modifiant l’annexe 1 de la loi 87-23 du 18 août 1987 portant 

privatisation d’entreprises. 
349 Cheikh Tidiane NDIONGUE cf. Le Soleil, « Les privés sur la ligne », 25 avril 1995. Voir annexe 

5, p. 414. 

350 Le Soleil, « Privatisation : C’est fait : 70 milliards pour 1/3 de la SONATEL », 29 Novembre 

1996. (A la Une). Voir annexe 5, p. 414. 
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- Le 16 décembre de la même année, il confie que « le consortium est bien implanté 

dans le secteur des télécommunications, grâce à une expertise et une expérience 

très largement reconnues dans le monde. Ces quatre mousquetaires sont dans 

l’ordre, SenecomPartners, Telia AB, The Walter Group et CTS. Et la SONATEL 

va certainement bénéficier de l’expérience de ces repreneurs stratégiques, qui 

n’ont pas hésité à unir leurs forces pour présenter la meilleure offre. »351 ;  

 

- Le 09 janvier de l’année suivante, le journal qui insiste dans son titre sur le fait 

que le repreneur « promet un riche apport technologique à la 

SONATEL » indique que « comme partenaire leader dans le consortium de 

quatre entreprises à qui l’État du Sénégal va céder le tiers du capital de la 

SONATEL pour environ 70 milliards de FCFA, le groupe suédois TELIA entend 

faire profiter à cette dernière, de toute l’expérience technologique qu’il a 

accumulée dans le secteur des télécommunications… Outre les 70 milliards 

apportés pour l’acquisition du tiers du capital de la SONATEL, les responsables 

de TELIA soulignent que cette dernière va bénéficier d’un paquet technologique 

considérable » 

 

- Le journal n’hésite pas également à revenir sur les promesses du potentiel 

repreneur de la SONATEL de fournir à cette dernière un avantage technologique 

« remarquable ». A cet effet, il cite Johan MARTIN-LOF, directeur des affaires 

internationales de TELIA, qui promet que son groupe va apporter à la société 

nationale une fois privatisée « le savoir-faire technologique d’un opérateur qui 

vit déjà dans un environnement concurrentiel et libéralisé et qui, en quinze 

années, a capitalisé une compétence et une expertise largement reconnues dans 

le secteur des télécommunications… ». Afin de consolider l’argument de 

l’avantage technologique, le journal reprend également les propos du chef de 

projet de « Telea Overseas AB », Thomas REVESZ, qui estime que son groupe 

est le leader des télécommunications en Suède et qu’il s’est illustré dans de 

nombreux pays par ses compétences technologiques ; il déclare que « dans le 

monde, TELIA est déjà connu comme un opérateur de télécommunication de haut 

                                                             
351 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL : les derniers réglages », 11 décembre 1996. Voir 

annexe 5, p. 414. 
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standing, qui emploie plus de 33 000 personnes et disposant d’une technologie 

avancée dans les réseaux de téléphonie fixe et mobile »352. 

Par ailleurs, l’argument technique est tellement pressant dans le discours de l’État que 

pour accepter ou refuser une offre d’un quelconque opérateur téléphonique, l’État déclare 

donner la priorité à l’apport technologique sur l’offre financière. Dans ce cadre, pour 

annuler la transaction entamée entre l’État du Sénégal et le consortium américano-suédois 

pour la reprise de la SONATEL, les autorités en charge de la privatisation de cette dernière 

déclaraient ce qui suit :  

« Beaucoup plus important que l’avantage financier de la transaction, est son 

adéquation avec les objectifs stratégiques poursuivis par l’État. Il s’agit de ne pas 

rater la révolution technologique qui a commencé de bouleverser le secteur des 

télécommunications à l’échelle planétaire et de contraindre à des restructurations 

dans tous les pays. Il s’agit donc de trouver le partenaire capable de nous mettre 

en œuvre cette stratégie et de nous aider à entrer dans cette ère nouvelle des 

télécommunications, ce qui permettra au Sénégal de conserver la place éminente 

que dans ce domaine il occupe en Afrique. »353 

Naturellement, l’argument technique, mis en avant par les acteurs en charge du 

désengagement de l’État de la sphère de production, pour militer en faveur de la 

privatisation, porte un discrédit et un coup fatal sur les anciens responsables de la 

SONATEL. En effet, ces derniers sont considérés au vu de la communication de l’État 

comme étant les causes de cette politique de privatisation, car dépassés par les avancées 

technologiques, d’où la nécessité de recourir à des acteurs « privés » afin d’être à la pointe 

de la technologie et d’augmenter la rentabilité de la société.  

Se considérant comme des boucs émissaires de l’État, les cadres de la SONATEL balaient 

d’un revers de la main les arguments avancés par l’État considérant que le privé étranger 

apporte de la technologie en plus. Selon eux : 

                                                             
352 Le Soleil, « Télécommunications : Telia promet un riche apport technologique à la SONATEL », 

9 janvier 1997. Voir annexe 5, p. 414. 
353 Le Soleil, « La SONATEL cherche un autre repreneur : Transaction annulée avec le suédois 

TELIA ; France-Télécom en ligne », 16 avril 1997. Voir annexe 5, p. 414. 
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« Dans le monde seule la compagnie américaine ATT est en même temps 

opérateur et fabricant de matériel. Pour dire que l’opérateur qui sera choisi en 

cas de privatisation va acheter cette technologie disponible sur le marché 

international. Ce que la SONATEL peut faire »354. 

3- La construction d’un partenariat privé-public 

 

Deux indices concourent à montrer l’importance du secteur des télécommunications ainsi 

que de la dimension stratégique qu’il requiert auprès de l’État : d’une part ce secteur est 

un des derniers à être livré par l’État à la vague des réformes imposées par les IFI ; d’autre 

part, la relation que l’État a engagée avec les nouveaux acteurs privés de ce secteur est 

différente de celle avec les autres secteurs. En effet, dans le cadre de la politique 

d’ouverture de la sphère de production des biens et des services aux acteurs privés, le 

premier ministre, Mamadou Lamine LOUM 355  indiquait qu’il était indispensable 

d’instaurer un nouveau type de partenariat entre le secteur public et le secteur privé, où 

chaque acteur serait appelé à assumer pleinement son rôle :   

- Pour l’État, il devrait, selon le Premier ministre, se retirer « de plus en plus des 

secteurs marchands et se concentrer sur l'accomplissement de ses missions 

régaliennes et sur la mise en place d'incitations pour les entreprise »356. Il devrait 

œuvrer également à mettre en place « un cadre macroéconomique de qualité et un 

environnement de l'entreprise favorable à l'expansion des activités 

économiques »357. 

- Dans ce cadre propice à l’émergence du secteur privé, ce dernier devrait assumer 

les missions qui relevaient précédemment du secteur public et « prolonger au 

niveau sectoriel l'action initiée par l'État »358. 

                                                             
354 Le Soleil, « SONATEL : Les cadres favorables à la libéralisation », 4 octobre 1995. Voir annexe 

5, p. 414. 
355 Succédant à Habib Thiam, Mamadou Lamine Loum est nommé Premier ministre le 3 juillet 1998. 

Il reste en fonction jusqu'au 5 avril 2000 qui coïncide au changement de régime. 
356 Déclaration de politique générale de Mamadou Lamine Loum, Première ministre du Sénégal à 

l’Assemblée nationale du Sénégal, 12 août 1998 : https://www.dri.gouv.sn/la-déclaration-de-

politique-générale-du-premier-ministre-m-mamadou-l-loum (dernière consultation novembre 2018). 
357 Ibid. 
358 Ibid. 

https://www.dri.gouv.sn/la-déclaration-de-politique-générale-du-premier-ministre-m-mamadou-l-loum
https://www.dri.gouv.sn/la-déclaration-de-politique-générale-du-premier-ministre-m-mamadou-l-loum
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Ce changement de rôle devrait s’opérer, selon le chef du gouvernement de Abdou 

DIOUF359, dans le cadre d’un partenariat public-privé caractérisé par une « complicité 

positive » et scellé sous un « Pacte social pour la croissance ». C’est ce pacte qui devrait 

permettre la promotion de la compétitivité et « assurer ainsi les bases d'une croissance 

forte et créatrice d'emplois C'est-à-dire, en définitive, profitable à tous » 360 . Le 

désengagement de l’État pour permettre au secteur économique de prospérer, appelé de 

ses vœux par le Premier ministre sénégalais et présent dans tous ses discours, reprend 

parfaitement l’univers discursif des politiques néolibérales dans lequel baignent les IFI, 

favorables au retrait de l’État dans la vie économique. Comme nous l’avons vu dans le 

précédent chapitre, l’État est accusé d’être le responsable de tous les maux dont souffre 

le secteur économique des pays en voie de développement.  

Ainsi dans la communication du Premier ministre, l’objectif de ce type de partenariat est 

« destiné à réduire la présence de l'État dans la sphère de la production de biens et de 

services marchands, à favoriser la promotion du secteur privé et à limiter les subventions 

publiques. »361. Dans ce cadre, il exhorte l’administration, ainsi que « dans sa doctrine, 

ses procédures et les hommes qui l'animent », à « se remettre en question et s'adapter à 

cette nouvelle donne » 362 . Dans cette logique, le premier ministre promeut un 

désengagement total de l’État dans la sphère de production, et un recentrage sur ses 

missions régaliennes. 

Cependant dans le cadre de la restructuration du secteur des télécommunications, la 

démarche de l’État en va autrement. En effet, le désengagement des État-nations dans le 

secteur marchand, souhaité par les IFI, est partiel à la lecture de la communication de 

l’État ainsi que des actions posées. Même s’il reconnait ne pas bien gérer les entreprises 

sous sa tutelle et être en retard par rapport à l’évolution technologique, il ne s’engage 

toutefois guère à se retirer totalement du système de gouvernance des 

télécommunications. Il indique plutôt s’allier au secteur privé dans la gestion des 

télécommunications. Dans cette perspective, durant tout le processus de privatisation de 

la SONATEL, le journal Le Soleil préfère parler de « partenaire stratégique » pour faire 

référence aux potentiels opérateurs repreneurs de la société nationale. Le premier ministre 

                                                             
359 Président de la République du Sénégal de 1981 à 2000 
360LOUM Mamadou Lamine (1998), op. cit. 
361 Ibid. 
362 Ibid. 
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lui, préfère parler d’un « partenariat équilibré » où l’État s’engage en même temps que 

l’acteur à la gestion des services marchands. Dans ce cadre, il voit dans la privatisation 

de la SONATEL comme « un exemple réussi de partenariat équilibré, dans la gestion 

d'une entreprise stratégique, la SONATEL, entre l'État, un partenaire technique de 

référence, les travailleurs, et le grand public représenté par près d'une dizaine de milliers 

d'actionnaires sénégalais, africains, européens et américains. »363 

Cependant, l’État du Sénégal et les différents syndicats de la SONATEL vont se lancer 

dans un combat communicationnel pour gagner le cœur de l’opinion publique sénégalaise 

avec des moyens de communication tout à fait disproportionnés. 

B- Les réformes du secteur des télécommunications : la communication de 

l’État face à la communication de l’intersyndicale 

 

1- La stratégie de résistance de l’intersyndicale bloquée par ses moyens de 

communication 

 

La re-réglementation du secteur des télécommunications ne s’est pas réalisée sans 

résistance au Sénégal. En effet plusieurs voix se sont élevées pour s’interroger sur le bien-

fondé de la mise en vente d’une entreprise qui fonctionnait très bien, avait une très bonne 

santé financière et contribuait à hauteur de 2,5% au produit intérieur brut national. En 

effet, l’entreprise faisait tellement de profit que les salariés avaient initié une grève qui 

commençait à la veille du processus de sa privatisation364. Parmi les voix qui s’élevaient 

pour dénoncer cette privatisation, celle portée par l’intersyndicale des travailleurs de la 

SONATEL était la plus déterminante. Composé du Syndicat National des Travailleurs de 

la SONATEL (SYTS), le Syndicat National des Travailleurs de la Poste et des 

Télécommunications (SNTPT) et le Syndicat National des Cadres et du Personnel 

d’Encadrement de la SONATEL (SYNES), l’intersyndicale s’oppose radicalement à la 

privatisation de leur entreprise à travers divers arguments par le truchement de moyens 

de communication un peu limités par rapport aux moyens de communication déployés 

par l’État. 

                                                             
363 Ibid. 
364 Ces travailleurs de la SONATEL soutenaient que leur salaire était en déphasage avec les 

bénéfices que se faisait l’entreprise. 
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1.1- Une lutte engagée avec des moyens disproportionnés  

 

Les acteurs étatiques en charge de la re-réglementation du secteur des 

télécommunications et les syndicats de la société nationale des télécommunications se 

sont lancés dans une course effrénée pour convaincre l’opinion publique de rejoindre 

chacun sa cause. Mais, dans le contexte d’alors où le secteur médiatique n’était pas encore 

libéralisé et où les principaux dispositifs de communication de masse étaient sous la 

tutelle de l’État, cette confrontation communicationnelle concernant la privatisation la 

société nationale des télécommunications était d’avance perdue par les syndicalistes. Les 

moyens de communication 365  qu’ils utilisaient pour relayer leur discours étaient à 

l’opposé des moyens de communications de l’État :  

Concernant la couverture géographique, les principaux moyens de communication et de 

revendication de l’intersyndicale étaient limités à une communauté restreinte 366 . Le 

journal Le Soleil utilisé pour relayer la communication de l’État était diffusé à l’échelle 

nationale voire internationale. En ce qui concerne la périodicité de parution, les supports 

de communication de l’intersyndicale paraissaient tous les deux mois367, contrairement 

au journal Le Soleil qui est édité quotidiennement. S’agissant du coût, le journal de 

l’intersyndicale avait un prix deux fois plus chers que le journal d’État368.  

Par ailleurs, pour donner l’image d’un média public qui traite de manière impartiale 

l’information, Le Soleil était amené à relayer quelques-unes des revendications de 

l’intersyndicale contre la privatisation de leur société. Cependant, non seulement la 

quantité d’articles favorables à la position défendue par l’intersyndicale n’était pas 

comparable au nombre d’articles relayant la position de l’État sur ce sujet, mais de plus 

les articles qui relataient le combat des syndicats étaient traités très souvent d’une manière 

qui n’était pas à leur avantage.  

                                                             
365 Composé essentiellement de Flash info, le bulletin d’information interne de la SONATEL, et le 

journal Bet bi « l’œil du travailleur », journal de revendication du syndicat SYTS. 
366 Destiné majoritairement aux salariés de l’entreprise 
367La lettre d’informations « l’œil du travailleur » était publiée tous les trois mois alors que la lettre 

d’informations « Flash info » paraissait tous les deux mois. 
368 Le prix de « l’œil du travailleur » est de 400 FCFA alors que le journal le Soleil coûte 200 FCFA  
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1.2- Les arguments déployés par l’intersyndicale  

 

Dans sa communication, l’intersyndicale de la SONATEL s’appuie sur différents 

arguments pour s’insurger contre l’intention de l’État de privatiser la SONATEL.   

1.2.1- L’argument financier  

 

Un des arguments phares brandis par l’intersyndicale pour s’opposer à la privatisation de 

leur société et celui des résultats financiers de cette dernière qui étaient jugés très bons, 

même dans la communication antérieure de l’État 369 . L’intersyndicale trouvait 

déraisonnable l’intention des pouvoirs publics de privatiser une entreprise qui non 

seulement assure une mission de service public, mais aussi rapporte beaucoup d’argent à 

l’État du Sénégal. Dans ce sillage Mor DIENG, dirigeant de l’intersyndicale des 

Sonatéliens 370 , s’interroge sur l’intérêt de privatiser une entreprise qui constitue un 

« fleuron de l’économie nationale » :  

« Pourquoi devrait-on nous vendre ? Nous ne constituons pas une cible quant aux 

griefs formulés par la Banque mondiale pour les entreprises publiques ou 

parapubliques à privatiser. L’État ne nous subventionne pas. C’est le contraire. 

La hauteur de notre contribution en impôts est la plus élevée. Nous contribuons 

au PIB à hauteur de 2,5%. Et tout le monde le sait, l’État « pompe » chez nous 

pour payer les salaires. Et que dire de nos milliards dans les banques de la place 

pour financer l’épargne, sans compter notre politique de promotion d’emplois des 

télécentres privés etc. ? »371.  

En représailles à la volonté de l’État de privatiser leur société, l’intersyndicale orientait 

sa riposte dans une logique de communication financière en mettant l’accent sur les 

performances de l’entreprise afin de prouver à l’opinion publique d’une part que leur 

société est très bien gérée et est rentable, et d’autre part que l’État ne doit pas privatiser 

leur société sous prétexte qu’il s’agit d’une entreprise mal au point. C’est en suivant cette 

                                                             
369 Voir section consacrée sur « les ressources financières directes du secteur des 

télécommunications », p. 62. 
370 Les salariés de la SONATEL 
371 Le Soleil, « Télécoms : des pertes pour l’économie », 17 Aout 1995. Voir annexe 5, p. 414. 
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logique que l’intersyndicale étayait sa communication par des chiffres emblématiques de 

leur société : 

« Avec 1 887 agents, la SONATEL a réalisé en 1994, un chiffre d’affaires de 57 

milliards de FCFA sur la gestion d’un parc de 72 000 abonnés. Mieux, la 

rentabilité financière de ses fonds propres évaluée à 40% lui permet de 

rembourser ses dettes par anticipation et d’autofinancer ses lourds 

investissements. Rien qu’en 1994, les impôts et taxes versées à l’État ont atteint 

un peu plus de 2 milliards de FCFA. L’entreprise est rentable et en bonne 

santé. »372. 

C’est également en voulant mettre en exergue ce contraste sur le très bon bilan financier 

de l’entreprise et la volonté de l’État de la privatiser que l’intersyndicale tenta également 

d’alarmer l’opinion publique sur l’incohérence d’une telle opération :  

« Après avoir signalé que la SONATEL fait l’objet d’une valeur de 300 milliards 

de francs CFA et qu’elle dégage un bénéfice d’exploitation de plus de 30 

milliards, L’État du Sénégal a décidé, lors de la réunion du Conseil des ministres 

du mardi 25 juillet 1995, de procéder à l’ouverture du capital de la SONATEL à 

des privés étrangers et nationaux »373. 

1.2.2- La carte de la transparence  

 

Face à ce paradoxe que révèle la communication financière sur les bilans de la société 

face à l’intention de l’État de la privatiser, l’intersyndicale insiste sur le manque de 

transparence de cette opération. Il appelle ainsi les autorités en charge de la privatisation 

de leur entreprise à faire preuve de plus de transparence et à communiquer sur l’intérêt de 

privatiser la SONATEL, donnant ainsi les outils à la population sénégalaise de se faire sa 

propre opinion. Dans cette perspective, les syndicalistes déclaraient que : 

                                                             
372 372 Le Soleil, « SONATEL : Les cadres favorables à la libéralisation », 4 octobre 1995. Voir 

annexe 5, p. 414. 

373 Le Soleil, « La privatisation vue par l’Intersyndicale », 1er Aout 1995. Voir annexe 5, p. 414. 
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« Les privatisations exemplaires vont jusqu’à annoncer la valeur que doit 

rapporter à l’État la vente des actions, ce qui permet aux citoyens d’apprécier la 

justesse des décisions et de rendre le peuple seul juge face à une question aussi 

importante »374. 

1.2.3- La stratégie de la victimisation  

 

Dans une perspective de mobiliser l’opinion publique en sa faveur, l’intersyndicale 

orientait également son discours sur les conséquences désastreuses sur lesquelles la 

privatisation de l’entreprise pourrait éventuellement déboucher. En effet, dans leur 

communication, les syndicalistes mettaient en garde l’opinion publique contre cette 

opération de privatisation en jouant la carte de la gravité afin de mieux les interpeler et 

apporter plus d’impact à leur opération de contre-offensive. Dans cette logique, 

l’intersyndicale indiquait qu’avec la privatisation de la société nationale « la porte est 

ouverte aux licenciements », ou encore qu’elle contribue à la « hausse des tarifs »375.  

Par ailleurs, ils s’interrogeaient également sur la garantie, la responsabilité et le degré de 

patriotisme d’un repreneur privé étranger par rapport au rôle de l’entreprise dans la 

politique économique et sociale, notamment en termes de création d’emplois, de 

formation et d’aménagement du territoire.  

Face à cette opposition de fond et de forme établie par l’intersyndicale, l’État était obligé 

d’apporter des contre-arguments afin de justifier auprès de l’opinion publique l’intérêt 

d’une telle politique de restructuration du secteur afin de pouvoir la mettre en œuvre.  

2- Les piliers de la rhétorique déployée par l’État pour justifier sa politique de 

restructuration du secteur des télécommunications 

 

En réaction à la stratégie de communication de l’intersyndicale structurée autour des 

performances de la société nationale ainsi que des conséquences « désastreuses » que la 

privatisation de la SONATEL pourrait induire, les autorités étatiques ont apporté des 

                                                             
374 Le soleil, « Privatisation de la SONATEL : les syndicats s’interrogent à propos du partenaire 

stratégique », 25 juin 1996. Voir annexe 5, p. 414. 

375 Le Soleil, « SONATEL : Les cadres favorables à la libéralisation », 4 octobre 1995. Voir annexe 

5, p. 414. 
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contre-arguments afin de justifier la légitimité de réformes qu’elles souhaitent apporter 

au secteur des télécommunications et de convaincre leurs différents publics cibles de les 

accepter. Les médias sous la tutelle de l’État, à l’instar du journal Le Soleil, sont un 

excellent cadre pour analyser la stratégie de communication que les autorités étatiques 

ont déployée afin de soutenir leur projet de réformes. En effet, depuis la publication du 

25 avril 1995 du quotidien Le Soleil évoquant pour la première fois l’intention de l’État 

de privatiser la SONATEL, jusqu’à la libération du secteur, l’État a axé son argumentaire 

autour de trois grandes thématiques. 

2.1- L’apport financier  

 

En réponse à la communication financière tenue par l’intersyndicale, les autorités 

étatiques ont axé principalement leur ligne de front sur les ressources financières que la 

privatisation de la société nationale pourrait apporter à l’État ainsi que sur leur utilisation 

pour le financement d’autres secteurs tels que l’éducation et la santé. A ce titre, Cheikh 

Tidiane NDIONGUE, indiquait que :  

« Les télécommunications sont devenues le principal enjeu du prochain siècle. 

Rien que l’année 1993, les recettes mondiales pour les équipements et les services 

des télécommunications ont été estimées à 575 milliards de dollars américains… 

Il faut être dans ce réseau pour figurer dans le système économique mondial »376. 

La communication sur le potentiel apport financier de la privatisation de la société 

nationale peut être classée en deux grandes idées 

2.1.1- Les ressources directes 

 

Dans sa stratégie de communication, l’un des arguments les plus utilisés par l’État du 

Sénégal pour défendre sa controversée intention de se désengager de l’une de ses rares 

sociétés rentables, est de mettre en exergue le flux financier que cette opération allait 

rapporter. En effet, l’argument financier a été largement exploré par les autorités étatiques 

en charge de la privatisation de la SONATEL, comme en témoignent quelques articles du 

                                                             
376 Le Soleil, « Les privés sur la ligne », 25 avril 1995. Voir annexe 5, p. 414. 
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journal Le Soleil, publiés parfois à la une du journal pour relever le degré d’importance 

que lui apporte celui-ci :  

« Environ 70 milliards de FCFA, c’est le montant de la cession par l’État de 

33,34% des actions qu’il détenait dans le capital de la SONATEL ! »377 ; « C’est 

un gros coup financier et économique, qui rend effective la privatisation des 

télécommunications. Le gouvernement du Sénégal aurait notifié adjudication 

provisoire de la vente du tiers des actions de la SONATEL à un consortium 

américano-suédois »378 ; « Le gouvernement s’était fixé un montant minimum de 

55 milliards FCFA environ pour la transaction avec les repreneurs 

présélectionnés. Le montant finalement obtenu représente donc un gain très 

important que valorise encore plus la qualité du deal, dont le ratio serait le 

meilleur dans ce genre de transaction. »379 ; « Globalement, l’État du Sénégal a 

fait une bonne opération financière avec le choix de FCR » ; « L’opération de 

privatisation est en définitive bonne pour la SONATEL puisque nous avons un 

partenaire stratégique qui fait partie des quatre meilleures au monde. Elle est 

également bonne pour l’économie nationale, car elle permettra de financer 

d’autres secteurs économiques et sociaux. » 380  ; « La première cotation de 

l’action de cette entreprise sénégalaise de télécommunications, a été un très grand 

succès, comme en attestent les chiffres contenus dans le bulletin officiel de 

Cotation (BOC) que la direction générale de la BRVM a publiés hier après-midi. 

Dans un communiqué à la suite du BOC, la direction générale de la BRVM 

indique aussi que l’action a été cotée à 22 000 francs CFA et que 21 249 titres 

SONATEL ont été échangés durant cette séance, à travers 117 ordres de bourse 

donnés aux Sociétés de Gestion et d’Intermédiation (SGI), pour une valeur totale 

de transactions établie à 467 478 000 francs FCFA. »381 ; « Dans le cadre de la 

                                                             
377 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL : les derniers réglages », 11 décembre 1996. Voir 

annexe 5, p. 414. 

378 Le Soleil, « Privatisation : C’est fait : 70 milliards pour 1/3 de la SONATEL », 29 Novembre 

1996. Voir annexe 5, p. 414. 

379 Ibid. 
380 Le Soleil, « Le téléphone dans 2000 villages en 2005 », 7 octobre 1997. Voir annexe 5, p. 414. 

381 Le Soleil, « Entrée remarquable pour la SONATEL », 3 et 4 octobre 1998. Voir annexe 5, p. 414. 
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privatisation de la SONATEL, l’offre Publique de Vente (OPV) menée par l’État 

a été un réel succès, si l’on en juge par le montant encaissé sur une période aussi 

courte. Hier, le Ministre du budget Mamadou Lamine LOUM a présenté le bilan 

de cette opération et s’est réjoui des résultats atteints. En cédant 19% du capital, 

l’État a collecté 33 milliards à travers cette opération. »382 

Afin d’insister sur la « réussite » de l’opération de privatisation d’une partie de la société 

nationale et de prouver à l’opinion publique l’intérêt des réformes qu’elles ont entreprises, 

les autorités étatiques se lancent dans une opération de communication financière afin 

d’« instruire » le grand public qui ne maîtrise pas forcément la manière dont se réalise ce 

genre d’opération, des moyens d’effectuer leur analyse et de pouvoir juger par « eux-

mêmes » de la « réussite » de cette opération. C’est dans cette logique que le journal Le 

Soleil va procéder à une explication de l’estimation de la valeur de SONATEL, pour 

montrer que le montant vendu d’une partie de la société dépasse la valeur réelle de celle-

ci :  

« La SONATEL a été évaluée à une valeur de 55 milliards de FCFA. Pour ce faire, 

une technique couramment utilisée dans le monde des télécoms a été retenue, en 

multipliant le nombre de lignes par un prix unitaire de référence de 2 000 dollars 

environ, utilisé dans le monde pour estimer la valeur des entreprises de télécoms. 

Dans le cas de la SONATEL, la valeur de 3 000 dollars la ligne a été finalement 

retenue. »383. 

C’est sur ce même chantier de pédagogie financière que l’État s’est également lancé pour 

expliquer les détails des différentes offres des principaux opérateurs de 

télécommunications étrangers qui souhaitaient acheter une partie des parts de la société à 

l’État. Dans ce cadre, l’État tentera difficilement de convaincre que l’offre financière de 

France Télécom finalement retenue, dépasse celle du consortium américano-suédois qui 

avait été initialement choisie pour reprendre les parts de l’État :  

« Globalement, l’État du Sénégal a fait une bonne opération financière avec le 

choix de FCR, car les flux financiers nets sont estimés à 77,2 milliards (transfert 

                                                             
382 Le Soleil, « SONATEL : L’OPV a apporté 33 milliards », 06 janvier 1998. Voir annexe 5, p. 414. 

383383 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL : les éclairages du comité de négociation », 25 Juillet 

1997. Voir annexe 5, p. 414. 
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de 67,6 milliards qui s’est opéré le même jour de la signature des accords de 

cession des 33,33% des actions et 9,6 milliards de dividendes reçus de la 

SONATEL, au titre de l’exercice écoulé). Sa contribution financière n’est pas loin 

des 70 milliards de FCFA qu’avait proposé TELIA. Elle lui est même supérieure 

quand on sait qu’au prix payé par FCR s’ajouteront les bénéfices de la SONATEL 

que l’État a, cette fois-ci, décidé de détacher, et les taxes d’enregistrement de la 

transaction. »384. 

2.1.2- L’utilisation des ressources dans des secteurs prioritaires  

 

Les acteurs étatiques ont également décidé de communiquer sur la répartition de l’argent 

tiré de la privatisation de la SONATEL dans des secteurs jugés « prioritaires » dans le but 

de donner plus d’impact à sa stratégie de communication sur l’apport financier de cette 

opération et obtenir l’adhésion des sénégalais, surtout dans un contexte de veille des 

élections présidentielles385. Dans cette optique, les autorités déclarent que :  

« Les deux tiers des 60 milliards de francs CFA représentant la deuxième tranche 

des ressources issues de la privatisation de la SONATEL, seront affectés à 18 

projets prioritaires, dont la réalisation répond, en bonne partie, à la demande 

sociale aussi bien urbaine que rurale »386. 

Sur fond de campagne présidentielle, le journal va présenter sur une page entière, dans le 

moindre détail des coûts financiers, la répartition des deux tiers du montant de la 

transaction financière pour financer 18 projets allant de la santé à l’éducation, en passant 

par l’énergie et ratissant toutes les zones géographiques. En résumé, les 18 projets étaient 

présentés comme suit : 

- Projet de désenclavement d’îles pour favoriser l’accès de la zone de l’Ile à Morphi 

et Kharé à Dagana par l’acquisition de quatre bacs. Montant : 800 000 000 

F.CFA ; 

                                                             
384 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL : France Câbles Radio à la place de TELIA », 19 juillet 

1997. Voir annexe 5, p. 414. 

385 L'élection présidentielle sénégalaise de 2000 a conduit à la victoire d'Abdoulaye WADE sur le 

président sortant Abdou Diouf. 
386 Le Soleil, « Affectation des ressources tirées de la privatisation de la SONATEL : les 18 projets 

prioritaires », 16 juin 1999. Voir annexe 5, p. 414. 
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- Projet de renforcement des réseaux routiers et voies à Dakar, Rufisque, Touba, 

Bignona et Dagana. Montant : 2 050 000 000 F.CFA ; 

- Projet de pistes de production qui vise le désenclavement des zones rurales à fort 

potentiel économique et l’accroissement agricole des régions concernées. 

Montant : 3 200 000 000 F.CFA ; 

- Projet de désenclavement des zones à fort potentiel. Montant : 4 915 000 000 

F.CFA ; 

- Projet de construction d’ouvrages d’art. Montant : 2 330 000 000 F.CFA ; 

- Projet d’électrification de chefs-lieux de sous-préfectures qui consiste à compléter 

la fourniture d’électricité à l’ensemble des chefs-lieux de sous-préfectures, à 

améliorer le taux de pénétration de l’électricité en milieu rural, à répondre aux 

besoins vitaux des population en faisant évoluer leurs conditions de vie grâce au 

pompage de l’eau, à favoriser la transformation des produits agricoles, à 

l’éclairage, à la production de froid et de chaud et à l’alimentation d’équipement 

(radio, télévisions…). Montant : 5 600 000 000 F F.CFA ; 

- Projet d’extension du réseau de basse tension et d’éclairage public qui consiste à 

rapprocher les lignes électriques des villages à électrifier dans le futur afin 

d’amoindrir le coût de raccordement, de satisfaire les demandes nées de la 

croissance démographique au niveau des périphéries des grandes villes, de 

renforcer la sécurité des populations. Montant : 1 377 000 000 F.CFA ; 

- Projet de préparation de l’approvisionnement en eau potable à long terme de 

Dakar. Montant : 300 000 000 F.CFA ; 

- Programme d’urgence d’assainissement dans la région de Saint-Louis. Montant : 

1 700 000 000 F.CFA ; 

- Programme d’approvisionnement en eau potable des chefs-lieux 

d’arrondissement et de communautés rurales. Montant : 4 300 000 000 F CFA ; 

- Programme de réhabilitation et de réparation des forages. Montant : 

1 600 000 000 F.CFA 

- Programme test du système PEDAFLO. Montant : 360 000 000 F.CFA ; 

- Programme de pilotage de retenues collinaires. Montant : 300 000 000 F.CFA ; 

- Projet de construction et d’équipement de l’hôpital départemental de Ziguinchor. 

Montant : 2 079 000 000 F.CFA ; 

- Construction et équipement de l’hôpital régional de Fatick. Montant : 

3 000 000 000 F.CFA 
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- Programme de phosphatage de fonds 1999/2000. Montant : 1 000 000 000 F.CFA 

- Programme d’extension Ndierba. Montant : 16 370 000 000 F.CFA 

Cette position de l’État est défendue par le directeur de la SONATEL, Cheikh Tidiane 

MBAYE387, qui est maintenu dans ses fonctions après l’opération de privatisation. Pour 

lui :  

« L’État a donc vendu une partie du capital de la SONATEL qu’il détenait à cent 

pour cent et il va se servir des fonds pour financer d’autres investissements dans 

le domaine de l’éducation et de la santé notamment. L’argent retiré de la vente 

du tiers du capital de la SONATEL ne va pas retourner aux télécommunications. 

Je dois dire que c’est normal, parce que si l’État a pu retirer autant de ces 

secteurs, c’est parce que les télécommunications se sont bien développées en 

grande partie grâce à l’État. Car plutôt de retirer ses dividendes, il les a laissés 

se fructifier dans les télécommunications. C’est ce qui a permis aux réseaux de se 

développer. Il est tout à fait compréhensible que l’État puisse se servir de ce qui 

lui est revenu de la privatisation de la SONATEL pour financer d’autres secteurs 

du développement national, sachant que les télécommunications pourront se 

développer en empruntant, s’il le faut en augmentant leur capital, avec ou sans la 

contribution de l’État. »388 

Dans ce contexte de veille des élections présidentielles, les supposés « bons résultats » de 

cette opération de privatisation de la SONATEL se voyaient ainsi attribués au bénéfice 

des membres du gouvernement en place. En ce sens, le journal Le Soleil n’hésitait pas à 

faire l’éloge de certains hauts responsables du gouvernement de Mamadou Lamine 

LOUM :  

                                                             
387 Cheikh Tidiane Mbaye a fait trente ans de carrière au sein de la SONATEL. En décembre 1982, il 

devient ingénieur à l’Office des Postes et Télécommunications du Sénégal (OPTS), puis chef de la 

division des études et de la coopération technique à la direction (1983), et enfin directeur des 

télécommunications (1984). En octobre 1985, Cheikh Tidiane Mbaye est nommé directeur des 

études et de la planification de la Sonatel. En avril 1988, le président Abdou Diouf fait de lui le plus 

jeune directeur général de la Sonatel. Poste qu’il a occupé jusqu’en juin 2016. 
388 Cheikh Tidiane MBAYE cf. Le Soleil, « Le téléphone dans 2000 villages en 2005 », 7 octobre 

1997. Voir annexe 5, p. 414. 
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« Il n’est pas indifférent de noter que la transaction conclue hier à Dakar est 

l’aboutissement de négociations rondement menées par deux redoutables 

bretteurs de la finance, les ministres Pape Ousmane SAKHO et Mamadou Lamine 

LOUM. Ce duo magique, cette « dream team » justement en charge de la 

restructuration de l’économie sénégalaise et de sa relance sur la rampe du 

développement durable »389 

2.2- L’avantage usager  

 

Un autre argument très utilisé par les autorités étatiques pour faire accepter à l’opinion 

publique la privatisation d’un des « fleurons de l’économie nationale », fut la promesse 

d’une meilleure accessibilité du réseau à la fois en termes de coût de la communication 

mais aussi en termes d’infrastructures et d’équipements notamment dans les zones 

géographiques les plus reculées. Ainsi pour donner plus de poids à ses promesses, les 

autorités étatiques ont multiplié, à la veille de la privatisation de la SONATEL, les 

dénonciations sur la cherté des tarifs de communication et le confinement des 

infrastructures de communication dans les zones urbaines. Dans cette logique, les 

premières opérations de communication pour légitimer les processus de privatisation de 

la SONATEL étaient orientées sur la baisse du coût de la communication et sur la 

décentralisation des infrastructures de télécommunications dans les zones les plus 

enclavées.  

2.2.1- La baisse des tarifs 

 

En réponse à la mise garde de l’intersyndicale sur une éventuelle hausse des prix, il 

s’agissait pour l’État de mettre en exergue des avantages que les usagers pourraient tirer 

des réformes du secteur des télécommunications tels que la baisse des prix et 

l’amélioration de la qualité du service. A ce sujet, afin de mieux convaincre l’opinion 

publique sur la nécessité de privatiser la société nationale, les autorités en charge de la 

privatisation vont dénoncer pour la première fois dans leur communication, la cherté du 

coût des communications au Sénégal en les comparant à d’autres pays de la sous-région :  

                                                             
389 Le Soleil, « Privatisation : C’est fait : 70 milliards pour 1/3 de la SONATEL », 29 Novembre 

1996. Voir annexe 5, p. 414. 
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« Selon des chiffres de 1992, la densité téléphonique du Sénégal n’est que de 

0,75% habitants. Un chiffre inférieur à la moyenne africaine qui est de 1,5% et 

légèrement supérieur à celle de l’Afrique subsaharienne qui est de 0,43%. Les 

prix pratiqués chez nous sont relativement élevés comparés à ceux pratiqués dans 

la sous-région. En Afrique subsaharienne, la moyenne pour les frais d’installation 

du téléphone est de 88 dollars alors qu’il est de 250 dollars au Sénégal. Au 

Sénégal, le prix de la communication (unité) est de 50 FCFA alors qu’il est de 

20 FCFA dans l’Afrique subsaharienne. Cela expliquerait la faiblesse de notre 

densité téléphonique »390.  

Dans cette logique, au lendemain de la finalisation de la privatisation partielle de la 

société nationale, c’est l’un des principaux points que va soulever Le Soleil pour mettre 

en exergue les retombées positives de cette opération :  

« Les consommateurs sénégalais vont certainement bien accueillir la cession par 

l’État de 33,33% du capital de la SONATEL à FCR, une cession négociée pour 

un montant total de 67,6 milliards de FCFA. En effet, « une baisse annuelle des 

tarifs téléphoniques de 3% en dessous du seuil d’inflation » a été annoncée par 

Michel KIRSCH, président de FCR, lors d’une conférence de presse organisée à 

la suite de la signature hier matin, du protocole d’accord consacrant cette 

ouverture du capital de la SONATEL »391. 

Cette réduction annoncée sur les tarifs, le journal la met, comme à l’accoutumée, au crédit 

des autorités étatiques, et non simplement à celui de l’arrivée des acteurs du privé dans 

l’écosystème des télécommunications au Sénégal, car pour le média d’État, « d’habitude, 

privatisation rime avec hausse des prix. »392 . En effet, selon Le Soleil, la baisse des tarifs 

de la communication était déjà prévue dans les politiques publiques de l’État et les 

autorités étatiques en charge de la privatisation ont dû négocier cet aspect pour obtenir 

gain de cause :  

                                                             
390 Le Soleil, « Les privés sur la ligne », 25 avril 1995. Voir annexe 5, p. 414. 
391 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL / tarifs téléphone : baisse annuelle de 3% », 22 Juillet 

1997. Voir annexe 5, p. 414. 

392 Le Soleil, « La SONATEL baisse ses tarifs », 4 février 1998. Voir annexe 5, p. 414. 
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« Le plan développement 1997-2006 qui sous-tend cet accord de coopération 

insiste tout particulièrement sur la baisse des tarifs de raccordement, des 

abonnements mensuels et des télécommunications internationales. En somme, sur 

une politique tarifaire qui tienne compte du pouvoir d’achat des usagers, et qui 

fera que la SONATEL atteigne un parc de 285 000 lignes en 2001, puis de 400 000 

lignes en 2006, conformément à son nouveau plan de développement »393. 

Cette supposée négociation des autorités étatiques pour obtenir une réduction des prix est 

également relevée par un autre article du journal Le Soleil :  

« Dans les accords qui ont été signés entre le gouvernement du Sénégal et France-

Câble et Radio, une baisse de 3% des tarifs du téléphone sera opérée jusqu’en 

l’an 2000. A partir de cette date, la baisse sera de 5%. Concernant les tarifs sur 

l’international, ils subiront une baisse moyenne de 9% alors que sur le plan 

intérieur, la baisse sera de 4% environ, ce qui donnera une baisse globale de 

4,5%. Il y aura aussi une baisse du tarif de raccordement et de l’abonnement. »394 

2.2.2- L’extension du parc téléphonique  

 

A côté de la politique tarifaire, l’extension du réseau des télécommunications, notamment 

dans les villages les plus reculés, a été également utilisée comme argument phare dans la 

communication de l’État. L’État du Sénégal promet, à travers les réformes du secteur, 

plus d’accessibilité des infrastructures et des équipements de communication. En 

cohérence avec sa stratégie globale, les autorités étatiques ont d’abord tenu a dénoncé le 

nombre limité du parc téléphonique du pays. Dans ce cadre Cheikh Tidiane DIONGUE 

déclare :  

« Notre pays est à l’image du continent africain qui représente 12% de la 

population mondiale mais seulement 2% des lignes téléphoniques. Notre objectif 

est d’accélérer le développement du secteur des télécommunications et accroître 

                                                             
393 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL : France Câbles Radio à la place de TELIA », 19 juillet 

1997. Voir annexe 5, p. 414. 

394 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL : les éclairages du comité de négociation », 25 Juillet 

1997. Voir annexe 5, p. 414. 
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les performances globales tout en positionnant le Sénégal dans le réseau 

mondial »395.  

C’est également dans cette même logique que le journal dénonçait à la veille de la 

privatisation de la SONATEL, l’étroitesse du réseau de la société nationale en le 

comparant au parc téléphonique des pays de la sous-région. C’est l’exemple de la 

comparaison qu’il fait entre la SONATEL et l’opérateur ivoirien TELCOM :  

« Le réseau ivoirien est ainsi légèrement plus dense que celui sénégalais. De la 

sorte que si le parc téléphonique sénégalais est passé entre 1990 et 1994, de 

44 300 à 72 100 lignes principales, en Côte d’Ivoire le parc a évolué de 78 800 à 

108 400 lignes »396 

Dans cette logique, au lendemain de la privatisation de la société nationale, c’est l’une 

des plus importantes annonces que Le Soleil va faire en vue de montrer les avantages de 

cette opération :  

« Ce partenaire stratégique qui va apporter son savoir-faire technologique à la 

SONATEL, va ainsi, à travers son offre technique, porter ce parc à 240 000 lignes 

en l’an 2000 et à 400 000 en 2005. »397 . « Le parc téléphonique passera de 

100 000 à 250 000 lignes »398.  

2.2.3- L’équipement du monde rural  

 

L’équipement du monde rural est un argument qui a été largement utilisé par l’État pour 

écarter toute opposition aux réformes. Le journal a insisté, en ce sens, sur les négociations 

que les acteurs étatiques ont menées, durant le processus de privatisation, pour que les 

                                                             
395 Le Soleil, « Les privés sur la ligne », 25 avril 1995. Voir annexe 5, p. 414. 

396 Le Soleil, « Classement des entreprises de télécommunications : La SONATEL onzième en 

Afrique », 18 mai 1996. Voir annexe 5, p. 414. 

397 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL / tarifs téléphone : baisse annuelle de 3% », 22 juillet 

1997. Voir annexe 5, p. 414. 

398 Le Soleil, « Le parcs téléphonique passera de 100.000 à 250.000 lignes », 16 février 1998. Voir 

annexe 5, p. 414. 
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infrastructures de communication soient déployées sur l’étendue du territoire afin que le 

milieu rural puisse avoir accès aux infrastructures de télécommunications :  

« 130 milliards de FCFA seront investis dans les cinq années à venir à l’horizon 

2006, c’est un total de 225 milliards qui vont permettre de réaliser un saut de 

qualité dans la mise en place de la téléphonie rurale. Ainsi, 950 villages seront 

desservis avant 2005. Auparavant, avant l’an 2000, tous les chefs-lieux de 

communauté rurale seront dotés du téléphone. »399. 

Puisqu’il est évident pour tout le monde que les sommes annoncées ne viendront pas des 

caisses de l’État en direction d’un secteur déjà privatisé, Le Soleil tient tout de même à 

préciser que c’est le gouvernement qui l’a inscrit dans le cahier de charge des nouveaux 

exploitants du réseau. Dans cette perspective, il relève les propos des responsables de la 

SONATEL qui indiquent que le développement de la téléphonie rurale, est inscrit dans 

leur cahier des charges : « C’est une priorité du gouvernement et nous devons desservir 

950 villages d’ici à l’an 2005. D’autre part, tous les chefs-lieux de communauté rurales 

devront avoir le téléphone en fin 1998 »400.  

Dans cette opération de légitimation de la privatisation de la SONATEL et de mise en 

exergue du contrôle de l’État sur ce secteur, le Journal fait de la pédagogie pour clarifier 

les obligations que l’État a assignées aux repreneurs de la société nationale :  

« Dans le cahier des charges, c’est-à-dire les catalogues des obligations que 

l’État fixe à la SONATEL, la téléphonie rurale figure en très bonne place. A terme, 

c’est au Sénégal que la téléphonie rurale sera la plus développée en Afrique. Déjà 

beaucoup de villages ont le téléphone, mais on fera quatre fois plus. On prévoit 

de servir à peu près mille villages par des techniques classiques et autant par 

d’autres techniques que nous allons introduire. Ce qui fait que 2 000 villages au 

Sénégal devraient être raccordés au réseau téléphonique d’ici sept ans, contre 

quatre cents actuellement. »401. 

                                                             
399 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL : les éclairages du comité de négociation », 25 Juillet 

1997. Voir annexe 5, p. 414. 
400 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL / tarifs téléphone : baisse annuelle de 3% », 22 Juillet 

1997. Voir annexe 5, p. 414. 

401 Le Soleil, « Le téléphone dans 2000 villages en 2005 », 7 octobre 1997. Voir annexe 5, p. 414. 
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Le directeur de la SONATEL qui a tout intérêt à ce que le réseau augmente son parc 

téléphonique pour que son entreprise puisse maximiser son profit, appuie l’État dans sa 

communication. Dans ce cadre Cheikh Tidiane MBAYE, directeur de la SONATEL, 

détaille « les options stratégiques nouvelles pour le développement des 

télécommunications sénégalaises » dont « la téléphonie rurale y occupe une place de 

choix. »402 

2.3- L’instrumentalisation de la fibre patriotique  

 

Le troisième argument qui était le plus souvent utilisé par l’État à travers ses moyens de 

communication pour faire « avaler la pilule » de la privatisation de la SONATEL à 

l’opinion publique fut la mise en exergue de l’intérêt national et l’instrumentalisation de 

la fibre patriotique. Dans ce cadre, les autorités étatiques n’hésitaient pas à chaque fois 

de mentionner dans leurs discours que même si l’État est appelé à se désengager de la 

sphère production, son retrait devrait cependant profiter aux privés sénégalais ou au pire 

africains. En effet, l’opération de privatisation des entreprises publiques était présentée 

sous la forme d’un passage de flambeau entre les acteurs publics et les acteurs privés 

nationaux dans le cadre d’un partenariat stratégique. Dans ce cadre, le premier ministre, 

Habib THIAM, déclarait qu’il était « important de noter que sur les 25 entreprises 

privatisées, 20 ont été reprises par des sénégalais, 3 par des sénégalais associés à des 

étrangers et 2 par des étrangers »403. C’est dans ce même ordre d’idées qu’il déclarait 

également que : 

« Sur l’ensemble du programme de privatisation qui concerne 34 entreprises, 16 

l’ont été et 18 sont en cours de l’être. Ces opérations ont permis la participation 

significative des travailleurs, qui ont acquis des actions et des actifs. Sur 

l’ensemble des entreprises vendues, 78,5% l’ont été à des Sénégalais »404 

La stratégie de communication déployée autour de la privatisation de la SONATEL n’a 

pas échappé à cette règle. Très tôt, la loi de 1995 affirmait déjà que pour sa privatisation, 

les parts de la SONATEL seraient réparties comme suit :  

                                                             
402 Ibid. 

403THIAM Habib (1993), op. cit. 
404 THIAM Habib (1991), op. cit. 
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« Une participation résiduelle, conséquente de celle de l’État, une forte présence 

des opérateurs économiques privés nationaux et étrangers (africains et 

internationaux) sans oublier une association des salariés de l’entreprise et de la 

collectivité des épargnants. »405.  

Lors des négociations entre l’État du Sénégal et le consortium américano-suédois qui 

devaient déboucher sur la reprise de l’exploitation de la société nationale par ce dernier, 

le Soleil précisait également que même si le consortium est d’origine étrangère, il inclut 

néanmoins un partenaire qui est basé au Sénégal :  

« Le gouvernement du Sénégal aurait notifié adjudication provisoire de la vente 

du tiers des actions de la SONATEL à un consortium américano-suédois. Ce 

consortium est dirigé par TELIA et composé des sociétés WALTER GROUP, CTS 

(China Télécommunications Services) et SENECOMPARTNERS, cette dernière 

société étant basée au Sénégal. »406. 

Ensuite, afin d’ajouter une petite « dose de patriotisme » à l’opération de privatisation de 

la SONATEL, et sa reprise par un opérateur étranger, l’État va accentuer sa 

communication sur les actions qu’il a réservées aux travailleurs de l’entreprise dont une 

décote de 40% a été consentie. Cette opération visant à montrer que la privatisation de la 

SONATEL a su profiter à des acteurs privés nationaux, notamment les travailleurs de 

ladite société, a été largement relayée par le Soleil. Dans son numéro du 25 juillet 1997, 

revenant sur la répartition du capital de l’entreprise publique, le journal avançait ce point : 

« Les agents de la SONATEL vont prendre 10% des actions qui, à la valeur de la 

cession faite à France-Câble et Radio, valent globalement 19,9 milliards de 

FCFA. Mais comme l’État a consenti une décote de 40% (c’est-à-dire un rabais 

de 8,775 milliards de francs), les travailleurs vont seulement payer la 

différence »407. 

                                                             
405 Loi n°95 du 18 août 1995 modifiant l’annexe 1 de la loi 87-23 du 18 août 1987 portant 

privatisation d’entreprises. 
406 Le Soleil, « Privatisation : C’est fait : 70 milliards pour 1/3 de la SONATEL », 29 novembre 

1996. Voir annexe 5, p. 414. 

407 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL : les éclairages du comité de négociation », 25 juillet 

1997. Voir annexe 5, p. 414. 
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Celui paru le 06 janvier 1998 revenait quant à lui sur la « générosité » et la « bonté » du 

président de la République, Abdou DIOUF, qui a octroyé des réductions aux salariés de 

la SONATEL pour l’acquisition d’une partie du capital de leur société :  

« La deuxième étape fut la cession de 10% du capital aux salariés de l’entreprise 

qui, en novembre dernier, ont versé à l’État le prix des 10% du capital, valeur qui 

a subi une décote de 40% accordée par les pouvoirs publics sur instruction du 

président de la République. Lequel montrait ainsi qu’il savait être à l’écoute des 

travailleurs, surtout si ceux-ci orientent leur énergie vers l’accroissement des 

richesses de l’entreprise pour en faire une société publique de haut rang. »408 

Par ailleurs, dans sa communication l’État montrait qu’il voulait faire profiter une grande 

partie de la population de la privatisation de la SONATEL. Dans ce cadre, le journal 

relayait souvent la volonté de l’État de réserver une partie de ses actions au grand public 

et de son intention d’indiquer avec « transparence » toutes les conditions à réunir afin 

d’en bénéficier :  

« Il est prévu dans le cadre de l’offre publique de vente, 17% du capital que vont 

se partager le grand public et certaines institutions financières comme les 

banques et les assurances. Du côté de la gestion du portefeuille de l’État, l’on 

précise qu’une partie du capital sera réservé au public et que des informations 

suffisantes seront fournies sur les conditions de cette offre. »409 

Au-delà du patriotisme national, le discours panafricaniste était aussi mis à contribution 

afin de participer à l’opération de légitimation de la privatisation de la SONATEL. A cet 

égard, le Soleil précisait, au lendemain de la privatisation de la SONATEL, que même si 

celle-ci a su profiter majoritairement à un opérateur français, ancien exploitant du réseau 

national et international avant et après la colonisation, cependant une autre partie du 

capital de la SONATEL serait réservée à un opérateur africain :  

« Un partenaire africain sera trouvé pour prendre 5% du capital de la SONATEL. 

Les modalités de son entrée sont en train d’être définies. Cette entrée se fera dans le 

                                                             
408 Le Soleil, « SONATEL : L’OPV a apporté 33 milliards », 06 janvier 1998. Voir annexe 5, p. 414. 

409 Le Soleil, « Privatisation de la SONATEL : les éclairages du comité de négociation », 25 Juillet 

1997. Voir annexe 5, p. 414. 
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cadre de la réciprocité. C’est-à-dire que le Sénégal prendra aussi des actions dans la 

société de télécommunications du pays qui sera retenu »410 

C- Les conséquences de la restructuration du secteur des télécommunications 

au Sénégal : un État mis à mal financièrement et politiquement 

 

Il est difficile d’affirmer avec certitude qu’à travers les différents arguments déployés, 

l’État du Sénégal est parvenu à convaincre l’opinion publique et l’intersyndicale quant au 

bien-fondé de la réforme du secteur des télécommunications, notamment de la 

privatisation de la SONATEL, principale source de controverse parmi les actions induites 

par la re-règlementation du secteur. Mais de ce que l’on peut retenir, après la privatisation 

des entreprises publiques évoluant dans le secteur marchand suivie de celle des 

entreprises concessionnaires de services publics, la loi n° 95-25 du 29 août 1995 n’a pas 

fait du secteur des télécommunications une exception à cette politique de restructuration 

de l’économie publique sénégalaise. Le système national de gouvernance des 

télécommunications a subi une profonde restructuration sous les auspices d’un 

gouvernement qui s’est approprié le slogan « moins d’État, mieux d’État »411. Même si le 

projet de réforme de l’État s’est heurté à quelques résistances notamment de la part des 

syndicats de la SONATEL, il a finalement pu être accepté progressivement au Sénégal 

contrairement à d’autres pays de l’Afrique de l’Ouest, à l’instar du Mali où l’opposition 

syndicale à la privatisation de la Société des télécommunications du Mali (Sotelma) a été 

une donnée permanente du processus412 

Cette politique de re-réglementation des télécommunications s’est déroulée en trois 

phases conformément aux engagements du Sénégal dans le cadre de l’Uruguay Round 

(1994-1995) ainsi qu’à ceux consacrés par la signature de l’Accord sur les 

télécommunications de base inclus dans l’Accord général sur le commerce des services 

(AGCS) de 1997 : en premier lieu cette politique de re-réglementation du secteur débute 

avec le rachat d’un tiers du capital de la SONATEL par France Télécom, une entreprise 

publique étrangère, en juillet 1997 ; ensuite l’attribution en 1998 d’une licence de 

téléphonie mobile à Sentel413 constitue la deuxième partie de la réforme du secteur qui 

                                                             
410 Ibid. 
411 Le Soleil, « Fonction publique : moins et mieux », 5 novembre 1985. Voir annexe 5, p. 414. 
412 DO-NASCIMENTO José (2005), op. cit. , p. 179. 
413 Filiale du groupe Millicom International Cellular (MIC), 
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correspond à la libéralisation du secteur ; enfin la mise en place en 2002 d’une Autorité 

de Régulation des Télécommunications (ART) devenue Autorité de régulation des 

télécommunications et postes (ARTP) correspondait à la dernière étape.  

Ces réformes engagées ont eu beaucoup de conséquences dans le système national de 

gouvernance des télécommunications au Sénégal. 

1- Un monopole privé à la place d’un monopole public 

 

Après le vote de loi autorisant la privatisation de la SONATEL et l’adoption d’un nouveau 

code des télécommunications qui préparait le cadre juridique de la nouvelle 

règlementation du secteur, un appel d’offres international a été lancé en 1996 pour la 

reprise d’un tiers du capital de la SONATEL pour un montant minimum de 55 milliards. 

A l’issue de cet appel d’offres auquel beaucoup d’opérateurs ont postulé, deux offres 

jugées plus prometteuses ont été retenues. Il s’agissait de l’offre du consortium 

américano-suédois, Telia Overseas, placée en pole position, et de l’offre de FCR devenue 

France Télécom, une entreprise publique française, ancien actionnaire majoritaire de la 

société Télésénégal, dont l’offre constituait la seconde option. Après l’échec des 

négociations avec le consortium Télia Overseas dû selon les versions à des problèmes 

techniques, financiers et/ou réglementaires414, l’État décida finalement de retenir l’offre 

de l’opérateur historique français, France Telecom pour une durée de concession de vingt 

ans avec une contrepartie financière d’un montant de 67 milliards FCFA. Plusieurs 

conclusions peuvent être retenues de cette opération. 

1.1- La privatisation d’une entreprise publique nationale au profit d’une 

entreprise publique étrangère  

 

Tout d’abord, il est important de relever ici que l’un des principes phares de l’opération 

de re-réglementation du secteur était d’affranchir la gestion de la société nationale de la 

                                                             
414Selon Olivier SAGNA, les négociations entre Telia et l’État n’ont pas trouvé d’accord sur la 

garantie de l’emploi, le plan d’investissement à long terme et la durée de la concession que l’État 

souhaitait de 20 ans tandis que Telia voulait la limiter à sept années. C’est ce qui poussa Telia a 

retiré son offre. Cf. SAGNA Olivier (2010), « Privatisation, libéralisation, régulation : La réforme 

des télécommunications au Sénégal », Revue Afrique contemporaine, n°234, p. 113 – 126. 
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tutelle de la puissance publique. Paradoxalement, cette politique de désengagement de 

l’État dans le capital de la SONATEL va bénéficier à France Télécom, une entreprise 

publique qui au moment de cette transaction était entièrement détenue par l’État 

français415. C’est ce qui poussa Olivier SAGNA à assimiler cette opération à une « ironie 

de l’histoire » et il ne put que s’étonner de cette ambiguïté de la démarche des autorités 

étatiques :  

« Alors que le processus de privatisation avait pour objectif de sortir la Sonatel 

de l’orbite de l’État, celle-ci tomba sous la coupe d’une entreprise publique dans 

le capital de laquelle l’État français détenait une participation majoritaire bien 

qu’elle fonctionnât comme une entreprise privée »416. 

1.2- Un monopole privé qui remplace un monopole public 

 

Une autre conséquence de l’opération de re-réglementation du secteur des 

télécommunications est le non-respect de la promesse de la diversification et de la 

pluralité des offres de services, alors qu’elle constituait un des arguments phares de cette 

opération. Cette limitation des offres de services peut être identifiée à plusieurs niveaux.  

D’abord, en matière de téléphonie mobile, la concurrence était très limitée. En effet, vu 

que le Sénégal a opté pour le choix d’une privatisation avant une libéralisation du secteur, 

par conséquent le réseau mobile Alizé417, lancé par la SONATEL en septembre 1996, a pu 

bénéficier d’une situation de monopole et est resté pendant plus de deux ans et demi sans 

concurrent direct. Ceci a permis à la SONATEL de profiter de cette situation et de 

bénéficier d’un « avantage comparatif décisif »418 à l’heure de la libéralisation du secteur. 

La SONATEL exerçait également un régime de monopole sur beaucoup de services de 

                                                             
415 Ce n’est qu’en septembre 2004 que l'État français cède une partie de ses actions pour passer en 

dessous de la barre des 50 %. France Télécom devient alors une entreprise privée. Cf. PELLETIER 

Willy (2010), « Les privatisations de France Telecom », in : PELLETIER Willy (dir.), L'État 

démantelé. Enquête sur une révolution silencieuse, La Découverte, Paris, p. 249-259. 
416 SAGNA Olivier (2010), op. cit. , p. 117. 

417 Alizé était la marque commerciale de la filiale du réseau mobile du groupe SONATEL. En 

novembre 2006, le groupe Sonatel adopte la marque commerciale Orange. 
418 SAGNA Olivier (2010), op. cit. , p. 119. 
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télécommunications à l’issue de la réglementation du secteur. Un droit exclusif 

d’établissement et d’exploitation des services suivants était réservé à la SONATEL :  

« La fourniture de services téléphoniques entre points fixes, de services de liaisons 

spécialisées de longueur supérieure à 300 m, de services de communication de 

données par commutation de paquets, de services télex et télégraphiques. »419.  

Ce monopole sur ces services sus-désignés était applicable aussi sur la desserte nationale 

que sur le segment de la communication internationale. Toutefois, l’entreprise pouvait 

donner l’autorisation à des clients privés, plus connus sous le nom des télécentres420, de 

revendre des services de télécommunications.  

Ensuite, le monopole de la SONATEL dans le secteur des télécommunications a 

également pesé sur le chantier des services à valeur ajoutée421 dont le développement a 

été étouffé. Pourtant si on se réfère au code des télécommunications de 1996422, ce sous-

secteur est soumis à un « régime de libre concurrence ». Cependant dans les faits, même 

si le marché comptait plus d’une quinzaine de fournisseurs de services Internet (FSI) dans 

les années 1995-2000, ces dernières étaient obligées de rompre leurs activités à cause de 

la concurrence déloyale exercée sur ce marché par Télécom-Plus 423 qui est la filiale de la 

SONATEL en charge de la commercialisation des services internet. La SONATEL qui a 

exploité son monopole en matière d’accès à la bande passante Internet internationale, a 

pratiqué selon Olivier SAGNA « des prix de revente au détail sur les liaisons spécialisées 

qui n’ont pas permis aux FSI d’exercer rentablement leur activité »424 . Dans ce cadre, il 

                                                             
419 Annexe 2 de la Convention de concession entre l’État du Sénégal et la SONATEL, 19 juillet 

1997. 
420 Les télécentres constituent des espaces qui revendait au détail des minutes de communication 

achetées à la SONATEL. Il s’agissait d’un puissant instrument de démocratisation des 

télécommunications au Sénégal. 
421 Est considéré comme service à valeur ajoutée par l’OMC, l’ensemble « des services dans le cadre 

desquels les fournisseurs “ajoutent une valeur” aux informations fournies par le client en améliorant 

leur forme ou leur contenu ou en prévoyant leur stockage et leur recherche ». Comme par exemple le 

courrier électronique, la messagerie vocale, les services d’informations en ligne, les services 

Internet, le transfert de fichiers, etc : 

https://www.wto.org/french/tratop_f/serv_f/telecom_f/telecom_coverage_f.htm 
422 Loi n° 96-03 du 26 février 1996 portant code des télécommunications.  
423 « Créée en 1991 sous la forme d’une filiale dont le capital était détenu à hauteur de 51 % par la 

Sonatel et de 49 % par France Câbles et Radio (FCR), Télécom-Plus est devenue une filiale à 100 % 

de la Sonatel sous l’appellation de Sonatel Multimédia en 2001. 

424 SAGNA Olivier (2010), op. cit. , p. 120. 

https://www.wto.org/french/tratop_f/serv_f/telecom_f/telecom_coverage_f.htm
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était regrettable que jusqu’en 2003 l’autorité de régulation des télécommunications ne fut 

pas encore créée. De cette situation, il s’en est suivie la disparition d’une grande partie 

des FSI.   

Par ailleurs, dans le cadre de la convention signée avec la SONATEL en 1997, l’État du 

Sénégal concédait à cette dernière « un monopole de jure sur les services de base » 

jusqu’en juillet 2004. Cependant ce monopole s’est poursuivi jusqu’en 2011. De ce fait, 

la SONATEL a continué à jouir d’un monopole de facto sur la téléphonie fixe, sans parler 

du contrôle qu’elle exerçait sur l’accès au câble sous-marin SAT-3 dont elle était 

copropriétaire. En effet une contradiction notoire a subsisté entre la loi de 1996 portant 

code des télécommunications et la convention signée entre l’État du Sénégal et France 

Télécom. Si le premier apporte d’importantes ramifications au cadre réglementaire du 

secteur et prévoit la privatisation de la SONATEL et la libéralisation du secteur, la 

convention de concession va néanmoins geler la libéralisation initiée dans les textes en 

attribuant le monopole pour sept années supplémentaires à l’ancien opérateur historique 

désormais privatisé. C’est ce qui fait dire à Omar KANE qu’: 

« On est donc dans une situation où les aspects formels de la législation sont 

contrebalancés par des conventions spécifiques, les deux instruments 

ressortissants de rationalités différentes. La réforme réglementaire répond aux 

impératifs de la gouvernance globale tandis que la convention est guidée par les 

impératifs de l’État postcolonial et peut être analysée dans le cadre de sa 

régulation du secteur et de ses ressources »425. 

La position du régulateur et des moyens dont il dispose ont toujours été l’objet d’un vif 

débat. En effet depuis l’adoption du code des télécommunications de1996, l’État du 

Sénégal s’était engagé à déléguer la régulation du secteur à un organe autonome, séparant 

ainsi la fonction d’exploitation de celle de régulation. Cependant, au lendemain de sa 

privatisation, la SONATEL a continué à gérer la régulation du secteur426même si des 

mesures ont été prises afin de transférer les compétences de politiques règlementaires au 

ministère des télécommunication en attendant la création de l’organe de régulation des 

télécommunications (ART). Malgré les engagements pris par l’État du Sénégal de mettre 

en place un organe de régulation autonome avant le 31 décembre 1997 dans le cadre de 

                                                             
425 KANE Omar (2010), op. cit. , p. 263. 
426 SAGNA Olivier (2010), op. cit. , p. 121. 



 150 

l’AGCS, la création de cette structure a pris plus de temps que promis. Le code des 

télécommunications adopté en 2001 remet à jour l’idée de la création d’une agence de 

régulation des télécommunications. Elle est finalement officiellement créée en janvier 

2002. Mais en réalité, elle attendra 2003 pour que son fonctionnement et la nomination 

de ses membres soient effectifs. Disposant de ressources humaines en nombre limité, 

provenant pour l’essentiel de la SONATEL, et ne possédant pas les équipements 

techniques nécessaires à l’accomplissement de ses missions, notamment en matière de 

contrôle des fréquences, l’ART commencera à exercer ses prérogatives dans des 

conditions difficiles 427. 

Ainsi au lendemain du processus de re-réglementation du secteur des 

télécommunications, la SONATEL a exercé une position de domination sur neuf des dix 

segments du marché des télécommunications. C’est cette situation qui a poussé d’aucun 

à affirmer que « la privatisation de la SONATEL et la libéralisation du marché ont eu 

pour principal résultat de substituer un monopole privé étranger à un monopole public 

national » 428 . Dans le mémorandum adressé aux députés lors d’une grève pour 

augmentation de salaire, l’intersyndicale-SONATEL déclarait ne pas comprendre 

pourquoi l’État « cherche à remplacer un monopole public, par un monopole privé »429 

2- Une opération qui dépossède l’État d’une importante machine financière  

 

Au moment de sa privatisation la SONATEL n’avait rien « d’un canard boiteux »430. 

L’opérateur national faisait partie des sociétés de télécommunications les plus 

dynamiques en Afrique de l’Ouest comme en témoigne le rapport de l’IUT. La situation 

des télécommunications au Sénégal était nettement au-dessus de celle des autres pays de 

la sous-région, même si certains problèmes persistaient 431 . Très tôt les 

télécommunications ont fait l’objet d’une attention particulière au Sénégal. Capitale de 

l’AOF et pays de transit de la communication internationale des autres pays de la sous-

                                                             
427 Ibid. p. 121- 122. 
428 Ibid. p. 121. 
429 Le Soleil, « SONATEL : Les cadres favorables à la libéralisation », 4 octobre 1995. Voir annexe 

5, p. 414. 

430 SAGNA Olivier (2010), op. cit. , p. 115. 
431 Notamment le réseau de communication intérieur qui était défaillant, le parc téléphonique 

restreint et limité principalement dans les zones urbaines. 
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région, l’État colonial les avait mis au cœur de son dispositif et a investi beaucoup de 

moyens qui ont permis au Sénégal d’être relié au monde entier avant son indépendance. 

Revenu aux mains de l’État postcolonial après une longue conquête par voie de jeux 

d’acteurs, cet intérêt pour les télécommunications n’a pas décru. Elles sont inscrites 

comme secteur prioritaire dans les VIe et VIIe plans de développement économique et 

social et ont bénéficié d’importants investissements. Cet intérêt pour les 

télécommunications, qui prévalait depuis la période coloniale, est renforcé par un État 

postcolonial qui veut en faire son « facteur clé de développement ». C’est ce qui a fait 

qu’à la veille de sa privatisation, la société nationale était une entreprise financièrement 

stable et qui rapportait une manne financière importante dans les caisses de l’État comme 

en témoignent ses résultats financiers432.   

Après deux années de tractations caractérisées par des jeux d’acteurs et de stratégies de 

communication intenses, l’État va finalement céder 2/3 du capital de l’entreprise répartis 

comme suit : 33,33% revenait à l’opérateur France Télécom, 10% était réservé aux 

salariés de l’entreprise, 20% était destiné au grand public et à des institutions et 33, 34% 

était détenu par l’État du Sénégal.  

En 1999, deux ans après la privatisation de la SONATEL, l’État du Sénégal cède à 

nouveau 9% de son capital à l’opérateur français et perd ainsi son statut d’actionnaire 

majoritaire en laissant le contrôle de la société à la multinationale française.  En plus de 

cette nouvelle configuration, France Télécom, en contrepartie des obligations de service 

public qu’il doit assumer, s’attribue 20% de la croissance du résultat des activités 

ordinaires de l’entreprise. Cette situation permet à France Télécom, au-delà des 42,33% 

qu’il détient dans le capital de l’entreprise, de prélever « chaque année le cinquième du 

bénéfice avant que ne soit faite la répartition entre les actionnaires, répartition dont il 

sera le principal gagnant en raison de sa situation majoritaire »433. 

                                                             
432 « Malgré ses investissements, la Sonatel était peu endettée et son personnel présentait le taux de 

productivité le plus élevé du secteur des télécommunications en Afrique sur la période 1990-1996 

avec le taux de croissance annuelle cumulé (TCAC) le plus élevé avec 18,18 % après l’Ouganda 

(18,8 %), mais avant l’Égypte (12,2 %), le Nigeria (10 %) ou encore l’Afrique du Sud (7,5 %). Son 

capital, qui était de 3,5 milliards de FCFA en 1985, avait été augmenté à 50 milliards de FCFA en 

1993, son chiffre d’affaires était de 62 milliards de FCFA pour un bénéfice net de 12 milliards de 

FCFA et elle disposait de capacités d’autofinancement de 24 milliards de FCFA. Globalement, les 

télécommunications contribuaient pour 2,6 % au PIB, ce qui était remarquable pour un pays en voie 

de développement. » cf. SAGNA Olivier (2010), op. cit. , p. 115 – 116. 
433 KANE Olivier (2008), op. cit. , p. 262. 
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Ainsi, ironie du sort, si les plans d’ajustement structurel des institutions de Breton Woods 

et les accords de l’OMC étaient censés accompagner les pays pauvres, à l’instar du 

Sénégal, à soutenir leur croissance en les aidant à réformer leurs entreprises publiques en 

situation précaire, mais finalement c’est à l’entreprise publique la plus rentable du 

Sénégal, celle qui constituait le « fleuron » de l’économie sénégalaise, que vont s’attaquer 

les institutions financières internationales. C’est ce qui fait dire à Antonio MELE et à 

Youssouf SANGARE que :  

« Contrairement à ce qu’affirment les libéraux pour se justifier, la privatisation 

ne permet pas de développer les télécommunications des pays pauvres qui ont 

besoin de financement et qui ne sauraient donc en constituer l’unique solution. 

Elle permet en revanche aux multinationales, souvent anciens opérateurs 

historiques, de s’installer dans les pays obligés de s’ouvrir par les accords de 

l’OMC, d’entrer dans le capital des opérateurs les plus rémunérateurs et de 

rapatrier ainsi une partie des bénéfices réalisés en position de monopole et de 

compenser les pertes subies sur leur marché d’origine »434. 

Même si pour le cas sénégalais, l’État n’est pas dépossédé totalement de cette manne 

financière que constitue le secteur des télécommunications. Car, après la privatisation de 

la société nationale, l’État a continué à toucher des rentes du secteur, à la fois à travers 

les dividendes qu’il perçoit en tant qu’actionnaire, mais aussi à travers les impôts que lui 

versent les nouveaux opérateurs privés du secteur. Cependant, l’État a perdu le contrôle 

de la gestion financière de la SONATEL qui lui permettait auparavant d’utiliser les 

bénéfices tirés de cette entreprise lucrative afin de combler les déficits des autres secteurs 

notamment régaliens.  

3- La prise en charge du service public par le privé  

 

La restructuration du système traditionnel de régulation du secteur des 

télécommunications, structuré au autour de la centralité des État-nations, a apporté des 

changements majeurs sur les missions de service public qu’assumaient auparavant les 

entreprises publiques sous la tutelle de l’État. L’État du Sénégal étant poussé par « les 

réseaux internationaux proposés par le capital transnational » à faire évoluer sa position 

                                                             
434MELE Antonio ; SANGARE Youssouf (2005), op. cit. , p. 231. 
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en se désengageant de plus en plus du secteur marchand, va forcément influencer les 

contours du service public. Comme le remarque Armand MATTELART : 

« Le champ des systèmes de communication est peut-être celui où se dégage avec 

plus de clarté l’évolution des notions essentielles comme celle de service public 

et d’intérêt public. Évolution qui ne peut se comprendre sans une interrogation 

sur l’évolution de la nature de l’État »435.  

En effet, pour obliger certains États dépendant de l’aide au développement, comme le 

Sénégal, à privatiser quelques segments de leur secteur économique au profit de certaines 

sociétés transnationales, les institutions financières internationales faisaient de 

l’inefficacité de services publics un argument phare de leur plaidoyer. De ce fait en 

poussant les États-nations à se désengager de certains secteurs de son économie à l’instar 

du secteur des télécommunications, le secteur privé bénéficiaire du désengagement va 

assumer les responsabilités de service public qui étaient auparavant une obligation des 

États-nations. Ainsi comme le remarque Armand MATTELART, « la délégation de 

pouvoirs de la part du secteur public vers le secteur privé »436 n’a pas que des avantages. 

En effet, si elle permet au secteur privé de bénéficier d’un système qui était jusqu’ici 

réservé aux États-nations, elle l’oblige néanmoins également à élargir ses compétences 

au-delà de la recherche de profit et à assumer des obligations d’intérêt public qui étaient 

du ressort des États-nations. 

Au Sénégal, à l’issue de la privatisation de la société nationale des télécommunications, 

la question de la mission de service public assurée auparavant par la SONATEL, alors 

sous la tutelle de l’État, a fait l’objet d’une négociation. En effet, en contrepartie de son 

monopole sur certains segments des télécommunications notamment sur la téléphonie 

fixe, la convention de concession signée entre l’État et SONATEL désormais privé, exige 

de cette dernière d’assurer des obligations de service public. Selon cette convention, ces 

obligations de service public concernent : 

3. L’égalité de traitement des usagers notamment dans « l’accès aux services et la 

tarification à l’intérieur de chacune des catégories homogènes de tarification 

définies »437 

                                                             
435 MATTELART Armand, (2015), op. cit. , p. 239. 
436 Ibid. p. 231. 
437 Convention de concession entre l’État du Sénégal et la SONATEL, 19 juillet 1997. 
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4. La disponibilité et l’adaptation des services de la SONATEL par rapport « aux besoins 

des usagers sur l’ensemble du territoire en prenant en compte les orientations 

générales de la politique de l’État, notamment en matière d’aménagement du 

territoire. »438 

5. La gratuité de certains « services complémentaires » tels que l’acheminement des 

appels d’urgence et la fourniture d’un service de renseignements sur les abonnés ainsi 

que l’accès du domaine public à titre onéreux au service téléphonique. 

 

Conclusion partie 1 : 

Le Sénégal, à l’instar de plusieurs pays de la sous-région, a accepté, sous la pression des 

IFI de restructurer profondément son système national de gouvernance du secteur des 

télécommunications. Hérité de l’État colonial, ce système était basé sur la centralité de 

l’État qui s’occupait à la fois de l’exploitation et de la régulation ainsi que de la définition 

des orientations des politiques sectorielles, sous un régime de monopole. La politique de 

réforme de cet ancien système, conformément aux recommandations de l’OMC, s’est 

portée sur une nouvelle configuration du secteur basée sur la privatisation de l’opérateur 

historique, la libéralisation du secteur et la mise en place d’une autorité de régulation 

indépendante. Portée par l’État du Sénégal, cette politique de réforme a fait l’objet de 

controverses, principalement la privatisation de l’opérateur historique, la SONATEL, qui 

était considérée par l’État comme un fleuron de son économie au regard de ses très bons 

résultats financiers. Finalement, à travers des jeux d’acteurs et une réelle stratégie de 

communication, les réformes sont finalement inscrites dans la loi à travers l’adoption d’un 

nouveau code des télécommunications qui repose sur le désengagement de l’État du 

secteur conformément à la commande des IFI.  

Cependant, si cette nouvelle réglementation tant vantée par les IFI a permis, dans les pays 

développés, à l’opérateur historique de garder une bonne part du marché intérieur et de 

se transformer en opérateur transnational à la conquête de marchés extérieurs, en revanche 

dans les pays pauvres, comme le Sénégal, l’adoption d’une nouvelle réglementation a 

surtout profité à des opérateurs transnationaux des pays riches qui ont vu dans la re-

réglementation du secteur des télécommunications une opportunité de conquérir de 

                                                             
438 Ibid. 
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nouveaux marchés. Dans les pays issus de l’ancien système de l’AOF, la re-

réglementation a surtout permis le retour de l’opérateur de l’ancienne puissance coloniale 

qui voit dans ces pays de nouvelles opportunités pour combler ses parts de marché. C’est 

le cas du Sénégal où FCR, après avoir perdu le contrôle du secteur des 

télécommunications sénégalais en 1981, reviendra au Sénégal pour être l’actionnaire 

majoritaire de la SONATEL désormais privatisée avec plus de 42% des parts de la société 

contre 24% seulement pour l’État du Sénégal.  

Cette re-réglementation a contribué ainsi à déposséder à l’État d’une importante machine 

financière qui lui permettait de subventionner les secteurs défaillants. L’État du Sénégal, 

qui avait axé sa communication principalement sur les retombées financières de cette 

société qu’il considérait comme « un facteur clé de développement », voyait son champ 

d’intervention dans ce secteur s’amincir de plus en plus à cause d’une nouvelle 

réglementation qu’il a été contraint d’adopter et qui agit principalement sur son 

désengagement de ce secteur. Officiellement, une seule porte lui a été laissé ouverte par 

les accords de l’OMC pour agir dans le secteur des télécommunications. Il s’agit de la 

politique du service universel. 
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Dans la première partie, nous avons montré que l’État du Sénégal a été contraint de se 

séparer d’un des secteurs les plus lucratifs de son économie, le secteur des 

télécommunications. Ce processus de désengagement de l’État dans le domaine des 

télécommunications a débuté en 1996 avec la privatisation de la SONATEL, suivie de la 

libéralisation du secteur en 1998 avec l’arrivée des autres opérateurs privés, puis de son 

autonomisation en 2003 avec la création de l’Autorité de Régulation des 

Télécommunications (ART).  

Toutefois pour rappel, le postulat de ce travail repose sur l’idée selon laquelle plus un 

État est contraint de déléguer des ressources et de transférer des compétences au secteur 

privé (déconcentration des pouvoirs), plus il cherche à mettre en place des instruments lui 

permettant de contourner ces contraintes en cherchant à avoir une maitrise des acteurs de 

ce secteur et les ressources que dernier génère. 

Dans cette deuxième partie, il s’agit de mettre l’accent sur l’émergence d’un nouvelle 

réglementation (une re-réglementation) participant de manière de significative à la 

régulation du secteur des télécommunications en faveur de l’État. Nous utilisons ici le 

concept de régulation pour mettre en exergue les « enjeux de pouvoir »439. En effet nous ne 

sommes pas limités à une approche de la régulation qui s’intéressent uniquement aux 

mécanismes et aux instruments de la régulation 440 . Nous nous sommes également 

intéressés à une approche 441  qui accorde une importance capitale aux principes et 

orientations stratégiques sur lesquels s’appuie les décisions de la régulation442. Cette 

                                                             
439 BULLICH Vincent (2015), « La propriété artistique comme régulation de la trivialité », 

Communication & langages, N° 185, p. 85. 
440 BENGHOZI Pierre-Jean (2018), « Régulation : principes économiques, modes d’organisation et 

poids des pratiques. Le cas des télécommunications », Entreprise & Société, n° 3, p. 35. 
441 Idem.  
442 Idem.  

Partie 2 :  Le service universel au centre de la stratégie de 

reconquête de la place de l’État dans un secteur des 

télécommunications de plus en plus libéral 
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dernière approche est particulièrement éclairante pour notre travail car elle attire 

l’attention sur le fait que les décisions de la régulation s’inscrivent dans un contexte 

marqué « d’objectif multiples et conflictuels »443. 

Nous allons, à cet effet, analyser les stratégies que l’État construit ou adopte pour garder 

son influence ou du moins continuer à tirer profit des ressources dans ce secteur désormais 

soumis aux lois du marché. Nous considérons ici que c’est autour de la politique de 

service universel que l’État du Sénégal élabore sa stratégie de communication afin de 

reconquérir sa place dans le secteur des télécommunications. En effet, l’État du Sénégal 

met en œuvre des actions de communication autour de la réglementation de la politique 

du service universel qui contribuent à justifier la « nécessité » de son intervention dans 

un secteur qui s’est libéralisé depuis 1996. Cette communication autour de la politique du 

service universel constitue, en ce sens, un moyen pour l’État du Sénégal d’agir dans le 

secteur des télécommunications, d’avoir une maitrise sur les acteurs et de pouvoir 

capturer les ressources. Il s’agit donc de considérer la communication comme une 

composante de l’activité politique qui pénètre l’action publique et qu’elle contribue à 

orienter et à transformer444. 

Afin de vérifier ce postulat, nous allons dans un premier temps procéder à une étude 

généalogique de la notion de service universel : depuis son introduction dans le secteur 

des télécommunications jusqu’à son utilisation dans les politiques publiques sénégalaises 

ainsi que les différentes conceptions qu’en donnent les acteurs. 

Ensuite, nous allons mettre l’accent sur son insertion dans les dispositifs sectoriels 

d’action publique afin de montrer la manière dont les acteurs étatiques adaptent son usage 

en fonction de leurs objectifs ponctuels. 

Enfin, nous allons montrer qu’à travers la politique du service universel des 

télécommunications, l’État du Sénégal continue à tirer profit des ressources financières 

                                                             
443 Ibid. p. 36.  

444 Cette mise en instrument de la communication dans l’action publique fait référence au modèle 

intégratif proposé par Caroline OLLIVIER-YANIV cf. OLLIVIER-YANIV Caroline (2013), « 

Communication, prévention et action publique : proposition d’un modèle intégratif et 

configurationnel. Le cas de la prévention du tabagisme passif », Communication & langages, n° 176, 

p. 93-111.  
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et à garder son influence politique dans le secteur des télécommunications tout en 

transférant les responsabilités qui lui incombaient aux acteurs du marché.  

Chapitre 4 : Le service universel : repères historiques de l’évolution de sa 

conception 

 

Bien que présentée de nos jours comme une politique sociale, auréolée de valeurs 

universelles et enrobée par un discours qui promeut la solidarité, portée par des acteurs 

de divers horizons, la notion de service universel a été au centre des enjeux économiques 

et politiques dans le secteur des télécommunications. D’abord utilisée par les opérateurs 

de télécommunications pour défendre leur position de monopole, elle sera portée par les 

acteurs étatiques pour justifier leur implication dans le secteur des télécommunications.  

Considéré le service universel comme une notion derrière laquelle se cachent plusieurs 

enjeux et qui attire l’intérêt de multiples acteurs revient à s’interroger sur la nature de 

cette notion : S’agit-il d’une politique publique qui défend une certaine équité sociale 

telle que présentée dans les discours des acteurs pour en assurer une meilleure 

démocratisation des réseaux et des équipements de communication numérique ? Ou 

serait-elle à la fois un instrument de régulation qui permet à une certaine catégorie 

d’acteurs de mieux capturer les ressources du secteur au détriment d’autres ? Ces 

questions sont centrales pour notre recherche afin de mieux appréhender les enjeux qui 

gravitent autour de cette notion.  

Partant du principe que dans un secteur des télécommunications de plus en plus libéral, « 

l’action réglementaire et la fonction de régulation deviennent les axes principaux du 

dispositif d’action publique »445, nous cherchons à montrer, dans ce chapitre, que la 

conception de la notion de service universel dans l’action réglementaire procure une 

capacité d’action croissante à l’autorité étatique dans le secteur des télécommunications 

réduisant à l’inverse celle des acteurs privés 

Afin de vérifier cette hypothèse, il est nécessaire de procéder à un travail de 

déconstruction de la notion de service universel. Nous avons passé par trois étapes pour 

                                                             
445 BOUQUILLION Philippe ; SÉGUY Françoise (2002), op. cit. , p. 1. 
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réaliser ce travail de déconstruction afin de mieux caractériser la notion ainsi que les 

enjeux de son utilisation dans le contexte sénégalais. 

Il s’agit, tout d’abord, de procéder à un travail généalogique afin de déterminer le contexte 

dans lequel la notion de service universel a été introduite dans le secteur des 

télécommunications de manière générale. 

Il s’agit ensuite de s’appuyer sur les documents réglementaires qui encadre la mise en 

œuvre de la politique du service universel au Sénégal, pour mettre l’accent sur le contexte 

de son introduction dans la gouvernance du secteur des télécommunications au Sénégal, 

le sens qui est donné à son contenu, l’usage qui en est fait ainsi que son éventuelle 

évolution.   

Enfin, il convient de situer la notion de service universel par rapport à d’autres notions 

qui se rapprochent d’elle, en premier lieu le service public, et dont des différences 

considérables existent d’un pays à un autre.  

A- La généalogie du service universel dans le secteur des télécommunications : 

Politique sociale, stratégie marketing ou système de régulation des mesures 

libérales  

 

Employée dans le secteur des télécommunications depuis plus d’un siècle, la notion de 

service universel a recouvert une multitude de connotation et a été portée par différentes 

catégories d’acteurs venant aussi bien du secteur privé que du secteur public en passant 

par les acteurs de la gouvernance mondiale. Elle fait partie des plus anciennes notions 

employées de nos jours dans le secteur des télécommunications.  

Elle fut employée d’abord dès le début du 20e siècle aux États-Unis au cœur des stratégies 

mises en œuvre par les opérateurs téléphoniques pour mieux dominer et contrôler le 

marché des télécommunications américaines dans un contexte de forte concurrence.  

Puis vers les années 1980, la place de cette notion dans les politiques publiques va 

s’internationaliser avec l’avènement de la re-réglementation du secteur des 

télécommunications qui a affectée le monde entier. Elle fut introduite alors comme un 

système de régulation des nouvelles règles libérales édictées par la gouvernance mondiale 
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pour constituer le cadre de référence des politiques publiques nationales dans le secteur 

des télécommunications. 

1- Le service universel : des arguments sociaux au service d’une stratégie 

marketing des opérateurs  

 

Les origines de la notion de service universel peuvent être situées géographiquement dans 

le continent américain au début du XXe siècle et sa paternité peut -être affiliée à la Société 

Bell, notamment à son président, Théodore VAIL446. En effet, son usage premier dans le 

vocabulaire téléphonique remonte en 1907447 et s’inscrivait dans un contexte de rude 

bataille qui opposait la Bell Téléphone Company et des sociétés indépendantes afin de 

contrôler le marché des télécommunications américaines. Nous distinguons deux versions 

dans l’emploi de cette notion par les acteurs du marché, selon l’argument auquel elle se 

réfère explicitement et le but qui était réellement visé. Dans un premier temps, elle était 

employée pour prôner une universalité du réseau dans le but d’aboutir à une 

monopolisation du marché américain des télécommunications. Dans un second temps, il 

s’agit de son usage par la Bell Téléphone Company pour militer en faveur d’une 

« abordabilité » des tarifs de communication afin de maintenir le secteur sous monopole. 

Dans les deux cas, la méthode et le but de l’utilisation de la notion de service universel 

sont identique : la Bell Téléphone Company promet des avantages à la cible (une 

meilleure communication, un prix abordable) afin se démarquer de ses concurrents et 

d’accroître ainsi ses parts de marchés. En ce sens ces deux usages ont une visée 

stratégique au sens habermassien 448 . Autrement dit, il s’agit d’une action qui n’est 

                                                             
446 Directeur général de la Bell Téléphone Company de 1978 à 1885, Théodore Vail (1845 – 1920) 

fut également le premier président d’AT&T de 1885 à 11887. Il quitta l’entreprise pour revenir 10 

ans plus tard, en 1907, pour être une fois encore le président d’AT&T jusqu’en 1919. 
447 MONBERG John ; ESROCK Stuart (2000), « What a long, strang trip it’s been : the past, 

present, and the uncertain future of universal service », Convergence : The Journal of Research into 

New Media Technologies, Vol. n° 6, p. 81. 

448 HABERMAS Jürgen (1987), Théorie de l’agir communicationnel, tomes 1, Fayard, Paris, p. 296. 
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orientée que vers le « succès » et dont son fonctionnement repose exclusivement sur la 

« menace d’une sanction ou de la perspective d’une gratification »449.    

1.1- Le service universel comme une universalité du réseau pour une 

monopolisation du secteur  

 

Rappelant le contexte d’émergence de la téléphonie, Patrick-Yves BADILLO 450  et 

Dominique ROUX451 expliquent que depuis la création de la téléphonie452, au début des 

années 1870 453 , la Bell Téléphone Company détenait le brevet qui lui donnait une 

exclusivité de l’exploitation de ce nouveau dispositif de communication d’alors. En 1895, 

le brevet tomba dans le domaine public et ouvre le secteur de l’industrie téléphonique à 

la concurrence. Il apparut ainsi un foisonnement de compagnies de téléphonie qui 

commençait à prendre à la compagnie Bell une grande partie de ses parts de marché. On 

estime à plus de 6000454, le nombre d’entreprises de téléphonie qui furent créées en une 

décennie sur le territoire américain. Menacée par cette situation qui s’accentuait très 

rapidement, la compagnie AT&T, filiale de la Bell Téléphone Company spécialisée dans 

les télécommunications longues distances, adopte une nouvelle stratégie qui s‘articule 

autour d’une vision dans le régime de gouvernance du secteur des télécommunications 

américaines. Cette vision s’appuie sur le principe suivant : « telephone constituted a 

                                                             
449 PESQUEUX Yvon (2015), « Jürgen Habermas et l’Agir communicationnel », Laboratoire 

interdisciplinaire de recherche en sciences de l’action, p. 2-3. 

450 Professeur à l’Université de Genève et directeur de l’institut Medialab-Genève de la faculté des 

sciences de la société. Thèmes de recherche : innovation, transformation digitale, économie et 

société numériques, écologie des médias, santé et communication, concentration des médias, médias 

sociaux, influences et fractures digitales. 
451 Professeur émérite à l’Université Paris-Dauphine et directeur de la chaire économie numérique. 
452 BADILLO Patrick-Yves ; ROUX Dominique (2009), « L’épopée des télécommunications » in : 

BADILLO Patrick-Yves ; ROUX Dominique, Les 100 mots des télécommunications, Presse 

universitaire de Grenoble, p. 13-14. 
453 Jusqu’à la fin des années 1990, la paternité du téléphone a été attribué à Alexander Graham 

BELL qui avait déposé le 14 février 1976 une demande de brevet pour un système de transmission à 

destination de la voix. Cependant, le 15 juin 2002, le Congrès américain a reconnu que la paternité 

de l’invention de la téléphonie devrait être accordée à l’italien Antonio MEUCCI. En effet, ce 

dernier avait été le premier a déposé, en 1971, une demande de brevet et qui expira trois ans après. 

Toutefois c’est le brevet déposé par BELL qui sera à l’origine de l’essor de ce dispositif. 
454 BADILLO Patrick-Yves ; ROUX Dominique (2009), « Les Réseaux, les institutions et le big 

bang des télécommunications » in : BADILLO Patrick-Yves ; ROUX Dominique, Les 100 mots des 

télécommunications, Presse universitaire de Grenoble, p. 34. 
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natural monopoly like other utilities, and that the system needed to be developed 

accordingly to best serve the public’s interests ; »455  

Selon les travaux de John MONBERG456 et Stuart ESROCK457 sur la genèse de la notion 

du service universel dans le secteur des télécommunications 458 , les dirigeants de la 

compagnie AT&T estimait, qu’avec sa dimension d’intérêt général, la téléphonie devrait 

faire l’objet de monopole naturel et s’inscrire dans un régime monopolistique. C’est dans 

ce contexte que l’expression service universel fut utilisée pour la première fois dans le 

discours des dirigeants de la compagnie AT&T plus principalement de son président 

Théodore VAIL.  Dans la conception de ce dernier, cette notion renvoyait à un réseau 

universel. Autrement dit, pour Théodore VAIL le secteur des télécommunications devrait 

être contrôlé par une infrastructure unique de communication généralisée qui dispose 

d’une capacité de couverture globale du territoire concerné. Cette infrastructure unique à 

l’image de celle dont dispose sa société pourrait ainsi interconnecter les abonnés non 

desservis ou mal desservis, contrairement aux infrastructures de ses concurrents qui ne 

couvraient que quelques parties du territoire américain et n’étaient pas interconnectées 

entre elles, rendant ainsi la communication quasi impossible entre les habitants de 

différentes zones géographiques utilisant des opérateurs distincts.  

Cette démarche de Théodore VAIL repose ainsi sur l’idée selon laquelle la structuration 

de l’industrie des télécommunications serait plus efficace si elle s’organise autour d’un 

monopole qui en assure le service universel et non sur la concurrence qui serait la raison 

de sa désorganisation. Cet argument qui est avancé par Théodore VAIL au nom de 

l’intérêt général, nous semble toutefois être un argument utilisé pour écarter les potentiels 

concurrents et s’emparer de la totalité des parts de marché. En effet, la solution proposait 

par Théodore VAIL pour garantir la qualité de la communication, repose sur l’idée de 

convaincre les clients d’adhérer à un réseau qui couvre l’étendue du territoire national au 

lieu de se pencher sur des réseaux qui ont une couverture régionale. En ce sens 

                                                             
455 MONBERG John ; ESROCK Stuart (2000), op. cit. , p. 81. 
456 Spécialiste universitaire du département d'écriture, de rhétorique et des cultures américaines et 

membre du corps professoral principal des études mondiales sur les arts et les sciences humaines à la 

Michigan State University. 
457 Professeur au département de communication de l'Université de Louisville 
458 MONBERG John ; ESROCK Stuart (2000), « What a long, strang trip it’s been : the past, 

present, and the uncertain future of universal service », Convergence : The Journal of Research into 

New Media Technologies, Vol. n° 6, p. 78-92. 
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l’utilisation de la notion du service universel repose sur des arguments marketing afin de 

gagner plus de parts de marché. 

Théodore VAIL utilise alors cet argument marketing 459  pour militer en faveur d’un 

monopole du secteur des télécommunications. C’est dans ce cadre qu’il lance le slogan 

suivant : « one policy, one system, universal system ». Il articule de ce fait sa politique de 

communication autour d’un réseau unique qui aurait la capacité d’offrir ses services « à 

tous et partout »460. Ainsi pour défendre son projet, Théodore VAIL écrit dans le rapport 

annuel de sa société en 1907 que « la régulation gouvernementale, sous réserve qu’elle 

soit indépendante, intelligente, prévenante, consciencieuse et juste, est un substitut 

approprié et acceptable du marché concurrentiel »461. Pour arriver à ses fins, la Société 

Bell construit une coalition constituée de chefs d’entreprises et de gouvernements autour 

de ce slogan qui lui permet de contrôler totalement le secteur des télécommunications et 

de le mettre à nouveau dans un régime monopolistique. La politique menée par Théodore 

VAIL va aboutir en 1913 à la signature du Kingsbury Commitment qui concrétisa le 

monopole d’AT&T dans le secteur et obligea, en même temps, les opérateurs de 

téléphonie indépendants à se connecter au « réseau longue distance » de la compagnie 

d’AT&T. 

Il apparait donc évident que les arguments d’équité sociale et d’égal accès au service de 

communication étaient utilisés comme prétexte pour aider la compagnie Bell à 

reconquérir ses parts de marché afin d’arriver à une situation de domination totale voire 

monopolistique du secteur. Comme le remarque Amin ALHASSAN462, l’universalité du 

réseau et du service était d’abord à l’origine un projet technique et commercial463. Cette 

première connotation de l’expression de service universel renvoyant à une stratégie 

marketing apparaît également dans l’analyse faite par John MONBERG et Stuart 

ESROCK :  

                                                             
459 Dans la mesure où la notion a été employée pour permettre à la compagnie de se démarquer de 

ses concurrents et d’accroitre ses parts de marché voire de tout contrôler. 
460 BADILLO Patrick-Yves ; ROUX Dominique (2009), op. cit. , p. 34. 
461 Idem.  
462Professeur associé à l'Université des études de développement, (UDS) Tamale, Ghana. 
463 ALHASSAN Amin (2003), The Postcolonial State and Nation in the Articulation of Development 

and Communication Policy in Ghana, Thèse de doctorat, Université Concordia, Montréal. 
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« The genesis of Universal Service accordingly lies within private industry and 

Bell’s wise articulation of the concept as a mechanism that ultimately protected 

its  interests, as opposed to a public-oriented  standard. While Bell could couch 

its definition in rhtoric that would imply a pro-social benefit, its strategy in fact 

utilised the concept of a vibrant, growing telecommunications public as an end to 

achieve monopolistic domination of the sector »464.  

Cette conception de la notion inspira par la suite beaucoup de pays qui, en retour, utilisait 

ces arguments sociaux pour consolider leur régime de monopole comme le constate 

Milton MUELLER465 :  

« Le service universel est devenu un soutien idéologique aux monopoles sur la 

poste, le télégraphe et les télécommunications dans les pays développés. Pour les 

compagnies téléphoniques et de nombreuses instances de réglementation, le 

monopole réglementé se justifiait par la préservation et la progression du service 

universel »466. 

1.2- L’argument de l’abordabilité des tarifs de communication pour le maintien 

d’un régime monopolistique  

 

A partir des années 1930 une nouvelle conception de la notion du service universel 

apparût encore aux États-Unis. Cette fois-ci elle englobe tous les dispositifs de 

communication de manière générale et pas uniquement le sous-secteur de la téléphonie. 

Sans jamais le mentionner explicitement, la Communication Act de 1934 en donne les 

contours : 

 « The legislation does offer broad goals, establishing a national objective of 

making available to all Americans a rapid, efficient, nationide and worldwide 

                                                             
464 MONBERG John ; ESROCK Stuart (2000), op. cit. , p.81 
465 Professeur à la Georgia Institute of Technology School of Public Policy. Il s'intéresse à 

l'économie politique de la communication et de l'informtion. 
466 MUELLER Milton (1994), « le service universel dans l’histoire du téléphone : une 

reconstruction », Réseaux. Communication - Technologie - Société, n°66, p. 13. 
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wire and radio communication’s service service with adequate facilities at 

reasonable charges »467. 

Cette nouvelle description de la notion de service universel ressemble à bien des égards 

à sa conception actuelle 468 . En effet, elle mise sur l’« abordabilité » des tarifs de 

communication pour une meilleure diffusion des technologies de communication et ainsi 

une plus grande accessibilité auprès d’un large public. Cette nouvelle version du service 

universel répondait également aux intérêts de la Société Bell car elle légitimait la situation 

de monopole du secteur. La version du service universel en tant que « service local à des 

tarifs raisonnables » est restée un des principes de la gouvernance du secteur des 

télécommunication américaine jusqu’au début des années 60. A cette période une 

incapacité croissante de la Société Bell à répondre aux nouvelles demandes des usagers, 

le développement de nouvelles technologies, l’émergence à nouveau des concurrents 

ainsi que les multiples actions des procédures anti-trust vont mettre à nu les limites du 

régime monopolistique de la Société Bell.  Ces limites vont pousser à la société AT&T, à 

réformer le contenu de la notion de service universel une nouvelle fois, en donnant une 

nouvelle signification à cette notion :  

« Bell argued tha to make local telephone service affordable to all Amerciains, 

the high cost of such service mustbe subsidised with the morelucrative and 

profitable long distance telephone service »469.  

Cette nouvelle version du service universel est, une fois de plus, inscrite dans un registre 

discursif d’équité social et d’intérêt général pour camoufler les intérêts de la Société Bell 

qui visent principalement à maintenir sa mainmise sur le secteur malgré la multiplication 

des menaces. La Société Bell cherchait ainsi à s’appuyer sur les mécanismes de 

péréquations tarifaires pour subventionner, à travers des bénéfices dégagés de 

l’exploitation du réseau interurbain, plus lucratif, les autres segments de ses services, dans 

le but de rendre les tarifs de communication abordable pour tous. 

Finalement cette version du service universel ne fut pas suffisante pour épargner le régime 

de monopole de la Société Bell de la dislocation. En effet, en 1974 la justice américaine 

                                                             
467  MONBERG John ; ESROCK Stuart (2000), op. cit. , p.81 
468 Voir section dédiée à « l’utilisation de la notion de service universel au Sénégal », p. 177. 
469 MONBERG John ; ESROCK Stuart (2000), op. cit. , p.82 
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va lancer une poursuite antitrust470. En 1982, le jugement déboucha sur l’éclatement du 

monopole de Bell. 

Ainsi le groupe qui était devenu au fil des années la plus grande entreprise du marché 

regroupant plusieurs entités471 fut démantelé. La société AT&T ne va conserver que le 

monopole sur les communications longue distance. Pour ses activités de communication 

locale, la Société Bell fut contrainte de se séparer de ses vingt et deux opérateurs 

régionaux. Ces derniers vont se regrouper en sept entreprises d’exploitation régionale472 

pour la téléphonie locale.  

Toutefois si cette nouvelle stratégie autour du service universel ne fut pas suffisante pour 

aider la Société Bell à faire face à la vague d’opposition, cependant l’effondrement du 

système monopolistique de Bell ne va provoquer pas l’abandon de son usage. Au contraire 

le démembrement de la compagnie Bell qui constitue le point de départ de la 

dérèglementation puis une re-réglementation du secteur des télécommunications au 

niveau planétaire, va provoquer une internalisation de son usage. En effet, elle fera partie 

des principes phares de la gouvernance mondiale du secteur issue de la vague de réforme 

des systèmes de gouvernance traditionnelle basés sur des régimes de monopole. Les 

organisations internationales assurant la promotion de cette nouvelle gouvernance 

mondiale du secteur vont participer en premier à sa diffusion au-delà du continent 

américain. 

2- Le service universel à l’heure de la re-réglementation du secteur : une 

perspective de régulation des politiques libérales 

 

Initiée aux États-Unis dans les années 80 avec le démembrement de la compagnie AT&T, 

la re-règlementation du secteur des télécommunications s’est étendue à l’échelle 

                                                             
470 Procédure contre l'opérateur de télécoms AT&T qui aboutira dix ans plus tard par l'éclatement du 

monopole des télécommunications en sept compagnies régionales et une société pour les 

communications longues distances. 

471 Elle regroupait en son sein des laboratoires de recherche (les Bell Laboratoire), d’un fournisseur 

de matériel (la Western Electric) et de 22 opérateurs de téléphones des différentes régions 

américaines appelés BOC, ou Baby Bells ou encore Bell Operating Campanies. Au moment de son 

démantèlement, elle fut la plus grande entreprise mondiale employant à l’époque plus de 990.000 

employés.  
472 Ameritech, Bell Atlantic, Bell South, Nynex, Pacific Telesis, Southwestern Bell, US West 
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mondiale à travers les accords de l’OMC sur les télécommunications473. Ces accords 

prônaient un changement profond dans l’organisation de la gouvernance du secteur des 

télécommunications notamment dans les pays en voie de développement : les OPT étaient 

appelées à laisser la place aux opérateurs privés (privatisation), le secteur des 

télécommunications à s’ouvrir à la concurrence (la libéralisation) et l’adoption d’une 

régulation indépendante et automne (autonomisation). Bref l’État-Nation était contraint à 

se désengager du secteur au profit des acteurs du marché. Dans ce cadre, en vue d’inciter 

les États à adopter ces réformes et de leurs donner une garantie face aux nouveaux 

gestionnaires du secteur474 dont l’objectif premier est de faire du profit, la notion de 

service universel était invoquée par l’OMC et l’UIT afin de permettre aux États de mieux 

encadrer l’action des acteurs du marché et de garantir « l’intérêt national ». La notion de 

service universel est alors employée comme un mécanisme de régulation de l’action du 

marché. La régulation est entendue ici au sens de l’École française de la régulation475, 

autrement dit comme une normalisation ou comme une régularisation des actions par le 

biais d’un ensemble de normes, de conventions et de routines. L’intérêt de faire référence 

à l’École française de la régulation réside dans sa conception de la régulation en tant que 

forme de gouvernement qui est nécessaire pour normaliser et régulariser le capitalisme 

en tant que mode de production qui est par « nature instable et caractérisé par des 

conflits »476. La proposition d’inclure la notion de service universel dans la perspective 

d’un mécanisme de régulation est alors un moyen d’obliger les acteurs du marché à agir 

au-delà de l’intérêt de leurs propres structures.  

La notion de service universel comme un des principes phares de la gouvernance du 

secteur des télécommunications a été introduite par l’OMC puis repris par les 

organisations sous régionales notamment en Afrique de l’Ouest, principalement la 

                                                             
473  Voir section dédiée aux « réformes de l’OMC », p. 108. 
474  Les opérateurs privés  
475 L’École française de la régulation est une théorie qui s’inspire du marxisme. Elle analyse 

principalement les dispositifs à travers lesquels se produisent et se maintiennent les relations de 

pouvoir.  
476 WOLL Cornelia (2019), « Régulation » in : BOUSSAGUET Laurie ; JACQUOT Sylvie ; 

RAVINET Pauline (dir.), Dictionnaire des politiques publiques, Presses de Sciences Po, Paris, p. 

541. 
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Communauté économique des États de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO)477 et l’Union 

économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA)478. 

 

2.1- Le service universel selon la nouvelle gouvernance mondiale des 

télécommunications : un argument social pour mieux faire adopter les politiques 

libérales  

                                                                                                                                     

Les accords de l’OMC incitaient les États à adopter des réformes de leur système national 

de gouvernance du secteur des télécommunications. Les bases de cette nouvelle 

gouvernance du secteur promue s’articulaient autour de six « principes » que l’OMC 

considère comme la base de la nouvelle réglementation qui doit s’appliquer partout. Il 

s’agit de la lutte contre les monopoles et l’incitation à l’ouverture des marchés à la 

concurrence avec « l’interdiction qui est faite à un opérateur de contrôler les 

infrastructures de réseau à travers des opérations de concentration industrielle ou de se 

trouver en position de monopole » ; une garantie de l’interconnexion des réseaux à 

l’ensemble des concurrents ;  l’interdiction des mécanismes considérées comme 

« anticoncurrentielle »  tels que « les subventions croisées, les ententes entre opérateurs, 

la rétention d’information technique et économique » ; la mise en place de mécanismes 

de contrôle tarifaire afin d’« éviter la distorsion de la concurrence » ; enfin le devoir des 

opérateurs d’assurer une mission de  service universel qui renvoie à « des obligations de 

continuité de service, de fonctionnalité des équipements et de couverture »479.  

Parmi ces six principes définis par les ACGS qui doivent intégrer la nouvelle 

réglementation des États signataires, cinq sont principalement destinés à assurer 

l’ouverture des marchés et la mise en place d’un cadre favorable à l’émergence de la 

concurrence à travers divers mécanismes qui affaiblissent les opérateurs historiques en 

position de domination et qui bannissent toute sorte de régime de monopole.  Seule 

l’obligation de service universel en constitue une mesure d’apparence pro-sociale 

destinée à corriger les défaillances du marché qui peuvent être induites par les cinq 

principes cités plus haut et de donner au secteur des télécommunications une certaine 

                                                             
477 Voir p. 174. 
478 Voir p. 171. 
479 Annexe télécoms de l’Accord générale sur les commerces et les services, 1997. 
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continuité de mission de service public longtemps assumée par les monopoles. En ce sens 

l’OMC associe deux approches du rôle de l’État. D’une part, cette nouvelle conception 

de la notion du service universel fait appel à la théorie économique classique qui consiste 

à soutenir que le domaine d’intervention d’un État doit se limiter uniquement à ses 

fonctions régaliennes. D’autre part, elle applique également l’approche de l’économie 

publique traditionnelle qui justifie la nécessité d’une intervention de l’État afin d’imposer 

des mesures correctives face à un marché parfois « défaillant ».  

Cette nouvelle version du service universel proposée par l’OMC, s’inscrit dans une 

logique de la nouvelle économie publique encore appelée nouvelle économie de la 

régulation telle que définie par Jean-Jacques LAFFONT et Jean TIROLLE 480  qui 

considèrent que ce sont les défaillances du marché qui conduisent à la mise en place d’une 

régulation mais que cette dernière est elle-même défaillante. Il faut dans ce cas de figure 

s’appuyer sur le marché afin de corriger cette défaillance. Le service universel se présente 

ainsi comme un mécanisme de régulation qui permet de réguler au cas échéant les 

nouveaux principes induits par la nouvelle réglementation. Dans ce cadre Baye Samba 

DIOP considère le service universel comme une activité de régulation nécessaire : 

À la suite de l’étude de l’activité de régulation pour le développement de la 

concurrence, il apparaît que la régulation de l’interconnexion et la gestion des 

ressources rares constituent les principales activités du régulateur pour le 

développement de la concurrence. Cependant, les opérateurs à la recherche du 

profit, ne sont pas obligés de se déployer dans des zones non rentables »481.  

Dans cette même logique Omar KANE conçoit le service universel dans le secteur des 

télécommunications « comme relevant d’une politique publique destinée à corriger les 

effets de la concurrence en instaurant des objectifs de niveau supérieur que certaines 

mesures correctives vont encadrer. »482.  

En ce qui nous concerne, le principe du service universel tel que conçu par l’OMC, 

reposant sur une obligation dont se soumettent les opérateurs pour assurer une continuité 

                                                             
480 LAFFONT Jean-Jacques ; TIROLLE Jean (2000), Competition in Telecommunications, MIT 

Press, Cambridge. 

481 DIOP Baye Samba (2012), La régulation des télécommunications au Sénégal, Thèse de doctorat 

sous la direction de Abdoulaye Sakho, Université Cheikh Anta Diop, Dakar, p. 204. 
482 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 223. 
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du service, une fonctionnalité des équipements et une couverture géographique, consiste 

en réalité à mieux vendre un projet - celui d’une vision capitaliste du secteur des 

télécommunications - en lui trouvant un argument social afin de mieux cacher ses effets 

négatifs. En effet sur le fond, la conception de la notion de service universel introduite 

par l’OMC n’est pas si éloignée de son utilisation par Théodore VAIL, du côté de son 

instrumentalisation. Car si la thèse de l’universalité du réseau et de l’abordabilité du 

service définie par VAIL était motivée par des logiques commerciales et industrielles 

sous la couverture d’équité sociale, le principe du service universel proposé par l’OMC 

consiste également à masquer les défaillances d’un nouveau projet de gouvernance 

mondiale des télécommunications dont l’objectif ultime est de satisfaire les intérêts 

économiques et industriels des entreprises multinationales des télécommunications. En 

effet, si les mesures édictées par l’institution financière comme étant la meilleure manière 

de gouverner étaient si performantes qu’elles prétendent l’être, l’OMC n’aurait pas besoin 

de les faire accompagner par des mesures qui anticiperaient leur éventuels échecs (market 

failures). 

Toutefois l’OMC donne à cette notion de service universel une définition qui a une 

« portée universelle »483  et recouvre une dimension générique. En revanche, en reprenant 

les éléments de bases qui constituent la nouvelle version que l’OMC donne au service 

universel, les organisations régionales et sous régionales des différentes zones 

géographiques lui ont donné un contenu en déterminant ses composantes, en définissant 

son périmètre, en lui assignant des objectifs et des missions et enfin en déterminant le rôle 

de chaque acteur. En Europe, c’est la Commission européenne qui a assuré ce travail484. 

Cependant pour notre recherche, nous allons focaliser notre analyse sur la conception que 

les organisations sous régionales ouest-africaines ont donné à cette notion de service 

universel, car elle va constituer l’une des bases du cadre de la conception sénégalaise de 

cette notion. 

2.2- Le service universel vu par les organisations sous régionales 

 

                                                             
483 MUSSO Pierre (2008), op. cit. , p. 75. 
484 La Commission européenne définit le service universel comme « un ensemble de services 

minimal défini, d’une qualité donnée, qui est accessible à tous les utilisateurs indépendamment de 

leur localisation géographique et, à la lumière des conditions spécifiques nationales, à un prix 

abordable ». cf. CROCQ Isabelle (2004), op. cit. , p. 190. 
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Il n’est pas possible d’étudier la place et le rôle de la notion service universel au Sénégal 

en faisant fi de la considération que lui donnent les organisations de la sous-région ouest 

africaine. En effet le Sénégal, en tant qu’État membre de ces organisations et signataires 

des textes communautaires, transpose dans son droit positif interne les réglementations 

qu’adoptent ces organisations communautaires. Ces derniers ont adopté à travers 

différents textes complémentaires les contours de la mise en œuvre d’une politique de 

service universel dans le secteur des télécommunications de la région, même s’ils 

considèrent tous qu’il s’agit d’une notion qui est appelée à évoluer en fonction des progrès 

technologiques, du développement du marché et des besoins des utilisateurs. Ces 

différents textes communautaires qui considèrent la notion de service universel comme 

une « nécessité » sont la directive de l’UEMOA relative au service universel et aux 

obligations de performance du réseau et l’acte additionnel de la CEDEAO relatif au 

service universel.  

Si l’OMC a introduit le service universel » en tant que mécanisme de régulation des 

mesurables libérales devant gouverner les systèmes nationaux de gouvernance du secteur 

des télécommunications, en complément les organisations sous régionales lui ont donné 

sa dimension normative. Autrement dit sur le plan juridique, elles définissent des 

organismes compétents et des attributs de pouvoir, déterminent des ressources 

administratives et budgétaires, organisent le cadre d’interaction entre acteurs publics et 

privés, définissent les enjeux à traiter et fixent des objectifs. Du point de vue de la 

sociologie de l’action, elles se présentent comme un « facteur d’ordre » et de « production 

de signification »485 dans la mesure où ces organisations sous régionales mettent en œuvre 

les substances de la stabilisation et de la standardisation de la politique de service 

universel au niveau de la région et qu’elles essayent d’encadrer l’action des acteurs 

impliqués dans sa mise en œuvre.   

2.2.1- Le service universel selon les directives de l’UEMOA  

 

                                                             
485 FRIEDBERG Erhard (1993), Le Pouvoir et la Règle : Dynamique de l’action organisée, Seuil, 

Paris. 
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Créée le 10 janvier 1994 à Dakar486, l’UEMOA est une organisation sous régionale. Elle 

regroupe huit pays d’Afrique de l’Ouest qui partagent le franc CFA comme monnaie. 

Parmi ses objectifs généraux, elle vise à instituer une coordination des politiques 

sectorielles nationales par la mise en œuvre d’actions communes, notamment dans les 

domaines douaniers, l’aménagement territorial, l’agriculture, l’énergie, l’industrie, le 

transport, l’infrastructure et les télécommunications. Dans ce sillage, le conseil sectoriel 

des Ministres en charge des télécommunications des pays constitutifs de l’Union a adopté 

le 23 mars 2006 six directives dont l’objectif principal est d’adapter, au niveau sous-

régional, les six principes édictés par l’OMC pour la nouvelle réglementation de la 

gouvernance mondiale des télécommunications. Ces directives concernent :  

- l’harmonisation des politiques de contrôle et de régulation du secteur des 

Télécommunications487 ; 

- l’harmonisation du régime applicable aux opérateurs de réseaux et fournisseurs 

de services488 ; 

- l’interconnexion des réseaux et services de télécommunications489 ; 

- la tarification des services de télécommunications490 ; 

- le cadre général d’une coopération entre les Autorités Nationales de Régulation 

(ANR) en matière de télécommunications491 ; 

                                                             
486 Le traité est signé à Dakar, le 10 janvier 1994, par les Chefs d’État et de Gouvernement de 7 pays 

dont le Sénégal, du Bénin, du Burkina Faso, de la Côte d’Ivoire, du Mali, du Niger et du Togo. Le 

traité est entré en vigueur le 1er août 1994. 
487 UEMOA (2006), Harmonisation des politiques de contrôle et de régularisation du secteur des 

télécommunications, Directive n°01/2006, Abidjan : 

http://www.osiris.sn///IMG/pdf/directive_01_2006_CM_UEMOA.pdf   

488 UEMOA (2006), Harmonisation des régimes applicables aux opérateurs de réseaux et 

fournisseurs de services, Directive n°02/2006, Abidjan :  

http://www.osiris.sn///IMG/pdf/directive_02_2006_CM_UEMOA.pdf  

489 UEMOA (2006), Interconnexion des réseaux et services de télécommunications, Directive 

n°03/2006, Abidjan : http://www.osiris.sn///IMG/pdf/directive_03_2006_CM_UEMOA.pdf 
490 UEMOA (2006), Harmonisation de la tarification des services de télécommunications, Directive 

n°05/2006, Abidjan : http://www.osiris.sn///IMG/pdf/directive_05_2006_CM_UEMOA.pdf 

491 UEMOA (2006), Cadre général de la coopération entre les autorités nationales de régulation en 

matière de télécommunications, Directive n°06/2006, Abidjan : 

http://www.osiris.sn///IMG/pdf/directive_06_2006_CM_UEMOA.pdf  

http://www.osiris.sn/IMG/pdf/directive_01_2006_CM_UEMOA.pdf
http://www.osiris.sn/IMG/pdf/directive_02_2006_CM_UEMOA.pdf
http://www.osiris.sn/IMG/pdf/directive_03_2006_CM_UEMOA.pdf
http://www.osiris.sn/IMG/pdf/directive_05_2006_CM_UEMOA.pdf
http://www.osiris.sn/IMG/pdf/directive_06_2006_CM_UEMOA.pdf
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- le service universel et aux obligations de performances du réseau492. 

 

Cette dernière directive définit le service universel comme un « ensemble minimal des 

services définis de bonne qualité, qui, indépendamment de la localisation géographique, 

est accessible à l’ensemble de la population dans des conditions tarifaires abordables »493. 

Cet ensemble minimal service, encore considéré par ce texte comme 

« service minimum » devant être garanti par un mécanisme national de service universel, 

concerne les composantes suivantes :  

- la fourniture du service de télécommunications en permettant, à la demande, le 

raccordement à un réseau télécommunications ; 

- la fourniture d’annuaires et renseignements téléphoniques ; 

- la gratuité de services d’urgence ;  

- la publiphonie où l’installation de cabines téléphoniques à des distances 

« raisonnables » afin de permet l’accès du public aux équipements de 

communication ;  

- la mise en place de politiques spécifiques en faveur de certains groupes sociaux 

à  l’instar des « utilisateurs handicapés ». 

 

Pour la mise en œuvre de ces recommandations, l’UEMOA incitent494 les États membres 

à recourir à un ou plusieurs opérateurs désignés, par voie d’appels d’offre, pour la 

fourniture des différents services. En ce qui concerne son financement, ils recommandent 

aux États membres à l’instar du Sénégal de mettre en place un fonds afin de financer le 

service universel. Ce fonds aurait ainsi pour objectif de « promouvoir le développement 

du service universel au niveau national » et d’indemniser tout opérateur chargé de sa mise 

en œuvre. Il recommande également que ce financement du fonds soit assuré par la 

contribution des opérateurs et fournisseurs en activité et soit géré par l’Autorité nationale 

de régulation ou un organisme indépendant. 

                                                             
492 UEMOA (2006), service universel et obligations de performance du réseau, Directive n°04/2006, 

Abidjan :  http://www.osiris.sn///IMG/pdf/directive_04_2006_CM_UEMOA.pdf  

493 Idem. 
494 UEMOA (2006), service universel et obligations de performance du réseau, Directive n°04/2006, 

Abidjan :  http://www.osiris.sn///IMG/pdf/directive_04_2006_CM_UEMOA.pdf 

http://www.osiris.sn/IMG/pdf/directive_04_2006_CM_UEMOA.pdf
http://www.osiris.sn/IMG/pdf/directive_04_2006_CM_UEMOA.pdf
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Contrairement à la portée universelle et large que l’OMC donne à la notion de service 

universel, la directive de l’UEMOA ainsi permet de circonscrire la notion en lui donnant 

des domaines d’application et en proposant un mécanisme de financement. Cependant 

c’est un autre texte d’une autre organisation communautaire qui va compléter sa 

normalisation en situant le rôle de chaque acteur intervenant dans sa mise en œuvre. 

 

 

 

 

2.2.2- Le service universel selon les actes additionnels de la CEDEAO 

 

Créée le 28 mai 1975495, la Commission économique des États d’Afrique de l’Ouest 

(CEDEAO) a longtemps montré son intérêt pour le secteur des télécommunications. Déjà 

en 1994, au début des négociations sur l’ACGS, Ella a mis en place un comité technique 

consultatif sur la réglementation en matière de télécommunications496. En cohérence avec 

les textes de l’UEMOA, elle a adopté le 19 janvier 2007 un ensemble de textes juridiques 

pour mettre en place un marché commun des TIC dans son espace. A l’instar des principes 

de l’ACGS sur les télécommunications de base de l’OMC et des directives de l’UEMOA, 

les textes juridiques de la CEDEAO sont également au nombre de six relatifs à :  

- l’harmonisation des politiques et du cadre réglementaire des secteurs des 

TIC497 ;  

                                                             
495 Créée le 28 mai 1975 par un traité signé par 15 pays. Elle regroupe tous les pays de l’Afrique de 

l’Ouest dont 8 d’expression française en plus du Nigeria, du Cap-Vert, de la Gambie, du Ghana, de 

la Guinée, du Libéria et de la Sierra Léone 

496 Acte Additionnel A/SA 11/12/94 relative à la création d’un comité technique consultatif de la 

CEDEAO sur la réglementation en matière de télécommunications 
497 CEDEAO (2007), Harmonisation des politiques et du cadre réglementaire des secteurs des TIC, 

Acte Additionnel A/SA 1/01/07, Ouagadougou : http://www.osiris.sn///IMG/pdf/ACTE-2.pdf 

http://www.osiris.sn/IMG/pdf/ACTE-2.pdf
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- l’accès et à l’interconnexion des réseaux et services du secteur des TIC498 

qu’elle considère comme étant un préalable à l’intégration économique ; 

- l’établissement d’un régime juridique applicable aux opérateurs et fournisseurs 

de services499 ; 

- la gestion du plan de numérotation500 ; 

- la gestion du spectre de fréquences radioélectriques501 ; 

- l’accès universel/service universel502. 

Ce dernier texte a pour but d’harmoniser les pratiques de la politique service universel503 

en Afrique de l’Ouest. L’intérêt d’étudier le texte juridique que propose la CEDEAO se 

trouve dans le fait qu’il confirme certains aspects énoncés par l’UEMOA tels que la 

définition donnée à cette notion ainsi que les composantes de son contenu, mais le 

complète sur d’autre points non abordés. En effet, ce texte assigne à chaque acteur (les 

autorités publiques, les acteurs de la régulation, le secteur privé et les acteurs associatifs) 

intervenant dans la gouvernance des télécommunications un rôle à assumer dans la mise 

en œuvre de la politique du service universel.   

D’abord pour les autorités étatiques, ce texte leur recommande d’œuvrer pour mettre en 

place « un environnement réglementaire et politique favorable » au développement du 

service universel, en créant des autorités nationales de régulation, en faisant de ces 

dernières les principaux responsables de la mise en œuvre de la politique du service 

                                                             
498 CEDEAO (2007), Accès et interconnexion des réseaux et services du secteur des TIC, Acte 

Additionnel A/SA 2/01/07, Ouagadougou : http://www.osiris.sn///IMG/pdf/ACTE_2.pdf   

499 CEDEAO (2007), Régime juridique applicable aux opérateurs et fournisseurs de services, Acte 

Additionnel A/SA 3/01/07, Ouagadougou : http://www.osiris.sn///IMG/pdf/ACTE_2-2.pdf  

500 CEDEAO (2007), Gestion du plan de numérotation, Acte Additionnel A/SA 4/01/07, 

Ouagadougou : http://www.osiris.sn///IMG/pdf/ACTE_3.pdf  

501 CEDEAO (2007), Gestion du spectre de fréquences radioélectriques, Acte Additionnel A/SA 

5/01/07, Ouagadougou : http://www.osiris.sn///IMG/pdf/ACTE_4.pdf  

502 CEDEAO (2007), Accès universel/service universel, Acte Additionnel A/SA 6/01/07, 

Ouagadougou : http://www.osiris.sn///IMG/pdf/Acte_additionnel_A_SA_6_01_07.pdf 

503 Contrairement à l’UEMOA, le CEDEAO distingue l’accès universel au service universel (le 

premier renvoyant à « l’accès public au TIC » et le second « l’accès aux TIC privé ou pour les 

foyers. »). Cependant la définition que les deux instances sous régionales donnent à cette notion 

reste identique. 

http://www.osiris.sn/IMG/pdf/ACTE_2.pdf
http://www.osiris.sn/IMG/pdf/ACTE_2-2.pdf
http://www.osiris.sn/IMG/pdf/ACTE_3.pdf
http://www.osiris.sn/IMG/pdf/ACTE_4.pdf
http://www.osiris.sn/IMG/pdf/Acte_additionnel_A_SA_6_01_07.pdf
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universel. Il leur recommande également de faire bénéficier de cette politique du service 

universel à l’ensemble de la population, quelles que soient leurs origines, leur catégorie 

socio-économique et leur localisation géographique. Il limite ainsi le rôle des États dans 

la mise en œuvre de cette politique à : 

- « définir la politique nationale du service universel ;  

- réaliser des consultances publiques dans le but d’identifier des besoins ; 

- mettre en œuvre de mesures incitatives en vue de permettre au secteur privé de 

mieux prendre en compte cette question ; 

- permettre au marché de prendre en charge au maximum cette question et de 

n’intervenir que lorsque celui-ci « a échoué ou qu’il semble se diriger vers un 

échec »504 .  

Ensuite, pour les acteurs privés du secteur des télécommunications, le texte leurs 

recommande d’assurer la mise en œuvre de la politique du service universel et du 

financement du fonds qui lui est destiné.  

En ce qui concerne l’autorité de régulation nationale, le texte de la CEDEAO lui 

recommande de veiller à l’effectivité de la politique  de service universel ; d’assurer la 

gestion du fonds de financement de la politique service universel ou de la déléguer à un 

organisme neutre ; d’assurer le contrôle de la gestion de la politique du service universel 

en cherchant à savoir si la fourniture du service universel représente une charge justifiée 

pour les entreprises désignées ; d’établir des objectifs de performance pour les entreprises 

assumant des obligations de service universel. 

Par ailleurs, si toutefois l’intervention des régulateurs et des autorités publiques est 

nécessaire pour la fourniture du service universel, le texte recommande de faire recours à 

des systèmes d’incitation comme le pay or play505. Dans ce cadre des licences peuvent 

être attribuées à des fournisseurs de services ruraux pour les besoins de zones non 

desservies ou mal desservies. 

                                                             
504 CEDEAO (2007), Accès universel/service universel, Acte Additionnel A/SA 6/01/07, 

Ouagadougou, p. 5.  
505 C’est un principe qui repose sur deux cas de figure : soit l’opérateur a en charge le service 

universel et est compensé ; soit il n’est pas à sa charge et il est dans ce cas obligé de contribuer 

financièrement à son exécution.   
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Le cadre normatif de la politique de service universel est ainsi proposé par les 

organisations sous régionales. Qu’en est-il de son application dans les pays membres de 

ces organisations tel que le Sénégal ? Il est intéressant de noter, à ce niveau, que les 

ressorts explicatifs de l’efficience ou non d’une norme sont toujours de trois ordres506 : 

l’ignorance par les acteurs du son contenu ; la résistance à son application ; le 

détournement selon les intérêts spécifiques des différents acteurs. Les deux premiers 

éléments cités ne constituent pas des facteurs bloquants de la mise en œuvre de la 

politique de service universel au Sénégal car ces normes furent adoptées très tôt par les 

autorités publiques sénégalaises. En ce qui concerne le troisième facteur, il fera l’objet de 

notre attention dans l’analyse de l’utilisation de la notion de service universel dans le 

secteur des télécommunications au Sénégal. 

B- L’utilisation de la notion de service universel au Sénégal : un mode de 

régulation du secteur des télécommunications en faveur de l’État 

 

L’utilisation de l’expression service universel a fait son entrée dans le vocabulaire du 

secteur des télécommunications au Sénégal au début des années 2000, donc bien avant 

que les organisations sous régionales ouest-africaines ne s’occupent de cette question. Sa 

première utilisation dans les textes officiels du secteur remonte en 2001 avec son 

inscription dans le code des télécommunications adopté au lendemain des élections 

présidentielles de 2000 qui marqua l’arrivée au pouvoir du parti libéral après 40 ans de 

règne du parti socialiste 507 . Considérée comme une « notion essentielle » 508 , son 

introduction dans le secteur a été très remarquable. En effet, elle est considérée par le 

régime en place d’alors comme étant l’un des six aspects sur lesquels il fonde sa 

                                                             
506 LASCOUMES Pierres (2019), « Normes » in : BOUSSAGUET Laurie ; JACQUOT Sylvie ; 

RAVINET Pauline (dir.), Dictionnaire des politiques publiques, Presses de Sciences Po, Paris, p. 

406. 
507 La première alternance qu’a connu la République du Sénégal depuis son accession à la 

souveraineté internationale en 1960. 
508 DECRET n° 2007-593 du 10 mai 2007 fixant les modalités de développement du service 

universel des télécommunications ainsi que les règles d’organisation et de fonctionnement du fonds 

de développement du service universel des télécommunication : 

http://www.osiris.sn///IMG/pdf/document_Decret_relatif_au_service_universel_39.pdf  

http://www.osiris.sn/IMG/pdf/document_Decret_relatif_au_service_universel_39.pdf
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« stratégie nationale » 509  pour assurer le développement du secteur des 

télécommunications. Elle est également considérée comme un des huit « grands 

principes »510 qui régissent les activités du secteur.  Elle fait, par ailleurs, partie des 

notions les plus citées dans ce code 511 . Après cette entrée remarquable dans la 

gouvernance du secteur des télécommunications, elle a continué à être l’un des principaux 

principes du secteur qui fait l’objet d’attention particulière de l’autorité étatique surtout à 

l’approche ou au lendemain d’élections présidentielles512. Vingt ans après sa première 

utilisation dans le secteur, elle a fait l’objet de neuf décrets présidentiels revenant sur sa 

définition, sa structuration et ses modalités de fonctionnement et de financement. 

Toutefois le cadre normatif recommandé par les organisations de la gouvernance globale 

en vue de l’application de la politique du service universel par les États n’a pas été suivi 

strictement par ces derniers.  En effet, le Sénégal a su profiter des interstices de ce cadre 

proposé pour donner une autre conception de la notion de service universel. Ces 

interstices sont doubles : d’une part, dans le cadre des accords de l’ACGS, l’OMC donne 

à ses États membres la possibilité de choisir la forme à donner à la politique de service 

universel ; d’autre part la CEDEAO indique que la politique de service universel pourra 

être adaptée suivant l’évolution du développement technologique. En effet, la 

règlementation de l’OMC et de la CEDEAO sur la politique du service universel ne 

précise pas assez clairement « la répartition des compétences au sein des niveau national, 

                                                             
509 Le nouveau régime du président Abdoulaye WADE déclare établir sa stratégie nationale, dans le 

secteur des télécommunications, sur six points dont « l’effectivité du service universel sur l’étendue 

du territoire national, notamment dans les zones rurales et à des coûts accessibles aux populations ». 

Cf. Loi n° 2001-15 du 27 décembre 2001 portant Code des télécommunications, p. 1. 
510 Le code des télécommunications de 2001 inscrit la contribution des opérateurs aux missions et 

charges de développement du service universel des télécommunications parmi 8 « grand principes » 

qui régissent les activités du secteur. Cf. Loi n° 2001-15 du 27 décembre 2001 portant Code des 

télécommunications, p. 4. 

511 Elle a été citée à 16 reprises. 
512 Le texte fixant les modalités de financement et de gouvernance de la politique du service 

universel a été modifié deux fois à moins de deux ans des élections présidentielles de 2012. Il a 

ensuite été modifié par le président Abdoulaye WADE entre les deux tours de l’élection 

présidentielle. Juste Après son accession au pouvoir en 2012, le président Macky SALL a réformé le 

comité de direction de la structure en charge du service universel. Tout récemment, avant l’élection 

présidentielle de 2019, le président SALL a procédé à une étude portant sur l’actualisation du service 

universel au Sénégal. Au lendemain de sa réélection, en 2019, il a encore procédé à une modification 

du texte sur l’organisation et le fonctionnement du FDSUT 
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entre le pouvoir exécutif et les autorités indépendantes » 513 . Pour Philippe 

BOUQUILLION et Françoise SÉGUY, cette zone d’imprécision concernant les 

attributions de chaque entité constitue « un enjeu des dispositifs de réglementation et de 

régulation »514. 

Dans les sections suivantes, nous allons démontrer que c’est cette brèche ouverte, par 

l’OMC et la CEDEAO, d’une possibilité d’adaptation de la politique du service universel 

qu’exploite l’État du Sénégal pour modifier le sens de celle-ci afin de l’arrimer aux 

objectifs qu’il cherche à atteindre et non forcément ceux déclinés par l’OMC et la 

CEDEAO. C’est ce qui nous semble être une stratégie de braconnage de la politique du 

service universel. En effet, dans la théorie du braconnage de Michel de CERTEAU, c’est 

à travers ces failles de la norme, que se créent les jeux d’acteurs et de la capacité d’agir. 

Ainsi écrit-il « le quotidien s’invente avec milles manières de braconner »515. Certes le 

concept de « braconnage » est utilisé par Michel de CERTEAU comme une activité 

méconnue ou non prévue dans le cadre de sa réflexion sur les pratiques ordinaires de 

production-consommation et d’écriture-lecture. Mais nous estimons pertinent de 

l’utiliser, car elle traduit également la réalité entre les normes mises en place par l’OMC 

et la CEDEAO et leur application par l’État du Sénégal. Le concept de « braconnage » 

met en lumière la stratégie entreprise par l’État du Sénégal qui saisit des occasions et 

subtilise des failles pour contourner le cadre normatif de la politique du service universel. 

Cette stratégie se traduit par un élargissement du périmètre d’action de la notion qui 

transcende le secteur des télécommunications pour se généraliser à d’autres secteurs qui 

sont sous la coupole de l’État. Cette dimension de l’évolution de l’univers significative 

des notions pour répondre aux besoins de leurs utilisateurs est relevée dans les analyses 

de Roland BARTHES516. Dans le sens où l’émetteur fait évoluer l’univers significatif 

d’une notion en fonction de l’objectif visé, cette notion devient alors son instrument 

d’action. C’est dans cette perspective que Pierres LASCOUMES et Louis SIMARD 

envisagent l’instrument comme le fruit d’une « construction-adaptation » et d’une 

                                                             
513 BOUQUILLION Philippe ; SÉGUY Françoise (2002), op. cit. , p. 14. 
514 Idem. 
515 de CERTEAU  Michel (1980), op. cit. , p. 10. 
516 BARTHES Roland (1957), Mythologies, Éditions du Seuil, Paris. 



 180 

« appropriation » des acteurs en vue de préparer leur « insertion dans les dispositifs 

sectoriels d’action publique et des justifications de ces choix »517.   

Ainsi depuis sa première utilisation en 2001 jusqu’à son dernier usage en 2019518, le sens 

donné à la notion de service universel n’est pas resté figer. Sa conception a connu de 

nombreuses ramifications dans sa considération au Sénégal. Une analyse des textes 

étatiques portant sur la politique de service universel permet de dégager une nette 

évolution de la notion. Afin de dégager ces résultats, nous avons analysé les variations 

dont cette notion fait l’objet notamment sa définition, ses champs d’application, son 

périmètre, ses composantes, ses missions, les acteurs ainsi que les objectifs assignés à 

cette notion. L’évolution de la conception de la notion de service universel peut être 

divisée en deux grandes phases : d’une définition restreinte et technique, le sens accordé 

à cette notion n’a cessé de s’élargir et de se complexifier au fur du temps.  

 

1- La première conception de la notion ou la conformité aux règles édictées  

 

La première conception donnée à la notion de service universel peut être située au début 

des années 2000 jusqu’à la fin de la décennie. Cette première phase est marquée par son 

évocation pour la première fois par le code des télécommunications de 2001 où l’État 

montre son souhait d’en faire un élément clé de sa politique dans le secteur des 

télécommunications. Cette volonté manifestée par l’État prendra progressivement forme 

avec la publication de la lettre de politique sectorielle en 2005 qui annonce que la mise 

en œuvre d’une stratégie de développement du service universel a pour objectif principal 

de « favoriser l’accès aux services de télécommunications à un plus grand nombre de 

citoyens » 519 . En 2007, cette volonté se concrétise par la publication d’un décret 

présidentiel qui élabore une politique publique autour de cette notion en la dotant d’un 

fondement juridique, de moyens techniques, humains et financiers. Ce décret donna 

                                                             
517 LASCOUMES Pierre ; SIMARD Louis (2011), « L'action publique au prisme de ses instruments. 

Introduction », Revue française de science politique, vol. 61, no. 1, p. 16. 

518 Décret 2019-593 relatif à l’Accès/service universel du 14 février 2019. 
519 Ministère des Postes, Télécommunications et des Nouvelles technologies de l’information et de la 

communication, Lettre de politique sectorielle du secteur des télécommunications (2005-2010), 27 

janvier 2005 : http://www.osiris.sn/Lettre-de-politique-sectorielle-du.html 

http://www.osiris.sn/Lettre-de-politique-sectorielle-du.html


 181 

également naissance au Fonds de développement du service universel des 

télécommunications, la structure officielle en charge de cette mission. Dans cette 

première phase, le sens donné à la notion de service universel par l’État du Sénégal 

s’articule autour des contours que lui ont tracé les organisations de gouvernance mondiale 

et sous régionale des télécommunications. Si pour sa définition les autorités sénégalaises 

se sont appuyées sur les textes de l’OMC et de l’IUT520 s’agissant de son contenu, elles 

se réfèrent aux textes de la CEDEAO et de l’UEMOA521. 

1.1- La définition de la notion et la détermination de ses composantes  

 

Le code des télécommunications de 2001 est le premier document officiel de l’État du 

Sénégal qui donne une définition sur le plan national à la notion de service universel. Ce 

document considère la notion comme suit : 

 « Mise à la disposition de tous d’un service minimum consistant en un service 

téléphonique d’une qualité spécifiée à prix abordable, ainsi que l’acheminement 

des appels d’urgence, la fourniture du service de renseignement et d’un annuaire 

d’abonnés, sous forme imprimée ou électronique et la desserte du territoire 

national en cabines téléphoniques installées sur le domaine public et ce, dans le 

respect des principes d’égalité, de continuité, d’universalité et d’adaptabilité »522.  

Deux aspects caractérisent cette définition que donne l’État sénégalais à la notion de 

service universel.  

D’une part, elle reprend les grands principes qui ont accompagné depuis le début de 

l’emploi de la notion dans le secteur des télécommunications par les opérateurs 

téléphoniques puis repris par les instances de la gouvernance mondiale.  Ces principes 

sont principalement l’« abordabilité » des tarifs de communication, l’ « exigence d’une 

continuité de service » ainsi que la nécessité d’une couverture globale du territoire. Dans 

le même sillage, la définition de cette notion reprend également les discours de politique 

d’apparence sociale qui ont toujours sous-tendu son rôle par les acteurs afin d’esquiver 

les résistances et les oppositions. Dans ce cadre, l’État du Sénégal n’hésite pas à avancer 

                                                             
520 Voir section sur « le service universel selon la nouvelle gouvernance mondiale des 

télécommunications », p. 168. 
521 Voir section sur « le service universel vu par les organisations sous régionales », p. 170. 
522 Loi n°2001-15 du 27 décembre 2001 portant Code des télécommunications de 2001, p. 11. 
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que l’application de la politique du service permettrait d’« obtenir le bénéfice social 

maximal » . Il garantit également que l’objectif ultime d’une telle politique est de venir 

en aide aux populations « des zones rurales et des zones démunies » en leur permettant 

un « développement économique et social » 

D’autre part, cette définition se caractérise par la dimension restrictive qui est accordée à 

la notion.  Le champ d’application de celle-ci était limité uniquement aux services 

téléphoniques. Le décret de 2007 ne fait que renforcer cette conception du service 

universel réduite à la téléphonie. En effet, en se conformant aux prescriptions des 

organisations de la sous-région, le décret limite le champ d’action de la politique de 

service universel des télécommunications aux « services minimum » suivant :  

- fournir le service à un prix raisonnable dans toutes les zones desservies par son 

réseau téléphonique ouvert au public et en particulier dans les zones rurales ;  

- assurer l'acheminement gratuit des appels destinés aux services publics d’urgence 

(police, gendarmerie, sapeurs-pompiers, secours médicaux d'urgence) les plus 

proches ;  

- respecter les normes de qualité fixées au niveau national et international pour la 

fourniture du service téléphonique.  

Par ailleurs la conception restreinte de la notion se traduit également par les missions 

confiées aux acteurs en charge de cette politique qui ont pour rôle de rendre les services 

de télécommunications accessibles sur l’ensemble du territoire, notamment grâce à 

l’implantation de points d’accès public, et de les soutenir financièrement lorsqu’ils ne 

sont pas rentables.  

Enfin, en visant la promotion de l’accès des « communautés rurales et démunies » aux 

services de télécommunications principalement la téléphonie et l’internet afin 

« d’améliorer leur intégration dans le développement économique et social du pays » et 

contribuer à leur « épanouissement », le décret de 2007 limite les objectifs de la politique 

du service universel strictement au secteur des télécommunications.  

1.2- Les rôles assignés aux différents acteurs 

 

Concernant le rôle réservé à chaque acteur du secteur des télécommunications intervenant 

dans la politique du service universel, les autorités sénégalaises adoptent les 
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recommandations de la CEDEAO notamment sa mise en œuvre par le marché, son 

contrôle par une autorité indépendante et automne ainsi que la limitation de l’intervention 

de l’État, autorisant son action uniquement dans la définition des orientations générales.  

En ce sens, le décret répartit les rôles autour de trois principaux acteurs :  

- D’abord la réalisation et l’effectivité de la politique de service universel sont 

confiées aux opérateurs téléphoniques. En effet, les exploitants de réseaux 

téléphoniques ouverts au public, qui étaient au nombre de deux à l’époque, sont à 

la charge de la mise en œuvre de la politique du service universel. Toutefois si 

malgré cette obligation, il existe de zones non couvertes par ces réseaux, le texte 

stipule qu’il sera attribué des « licences de service universel » afin de permettre à 

ces zones non couvertes ou mal couvertes par les opérateurs de licence globale 

d’avoir une meilleure couverture réseau. Mais il sera proposé d’abord aux 

opérateurs existants de remplir cette mission. Cependant si ces derniers 

n’acceptent pas d’assurer cette mission ou exigent des compensations financières, 

l’attribution de cette licence s’effectuera alors par appel d’offres. 

 

- Ensuite le décret accorde une place centrale à l’ARTP, organe automne et 

indépendante de la régulation, dans la politique du service universel. Son rôle est 

triple dans la mise en œuvre de la politique du service universel. Premièrement, 

elle assure la planification et l’effectivité de la politique du service universel en 

élaborant le cahier de charge qui détermine les conditions générales de fourniture 

de ce service universel notamment les limites de la zone de desserte des 

opérateurs, le calendrier de la fourniture, les obligations tarifaires. Dans ce cadre, 

elle élabore et soumet au comité de direction FDSUT un plan d’actions et un 

programme budgétaire pour la réalisation des missions du FDSUT. Elle élabore 

et exécute son programme et budget annuel et par ailleurs ses marchés et ses 

contrats ou conventions. Deuxièmement, elle assure le rôle de secrétariat du 

FDSUT. En ce sens, le directeur général de l’ARTP assure l’administration du 

FDSUT et contrôle, dans cette perspective, la réalisation de l’ensemble des 

missions assignées à ce dernier ainsi que de l’application des décisions prises par 

le Comité de direction et le fonctionnement correct du FDSUT. Troisièmement, 

en s’appuyant sur son personnel, elle gère également la gestion des ressources du 

fonds. En ce sens, elle collecte les contributions auprès des opérateurs de 
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télécommunications et son directeur est également l’administrateur des recettes et 

dépenses du FDSUT. 

 

- Composé de douze membres représentant la Présidence de la République, 

différents ministères523, l’autorité de régulation et des acteurs du marché524, le 

comité de direction du FDSUT est l’organe d’orientation et de contrôle de la mise 

en œuvre du service universel. Son rôle est d’examiner et d’approuver : « les 

orientations stratégiques, les programmes d'action annuels  et pluriannuels  du 

FDSUT » ; « le budget annuel et les comptes prévisionnels » ; « les plans 

stratégiques de développement » ; « les comptes administratifs et financiers de fin 

d'exercice » ; « le choix des exploitants chargés du service universel » ; « les 

projets de marchés, de contrats, et de conventions de toute nature » ; « le 

règlement intérieur et le manuel des procédures administratives, financières et 

comptables »525. Le président du comité de direction est l’ordonnateur des recettes 

et dépenses du FDSUT.  

2- Un élargissement progressif du service universel ou le « braconnage » étatique 

de la notion 

2.1- La première modification de la conception du service universel par les 

autorités étatiques 

 

Cinq ans après avoir adopté un document fixant les modalités de développement de la 

politique de service universel ainsi que son mode de fonctionnement et d’organisation, 

l’État adopte en 2012 un deuxième document stratégique526 de sa politique de service 

                                                             
523 La primature, le ministère chargé des Télécommunications, celui chargé de l’Économie et des 

Finances, celui chargé de l'Urbanisme et de l'Aménagement du territoire, celui chargé des 

Infrastructures, de l'Équipement, des Transports terrestres et des Transports maritimes intérieurs, 

celui chargé des collectivités locales et celui chargé de l’enseignement supérieur. 

524 Chaque exploitant de réseau contributeur du FDSUT ; un représentant des fournisseurs de 

services de télécommunications et un représentant des organisations des consommateurs 

525 DECRET n° 2007-593 du 10 mai 2007 fixant les modalités de développement du service 

universel des télécommunications ainsi que les règles d’organisation et de fonctionnement du fonds 

de développement du service universel des télécommunication. 
526 Décret 2012-230 du 29 février 2012 portant sur l’accès/service universel. 
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universel des télécommunications. Ce texte intervient dans un contexte spécial. D’une 

part un nouveau code de télécommunications a été adopté en 2011527 à la veille des 

élections présidentielles de 2012 ; d’autre part ce document juridique a été adopté entre 

les deux tours de l’élection présidentielle. Si le code des télécommunications de 2011 

conserve la définition qui a été donnée à la notion de service universel, cependant le décret 

adopté par l’État en 2012 apporte des réformes de fond sur la conception de cette notion 

et qui sont aux antipodes de la réglementation qu’imposent les organisations sous 

régionales à leurs État-membres. Cette première réforme se traduit, d’une part, par 

l’élargissement des composantes qui constituent le périmètre du service universel en 

passant de trois éléments à cinq éléments d’autre part par les objectifs et les missions 

assignés à cette notion qui sont passés du simple au double. Contrairement à cet 

élargissement du périmètre d’action de la politique du service universel, sa gouvernance 

passe d’une structuration autour des acteurs du marché à une organisation autour 

d’acteurs politiques. 

2.1.1- La définition des missions et des objectifs de la politique du service universel  

 

Le décret 2007 définissant les contours de la politique du service universel au Sénégal se 

focalisait sur une technologie unique - les services téléphoniques - et une zone bien 

déterminée - les zones rurales caractérisées de démunies ou non couvertes. Cependant le 

décret de 2012 élargit les objectifs et missions de la politique du service universel : 

D’abord sur le plan technologique, le développement des services de la large bande vient 

s’ajouter au développement des services téléphoniques.  A ce titre, il est assigné au 

FDSUT d’assurer la promotion de l’accès aux services large bande à bas coût depuis le 

niveau local jusqu'au niveau international en impliquant les pouvoirs publics, les 

entreprises et les organisations non gouvernementales. En plus de la large bande, ce texte 

charge également la politique de service universel d’assurer le développement des 

services de l’audiovisuel. 

Ensuite, en ce qui ce qui concerne le champ d’application de la politique du service 

universel, ce document élargit ses objectifs au-delà du secteur des télécommunications et 

                                                             
527 Loi n°2011-01 du 24 février 2011 portant code des télécommunications. 
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l’implique dans tous les secteurs d’activités assurant une mission de service public et sous 

le contrôle de l’État telles que l’éducation, la santé, l’énergie. Dans cette perspective 

l’État assigne au fonds, destiné initialement au financement du développement du service 

universel des télécommunications, de prendre également en charge « des applications 

comme la cyber éducation, la cyber santé et l’administration publique en ligne », de 

« contribuer au financement des services publics de l’énergie et de l'audiovisuel », 

service jugé comme « indispensable à la réalisation du service universel des 

télécommunications »528 

Enfin, en cohérence avec l’élargissement des champs d’application de la politique de 

service universel qui prend désormais à sa charge certaines missions de service public, la 

mise en œuvre de la politique de service universel s’étend sur l’ensemble du territoire 

national et ne se limite plus maintenant dans les zones rurales. 

2.1.2- Les rôles assignés aux acteurs  

 

La première décision étatique fixant les contours du service universel au Sénégal intégrait 

dans la gestion de celui-ci tous les acteurs du secteur. Cette gouvernance collaborative de 

la politique du service universel entre les acteurs privés, acteurs publics et mouvement de 

la société civile, en cohérence avec les recommandations des organisations 

communautaires, se traduisait par une représentativité, au niveau du comité de direction 

du FDSUT, des opérateurs téléphoniques, des autorités étatiques, de l’autorité de 

régulation et des associations de consommateur bien qu’on ait pu constater une 

dominance des acteurs publiques. Cependant avec le décret de 2012, l’organisation de la 

gouvernance de la politique de service universel a complétement changé. En effet, le 

comité de direction qui était composé de douze membres est réduit à sept membres dont 

un président, tous désignés par le président Abdoulaye WADE.  

2.1- La deuxième modification de la conception du service universel par les 

autorités étatiques 

 

                                                             
528 Décret 2012-230 du 29 février 2012 portant sur l’accès/service universel. 
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En 2019, l’État du Sénégal adopte un autre document529 apportant, pour la deuxième fois, 

des réformes sur le périmètre et l’organisation de la politique de service universel des 

télécommunications au Sénégal. Ce texte intervient dans un contexte à l’intersection de 

plusieurs enjeux.  

D’abord la gouvernance du service universel a été très critiquée par les opérateurs des 

télécommunications et les organisations de la société civile qui ont très mal vécu leur 

éjection dans le comité de direction du FDSUT. En outre, les exploitants des réseaux de 

télécommunications ouverts au public étaient très écœurés par l’utilisation de leur 

contribution au FDSUT pour financer d’autres secteurs, en premier lieu l’énergie, alors 

que ce financement était destiné au développement du secteur des télécommunications. 

Ils n’ont pas également apprécié le fait qu’une « licence de service universel » ait été 

octroyée à un nouvel opérateur530 alors qu’ils avaient manifesté leur intention à s’occuper 

de cette question.  

Ensuite le gouvernement du Sénégal a adopté une nouvelle stratégie quinquennale531 dans 

le secteur du numérique et recherche, à cet effet, des ressources pour la financer.  

Cette réforme de la politique service universel se situe également au lendemain de 

l’adoption par l’État du Sénégal d’un nouveau code dans le secteur des 

télécommunications532 et des élections présidentielles.   

Enfin, elle se situe à la veille de la publication d’un diagnostic533 sur la mise en œuvre de 

la politique service universel des télécommunications au Sénégal depuis le début des 

années 2000 et qui a donné la parole à une grande partie des acteurs du marché pour 

donner leur point de vue sur cette question.     

Ce contexte complexe sus cité, comportant des intérêts émanant de divers acteurs, a 

contribué à l’adoption d’une nouvelle version de la notion de service universel qui change 

                                                             
529 Décret 2019-593 du 14 février 2019 relatif à l’accés/service universel.  
530 Voir section dédiée à la « contestation sur le choix de l’opérateur du service universel », p. 354. 
531 Ministère des Postes et des Télécommunications, Stratégie Sénégal numérique 2016-2025, 

octobre 2016 : http://www.osiris.sn///IMG/pdf/strategie_senegal_numerique_2016-

2025.compressed.pdf  
532 Loi n°2018-28 du 12 décembre 2018 portant Code des Communications électroniques. 
533 Ministère de l’Économie numérique et des télécommunications, Actualisation de la stratégie 

d’Accès au service universel des télécommunications du Sénégal, mars 2018 : 

http://www.numerique.gouv.sn/mediatheque/documentation/rapport-final-actualisation-de-la-

stratégie-d’accès-au-service-universel 

http://www.osiris.sn/IMG/pdf/strategie_senegal_numerique_2016-2025.compressed.pdf
http://www.osiris.sn/IMG/pdf/strategie_senegal_numerique_2016-2025.compressed.pdf
http://www.numerique.gouv.sn/mediatheque/documentation/rapport-final-actualisation-de-la-stratégie-d’accès-au-service-universel
http://www.numerique.gouv.sn/mediatheque/documentation/rapport-final-actualisation-de-la-stratégie-d’accès-au-service-universel


 188 

de celle mise en œuvre depuis 2012. Celle-ci a continué d’élargir le périmètre de la notion 

par rapport à sa première conception en 2007 avec ses composantes qui ont presque 

quadruplé passant de trois éléments à onze éléments. Toutefois sa gouvernance s’est 

élargie à l’ensemble des acteurs du secteur contrairement à la structuration du comité de 

direction établie par le décret de 2012, bien qu’il nous semble que son pourvoir d’action 

est toujours resté au niveau des acteurs étatiques et non à ceux du marché.  

2.2.1- La définition de service universel et la détermination de ses composantes  

 

Les composantes du service universel renvoyaient, dans la réglementation imposée aux 

États-nations par la gouvernance mondiale et repris par les organisations 

communautaires, à des « services minimums » structurés autour des services 

téléphoniques. Il s’agissait principalement de service téléphonique et dans une moindre 

mesure de l’internet. Cependant avec le document adopté en 2019, d’autres technologies 

vont s’ajouter aux éléments composants le service universel, il s’agit : 

- du développement d’internet pour les structures à la charge de l’État 

- l’ensemble des possibilités offertes par les TIC 

- les autres missions de service public  

En cohérence avec la mutation des éléments composants désormais le champ d’action de 

la politique du service universel, le financement qui était destiné au développement du 

service des télécommunications se trouve orienter à de nouveaux objectifs : 

D’abord il s’agit de développer l’accessibilité à la large bande sur l’étendue du territoire 

national afin d’équiper d’un internet haut débit toutes les structures investies d’une 

mission de service public et étant à la charge de l’État tels que « les écoles, les centres de 

santé et hôpitaux, les mairies, les bibliothèques, les bureaux de poste et autres lieux où 

sont dispensés les services publics ainsi que les centres communautaires » ; 

Ensuite il s’agit de favoriser le développement de contenus « d’applications et de services 

adaptés aux besoins de la population »534 ; 

                                                             
534 Décret 2019-593 du 14 février 2019 relatif à l’Accès/service universel. 
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Enfin il s’agit de promouvoir les formations relatives aux TIC pour encourager l’usage et 

l’impact des TIC sur la population locale. 

2.2.2- Rôle des acteurs  

 

Après avoir fait l’objet de plusieurs critiques émanant principalement des acteurs du 

marché qui furent éjectés de la gouvernance de la politique de service universel par le 

décret de 2012, le décret de 2019 apporte des modifications à la structuration et le rôle 

des acteurs dans la gouvernance de la politique de service universel.  

Dans cette perspective une nouvelle organisation est mise en place pour assurer la 

gouvernance « inclusive » de la politique de service universel des télécommunications. 

Cette nouvelle organisation est articulée comme suit : 

- Un comité d’orientation et de suivi composé de représentants des structures 

suivantes  : la Présidence de la République ; la Primature ; les Ministères en 

charge de l’économie et des finances, des télécommunications, de l’Énergie, de 

l’Aménagement du territoire, de l’intérieur et de la Sécurité, de la défense, des 

infrastructures, de l’ARTP, de l’ADIE, d’un représentant de chaque opérateur des 

télécommunications titulaire de licence au Sénégal contributeur au FDSUT ; un 

représentant des FAI ; un représentant des organisations professionnelles du 

secteur des TIC ; un représentant des universités ; un représentant des associations 

d’utilisateurs. 

- Un comité de direction qui est composé de sept membres nommés par décret pour 

un mandat de 5 ans. Son président est nommé par décret. 

- Une Unité de Coordination et de Gestion (UCG) chargée d’assurer la coordination 

des aspects techniques et opérationnels du FDSUT. 

Comme constaté, le document réintègre les acteurs du marché dans la gouvernance de la 

politique du service universel des télécommunications au Sénégal. Toutefois cette 

réintégration nous semble plus de forme que de fond. En effet, le comité dans lequel ils 

sont associés, à savoir le comité d’orientation et de suivi, joue plutôt le rôle de conseiller 

aux autorités étatiques compétentes. Ses délibérations sont formulées sous forme de 

recommandations et transmises à l’autorité gouvernementale comme le précise le texte : 
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« Mis en place et présidé par l’autorité gouvernementale, son rôle consiste à assister 

l’autorité gouvernementale dans le développement du service universel »535 

Dans les composantes assurant la gestion du FDSUT, aucun des acteurs du marché n’y 

est associé. En effet, la gestion de la politique du service universel est assurée par le 

comité de direction du FDSUT et l’UCG. Le premier est l’organe de pilotage du FDSUT. 

Il met en œuvre les orientations stratégiques et approuve les programmes d’action annuels 

et pluriannuels ; approuve les plans stratégiques de développement du FDSUT. Son rôle 

consiste à approuver et examiner le budget annuel et les comptes prévisionnels, le rapport 

annuel d’activités, les comptes administratifs et financier, le choix des opérateurs chargés 

du S.U, les projets de marchés, de contrats et de convention, le règlement intérieur. 

L’UCG, placée sous l’autorité du comité de direction du FDSUT, est dirigée par un 

Coordonnateur nommé par arrêté de l’Autorité gouvernementale pour un mandat de 3 

ans. L’UCG est l’ordonnateur des recettes et dépenses du FDSUT. 

 

C- Le service universel et le service public  

 

La loi portant création de la SONATEL indiquait que l’objet premier et principal de ladite 

société, alors sous le contrôle de l’État, est « l’exploitation du service public des 

télécommunications »536. Alors que les État-nations ont été contraints de se désengager 

progressivement de l’exploitation des réseaux de télécommunication à partir du début des 

années 90 qu’en est-il de la survie du service public dans ce secteur désormais colonisé 

par la logique du marché ? Si l’on en croit à Djilali BENAMRANE, il existe une 

dichotomie fondamentale entre la raison d’être des entreprises et leur statut. Selon cet 

auteur, « le service public est une mission, le secteur public une forme 

d’organisation »537. Pour le cas du Sénégal, est-ce que la mission qui était assignée 

auparavant à l’exploitation des systèmes de communication électronique a su résister au 

                                                             
535 Idem.  
536 Loi n° 1985/36 du 25 juin 1985 relative à la Société Nationale des Télécommunications du 

Sénégal (SONATEL).  

537 BENAMRANE Djilali ; JAFFRE Bruno ; VERSCHAVE François-Xavier (dir.) (2005), Les 

télécommunications entre bien public et marchandise, Éditions-Diffusion Charles Léopold Mayer, 

Paris, p. 13. 
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changement de la structuration et de l’organisation liée à ce secteur ? la notion de service 

universel, introduit comme un des principes phares de la nouvelle gouvernance mondiale 

des télécommunications et intégré dans le système national depuis 2001, aurait-elle 

remplacé la mission de service public que remplissaient les OPT jusqu’à la veille de re-

réglementation ? 

Afin de répondre à ces questionnements, il convient d’étudier dans un premier temps les 

relations que la notion de service universel entretient avec d’autres notions dont elle se 

rapproche tel que le service public. Il s’agit aussi d’analyser l’usage de ces deux notions 

dans la gouvernance du secteur des télécommunications sénégalais. 

 

 

 

1- La relation entre les deux notions  

 

1.1- Le service public dans le secteur des télécommunications   

 

La notion de service public peut être définie par trois dimensions538 selon Elie COHEN539 

et Claude HENRY540. Du point de vue communautaire, elle peut être assimilée à un 

principe d’une garantie de démocratisation du service. Autrement dit, elle renvoie à 

l’abordabilité et à la disponibilité du service sur l’ensemble du territoire.  Du point de vue 

économique, le service public peut être perçu comme un dispositif contrôlé par la 

puissance publique pour ajuster les défaillances du marché liée aux effets de la 

libéralisation. Du point de vue juridique, elle renvoie à une activité au service de l’intérêt 

général assumé par une entreprise ou un organisme.  

S’appuyant sur une définition du service public « à la française », Pierre MUSSO indique 

que dans sa dimension large, la notion de service public peut combiner une 

                                                             
538 COHEN Elie ; HENRY Claude (1997), Service public, secteur public, La Documentation 

Française, Paris. 
539 Directeur de recherche au CNRS Professeur en économie à Science Po Paris. 
540 Professeur de développement durable à Sciences Po Paris et à l’Université Columbia. 
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approche juridique, économique et politique. Sur le plan juridique, le service public 

renvoie en général à quelques grands principes de portée universelle tels que l’« égalité 

d’accès, de mutabilité et de continuités ». Sur le plan économique, il est perçu en termes 

de bien collectif, de monopole naturel et d’effets externes. Sur le plan politique, il renvoie 

« à une éthique de l’intérêt général. »541 

Dans le droit administratif français, deux éléments l’ont toujours caractérisé. Il s’agit 

d’une part de « l’intérêt commun – ou l’intérêt général – que l’activité est censée 

poursuivre », d’autre part de sa réalisation « par un organisme public, de cette activité à 

laquelle la société confère une grande importance » 542 . Cependant à l’heure de la 

libéralisation c’est le premier élément qui a fini par l’emporter sur le second. Car certaines 

entreprises privées bénéficiant du désengagement de l’État ont continué à être régies par 

le même principe à travers des concessions de service public et les délégations de service 

public.  

S’agissant de son mode opératoire, Isabelle CROCQ543,  indique que les services publics 

dans le secteur des communications reposaient, auparavant, sur une double péréquation 

tarifaire consistant à proposer des prix identiques sur l’étendue du territoire, d’une part, 

et d’autre part à promouvoir l’accessibilité aux infrastructures et aux équipements de 

communication à des tarifs abordables. Il s’agit de la péréquation géographique et celle 

sociale. 

On ne peut donc parler de la notion de service public en faisant obstruction à des notions 

essentielles qui lui donnent sens à l’instar de la notion de « bien public » et de « bien 

commun » avec qui le service public entretient des relations intrinsèques comme relevé 

par Djilali BENAMRANE : 

« Le bien en commun, c’est ce qui appartient à tout le monde, au présent et au 

futur. Il peut préexister comme des ressources naturelles, ou être produit 

collectivement dans l’intérêt général. Le bien public, c’est ce à quoi tout le monde 

                                                             
541 MUSSO Pierre (2008), op. cit. , p. 106. 
542 BALLE Francis (dir.) (2006), Lexique d’information communication, Éditions Dalloz, Paris, p. 

476. 

543 CROCQ Isabelle (2004), op. cit. , p.190. 
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doit avoir droit, ici et maintenant. Quant au service public, c’est la manière dont 

doivent être gérés, produits et distribués ces biens communs et publics »544. 

1.2- Le service universel  

 

Dans sa conception accompagnant la re-réglementation du secteur des 

télécommunications545, le service universel renvoie à un « ensemble de services minimaux 

de qualité déterminée, disponible pour tous les utilisateurs sans considération de leur 

situation géographique et en contrepartie d’un prix abordable »546. Cette définition se 

fonde sur trois éléments fondamentaux « un service ouvert à tous, une prestation de 

qualité minimale, un service à prix abordable »547. A l’instar du service public, le service 

universel repose sur le postulat selon lequel les services jugés essentiels tels que l’eau, 

les télécommunications et l’électricité sont des biens communs et devraient être 

accessibles à tous. Ce postulat se fonde sur trois arguments d’ordre économique, politique 

et social. Sur le plan économique, il s’appuie sur les théories d’externalités positives du 

réseau. Ces théories considèrent que : 

« Il peut être efficace au niveau de l’ensemble de la société de permettre à un 

individu d’avoir accès à un service à un tarif plus bas que le tarif normal, si le 

bénéfice total pour toute la société liée à la fourniture de ce service excède le 

bénéfice privé obtenu par l’individu »548.  

Sur le plan social, il repose sur un souci d’équité et de justice sociale. En effet, cet 

argument social défend l’idée selon laquelle certains biens et services sont considérés 

comme des biens indispensables et leur disponibilité serait nécessaire pour le bon 

fonctionnement de la société. Sa fourniture devrait alors être garantie à tous, « même à 

                                                             
544 BENAMRANE Djilali ; JAFFRE Bruno ; VERSCHAVE François-Xavier (2005), op. cit. , p. 14. 

545En se fondant sur son usage premier ainsi que les différentes définitions que lui donnent les 

organisations de la gouvernance globale. Voir section sur « le service universel vu par les 

organisations sous régionales », p. 170. 
546 BALLE Francis (2006), op. cit. , p. 408. 

547 COLIN Frédéric (2015), Droit public économique, Lextenso éditions, Issy-les-Moulineaux, p. 

218. 

548 ROUX Dominique ; BADILLO Patrick-Yves (dir.) (2009), Les 100 mots des 

télécommunications, Que sais-je, Presses Universitaires de France, p. 70. 
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ceux qui ne sont pas en mesure de payer pour ces biens et services »549. C’est dans ce 

cadre que des mécanismes de subventions spécifiques devraient être établis afin de 

garantir leur abordabilité. La considération de ces « biens indispensables » se rapproche 

de la notion des « biens tutélaires » telle que défini par Richard MUSGRAVE550. Selon 

Omar KANE, ces biens requièrent d’une grande importance au niveau des autorités 

étatiques qui considèrent leur production, leur diffusion et leur consommation comme 

une « nécessité sociale ». Ainsi selon cet auteur, « l’allocation de ces biens par le marché 

aboutirait à un niveau de tarification qui les rendrait inabordables pour certaines 

catégories de la population et la tutelle de l’État doit s’assurer de leur disponibilité pour 

tous les citoyens » 551 . Dans cette perspective, le service universel assumerait une 

condition d’existence d’un espace public au sens d’HABERMAS :  

« De même que des médias actifs et indépendants sont une condition d’un espace 

public qui remplit sa fonction d’animation d’une société démocratique, de même 

le service universel est un prérequis pour la pleine participation des individus à 

la vie sociale et collective. »552.  

Afin de les différencier des biens privés, les fondateurs 553  de l’économie publique 

moderne, définissent ce type de biens collectifs par leur « non-rivalité » et leur « non-

exclusion »554. Ce qui revient à dire « que tout le monde peut s’en servir, et que s’en servir 

n’en prive pas les autres »555 

Sur le plan politique, le service universel est utilisé comme un argument pour 

« accompagner une politique d’aménagement du territoire ou encore s’inscrire dans des 

politiques favorisant certains groupes de populations, notamment dans les régions rurales 

et les zones pauvres. »556.  

                                                             
549 Idem. 
550 MUSGRAVE Richard (1959), The Theory of Public Finance, McGraw Hill, New York. 
551 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 225. 
552 Ibid. 
553 Paul Anthony SAMUELSON et Richard Abel MUSGRAVE 
554 CROQ Isabelle (2004), op. cit. , p. 54-57. 
555 MUSSO Pierre, op. cit. , p. 106. 
556 ROUX & BADILLO (2009), op. cit. , p. 69. 
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Utilisé pour la première fois dans le secteur des télécommunications aux États Unis où 

elle faisait référence à un réseau unique qui aurait pour objet de couvrir la totalité d’un 

territoire donné, elle va se généraliser dans le monde dans le cadre de la re-règlementation 

intervenue dans le secteur des télécommunications qui transforme les régimes de 

monopole public en des situations de concurrence. Sa définition et la caractérisation de 

son périmètre deviennent ainsi des exigences afin de corriger les limites du marché. Dans 

cette logique, il « peut être considéré comme relevant d’une politique publique destinée 

à corriger les effets négatifs de la concurrence en instaurant des objectifs de niveau 

supérieur que certaines mesures correctives vont encadrer. »557 

1.3- La relation entre service public et service universel  

 

La notion de service universel et celle de « service public » se rapproche à bien des égards 

même si les périmètres de la première ainsi que ses composantes peuvent être différents 

d’un pays à un autre comme nous l’avons démontré dans le chapitre précédent.  

En France, le service universel dans le secteur des télécommunications est une des 

composantes du service public à côté des missions dites d’intérêt général. Ces derniers 

renvoient à des missions qui relèvent de la Sécurité, de la Défense, de l’Enseignement 

supérieur, de la Recherche publique. S’agissant du service universel, il renvoie en général 

à un ensemble de dispositif réglementaire et législatif émanant des textes 

communautaires558. Il est constitué d’un ensemble de services obligatoires559 fourni par 

l’opérateur en charge du service universel 560 . Les services dits « minimum » qui le 

composent sont au nombre de trois éléments : le service téléphonique ; l’annuaire de 

renseignement ; la publiphonie, c’est-à-dire l’équipement du territoire en cabine 

                                                             
557 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 223. 
558 Directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 concernant le service 

universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications 

électroniques (directive service universel).  
559 Les services obligatoires comprennent une offre, sur l’ensemble du territoire, d’un accès au 

réseau à intégration de services, de liaisons louées, de commutation de données par paquet, de 

services avancés de téléphonie vocale et de services telex 
560 La désignation de l'opérateur ou des opérateurs en charge du service universel est faite par le 

ministre en charge des communications électroniques, à l'issue d'appels à candidatures portant sur les 

conditions techniques et tarifaires : https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-

fixes/le-service-universel-des-communications-electroniques/designation-de-loperateur-en-charge-

du-service-universel.html 

https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-fixes/le-service-universel-des-communications-electroniques/designation-de-loperateur-en-charge-du-service-universel.html
https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-fixes/le-service-universel-des-communications-electroniques/designation-de-loperateur-en-charge-du-service-universel.html
https://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-fixes/le-service-universel-des-communications-electroniques/designation-de-loperateur-en-charge-du-service-universel.html
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téléphonique. Le service public constitue en ce sens un ensemble plus large que le seul 

service universel. Dans cette perspective, Frédéric COLIN561 déclare que :  

« La doctrine française y a vu à l’origine un service « restreint », insusceptible de 

prendre en compte les exigences de solidarité sociales inhérentes aux missions de 

service public. Actuellement, on s’oriente vers une position plus nuancée, 

comprenant le service universel comme un « noyau » d’éléments du service public 

industriel et commercial français, qui sans remplacer la conception française, 

vient l’enrichir. Ainsi, le service universel est l’une des composantes du service 

public. C’est une composante qui peut être financée par un fonds sectoriel. »562   

Pierre MUSSO s’inscrit dans cette même lancée en affirmant que plusieurs visions du 

service public se confrontent. En effet il établit une réelle différence entre « la conception 

large du service public à la française » et la définition du service universel « réduit à la 

téléphonie en refusant tout élargissement aux nouveaux services dont la téléphonie 

mobile et l’accès à l’internet haut débit »563. Dans ce cadre, il estime qu’ « avec le service 

universel, c’est une approche à dominante économique qui a été retenue pour la 

régulation des activités des réseaux télécoms »564   

A l’inverse Omar KANE qui, a réalisé ses travaux doctoraux au Sénégal, soutient quant 

à lui, que le « service universel est à comprendre dans le cadre plus large d’une mission 

de service public »565. Cette position de l’auteur peut être expliquée par le fait qu’au 

Sénégal il y’a une imbrication entre les missions de « services universel » et les missions 

d’intérêt général relevant de la santé, l’éducation, l’énergie. A titre d’exemple comme 

nous l’avons vu dans le chapitre précédent, le fonds initialement destiné à financer le 

développement du service universel des télécommunications sert finalement à financer 

les actions de l’État dans ces secteurs cités. Tout le contraire par exemple de la France où 

la loi du 31 décembre 2003 limite le service universel à la « fourniture d’un service 

téléphonique de qualité à un prix abordable sans discrimination tarifaire liée à la 

                                                             
561  
562 COLIN Frédéric (2015), Droit public économique, Lextenso éditions, Issy-les-Moulineaux, p. 

218. 

563 MUSSO Pierre (2008), op. cit. , p. 106. 
564 Ibid. 
565 KANE Omar (2008), op. cit. , p. 224. 
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localisation géographique, l’acheminement gratuit des appels d’urgence, la fourniture 

d’un service de renseignement et d’un annuaire et la desserte du territoire en cabines 

téléphoniques »566. En réalité dans ce pays, le fond qui est destiné au développement du 

service universel couvre uniquement « les péréquations géographiques, les tarifs 

sociaux, la publiphonie et les annuaires, déduction faites des avantages immatériels dont 

bénéficie l’opérateur qui a en charge le service universel. »567 

Quoi qu’il en soit, élargie ou réduite, la notion de service public a connu d’importantes 

évolutions à l’ère de la re-règlementation du secteur des télécommunication, suivant les 

logiques poursuivies par les acteurs. Le cas du Sénégal en est un exemple concret. 

2- Le service universel comme une stratégie de renouvellement du service 

public 

 

Depuis le début des années 2000, l’emploi de la notion de service public a 

progressivement disparu dans le secteur des télécommunications au Sénégal même si la 

loi de 1985 estimait que la SONATEL a pour objet principal l’exploitation du service 

public des télécommunications. Elle a été remplacée progressivement par la notion de 

service universel. Dans le code des télécommunications de 2001, elle n’a été employée 

que quatre fois contre seize fois pour la notion de service universel soit quatre fois de 

moins. Pour le renouvellement de la convention de concession entre l’État du Sénégal et 

la SONATEL en 2016, vingt ans après l’entrée en vigueur de la première convention, la 

notion de service public a été complétement omise. La notion y est complétement 

remplacée par celle de service universel, mission à laquelle il est exhorté à la SONATEL 

de s’acquitter, au titre de sa contribution aux missions et charges de développement du 

service universel, d’un montant dont le pourcentage est fixé par décret. Alors que pour la 

première convention signée en 1996, elle a été l’une des notions phares, les plus utilisée568 

et autour duquel s’est articulée l’objet principal de la convention. 

Cependant si la notion de « service public » a été substituée à celle de service universel, 

cela ne veut pas dire forcément que les deux notions auraient la même signification ou la 

même portée. En effet, contrairement en France où le service universel n’est qu’une 

                                                             
566 MUSSO Pierre (2008), op. cit. , p. 106. 
567 Ibid.  
568 Employé à onze reprises 
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composante du service public, pour le cas du Sénégal, le sens donné à la notion de service 

universel semble être plus large que celui attribué à la notion de service public même si 

les principes qui régissent les deux notions semblent être identiques à bien des égards.  

2.1- les points de convergences entre les deux notions  

 

Étudiant la complémentarité entre le « service universel et les grands principes du service 

public »569, en s’appuyant sur le contexte français570, Aurélien FADERNE571 indique que 

le service universel procure « de nouvelles garanties » à l’usager, qui sont différentes de 

celles que lui offrent le service public. Toutefois, elle considère que les garanties que 

propose le service public peuvent être conciliées aux protections que promeut le service 

universel. En ce sens, le principe d’« égalité » défendue  par le service public peut être 

corrélé à la question de l’ « accessibilité ».  Dans le même ordre d’idée l’« adaptabilité » 

du service public rejoint, selon elle, la question de la « qualité » du service universel. 

Toutefois, il ne s’agit pas selon elle d’une redondance mais plutôt d’une complémentarité 

en ce sens où, par exemple, le principe d’égalité́, « peu clair », est modernisé par le service 

universel qui lui donne, à travers la notion d’accessibilité, une approche « plus réelle »572. 

S’appuyant sur les travaux de Félicien LEMAIRE 573 et de Delphine THARAUD574, 

Aurélien FADERNE considère que l’approche de la notion d’égalité dans le cadre du 

service public est « formelle » et sa définition repose sur « une conception strictement 

universaliste [...] à savoir une demande des mêmes droits pour tous, sans distinction. »575 

Alors que, pour elle, le principe d’égalité poursuivi par le service universel à travers la 

notion d’accessibilité est plus « réel » car se reposant sur une norme qui vise « une égalité 

                                                             
569 Titre de l’avant dernier chapitre de sa thèse de doctorat. Cf. FADERNE Aurélien (2022), Le 

service universel en France, Thèse de doctorat, sous la direcion de Hélène PAULIAT, Université de 

Limoges, Limoges, p. 265-301. 

570 Aurélien FADERNE s’appuie sur les lois de Rolland qui balisent le service public en France. 
571 Docteur en Droit public et chargé d’enseignement à l’Université de Limoges.  
572 FADERNE Aurélien (2022), op. cit. , p. 265. 
573 Professeur de Droit public à l’Université d’Angers 
574 Maitre de conférences en droit privé à l’Université de Limoges 

575 LEMAIRE Félicien (2021), « Égalité́ formelle » in : THARAUD Delphine ; BOYER-CAPELLE 

Caroline (dir.), Dictionnaire juridique de l’égalité́ et de la non-discrimination, L’Harmattan, p.160. 

Cf. FADERNE Aurélien (2022), op. cit. , p. 275. 
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avérée » 576  en se focalisant sur « un type identifié d’usagers, vulnérables 

économiquement ou géographiquement »577 . En ce qui le principe d’adaptabilité défendu 

par le service public et la question de la qualité inclus dans la service universel, Aurélien 

FADERNE que « pour l’adaptabilité́ où le seul moyen de protéger l’usager des fermetures 

de service public est la garantie d’un service qui est à la fois de proximité́ et de 

qualité́ »578.  

Au Sénégal, comme étudié précédemment, l’emploi de la notion de service universel 

repose sur les principes suivants : une disponibilité du service quel que soit la localisation 

géographique ; son accessibilité à l’ensemble des catégories de la population dans des 

conditions tarifaires abordables ; une assurance dans la continuité du service quelles que 

soient les circonstances ainsi que son adaptabilité selon les circonstances. En ce qui 

concerne l’emploi de la notion de « service public » dans le secteur des 

télécommunications au Sénégal, les principes qui sous-tendaient la mise en œuvre de sa 

politique étaient également similaires.  

 D’abord en rappelant l’investissement de la SONATEL d’une mission de service public, 

le code des télécommunications de 1996 définissait les contraintes inhérentes à cette 

mission autour de deux objectifs phares : assurer « l’accès aux services des 

télécommunication au plus grand nombre d’usagers » et garantir « une disponibilité au 

Sénégal d’un réseau de télécommunications fiable et ouvert ».  

Ensuite même privatisé en 1997, une convention de concession relative à l’établissement 

et à l’exploitation des réseaux publics de télécommunications ainsi qu’à la fourniture de 

services de télécommunications a été signé entre l’État du Sénégal et la SONATEL. Dans 

cette convention, il était conclu que la SONATEL même privatisée continuerait à exercer 

une mission de service public. Au titre de l’exercice de ses missions de service public, 

elle était tenue de prendre en compte les aspirations et besoin du consommateur 

notamment en termes « d’égalité de traitement des usagers », relative à l’accès aux 

                                                             
576 THARAUD Delphine, « Égalité réelle » in : THARAUD Delphine ; BOYER-CAPELLE 

Caroline (dir.), Dictionnaire juridique de l’égalité́ et de la non-discrimination, L’Harmattan, p.167. 

Cf. FADERNE Aurélien (2022), op. cit. , p. 276. 

577 Cf. FADERNE Aurélien (2022), op. cit. , p. 276. 

578 Ibid. p. 301. 
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services et à la tarification. Elle est également garant de « la disponibilité, la neutralité et 

l’adaptation constante de ses prestations »579. 

Enfin, au niveau des coûts du service de communication, il est demandé à la SONATEL 

de mettre en place des systèmes de tarification raisonnable afin de permettre au plus grand 

nombre d’avoir accès aux services de communication. Elle avait également pour rôle 

d’assurer « en permanence » la disponibilité des services de télécommunications pour 

l’ensemble des usagers et sur l’étendue du territoire. 

Il apparait ainsi clair qu’au vu des principes régissant le service universel et les missions 

de service public confiées par le passé à la SONTAEL, que les deux notions se rejoignent 

plus particulièrement au niveau des contraintes imposées aux exploitants de réseaux 

publics de télécommunications.  

Toutefois, comme en France, des divergences existent également entre la notion de 

« service public » et la notion de service universel dans le contexte sénégalais. 

2.2 La divergence entre les deux notions 

  

Dans le contexte sénégalais, deux dimensions distinguent la notion de service universel 

de celle de « service public ». D’une part, pour le financement de certaine catégorie de 

service réalisée dans le cadre de la politique du service public, la contrepartie financière 

est assurée par l’État. C’est le cas des appels d’urgence où la convention de concession 

de 1997 indiquait que son financement fait l’objet d’une « rémunération annuelle 

accordée par l’État à la SONATEL à partir du trafic constaté et des coûts de ce 

service » 580 . Également Omar KANE, dans ses travaux doctoraux, indique qu’en 

contrepartie de ses obligations de service public, l’État du Sénégal accordait à la 

SONATEL le monopole sur la téléphonie fixe pour une durée minimale de sept ans et sur 

la téléphonie mobile jusqu’à fin 1997. 

Cependant dans le cadre de la mise en œuvre de la politique du service universel, 

l’ensemble des services inclus dans cette politique sont financés à coût de milliards de 

                                                             
579 Convention de concession entre l’État du Sénégal et la Sonatel. Annexe 2. Cahier des charges 

relatif à la concession à la Sonatel de l’exploitation de réseaux et de services de télécommunication, 

17 juillet 1997.  
580 Idem. 
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FCFA par les acteurs privés, principalement les opérateurs de télécommunications. Ce 

financement étant réalisé soit indirectement à travers la contribution annuelle de ces 

acteurs privés au FDSUT mis en place à cet effet, soit directement par sa prise en charge 

aux frais de ces acteurs privés.  

D’autre part, le périmètre d’application du service universel à la sénégalaise est plus 

étendu que celui du service public. Alors que la SONATEL, au titre de sa mission de 

service public, prenait seulement en compte l’acheminement gratuit des appels d’urgence 

(police, sapeur-pompier), la production d’un service d’annuaire ; l’installation des 

télécentres dans des lieux publics permettant d’accéder, à titre onéreux, au service 

téléphonique. Le service universel des télécommunications, quant à lui, outre ces services 

sus cités, étend son périmètre d’application dans le secteur des TIC de manière générale, 

de l’audiovisuel, et de l’énergie, de l’éducation, de la santé etc… 

 

 

 

Conclusion chapitre 4 : 

La conception de la notion du service universel dans l’action réglementaire a évolué de 

2001 à 2020 davantage au profit de l’autorité de l’autorité aux dépens des acteurs privés 

malgré la volonté des instances de la gouvernance mondiale des télécommunications de 

rendre indépendante et autonome la régulation du secteur. Cette régulation du secteur des 

télécommunications en faveur des acteurs publics peut être notée à partir de deux 

indicateurs. 

D’une part, la conception de la notion de service universel dans l’action réglementaire 

élargit ses objectifs au-delà du secteur des télécommunications pour couvrir d’autres 

secteurs d’activités assurant une mission de service public et sous le contrôle de l’État 

telles que l’éducation, la santé, l’énergie. 

D’autre part, le comité de direction du FDSUT, instance principale en charge de la 

politique du service est passé d’une gouvernance représentative composé d’acteurs 
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privés, d’acteurs publics et de mouvement de la société civile à une gouvernance avec où 

les membres sont nommés par le président de la République sur des bases politiques. 

Ces deux indicateurs participent à confirmer notre hypothèse selon laquelle la conception 

de la notion de service universel dans l’action réglementaire procure une capacité d’action 

croissante à l’autorité étatique dans le secteur des télécommunications réduisant à 

l’inverse celle des acteurs privés.  

 

 

 

 

 

 

  

Chapitre 5 : L’adaptation de la politique du service universel aux orientations 

ponctuelles de l’État : le service universel à la sénégalaise  

 

L’élargissement progressif de la signification et de la portée de la notion de service 

universel », durant ces 20 dernières années a contribué, comme analysé dans le précédent 

chapitre, à procurer une capacité d’action croissante à l’État dans le secteur des 

télécommunications en réduisant significativement celles des acteurs privés du secteur.  

Cette construction-adaptation de la notion en faveur des intérêts de l’État ainsi que son 

appropriation par le pouvoir public constitue une preuve d’une mise en instrument de la 

politique du service universel si l’on en croit à Pierres LASCOUMES qui fait de ces deux 

éléments l’une des principales caractéristiques de l’instrument. Pour Pierres 

LASCOUMES ce travail de « construction-adaptation » et d’«appropriation »581 a pour 

                                                             
581 LASCOUMES Pierre ; LE GALES Patrick (dir.) (2004), Gouverner par les instruments, Presses 

de Sciences Po, Paris.  



 203 

but principal de préparer l’insertion de l’instrument dans les dispositifs sectoriels d’action 

publique d’une part, et de justifications de choix des acteurs d’autre part. 

En ce qui concerne le recours à la politique du service universel pour justifier les actions 

de l’État dans le secteur des télécommunications, nous allons le traiter largement à la 

troisième partie de ce travail. Pour ce qui concerne ce présent chapitre, nous allons 

accentuer notre analyse sur l’insertion de la notion de service universel dans les dispositifs 

sectoriels d’action publique. Cette analyse cherche à montrer les mécanismes par lesquels 

la régulation autour du service universel évolue davantage en faveur de l’État au détriment 

des acteurs privés. Cette analyse est très intéressante pour mieux comprendre les 

mécanismes de régulation de la politique du service universel dans la mesure où Philippe 

BOUQUILLION et Françoise SÉGUY estiment que « dans tout système réglementé, il 

convient de créer des institutions chargées de mettre en œuvre et de contrôler la 

réglementation, et ainsi d’exercer les fonctions dites de régulation »582. Alors que la 

politique du service universel est supposée être réglementée par des instances 

« automnes » et « indépendantes » tels que le FDSUT et l’ARTP, il est important de 

chercher à connaître les mécanismes qui permettent l’État du Sénégal d’être avantagé 

dans la mise en œuvre de la politique du service universel. À cet effet, nous allons dans 

un premier temps mettre l’accent sur la gouvernance autour de la politique du service 

universel. Ensuite, nous allons analyser le périmètre d’action de la politique du service 

universel. Il s’agit enfin d’analyser la gestion des retombées financières de la politique 

du service universel. 

A- La gouvernance de la politique de service universel 

 

« Gouverner, c’est prendre des décisions, résoudre des conflits, produire des biens 

publics, coordonner les comportements privés, réguler les marchés, organiser les 

élections, extraire des ressources, affecter des dépenses »583. La notion de gouvernance 

peut renvoyer à un « processus d’agrégation, de coordination et de direction d’acteurs, de 

groupes sociaux et d’organisations, en vue d’atteindre des objectifs définis et discutés 

                                                             
582 BOUQUILLION Philippe ; SÉGUY Françoise (2002), op. cit. , p. 14. 
583 FAVRE Pierre ; SCHEMEIL Yves ; HAYWARD Jack (2003), Être gouverné. Études en 

l’honneur de Jean Leca. Presses de Sciences Po, Paris. 
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collectivement »584. Elle n’est pas une notion nouvelle. Ses traces se trouvent depuis le 

latin médiéval avec le terme « gubernantia » qui renvoyait à trois dimensions essentielles 

de la politique : donner une direction à une société ; mobiliser une coalition et enfin 

exercer une contrainte. Mais dans les années 1970 cette notion refait surface avec les 

travaux de Michel FOUCAULT face, d’une part, aux accusations d’incapacité des 

gouvernements à répondre aux problèmes qui se posent à eux et à s’adapter à de nouvelle 

d’échelle et formes d’organisation, et d’autre part des transformations de l’État et de 

l’action publique. Plusieurs usages585 de cette notion peuvent être distingués dans le 

domaine de l’action publique.  

Dans le cadre de la gouvernance de la politique de service universel, la littérature qui la 

soutient provient essentiellement d’auteurs liés à la théorie des choix rationnels et au 

management public. Dans les travaux de ces écoles, la notion de la gouvernance renvoie 

à une question d’efficacité de l’action publique ou de problème à résoudre. En ce sens la 

gouvernance est pensée contre le gouvernement. Elle se caractérise alors par la définition 

d’un certain nombre de règles de la « bonne gouvernance » dépolitisée dont le but étant 

de rendre le marché et les acteurs plus efficaces586, améliorer l’efficacité des politiques 

publiques en organisant la concurrence. La gouvernance est, dans ce cadre, utilisée pour 

une coordination de l’action afin de corriger les défaillances du marché.  

En guise d’illustration les textes de l’OMC et de la CEDEAO recommandaient à tous 

leurs États membres dont le Sénégal de mettre en place une autorité nationale de 

régulation ou une institution neutre, en faisant d’elle la principale responsable de la mise 

œuvre de la politique du service universel.  Selon le cadre normatif proposé par 

l’organisation sous régionale, cette structure indépendante et autonome doit veiller 

                                                             
584 LE GALÉS Patrick (2019), « Gouvernance », in : BOUSSAGUET Laurie ; JACQUOT Sylvie ; 

RAVINET Pauline (dir.), Dictionnaire des politiques publiques, Presses de Sciences Po, Paris, p. 

305. 
585  Patrick le GALES distingue quatre grand usage de la notion de « gouvernance » : la gouvernance 

comme problème d’efficacité à résoudre défendu par un corpus d’économiste néoclassique ; la 

gouvernance comme critique de la domination des intérêts privés de la théorie néomarxiste 

britannique et américaine ; la gouvernance négociée comme un mécanisme qui permet aux acteurs 

de trouver des solutions mutuellement satisfaisantes et contraignantes  par la coopération et la 

négociation ; la gouvernance comme résultat de l’articulation de régulations. 
586 WILLIAMSON Olivier Eaton (1996), The Mechanisms of Governance, Oxford University Press, 

p. 448.  
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principalement à la fourniture du service universel et assurer la gestion financière des 

ressources qui lui sont dédiées.  

Cette recommandation sur la structuration de la gouvernance a été suivie par l’État du 

Sénégal au début de la mise en œuvre de la politique du service universel. En effet depuis 

sa création en 2003 jusqu’en fin 2010, l’ARTP s’occupait de cette question, en organisant 

les ateliers préparatoires à la mise en œuvre de la politique du service universel, en 

assurant la gestion financière du FDSUT et en sélectionnant l’opérateur en charge du 

service universel. Cependant depuis 2010, la structuration de la gouvernance du service 

universel s’est complétement métamorphosée passant d’une gestion automne et 

indépendante à une gouvernance sous la coupole de l’État. Ce changement de la 

gouvernance de la politique du service universel se caractérise par deux éléments.  

D’une part tout comme l’élargissement progressif de l’univers significatif de la notion du 

service universel noté dans le précédent chapitre, sa gouvernance s’est aussi élargie en 

même temps. Elle ne s’est plus limitée à des structures à caractère autonome et 

indépendante, l’ARTP et le FDSUT, mais elle se trouve partagée entre différentes 

structures principalement sous la houlette de l’État.  

D’autre part d’une technicisation de la gouvernance on passe à sa politisation. Autrement 

dit, les structures en charge de sa gouvernance qui étaient principalement composées 

d’acteurs de profil technique sont remplacées par des acteurs de profil politique. 

1- La multiplication des structures de gouvernance   

 

L’organisation et le fonctionnement de la politique du service universel sont définis au 

Sénégal par un décret qui fixe le rôle et le périmètre d’action de chaque acteur dans sa 

mise en œuvre. Le décret de 2007 indiquait, dans cette perspective, que le comité de 

direction du FDSUT et l’ARTP sont les principaux responsables de la politique de 

développement du service universel des télécommunications.  Ces structures jouissent, 

au niveau de la législation, d’une autonomie d’action et de gestion. De 2010 jusqu’en 

2020 même si ces structures ont continué à assurer le cadre institutionnel fixe de la 

politique de service universel. Cependant l’État du Sénégal ne se privait pas de faire 

recours à la mise en place de structures ponctuelles parallèles qui lui permettaient d’avoir 

plus de possibilité d’action sur la politique de service universel des télécommunications 
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notamment sur les ressources qu’elle génère. L’État du Sénégal multipliait ainsi les cadres 

où il peut faire valider ses décisions et bénéficier des ressources du fonds initialement 

destiné à la politique du service universel, pour financer ses politiques publiques dans 

d’autres secteurs sans se confronter à la moindre résistance. Il s’agit dans ce cadre de 

distinguer deux catégories de structures de gouvernance de la politique de service 

universel : il y’a les structures de gouvernance fixes et les structures de gouvernance 

créées selon les besoins ponctuels du pouvoir public. 

1.1- Le cadre de gouvernance fixe 

 

Le cadre de gouvernance fixe renvoie aux structures qui s’occupent de la politique du 

service universel depuis le début de sa mise en œuvre. Nous pouvons distinguer 

principalement deux structures. 

1.1.1- Le comité de direction du FDSUT 

  

Comme assigné par la loi, le comité direction assure de manière permanente l’orientation 

des différentes actions destinées au développement de la politique du service universel 

ainsi que le contrôle de sa bonne exécution. Le comité statue sur la vision stratégique en 

examinant et approuvant le plan et les orientations stratégiques de service universel 

définit par le gouvernement. Le comité élabore également les actions sur lesquelles la 

politique de service universel devrait s’appuyer. Il est de son rôle aussi de définir le 

budget annuel et de contrôler les comptes prévisionnels. Toutefois son nombre et son 

mode de représentation ont changé en passant de douze à sept membres et d’un système 

représentatif à un système nominatif. 

1.1.2- L’Agence de Régulation des Télécommunications et des Postes (ARTP) 

 

Étant donné que le FDSUT, la structure officielle en charge de la politique de service 

universel au Sénégal, ne dispose pas de personnel hormis le comité de direction, le volet 

opérationnel de la politique de service universel était assuré jusqu’en fin 2019 par le 

personnel de l’ARTP. A ce titre le directeur général de l’ARTP avait le statut 

d’Administrateur du FDSUT et est également membre du comité de direction où il assure 

le rôle du secrétaire du comité. Il met une partie de l’équipe de l’ARTP en contribution 
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pour la bonne exécution des orientations prises par le comité de direction. Cette équipe 

provient principalement de la Direction Économie et Marchés télécommunications de 

l’ARTP qui dispose en son sein d’un département nommé service universel. Cette équipe 

de l’ARTP veille de manière générale à la bonne exécution de décisions prises par le 

comité de direction. De manière plus spécifique, elle assure l’exécution des missions de 

la politique du service universel définit par le gouvernement et approuvé par le comité de 

direction. Elle travaille sur l’élaboration du plan d’action et du budget annuel du FDSUT 

qui après validation du comité de direction assure son exécution. Elle assure la gestion 

des ressources financière mises à la disposition du FDSUT. Elle met également en œuvre 

les procédures de sélection devant permettre de choisir l’exploitant en charge du service 

universel.  

Cependant des changements sont intervenus dans le volet opérationnel de la mise en 

œuvre de la politique du service universel très récemment. Annoncé par le décret de 2019, 

l’État du Sénégal a décidé de doter au FDSUT, en début 2020, d’un personnel propre à 

l’exécution de ses missions. Dans ce cadre, il est mis en place une Unité de Coordination 

et de Gestion (UCG)587 du FDSUT. Cette nouvelle composante est chargée d’assurer 

principalement la coordination des aspects techniques et opérationnels du FDSUT. Ainsi, 

elle reprend toutes les missions assumées auparavant par l’ARTP 

1.2- Les cadres institutionnels ponctuels :  

 

Nous considérons ici les cadres institutionnels ponctuels, toute structure ou instance mise 

en place par le pouvoir public, dans un temps déterminé, pour participer à la gouvernance 

de la politique du service universel afin de faire face aux difficultés dont l’État est 

confronté. Ces cadres institutionnels ponctuels sont au nombre de trois. 

1.2.1- La Commission Nationale de la Connectivité 

 

                                                             
587 L’UCG est composée d’un ingénieur des télécommunications, en Génie-civil, d’un expert en 

passation de marchés, un responsable administratif et financier, un responsable des Affaires 

juridique et de la réglementation, un auditeur financier, un comptable, deux assistantes de direction 

et de deux chauffeurs.  
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En 2011 soit un an avant les élections présidentielles, l’État du Sénégal avait mis en place 

une Commission nationale de la connectivité (CNC)588. Cette instance n’a connu qu’une 

année d’existence car elle fût dissoute en 2012 après la défaite du président sortant, 

Abdoulaye WADE. Cette instance n’était en réalité qu’une façon de manœuvrer pour 

mettre en place une doublure de la structure en charge du service universel, le FDSUT, 

en ôtant de ce dernier l’essentiel de ses prérogatives et en lui plaçant sous l’autorité 

hiérarchique de la CNC. En effet, le ministre Alassane Dialy NDIAYE qui occupait le 

poste de président de la CNC était automatiquement rattaché au FDSUT dont il devient 

également le président du comité de direction. En même temps, l’État oriente les 

ressources financières du FDSUT au service des missions confiées à la CNC. Dans cette 

perspective, le décret de création de la commission indique que son président « se charge 

également de veiller à ce que le développement du service universel soit utilisé pour 

atteindre les objectifs fixés »589.  

La logique pour le gouvernement d’adopter une telle démarche réside dans sa stratégie de 

mettre en place une structure plus souple, moins autonome et mieux contrôlée que le 

FDSUT.  En effet la CNC ne jouissait d’aucune autonomie, ni administrative ni de 

gestion, car elle est rattachée à plusieurs points de vue au pouvoir exécutif et au chef de 

l’État.  

D’abord du point de son statut, la CNC était une autorité administrative rattachée au 

secrétariat général de la présidence de la République590. Également la présidence de cette 

commission est assurée par Alassane Dialy NDIAYE qui, nommé par décret présidentiel, 

occupe par ailleurs le poste de ministre d’État auprès du président de la République. 

Du point de vue de son fonctionnement, les séances plénières de la commission sont 

organisées par le président de la CNC sur « injonction » du président de la République. 

                                                             
588 DECRET n° 2010-1532 du 24 novembre 2010 portant nomination du Président de la Commission 

nationale de la Connectivité.  

589 Idem. 
590 Décret n° 2011-1707 du 7 octobre 2011 portant création et organisation de la Commission 

nationale de la Connectivité.  
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Du point de vue de sa composition, la CNC  était composée presque totalement d’acteurs 

étatiques : six ministres qui sont en charge des domaines stratégiques591, du conseiller 

spécial du président de la République en charge des questions relatives aux TIC, de 

certains cadres et directeurs généraux592 nommés par le président de la République, des 

dirigeants des opérateurs de téléphonie publique593 le président de l’association des élus 

locaux et enfin quelques membres de la société civile594,  

Du point de vue de ses missions, la CNC ne s’assure que de l’exécution des ambitions de 

l’autorité étatique en portant « la vision à long terme du président de la République sur 

les technologies numériques » et assure « l'effectivité de la mise en œuvre des décisions 

du président de la République et du Gouvernement sur les projets de développement des 

infrastructures des Télécommunications et des TIC »595. 

Du point de vue de ses objectifs, elle était chargée par l’État du Sénégal de lui venir en 

aide dans les domaines où il rencontre le plus de difficultés. Dans ce sillage, il lui a été 

confié l’effectivité de la « connectivité » dans les secteurs qui relèvent des responsabilités 

du pouvoir public tels que la santé, l’éducation et les structures investies d’une mission 

de service public. Le mot de « connectivité », qui est la notion clé de cette structure, 

renvoie selon les acteurs étatiques à « la résolution des problèmes de communication 

entre l'administration et le citoyen, les citoyens entre eux, les citoyens et l'étranger par 

l’un des moyens techniques, comme le téléphone, la vidéo, internet etc. »596.  

1.2.2- Le Conseil d’administration du fond de secteur de l’énergie  

  

En 2010, le Sénégal fut confronté à une persistante crise énergétique due à la fois à une 

défaillance d’approvisionnement en combustible et à une incapacité de la Société 

                                                             
591 Économies et Finances ; Communication ; Télécommunications et Technologie de l’information 

et de la communication ; Éducation nationale ; Aménagement du territoire ; collectivités locales. 
592 L’ARTP ; la RTS, l’ADIE, l’Agence sénégalaise pour l’électrification rurale, la Coordination 

nationale pour le passage de l’audiovisuel analogique au numérique. 
593 Principalement les opérateurs nationaux : Orange, Expresso, Tigo  
594 L’Associations des consommateurs du Sénégal (ASCOSEN), l’Observatoire des systèmes 

d’information des Réseaux et des Inforoutes au Sénégal (OSIRIS), l’Organisation des distributeurs 

de Services Numériques et des télécommunications. 
595 Décret n° 2011-1707 du 7 octobre 2011 portant création et organisation de la Commission 

nationale de la Connectivité. 
596 Idem. 
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nationale d’électricité (SENELEC) à satisfaire la demande de la population sénégalaise 

en électricité. Cette crise ayant provoquée une détérioration de la santé financière de la 

société nationale en charge de l’énergie, un fonds de soutien du secteur de l’énergie (FSE) 

fut mis en place afin de : 

« Mobiliser les ressources financières nécessaires, à travers notamment le Budget 

de l’État ou des taxes parafiscales et redevances qui lui seraient affectées, et à 

financer dans des conditions alliant, souplesse, rapidité et transparence, les 

dépenses permettant une sortie rapide de la crise énergétique actuelle que connaît 

le Sénégal et une sécurisation des approvisionnements en énergie en qualité et en 

quantité »597.  

Une grande partie des ressources qui étaient initialement destinées à la FDSUT fût alors 

redirigée au fonds de l’énergie.  En effet, il a été mis en place à la suite de la création de 

ce fonds, un conseil d’administration qui assurait l’organisation et le fonctionnement du 

FSE. Ce conseil d’administration s’est vu confier de 2011 à 2012, 95% des ressources 

financières dédiées initialement au FDSUT. Puis de 2012 à 2018 ce pourcentage fût 

augmenté jusqu’à 97,5% des ressources du FDSUT.  

Hormis le fait que le conseil d’administration du FSE est mis en place uniquement pour 

résoudre financièrement les problèmes dans un secteur où l’État du Sénégal assure une 

mission de service public, il est constitué d’une majorité d’acteurs étatiques 598  tous 

nommés par le ministère en charge des finances et dont un président est nommé par le 

président de la République. En outre, alors que le conseil d’administration du FSE gère 

97,5% des ressources financières qui étaient initialement destinées au FDSUT, aucun de 

ses membres ne relèvent du secteur des télécommunications. Parmi ces missions 

principales, le conseil d’administration délibère et vote le budget, veille sur l’utilisation 

des ressources du fonds, fait des propositions sur les orientations de celles-ci. 

                                                             
597 Décret n° 2011-161 du 28 janvier 2011 portant création, organisation et fonctionnement du Fonds 

spécial de soutien au secteur de l’énergie du Sénégal. 
598 Un représentant de la Primature ; deux représentants du ministère chargé des finances ; deux 

représentants du ministère chargé de l’énergie ; un représentant du ministère chargé du commerce ; 

un représentant de la société de raffinage d’hydrocarbures ; un représentant de la société de 

production et de distribution de l’énergie électrique ; un représentant d’APIX S.A. ; un représentant 

des sociétés sénégalaises intervenant dans l’amont pétrolier ; un représentant des associations de 

consommateurs ; un représentant des organisations patronales. 
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1.2.3- Le comité d’orientation et de suivi  

 

Depuis la réforme de la composition du comité de direction du FDSUT intervenue en 

2012, les acteurs du marché ont été éjectés par le président de la République du Sénégal 

dans le comité de direction du FDSUT. Cette situation a été mal vécue par les acteurs du 

marché, plus principalement les opérateurs de réseau téléphonique ouvert au public qui 

ont critiqué à maintes reprises le fait de ne pas être impliqués dans la gestion de la 

politique du service universel alors qu’ils sont les principaux contributeurs du FDSUT. 

Afin de satisfaire à la demande des acteurs du marché, en 2019 l’État du Sénégal a ajouté 

parmi les structures en charge de la politique du service universel, une nouvelle instance 

dénommée le comité d’orientation et de suivi (COS). Ce comité est représentatif599 de 

l’ensemble des acteurs qui interviennent dans le secteur des télécommunications600. 

Même si cette nouvelle composante associe, à nouveau, les acteurs du marché dans la 

politique de développement du service universel, cependant son rôle n’est pas 

déterminant ni décisif à la gestion du FDSUT contrairement au rôle assumé par le comité 

de direction toujours contrôlé par les acteurs étatiques. En effet, les missions du COS 

consistent principalement à assister l’Autorité gouvernementale dans la définition de la 

stratégie de développement du service universel et à examiner le travail accompli par le 

comité de Direction. Toutefois ses délibérations sont simplement « formulées sous forme 

de recommandations »601 qu’il transmet à l’autorité gouvernementale.  

2- La politisation de la gouvernance du service universel : d’une gouvernance 

technique à une gouvernance politique  

 

A ses débuts, le comité de direction, structure officielle en charge de la gestion du 

FDSUT, était composé de membres ayant des profils principalement techniques. En effet, 

ces personnages avaient glané beaucoup d’expériences dans le secteur des 

                                                             
599 De la Présidence de la République ; de la Primature ; des Ministères en charge de l’économie et 

des finances, des télécommunications, de l’Énergie, de l’Aménagement du territoire, de l’intérieur et 

de la Sécurité, de la défense, des infrastructures 
600 De l’ARTP, de l’ADIE, d’un représentant de chaque opérateur de télécommunications titulaire de 

licence au Sénégal contributeur au FDSUT, d’un représentant des FAI, d’un représentant des 

organisations professionnelles du secteur des TIC, d’un représentant des universités, d’un 

représentant des associations d’utilisateurs. 
601 Décret 2019-593 du 14 février 2019 relatif à l’Accès/service universel. 
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télécommunications en rapport avec leur fonction antérieure à l’image de Michel 

LAMOTTE qui assurait de 2009 à 2011 la présidence du comité de direction. Il occupait 

auparavant la fonction de coordonnateur national du Réseau de solidarité numérique. 

Durant la période de sa présidence au comité de direction du FDSUT, il occupait 

également d’autres fonctions techniques auprès de la Présidence de la République 

notamment en tant que Conseiller technique en charge des grands projets TIC et en tant 

que coordinateur du volet télémédecine du E-Panafrican Network.    

Ce comité était également représentatif de toutes les parties impliquées dans la mise en 

œuvre de la politique de développement du service universel allant des exploitants de 

réseaux de télécommunications aux acteurs de la régulation en passant par les 

organisations de la société civile et les structures étatiques impliquées de près ou de loin 

au secteur des télécommunications. 

Cependant en 2012, le président Abdoulaye WADE changea les règles du jeu. En effet, 

il décida entre les deux tours de l’élection présidentielle de sortir un décret qui modifie 

fondamentalement la composition du comité de direction du FDSUT. Il ne s’agissait plus 

d’établir un système de représentativité de l’ensemble des acteurs intervenants dans les 

télécommunications mais plutôt de mettre sur place un comité de direction dont 

l’ensemble des membres sont nommés directement par le président de la République. 

Depuis ce changement intervenu en 2012, la composition du comité est marquée par la 

nomination des membres qui ont des profils plutôt politiques et n’ayant acquis par le passé 

aucune expérience dans le secteur des télécommunications. C’est ce changement que nous 

désignons ici par le processus de politisation du comité de gestion du FDSUT. Afin de 

démontrer ce processus, nous allons passer en revue les profils des membres des 

différentes compositions du comité de direction depuis 2012. 

2.1- Le comité de direction composé par les partisans du président WADE  

 

Composé par le président Abdoulaye WADE le 2 mars 2012, dans la période des élections 

présidentielles, le comité de direction du FDSUT passe de douze à sept membres. Une 

recherche effectuée602 sur le profil des membres désignés par le président Abdoulaye 

                                                             
602 Cette recherche a été effectuée à partir d’articles de presse qui retracent les parcours des 

différents membres du comité de direction du FDSUT composé par le président Abdoulaye WADE. 
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WADE montre que ces derniers sont entièrement constitués par des partisans de la 

coalition du parti au pouvoir à l’époque, à savoir « la coalition WADE 2012 ».  Ce comité 

était composé par les personnalités politiques suivantes :  

 Innocence Ntap NDIAYE : présidente du comité de direction, elle est titulaire 

d’une maîtrise en Sciences Juridique, Option Droit public (Relations 

internationales) et d’un 3ème cycle en Droit public. Elle rejoint le parti 

démocratique sénégalais, le parti au pouvoir, en 2005. Elle occupa plusieurs 

fonctions sous le régime de WADE dont le poste de ministre de la Fonction 

publique, du Travail et des Organisations professionnelles puis celui de Ministre 

d’État à ministre d’État en charge des affaires sociales. 

 Responsable politique à Podor dans le nord du Sénégal, Amadou Kane 

DIALLO fut directeur général du Conseil sénégalais des chargeurs (Cosec) et 

ancien maire de Ndioum. Il est le président de Bamtaare Synergie Ngir Liggeyal 

Sénégal, un mouvement politique qui faisait partie de la coalition du parti au 

pouvoir. Il est également membre du comité directeur du Parti Démocratique 

Sénégalais (PDS) 603 , en qualité de secrétaire national chargé de l’économie 

numérique et de la veille médiatique.  

 Mamadou Lamine MASSALY est un jeune responsable du Parti démocratique 

sénégalais. Il a dirigé “Jeunesses waddistes”, un mouvement de soutien au 

président WADE. Il fit toute sa carrière politique auprès du président qui fut son 

mentor. Il occupa plusieurs postes politique sous le règne de WADE dont le 

président d’administration de la société des infrastructures de réparation navale 

de Dakar (SIRN) et de Dakarnav. 

 Président du cercle des intellectuels de l'alternance (Cia) et Conseiller spécial du 

Président de la République, Isma DIOUM fut Ministre conseiller et responsable 

politique du PDS à Touba. Le Cia était une structure proche des cadres du PDS. 

Après la victoire du candidat de la Coalition du président WADE en 2007 à 

l'élection présidentielle, il est nommé président national du Cercle des 

intellectuels de l'alternance (Cia) et porte-parole de la Fédération Pds de Touba. 

                                                             
L’objectif de cette recherche est de voir si leur parcours politique ou technique révèle des 

expériences acquises dans le secteur des télécommunications. 
603 Le parti politique du président Abdoulaye WADE. 
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 Expert Financier, économiste et consultant International, Saliou FALL est 

diplômé en Investissement et Monnaie management. Il fut directeur général du 

Conseil sénégalais des chargeurs (Cosec).  

 Dirigeant de la société Mtl, un opérateur d’exploitation d’infrastructures, 

Moustapha Yacine GUEYE est ingénieur en télécommunications. 

 

 Abdoul Khadre NDIAYE : Maire de Gae et leader du parti Alliance sacrée pour 

la cause nationale (ASCAN). Il est un soutien de première heure du président 

WADE. 

Battus aux élections présidentielles de 2012, les partisans de WADE qu’il a nommés en 

mars 2012 en tant que membre du comité de direction entre les deux tours des élections 

eurent à peine le temps de siéger à cette instance. Le nouveau régime ne reconnaissait pas 

ce comité. En effet après sa nomination au poste de directeur de l’ARTP, Thierno 

Alassane SALL604, va aussitôt les écarter de la gestion du Fonds en leur coupant leurs 

salaires et tout autre avantage lié à cette fonction. A travers une correspondance adressée 

le 21 mai 2012 aux membres du comité désigné par le président, le directeur de l’ARTP 

leurs signifie que leur désignation est nul d’effet :  

« En lieu et place d’un acte réglementaire requis en la matière, c’est une lettre qui a 

procédé à la désignation des membres… la composition dudit Comité est de nul effet »605.  

Cette situation déboucha sur un blocage total de la gestion du FDSUT durant une période 

de huit mois. Finalement après cette longue période de bras de fer et tiraillement, les 

membres du comité de gestion désignés par le président WADE acceptèrent de quitter 

leur fonction en échange du paiement du cumul de leurs trois mois de salaire à titre de 

désintéressement à la suite d'un accord à l'amiable.  

                                                             
604 Directeur général de l’Agence de régulation des télécommunications et des postes de mars 2012 à 

octobre ; Ministre des Infrastructures, des Transports terrestres et du Désenclavement d’octobre 

2012 à juin 2014 ; Ministre de l’Énergie entre juin 2014 et mai 2017. 
605 La Gazette, « Comité de gestion du FDSUT : Thierno Alassane Sall « décrète » à la place de 

Macky », 08 aout 2012, mis en ligne sur OSIRIS. 
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2.2- Le comité de direction composé par les partisans du président Macky 

SALL  

 

Après avoir écarté les membres du comité de direction nommés par le président WADE, 

le régime en place installa un nouveau comité de gestion. Ce comité installé en 2013 

conserve jusqu’à présent ses membres à l’exception deux d’entre eux remplacés606. Une 

recherche effectuée607 sur le profil des membres désignés par le président Macky SALL 

montre également que ce comité est constitué totalement par des partisans de parti au 

pouvoir caractérisés par des profils politiques comme en témoigne leur parcours : 

 Président du comité de direction du FDSUT depuis 2013, Ali Coto NDIAYE est 

docteur en pharmacie. Il fut ex-ministre de la Jeunesse, de la Formation 

professionnelle et de l’Emploi.  

 Titulaire d’un doctorat en économie, de 1997 à 2012 M. Cheikh MBACKE fut 

Administrateur chez Mbacke Business and Administration (MBA), une entreprise 

dans le secteur des services. 

 Chercheur au Consortium pour la recherche économique et sociale (Cres), 

Mamadou Aladji LY est un responsable de l’Alliance pour la république (APR)608 

aux Parcelles Assainies. Il fut également coordonnateur adjoint des cadres de 

l'APR Dakar.  

 Mme Sophie NDIAYE fut ministre conseiller du président Macky SALL et 

responsable des femmes APR de Djeddah Thiaroye Kaw.  

 Maire de la commune de Pikine Ouest M. Pape Gorgui NDONG fut nommé à 

deux reprises ministres sous le régime de Macky SALL (ministre de la 

Requalification des Banlieues ; ministre de la Jeunesse, de la Construction 

citoyenne et de la Promotion du volontariat). Il fut un soutien de première heure 

                                                             
606 Décédé en cours de mandat, M. Doro SY est remplacé par Mamadou Yaya BA. Nommé ministre 

Pape Gorgui NDONG est remplacé par Issakha DIOP. 

607 Cette recherche a été effectuée à partir d’articles de presse qui retracent les parcours des 

différents membres du comité de direction du FDSUT composé par le président Macky SALL. 

L’objectif de cette recherche est de voir si leur parcours politique ou technique révèle des 

expériences acquises dans le secteur des télécommunications. 
608 Parti politique créé par le président Macky SALL. 
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du président Macky SALL609. Dans ce cadre il est très actif au sein de la coalition 

présidentielle. Il fut Coordonnateur des jeunes leaders de Benno Bokk Yaakar à 

Pikine. 

 M. Issakha DIOP est responsable du parti au pouvoir et maire de Pikine-Est. Il a 

été également élu coordonnateur des jeunes de « Benno Bokk Yaakar », la 

coalation au pouvoir. 

 

Structures Comité de direction du 

FDSUT
610

 

Agence de régulation des 

télécommunications et des 

postes (ARTP)
611

 

Unité de coordination et 

de gestion
612

 

Catégorie 

de 

membres 

12 membres représentant 

des structures privées et 
publiques (de 2007 à 2012) 

Sept membres désignés par 

le président de la 
République (depuis 2012) 

Le directeur général de 
l’ARTP 

Le département du service 
universel 

Un coordonnateur nommé 

et son équipe technique et 
opérationnel  

Mode de 

désignation 

des 

membres 

Système de représentation 
(de 2007 à 2012)  

Nomination par décret 
présidentielle pour un 

mandat de cinq ans (depuis 
2012) 

Le directeur général de 
l’ARTP devient de facto 
l’administrateur du FDSUT 

Un coordonnateur nommé 
par arrêté de l’Autorité 

gouvernemental pour un 
mandat de trois ans  

Mission  Orientation et de contrôle 
du FDSUT 

Ordonnateur des recettes et 

des dépenses (de 2007 à 
2019) 

Exécution de l’ensemble des 

missions assignées au 
FDSUT 

Administrateur des recettes et 
dépenses  

Gestion des recettes du 

FDSUT (100% des recettes 

2007 à 2011 ; de 2,5% de 
2011 à 2019 ; Depuis 2019 

les recettes du FDSUT sont 
transférées au Trésor public) 

Assurer le secrétariat du 
Comité de direction ; 

Assurer la coordination 

des aspects opérationnels 
et techniques du FDSUT ; 

Ordonnateur des recettes 
et des dépenses. 

                                                             
609  Alors que Macky SALL était encore président de l’Assemblée nationale, il va diriger un 

mouvement de soutien dénommé CRAUM (Cercle de Réflexion et d’Animation et d’Unité autour de 

Macky) 
610 Décret n° 2007-593 du 10 mai 2007, décret 2012-230 du 29 février 2012 et décret 2019-593 du 14 

février 2019 relatif à l’Accès/service universel. 

611 Décret n° 2007-593 du 10 mai 2007 relatif à l’Accès/service universel. 
612 Décret 2019-593 du 14 février 2019 relatif à l’Accès/service universel. 
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Tutelle  Ministère chargé des 
télécommunications 

Autorité indépendante (mais 
le DG est nommé par décret) 

Comité de direction du 
FDSUT  

Durée Depuis 2007 De 2007 à 2019 Depuis 2020 

 

Tableau 2 : Structures « fixes » de la gouvernance du FDSUT 

  

 

Structures Commission Nationale de 

la Connectivité
613

 

Conseil d’administration 

du fonds du secteur de 

l’énergie (FSE)
614

 

Comité d’Orientation et de 

Suivi (COS)
615

 

Catégories 

des 

membres 

Le président de la 

Commission nationale de la 

Connectivité est nommé par 

décret présidentiel 
Président de la Commission 

nationale de la Connectivité 

est le président du Comité 
de Direction du FDSUT 

12 membres dont 9 

membres représentant des 

structures publiques 

(primature, ministères, 
société publique) et 3 

membres représentant le 

secteur privé et la société 
civile 

Membres représentant des 

structures privées et 
publiques 

 

 

Missions 

Assurer l’effectivité de la 

mise en œuvre des 
décisions du président de la 

République et du  

Gouvernement sur les 
projets de développement 

des 

infrastructures des 
Télécommunications et des  

Technologies de 

l’Information et de la 

Communication ; 
 

Suivre l’évolution des 

projets de  
Télécommunication et de 

Technologies de 

l’Information et de la 

Communication 

Gérer les ressources 

financières collectées dont 
les 97,5% du budget du 

FDSUT 

 
Financer ou contribuer à la 

mobilisation de 

financements pour la 
réalisation du Plan 

d’urgence et Plan de 

relance et de 

restructuration du secteur 
de l’énergie 

 

Assister l’autorité 

gouvernementale dans la 
définition de la stratégie de 

développement du service 
universel 

 

Tutelle Rattaché au Secrétariat 

général de la Présidence de 

la République 

Ministre chargé des 

Finances 

Ses délibérations sont 

formulées sous de 

recommandations et 

                                                             
613 Décret n° 2011-161 du 28 janvier 2011 relatif au Fonds spécial de soutien au secteur de l’énergie 

du Sénégal. 

614 Décret n° 2011-1707 du 7 octobre 2011 relatif à la Commission nationale de la Connectivité 

615 Décret 2019-593 du 14 février 2019 relatif à l’Accès/service universel. 
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  transmises à l’Autorité 
gouvernementale 

Durée  De 2010 à 2011 De 2011 à 2017 Depuis 2020 

 

Tableau 3 : Structures « ponctuelles » de la gouvernance du FDSUT 

 

B- Le périmètre d’action de la politique du service universel 

 

L’élargissement croissant de la conception de la notion de service universel dans les 

discours des acteurs étatiques, évoqué dans le précédent chapitre, a pour une de ses 

manifestations les plus visibles l’utilisation de ses ressources financières moins dans le 

secteur des télécommunications que dans d’autres secteurs où l’État exerce sous la tutelle 

du pouvoir public.  La notion de service universel des télécommunications n’est plus 

considérée par les acteurs étatiques comme uniquement une sorte d’alternative au rôle de 

service public qu’assurait auparavant l’OPT dans le secteur des télécommunications mais 

plutôt comme un dispositif qui donne la possibilité à l’État de faire financer par le secteur 

privé des actions dont la puissance publique devrait supporter le coût. Dans ce cadre Aly 

Coto NDIAYE616, président du comité de direction du FDSUT, estime que :  

« C’est pour continuer à assurer le service public, après la libération du secteur 

des télécommunications que l’État a mis en place un fonds destiné au 

développement de l’accès au service universel dans ce domaine et au financement 

des charges de tout service public utile au développement des services de 

télécommunications »617.  

Les ressources destinées à la politique de service universel seraient donc utilisées pour 

soulager l’État dans ses secteurs où il assure encore une mission de service public. 

De manière concrète, un travail de catégorisation effectué à partir des actions réalisées 

grâce aux ressources du FDSUT démontre que le fonds alimenté uniquement par la 

                                                             
616 Homme politique, Aly Coto NDIAYE est nommé par le président de la République au poste de 

président du comité de direction du FDSUT depuis 2014. En 2022, il occupe encore ce poste.  
617 Aly Coto NDIAYE, président du comité de direction du FDSUT, Cf. entretien réalisé le 24 juillet 

2019. Voir annexe, p. 456. 



 219 

contribution des trois opérateurs de téléphonie ouverts aux publics à savoir Orange, Free, 

Expresso, initialement destiné à financer les missions de service universel dans le secteur 

des télécommunications, s’est finalement orienté vers le secteur de l’énergie, de 

l’éducation et de l’urbanisme. Ces secteurs jugés « prioritaires » par Aly Coto NDIAYE, 

ont en effet pour caractéristique de relever tous des portefeuilles étatiques, de consommer 

une grande partie du budget de l’État et étant une des principales sources de revendication 

de la population sénégalaise à l’instar des pays en voie de développement618. Les actions 

menées dans le cadre de politique du service universel répondent à deux logiques : d’une 

part financer les orientations politiques et d’autre part l’aider à faire face aux situations 

urgentes auxquelles l’État est confronté. 

1- Une stratégie triennale du FDSUT suivant les orientations politiques de 

l’État  

 

La stratégie triennale 2014-2017 du FDSUT qui constitue le premier programme 

d’activités de cette structure depuis sa création en 2007, oriente ses actions sous 

deux axes : la « généralisation de l’accès aux services des télécommunications dans 

toutes les localités rurales du Sénégal et de toutes les couches de la population »619 qui 

est une manière déguisée d’aider le gouvernement à résoudre ses problèmes dans le 

secteur de l’énergie ; d’autre part la « généralisation de l’utilisation des TIC dans le 

secteur de l’éducation »620 qui est une manière d’accompagner le gouvernement à réaliser 

ses projets dans le secteur de l’éducation.  

1.1- Des ressources additionnelles pour accompagner l’État dans le secteur de 

l’éducation  

 

                                                             
618 Le problème de l’électricité et les délestages récurrents dans ce secteur font partie de l’une des 

principales sources de mécontentement de la population sénégalaise envers la politique étatique 

conduisant à la défaite du président Abdoulaye WADE en 2012 et du président Abdou DIOUF en 

2000. En ce qui concerne, les secteurs de l’éducation et de la santé, l’État est confronté de manières 

quasi permanentes à des soulèvements et des grèves chroniques liés le plus souvent au retard de 

paiement des salaires, des bourses et du manque d’équipement. 
619 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2015), Rapport annuel 

2014, Dakar, p. 34. 
620 Idem. 
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Le FDSUT a été fortement mobilisé pour accompagner les politiques publiques de l’État 

dans le secteur de l’éducation. Les ressources du fonds ont été sollicitées dans tous les 

segments de ce secteur allant de l’éducation de base à l’enseignement supérieur en passant 

par l’élémentaire et le secondaire. En effet, l’axe 2 de la stratégie quadriennale du 

FDSUT, consacré à la généralisation de l’utilisation des TIC dans le secteur de 

l’éducation, a pour objectif principal de « connecter » les écoles et universités du Sénégal. 

 

1.1.1- L’accompagnement dans l’enseignement coranique et dans l’éducation des 

tout-petits   

 

Afin d’accompagner l’État du Sénégal dans sa politique à destination de l’éducation 

maternelle notamment à travers son Agence nationale de la Petite Enfance et de la Case 

des Tout-Petits (ANPECTP), le FDSUT a été utilisé pour financer l’installation de salle 

multimédia dans 200 Cases des Tout-Petits (CTP), Écoles maternelles publiques (EMP) 

et des centres communautaires621. Ces salles multimédias sont équipées de tablettes pour 

enfants et d’ordinateurs. Ce projet du nom de « connecter les tout-petits » a pour objectif 

selon les autorités étatiques de favoriser l’utilisation des TIC par les enfants de moins de 

5 ans afin de « développer davantage leur créativité et leur potentiel »622 et par ailleurs 

d’introduire une nouvelle manière d’apprendre. C’est dans ce cadre que les ressources du 

FDSUT sont mobilisées pour implémenter dans ces structures bénéficiaires, une salle 

multimédia comprenant chacune vingt ordinateurs portables pour enfant, un ordinateur 

portable classique pour adulte, un vidéo projecteur, une imprimante, un routeur wifi et 

quatre projecteurs.  

Les ressources du FDSUT sont également utilisées pour doter des supports multimédias 

aux « Daaras », les structures d’enseignement coranique. Ce programme dénommé 

« Connecter les daaras » consiste à distribuer des tablettes électroniques et des ordinateurs 

fixes à ces structures d’enseignement coranique. L’objectif visé à travers ce projet est de 

donner l’opportunité aux apprenants de l’école coranique d’utiliser les TIC et 

                                                             
621 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2018), Rapport annuel 

2017, Dakar, p. 70. 

622 Idem. 
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d’« améliorer » la qualité de l’enseignement coranique. Dans ce cadre, cent structures 

d’enseignement coranique ont été sélectionnés dans la période allant 2014-2017.  Dans 

chacun de ses structures trente tablettes électroniques ont été attribuées aux apprenants et 

un ordinateur fixe pour le maître coranique. En plus de la dotation de ses appareils 

multimédias, le FDSUT supporte la maintenance technique et la formation du 

personnel623. 

1.1.2- Appui au ministère de l’Éducation nationale  

 

En appui au ministère de l’Éducation nationale, le FDSUT a financé plusieurs projets 

dans le secteur de l’éducation allant dans le sens de permettre aux lycées et collèges du 

Sénégal d’utiliser les TIC. Il s’agit, d’une part, d’un projet de mise en place de réseau wifi 

dans ces structures et d’autre part de les équiper en outil informatique. Le premier projet 

a pour objectif d’« améliorer à travers les TIC, la qualité de l’enseignement en facilitant 

l’accès aux ressources numériques »624 . Il a été initié en 2014 dans le cadre d’une phase 

pilote dans deux lycées de Dakar 625  et un lycée de Fatick626 . En 2017, vingt autres 

établissements secondaires dépendants du ministère de l’éducation nationale se sont 

rajoutés aux bénéficiaires de ce programme. Ce dernier permet aux établissements 

bénéficiaires de s’équiper d’une infrastructure de réseau wifi afin d’assurer la connexion 

à internet sur l’ensemble de bâtiment de l’établissement et à ses différents publics (élèves, 

administration, professeur, visiteur). 

Le FDSUT a également financé l’installation de salle multimédia dans deux cents lycées 

et collèges du Sénégal. Ce programme octroie à chaque établissement bénéficiaire une 

salle multimédia comprenant un serveur, un onduleur, vingt et un poste de travail, un 

                                                             
623 Pour chaque Daara bénéficiaire des personnes sont formées à l’initiation de base au système 

Android, à l’utilisation des applications éducatives sur Android, à la manipulation de l’ordinateur 

fixe, aux maniements du système d’exploitation Windows, au paramétrage et à la maintenance de 

premier niveau des équipements  
624 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2018), Rapport annuel 

2017, Dakar, p. 45. 

625  Il s’agit du lycée Limamoulaye de Guédiawaye et du lycée de Mbao situé dans la région de 

Dakar 
626 Il s’agit du lycée Coumba Ndoffène Diouf situé dans la région de Fatick 
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vidéo projecteur, une imprimante réseau laser monochrome, un routeur wifi et quatre 

ventilateurs. 

Le FDSUT a par ailleurs inscrit dans son programme triennal un projet visant à octroyer 

à cinquante lycées et collèges du Sénégal, cent valises multimédias soit deux valises par 

établissements. Ces valises comprennent un ordinateur portable, un vidéoprojecteur, un 

tableau blanc interactif et un disque dur externe. Ce dispositif permet selon les initiateurs 

de ce programme à plus de cinq cents élèves d’un même établissement de bénéficier de 

système d’enseignement moderne et efficient. 

1.1.3 L’appui à l’enseignement supérieur 

 

Le FDSUT appuie l’État du Sénégal dans la réalisation de ses projets dans le secteur de 

l’enseignement supérieur. Dans ce sens il a signé, le 17 mai 2017, avec le ministère de 

l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation du Sénégal une convention 

de financement de la construction des Espaces Numériques Ouverts (ENO) de 

l’Université virtuelle du Sénégal. Ce partenariat conclut entre le ministre de 

l’Enseignement supérieur, Marie Teuw NIANE627 et le président du FDSUT visait la 

construction de huit ENO entre 2017 et 2021628. Le financement de cet accompagnement 

du FDSUT au ministère de l’enseignement supérieur est évalué à 4milliard 800 millions 

francs CFA. Cette action s’inscrit dans une volonté du FDSUT d’accompagner l’État à 

réaliser son objectif qui consiste à « mettre les TIC au cœur du développement de 

l’enseignement supérieur et de la recherche pour améliorer l’accès à l’enseignement 

supérieur et l’efficacité du système »629. En effet face aux défis de la massification630 dans 

                                                             
627  
628 Agence de Régulation des Télécommunications et des Postes, « Subvention globale de 4,8 

milliards pour les ENO : le FDSUT place l’UVS sur les rampes de l’émergence numérique », 17 mai 

2017  : 

https://www.artpsenegal.net/anciensite/index.php?option=com_content&view=article&id=352:subve

ntion-globale-de-4-8-milliards-fcfa-pour-les-eno-le-fdsut-place-l-uvs-sur-les-rampes-de-l-

emergence-numerique&catid=9&Itemid=162 
629 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2018), Rapport annuel 

2017, Dakar, p. 89. 
630 Moussa LO, Coordonnateur de l’Université virtuelle du Sénégal, considère que son établissement 

a accueilli près de 10000 étudiants en 2017 et 8000 étudiants l’année précédente soit une 

augmentation de 20% en un an seulement. Il estime que cette augmentation de la population 

estudiantine devrait être accompagnée par la construction de nouveaux ENO cf. Agence de presse 

https://www.artpsenegal.net/anciensite/index.php?option=com_content&view=article&id=352:subvention-globale-de-4-8-milliards-fcfa-pour-les-eno-le-fdsut-place-l-uvs-sur-les-rampes-de-l-emergence-numerique&catid=9&Itemid=162
https://www.artpsenegal.net/anciensite/index.php?option=com_content&view=article&id=352:subvention-globale-de-4-8-milliards-fcfa-pour-les-eno-le-fdsut-place-l-uvs-sur-les-rampes-de-l-emergence-numerique&catid=9&Itemid=162
https://www.artpsenegal.net/anciensite/index.php?option=com_content&view=article&id=352:subvention-globale-de-4-8-milliards-fcfa-pour-les-eno-le-fdsut-place-l-uvs-sur-les-rampes-de-l-emergence-numerique&catid=9&Itemid=162
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les universités au Sénégal, le ministère en charge de l’enseignement supérieur est 

contraint de trouver des espaces d’accueil aux étudiants. Pour Aly Coto NDIAYE, un tel 

projet ne peut pas être uniquement réalisé par le ministère de tutelle, à savoir celui de 

l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, d’où la nécessité de faire 

intervenir d’autres structures telles que le FDSUT pour apporter sa contribution et aider 

à la concrétisation de ce projet. Ainsi le FDSUT finance 600 millions de francs CFA 

chaque année pour la construction d’un ENO depuis 2017 pour une durée de quatre ans.  

Par ailleurs face aux persistants problèmes de connectivité dans les établissements publics 

d’enseignement supérieur sénégalais, les ressources du FDSUT sont également utilisées 

pour financer la mise en place d’un accès à internet à très haut débit dans les universités 

publiques sénégalaises et à l’École supérieur polytechnique (ESP). Cette opération a pour 

objectif de doter aux campus pédagogiques et sociaux « un accès wifi pour tous ». Dans 

ce cadre, deux liaisons d’une capacité de 155Mbps ont été déployées dans les universités. 

Le FDSUT, pour sa part, a d’abord pris en charge les factures mensuelles dans la période 

allant de 2014-2017.  Ensuite à la fin de cette échéance, cette prise en charge a été 

prolongée pour une durée de trois ans supplémentaires « sur demande du Ministère de 

l’Enseignement Supérieur de l’Enseignement, de la Recherche et de l’Innovation »631.  

1.2- Un fonds pour appuyer l’État dans le secteur de l’énergie et de l’urbanisme 

 

1.2.1- Les ressources du service universel au service de l’urbanisation   

 

Les ressources initialement destinées au développement du service universel des 

télécommunication ne sont pas uniquement dépensées dans le secteur de l’éducation et 

de l’enseignement supérieur. Elles sont également mobilisées pour accompagner l’État 

dans sa politique nationale d’urbanisme à travers une meilleure cartographie du territoire 

national. En effet, le FDSUT a financé le développement d’une application de navigation 

dotée d’un système d’adressage numérisé. Ce projet coordonné par l’ARTP632  et confié 

                                                             
sénégalaise, « Le coordonnateur de l’UVS annonce la livraison d’une dizaine d’ENO », 19 octobre 

2018, mis en ligne par OSIRIS. 
631 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2018), Rapport annuel 

2017, Dakar, p. 90. 
632 l’ARTP a géré le volet technique (appel d’offre) et opérationnel du projet. 
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à une structure privée dans des conditions polémiques633, avait pour objectif selon le 

président du FDSUT, de : 

« s’appuyer sur l’adressage existant, par la réalisation d’une cartographie 

numérique vectorielle routable permettant aux acteurs de la poste, aux opérateurs 

de télécommunications, à l’administration, aux concessionnaires de services 

publics, aux particuliers, aux services de sécurité, aux services de sécurité, aux 

services fiscaux, etc. d’avoir une maitrise de la cartographie et son exploitation 

optimale »634.  

Ce projet permet ainsi de géolocaliser un ensemble très diversifié de lieux635. Dans la 

région de Dakar, deux cent vingt-quatre mille bâtiments situés dans deux cent cinquante-

cinq quartiers ont été numérotés et intégrés dans l’implémentation de ce nouveau système 

d’adressage basé sur la géolocalisation. Il est ensuite prévu que ce projet soit déployé 

dans les treize régions restantes du Sénégal. Le financement du projet est estimé à deux 

milliards de Francs CFA. L'application est mise, en priorité, à la disposition des services 

centraux de l’État à travers des terminaux mis en place à cet effet. 

Il s’agit d’un projet propre à l’État qui se sert des ressources du FDSUT pour le financer. 

Cet appétit du pouvoir exécutif pour ce projet est présent dans plusieurs de ces documents 

stratégiques. D’abord la Stratégie Sénégal numérique 2016-2025 636  indique que 

« l’inadéquation dans le système d’adressage et la faiblesse de la logistique pour la 

                                                             
633 Le marché du système d’adressage a été octroyé à la société BAMO. Alors que le propriétaire de 

la société bénéficiaire de ce marché juteux est Monsieur Momar NDAO, président de l’Association 

des consommateurs du Sénégal (ASCOSEN). Cette situation révèle un conflit d’intérêt car le patron 

de BAMO est en même temps observateur au niveau de l’ARTP grâce à sa casquette de président de 

l’ASCOSEN. En plus, Monsieur NDAO est également membre du conseiller du président de la 

République et de membre du Conseil économique social et environnemental (CESE), une position 

qui lui donne un avantage par rapport aux potentiels concurrents. Enfin ce marché de centaines de 

millions a été octroyé sans appels d’offres.  
634  Fonds de développement du service universel des télécommunications (2018), Rapport annuel 

2017, Dakar, p. 61. 
635 Cette application permet de trouver : les noms et numéros de rues, les différentes édifices publics 

(administratifs, scolaires, sportifs…), les espaces verts, les activités économiques et les équipements 

marchands, les structures de santé, les établissements culturels, les infrastructures de transports, les 

lieux historiques et culturels… 
636 Ministère des Postes et des Télécommunications, Stratégie Sénégal numérique 2016-2025, 

octobre 2016 : http://www.osiris.sn///IMG/pdf/strategie_senegal_numerique_2016-

2025.compressed.pdf 

http://www.osiris.sn/IMG/pdf/strategie_senegal_numerique_2016-2025.compressed.pdf
http://www.osiris.sn/IMG/pdf/strategie_senegal_numerique_2016-2025.compressed.pdf
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livraison des produits »637 sont un des freins de l’économie numérique sénégalaise. Ainsi, 

l’État souhaitait faire du système d’adressage un « secteur prioritaire »638. Cette position 

de l’État du Sénégal est appuyée par le directeur général de l’ARTP quand il déclare que : 

« Pour les années à venir, l’essentiel du commerce se fera à travers le commerce 

électronique. C’est la raison pour laquelle nous avons voulu anticiper et 

permettre à notre pays de disposer d’un système d’adressage cohérent, 

géolocalisé »639.  

Ensuite, la réalisation d’un plan d’adressage national est un des « projets numériques 

emblématiques » retenus par le document Sénégal numérique 2016-2025, dans le cadre 

de ses orientations stratégiques, pour accélérer la numérisation des procédures 

administratives dans le but de donner une « véritable impulsion à la dématérialisation 

intégrale de l’administration publique »640.  

1.2.2- Les ressources du service universel au service de l’électrification : 

 

Face à la défaillance de l’État du Sénégal de fournir de l’électricité sur l’étendue du 

territoire nationale notamment dans les zones rurales, les ressources du FDSUT ont été 

également mobilisées pour financer un projet d’installation de stations solaires dans les 

localités rurales isolées et non électrifiées. Ce projet retenu dans les programmes 

d’activités du FDSUT a servi à installer entre 2014 et 2017 six cents stations solaires641. 

En 2014 lors du lancement de la phase pilote de ce projet, trente villages situés dans six 

régions 642  ont été sélectionnés pour bénéficier du programme pour un coût total de 

cinquante millions de Francs CFA, dont vingt-neuf millions Francs CFA ont servi à 

l’acquisition des équipements. Une des conditions fondamentales à remplir pour 

bénéficier au programme est « l’absence d’électricité » dans le village demandeur. Ce 

projet a tellement suscité de l’intérêt pour le pouvoir exécutif à tel enseigne que la 

                                                             
637 Ibid. p. 15. 
638 Idem. 
639 Abdou Karim SALL, directeur général de l’ARTP cf. Agence de presse sénégalaise, « Système 

d’adressage : 224000 bâtiments numérotés à Dakar », 19 mars 2018, mis en ligne. 
640 Ministère des Postes et des Télécommunications, Stratégie Sénégal numérique 2016-2025, 

octobre 2016, p. 3. 
641 Rapport annuel 2014, Dakar, p. 42. 
642 Idem. 
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cérémonie de lancement de la phase pilote a été organisée643 sous la houlette   du Ministre 

chargé des Collectivités locales, Omar YOUM en compagnie du Président du Comité de 

Direction du FDSUT et de directeur général de l’ARTP.  

Toutefois pour ne pas donner l’impression que ce programme est financé par le FDSUT 

dans le but uniquement de combler les insuffisances et les manquements de l’État de son 

obligation de fournir les zones habitables en électricité, le FDSUT a inscrit sa 

communication sous trois registres.  

D’abord, il insiste sur le fait que ce programme a été déployé dans le but essentiellement 

de faciliter la recherche des charges téléphoniques des villageois, d’où le nom d’ailleurs 

du programme « Installation de stations solaires pour la recharge de téléphones 

portables dans des localités rurales isolées et non électrifiées »644. Il donne, à cet effet, 

les détails techniques de l’ensemble du dispositif installé dans les villages qui permettent 

chacun :  

« La recharge simultanée d’au moins 20 téléphones portables via des prises 

électriques classiques de 220 volts (…). Le dispositif permet la recharge en 

moyenne, de cent (100) téléphones portables par jour »645. 

 Pourtant au-delà et surtout à côté de cette possibilité de recharges téléphoniques, le 

dispositif qui est accompagné par des lampes à économie d’énergie permet d’éclairer les 

villages bénéficiaires. Il permet également d’alimenter au-delà du téléphone portable 

d’autres équipements tels que téléviseurs, ordinateurs portables, etc. 

Ensuite, il accentue son discours dans un registre humanitaire. Dans cette perspective, il 

insiste sur le fait que le projet vise « à soulager ces populations qui sont souvent obligées 

de parcourir des dizaines de kilomètres et de payer une contrepartie financière 

importante (environ 200F CFA) pour recharger leurs téléphones portables »646. 

                                                             
643 Le 22 décembre 2014, dans le village de Thiandène situé dans la commune de Ndiaganiao. 

644 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2015), Rapport annuel 

2014, Dakar, p. 42. 
645 Idem. 
646 Idem. 
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Enfin, il met l’accent sur les « externalités positives » du projet ainsi que ses retombées 

sur l’économie des localités bénéficiaires. Dans ce cadre il indique que : « le programme 

générera plus de 1 500 emplois pour des jeunes (…) l’exploitation des stations solaires 

est confiée à des jeunes, choisis librement par les autorités des villages ».647 

2- Une capacité d’action de l’État selon les urgences du moment 

 

Dans la section précédente, nous avons montré que les contributions financières des 

opérateurs téléphoniques, destinées initialement à rendre les réseaux de 

télécommunication accessibles sur l’étendue du territoire national, sont mobilisées pour 

financer les projets de l’État dans d’autres secteurs où son action reste défaillante.  Dans 

cette section, il s’agira de montrer que ces contributions servent également de manne 

financière disponibles dont l’État peut en puiser autant qu’il veut pour faire face à des 

situations imprévues. En guise d’illustrations, nous prenons l’exemple de la crise 

énergétique dans les années 2010 en prélude aux élections présidentielles de 2012.  En 

effet, faisant face à une crise profonde dans le secteur de l’énergie, l’État du Sénégal a 

fait recours aux ressources destinées au développement du service universel des 

télécommunications pour financer son plan d’action dénommé le plan « takkal », 

programme mis en œuvre pour résoudre cette situation de crise. Dans le cadre de ce plan, 

il a été mis en place un fond spécial de soutien à l’énergie (FSE) dont l’objectif est de 

mobiliser les ressources financières nécessaires à l’effectivité de ce plan. C’est dans ce 

but que la contribution des opérateurs de réseaux de télécommunications ouverts aux 

publics destinée au développement du service universel, fut transformée en une taxe 

parafiscale, la CODETE (Contribution au Développement du service universel des 

Télécommunications et du secteur de l’énergie) pour contribuer à la résolut ion des 

défaillances aussi bien dans le secteur de l’énergie que dans le secteur des 

télécommunications. Toutefois, même si cette taxe parafiscale est essentiellement 

financée par les acteurs de télécommunications, la quasi-totalité de ces ressources 

financières sont orientées vers le secteur de l’énergie, en grande difficulté et géré par une 

société étatique, la SENELEC. Dans un premier temps, le décret n° 2001-311 en date du 

7 mars 2011 abroge, en son article 6, toutes les dispositions fixant les modalités du 

développement du service universel des télécommunications ainsi que les règles 

                                                             
647 Idem. 
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d’organisation et de fonctionnement du FDSUT. Les sommes collectées auprès des 

opérateurs de télécommunications furent alors affectées à 95% au FSE. Seulement 5% de 

manne financière est réservé au FDSUT648. Dans un second temps, le décret n° 2011-

1011 du 15 juillet 2011 modifiant les articles 2 et 5 du décret n° 2011-311 du 7 mars 2011 

fixe, d’une part, le taux de la CODETE est fixé à 5% du chiffre d’affaires hors taxes net 

des frais d’interconnexion des opérateurs téléphoniques au lieu des 3% habituels 649 . 

D’autre part, les recettes de la CODETE sont affectées à 97,5 % au FSE et seulement 2,5 

% au FDSUT650 .  Cette situation a perduré jusqu’en 2017 date à laquelle, elle fût 

remplacée par le Prélèvement spécial sur le secteur des télécommunications et la 

contribution pour le développement économique (Pst). 

Cette opération a été dénoncée par l’ensemble des acteurs intervenant dans le secteur des 

télécommunications aussi bien les opérateurs téléphoniques qui sont les principaux 

contributeurs de ce fonds, les acteurs de la société civile et même le comité de gestion du 

FDSUT, pourtant favorable aux décisions étatiques. La presse spécialisée dans le 

domaine des TIC trouve, d’ailleurs, paradoxal l’utilisation des ressources du FDSUT. 

Dans un article signé par Olivier SAGNA, Secrétaire général de l’Observatoire sur les 

Systèmes d’Information, les Réseaux et les Inforoutes au Sénégal (OSIRIS) indique 

qu’« alors que le FDSUT, censé lutter contre la fracture numérique, commençait à peine 

à prendre sa vitesse de croisière, il vient d’être dépouillé de l’essentiel de ses 

prérogatives» 651. Dans cette même lancée Olivier SAGNA assimile le FDSUT à une 

opération de collecte de taxe :  

« Les faits démontrent que le FDSUT ne visait pas réparer une injustice sociale. 

Mais, c’était un prétexte pour extorquer des sous aux opérateurs de téléphonie. 

                                                             
648 Décret n° 2011-161 du 28 janvier 2011 portant création, organisation et fonctionnement du Fonds 

spécial de soutien au secteur de l’énergie du Sénégal. 

649 Décret n° 2011-311 du 7 mars 2011 instituant une taxe parafiscale dénommée Contribution au 

Développement du service universel des Télécommunications et du secteur de l’Énergie (CODETE). 

650 Décret n° 2011-1011 du 15 juillet 2011 modifiant les articles 2 et 5 du décret n° 2011-311 du 7 

mars 2011 instituant une taxe parafiscale dénommée Contribution au Développement du service 

universel des Télécommunications et du secteur de l’Energie (CODETE). 

651 Olivier Sagna, « Vie et mort du Fonds de développement du service universel des 

télécommunications », Bulletin d’Analyse sur les Technologies de l’information et de la 

Communication, mars 2011, mis en ligne sur OSIRIS.   
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On est au regret de constater que l’ARTP au lieu de s’atteler à des tâches de 

régulation, s’est muée en organe de collecte de taxes. Durant ces 12 dernières 

années le secteur des télécommunications est réduit en simple pompe à finance. 

Avec le changement de régime intervenu le 25 mars dernier, l’heure est venue de 

jeter les bases d’une transparence dans la gestion des ressources du fonds et d’un 

retour à l’orthodoxie pour atteinte des nobles objectifs fixés à ce fonds »652.  

Du coté des acteurs étatiques interviewés, une certaine ambiguïté se fait sentir par rapport 

à cette situation.  À travers notre interpellation sur la question du financement du secteur 

de l’énergie par le FDSUT, nos interviewés reconnaissent qu’il existe un déséquilibre 

dans la répartition des ressources entre le secteur de l’énergie et le secteur des 

télécommunications. Toutefois ils ont tous axé leur communication sur le fait qu’il est 

indispensable d’avoir de l’électricité pour pouvoir jouir des possibilités offertes par les 

dispositifs de télécommunications, d’où la nécessité de financer le secteur énergétique en 

défaillance à cette période. Cette tentative d’établir des liens entre le secteur de l’énergie 

et celui des télécommunications pour justifier la nécessité du financement du FDSUT 

pour permettre d’avoir de l’électricité est relevée par les passages ci-dessous. 

Dans ce cadre Amadou Manel FALL 653 , directeur de la stratégie Partenariat et de 

l’Innovation à la société Télédiffusion du Sénégal (TDS)654 reconnait que : 

« Il y’avait une taxe de 5% qui était prélevée dans le chiffre d’affaires des 

opérateurs de télécommunication, la CODETE, qui était supposée financer le 

FDSUT mais qui dans le fait finançait à 97,5% en plan énergie et peut être à 2,5% 

le FDSUT »655 .  

                                                             
652 Idem. 
653 Au moment de nous accorder un entretien dans le cadre de ce travail, Amadou Manel FALL 

occupait le poste de directeur de la stratégie Partenariat et de l’Innovation à la société Télédiffusion 

du Sénégal. Mais à partir de janvier 2020, il a été nommé Coordonnateur du FDSUT par le Président 

de la République.  
654  La société Télédiffusion du Sénégal (TDS) est créée par l’État du Sénégal à travers la loi 2017-

28 du 14 juillet 2017. Il assure la fonction d’opérateur de diffusion national. Cette fonction consiste à 

prendre en charge la collecte, le transport et la diffusion des contenus audiovisuels par voie 

numériques dans les foyers. 
655 Amadou Manel FALL, Cadre au niveau du ministère en charge de la communication, des 

télécommunications, des postes et de l’économie numérique, : entretien réalisé le 11 juillet 2019. 

Voir annexe, p. 464. 
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Cependant il juge « raisonnable » d’utiliser les ressources destinées aux secteurs des 

télécommunications pour financer le secteur d’énergie car selon lui on ne peut pas jouir 

des dispositifs de communication si on n’a pas accès à l’électricité : 

« Sur la question énergétique, est-ce qu’on peut raisonnablement prétendre 

apporter une infrastructure ou des services de télécommunications à des 

populations qui n’ont pas accès à l’électricité ? C’est juste impensable ! 

Aujourd’hui, le plus petit smartphone qu’on a, nous pose des questions 

récurrentes et journalières relatives à la durée et à l’autonomie de la batterie. 

Alors imaginez pour quelqu’un qui n’a même pas accès à l’électricité si on veut 

lui donner le même droit qu’à un citoyen urbain, il faut régler cette question. Que 

cette question soit prise en charge par le FDSUT, par exemple, peut-être que cela 

faciliterait le déploiement des infrastructures de ces opérateurs-là, peut-être que 

cela permettrait l’accès de ces populations à ces services. Donc il y’a une logique 

et des faits qui s’imposent de manière criarde qui à mon sens devraient être pris 

en charge par le FDSUT mais encore une fois au bénéfice de l’ensemble des 

acteurs. »656  

De son côté Ousmane NDIAYE, directeur Économie et Marchés télécommunications de 

l’ARTP, reconnait également que « la majeure partie de ressources collectées ne servent 

plus à financer les activités du service universel mais ont servi à financer le secteur de 

l’énergie, le fonds de soutien au secteur de l’énergie »657. Toutefois il ne juge pas non 

plus « choquant » cette décision étatique car pour lui l’interdépendance est forte entre le 

secteur de l’énergie et celui des télécommunications : 

 « Non ce n’est pas choquant. Il faut bien rappeler le contexte. La CODETE a été 

instituée en 2011. Bien avant, en 2009 - 2010 le pays a connu une grave crise 

énergétique. Et vous savez les télécommunications sont alimentées par l’énergie. 

Quand vous n’avez pas d’énergie, il est très difficile d’utiliser les dispositifs de 

télécommunications. Vous pouvez en avoir mais regarder les charges que vous 

allez supporter. Donc ce n’est pas gênant parce que juridiquement il y’avait un 

                                                             
656 Idem 
657 Ousmane NDIAYE, Directeur Économie et Marchés télécommunications de l’Autorité de 

régulation des télécommunications et postes (ARTP), Cf. entretien réalisé le 14 janvier 2019. Voir 

annexe, p. 471. 



 231 

acte additionnel qui parlait de solidarité entre les secteurs. Donc en réalité si vous 

regarder la CODETE dans l’exposé des motifs je pense qu’on y fait référence. Et 

la CODETE a été instituée pour résoudre un problème ponctuel. Maintenant ce 

qui peut faire l’objet d’une discussion, c’est que quand le problème ponctuel est 

résolu il faut retourner à l’orthodoxie parce qu’il faut reconnaitre que les 

problèmes d’énergie sont derrière nous. Et on pouvait effectivement beaucoup 

plutôt revenir à l’orthodoxie. Mais la situation de l’époque faisait que ce n’est pas 

choquant de pouvoir mutualiser les fonds et de faire vivre la solidarité 

intersectorielle. »658.  

Mansour FAYE, Conseiller Technique en Télécommunications au Ministère des Postes 

et des Télécommunications, et Ibrahima FALL, Coordinateur de la cellule juridique dudit 

ministère, reconnaissent subtilement l’anormalité de cette démarche et parle de 

« correction » qui est en train d’être apportée par les autorités compétentes. Dans ce cadre 

M. FAYE estime qu’« une partie importante de l’ordre de 97,5% revenait à l’énergie et 

le reste (2,5%) aux TIC, une pratique qui a été fortement critiquée mais qui est en train 

d’être corrigée avec l’actualisation du code des communications électroniques »659. Pour 

M. FALL, il faut replacer les décisions de l’autorité étatique dans leur contexte :  

« En 2011, non seulement c’était une année électorale, mais il y’avait beaucoup 

de dépenses pour faire face au problème de l’énergie. Ainsi pour régler le 

problème de l’électricité, il fallait faire des ajustements budgétaires dans certains 

secteurs. C’est pour cela que le président avait pris un décret, la CODETE : une 

contribution de 97,5% au profit de l’énergie et 2,5% pour le secteur des 

télécommunications. Mais actuellement l’énergie a retrouvé sa santé financière. 

Avec la nouvelle révision qu’on est en train de faire, il y’a des corrections qui 

sont en train d’être étudiées pour que la majeure partie du fond puisse revenir 

                                                             
658 Idem 
659 Mansour FAYE, Conseiller Technique en Télécommunications au ministère des Postes et des 

Télécommunications : Cf. entretien réalisé le 04 janvier 2019. Voir annexe, p. 478. 
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aux secteurs des télécommunications.  La CODETE n’est plus à l’ordre du 

jour »660. 

Cette opération n’était non plus du goût du président du comité de direction du FDSUT, 

Aly Coto NDIAYE, qui estime que : 

« Ce fut un partage inéquitable car plus de 97% revenait, pour appui, au secteur 

de l’énergie. Ceci avait mis le FDSUT en latence et les projets et programmes ne 

pouvaient plus être mis en œuvre pour faute de manque de ressources »661.  

Cette opération a témoigné du manque d’autonomie dans la gestion des ressources 

financières de ce fonds. En effet, si nos enquêtés sont d’accord sur le fait que c’est le 

comité de direction du FDSUT qui incarne l’organe décisionnel officiel de la politique du 

service universel mais dans les faits il en est autrement. Le comité de direction du FDSUT 

est dépossédé de son pouvoir d’orientation des ressources financières par le pouvoir 

central.   

C- La gestion des ressources financières du fonds du service universel 

 

Un rapport 662  publié en 2018 par la World Wide Web Foundation et l’Alliance for 

Affordable Internet indiquait que 37 pays africains disposent d’un fonds dédié au service 

universel des télécommunications et 62% de ces fonds sont actives. Cependant le taux de 

décaissement de ces structures reste relativement faible, seulement 54% en 2016. En effet, 

selon ce rapport plus de 400 millions de dollars sont récoltés par les États africains mais 

ne sont pas dépensés.  Plus précisément, sur les trente-sept fonds d’accès/service universel 

(FASU) qui existe en Afrique, ce sont plus de 408 millions de dollars qui sont confisqués 

dans les caisses de l’État. Ce rapport indique que seulement quatre des trente-sept fonds 

                                                             
660 Ibrahima FALL, Coordinateur de la cellule juridique du ministère en charge de la 

communication, des télécommunications, des postes et de l’économie numérique, cf. entretien 

réalisé le 09 janvier 2019. Voir annexe, p. 475. 

661 Aly Coto NDIAYE, président du comité de direction du FDSUT, Cf. entretien réalisé le 24 juillet 

2019. Voir annexe, p. 456. 

662 Alliance for Affordable internet (2018), Universal service and access funds: An Untapped 

Resource to close the gender digital divide, Washington. 

 



 233 

existants en Afrique, pour lesquels les informations sont disponibles, présentent un solde 

nul. Il s’agit de la Côte d’Ivoire663, du Nigeria664, du Rwanda665 et du Ouganda666. 

Annoncé en 2001 par le code des télécommunications puis mis en place en 2007 par un 

décret présidentiel instituant son fonctionnement et son organisation, le FDSUT n’a pu 

réellement commencer à dérouler ses activités qu’en 2013 avec l’adoption et la mise en 

œuvre d’un plan stratégique quadriennal667. Pourtant les opérateurs de téléphonie ont 

commencé à contribuer à ce fonds depuis la promulgation du décret en 2007. Autrement 

dit les opérateurs de télécommunications ouverts au public ont versé durant six ans au 

FDSUT sans qu’aucun projet pour lequel le Fonds a été alimenté ne soit exécuté durant 

cette période668 . Ousmane NDIAYE affirme dans ce cadre que « les opérateurs ont 

commencé à verser dans le fonds depuis la publication du décret de 2007 » alors que « les 

activités du fonds ont connu un dynamisme après 2012 quand que le comité de gestion a` 

élaboré une stratégie et un programme d’activité 2014-2017 »669. C’est ce qui fait dire 

également à Aly Coto NDIAYE « qu’en prenant service en 2013, le FDSUT était un fonds 

inefficace »670.  

                                                             
663 Agence Nationale du service universel des Télécommunications (ANSUT) : 

https://www.ansut.ci/fr/ 
664 Universal Service Provision Fund : https://www.uspf.gov.ng 
665 Universal Access Fund and Braodband Penetration : https://rura.rw/index.php?id=131 
666 Funding and Implementing Universal Access : 

https://www.idrc.ca/sites/default/files/openebooks/188-4/index.html 
667 Les organes constitutifs du FDSUT ont été installés le lundi 22 février 2010. Cependant aucun 

programme d’activité ne furent mis en œuvre jusqu’en 2013.  
668 A l’exception du projet pilote de Matam pour lequel aucun moyen financier n’a été mobilisé pour 

subventionner l’opérateur du service universel. Cf. « une mise en œuvre de la couverture des zones 

rurales réalisée principalement par les acteurs privés ». Voir p. 255. 
669 Ousmane NDIAYE, Directeur Économie et Marchés télécommunications de l’Autorité de 

régulation des télécommunications et postes (ARTP), Cf. entretien réalisé le 14 janvier 2019. Voir 

annexe, p. 471. 

670 Aly Coto NDIAYE, président du comité de direction du FDSUT, Cf. entretien réalisé le 24 juillet 

2019. Voir annexe, p. 456. 

https://www.ansut.ci/fr/
https://www.uspf.gov.ng/
https://rura.rw/index.php?id=131
https://www.idrc.ca/sites/default/files/openebooks/188-4/index.html
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Pourtant durant cette période, certains organes de presse (à l’instar de La Gazette671) et 

des acteurs de la société civile spécialisée dans le domaine des TIC (tels que UNETTS672 

et OSIRIS673) évoquent plusieurs dizaines de milliards de FCFA qui ont été versé au 

FDSUT par les opérateurs téléphoniques à titre de leur contribution annuelle.  En 2008, 

soit la deuxième année d’existence du FDSUT, le président de l’Union Nationale des 

Exploitants de Télécentres et Téléservices du Sénégal (UNETTS), Bassirou CISSE, 

affirme que quinze milliards auraient été versées au FDSUT par les trois opérateurs de 

téléphonie à savoir SONATEL, SUDATEL et SENTEL. Pour sa part, le journal La 

Gazette indique que rien que pour sa première année d’existence le FDSUT a récolté plus 

de 8 milliards de FCFA. Il en donne les détails suivants : 

« L’ARTP en charge de l’administration du FDSUT a eu à collecter, au titre des 

contributions dues en 2007 la somme de 7 416 784 493 francs CFA. La SONATEL 

avait ainsi versé 6 432 357 618 francs CFA ; Sentel devenue plus tard Tigo avait, 

quant à elle, versé 618 716 038 francs CFA et Sudatel : 365 710 149 francs CFA. 

Au cours de la même année, le FDSUT a également reçu une contribution de 3 

millions de dollars américains équivalent à 1 milliard 500 millions de francs CFA 

prélevée sur les recettes provenant de la cession de la troisième licence globale 

de télécommunication attribuée à Sudatel. Ainsi, dans son année de mise en place 

décidée par un décret du président de la République en date du 30 juin 2007, le 

FDSUT a été alimenté à hauteur de 8 milliards 916 millions 784 mille 493 francs 

CFA. »674.  

A travers ces chiffres, il apparait évident que la mise en place d’un fonds destiné au 

service universel des télécommunications regorge autant d’enjeux financier que politique. 

Cependant nous allons voir d’abord dans cette première section que l’État met en œuvre 

                                                             
671 La Gazette, « Le FDSUT institué pour raccorder 14206 villages au réseau de téléphonie : Les 120 

milliards détournés de leur objectif », 06 juillet 2011, mis en ligne par OSIRIS. 

La Gazette, « Le Fdsut, une anarque ? », 08 aout 2012, mis en ligne par OSIRIS.  
672 L’UNETTS a, pour sa part, publié un communiqué demander aux responsables du FDSUT de 

présenter leur bilan financier. Cf.  Communiqué de l’Union Nationale des Exploitants de Télécentres 

et Téléservices du Sénégal (UNETTS), « Le fonds de développement du service universel des 

télécommunications (FDSUT) et la concurrence malsaine des opérateurs », 12 décembre 2008, mis 

en ligne par OSIRIS. 
673 OSIRIS a publié plusieurs articles dénoncer le manque de transparence dans la gestion du 

FDSUT 
674 La Gazette, « Le FDSUT institué pour raccorder 14206 villages au réseau de téléphonie : Les 120 

milliards détournés de leur objectif », 06 juillet 2011, mis en ligne par OSIRIS.  
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une stratégie d’absence de communication sur les retombées financières de cette politique 

afin de mieux y exercer son contrôle. Ensuite il s’agira de voir que les retombées 

financières du FDSUT bénéficieront plus à d’autres secteurs se trouvant sous la 

responsabilité de l’État que pour le secteur pour lequel il a été créé à savoir le secteur des 

télécommunications. Enfin il s’agit d’étudier le niveau d’autonomie financière du FDSUT 

qui concerne, selon nous, le soubassement des deux premiers faits indiqués. 

1- Une stratégie d’absence de communication sur la gestion financière du 

fonds malgré les demandes transparences  

 

Depuis sa création, les ressources du FDSUT ont suscité moult interrogations aussi bien 

de la part des opérateurs de télécommunications675, principaux bailleurs du FDSUT, les 

acteurs de la société civile spécialisée dans les TIC 676 . Aucun document, aucune 

communication de la part des autorités compétentes n’ont apporté des éclaircissements ni 

sur le montant des ressources collectées encore moins sur les dépenses effectuées. Les 

deux rapports publiés par le FDSUT en 2014 et 2017 n’ont pas abordé le bilan financier 

de la politique du service universel. Aucune information n’a été donnée ni sur l’argent 

reçu des contributeurs du FDSUT, ni sur le coût des actions engagées au nom de la 

                                                             
675 Tous les entretiens réalisés avec les opérateurs des télécommunications dans le cadre de la 

rapport d’actualisation de la stratégie du service universel du Sénégal ont relevé la revendication sur 

la transparence du FDSUT :« Sonatel a contribué au fonds de service universel (FDSU) et souhaite 

qu’un bilan soit établi sur l’utilisation du fonds collecté. » ; « Expresso pose la question de 

l’utilisation du FDSU pour les télécommunications » ; « Manque de transparence dans la gestion du 

fonds » indique les responsables de Tigo. Cf. ministère de l’Économie numérique et des 

télécommunications, Actualisation de la stratégie d’Accès au service universel des 

télécommunications du Sénégal, mars 2018, p. 16 – 18 – 20. 

Rokhaya Solange MBENGUE, cadre chez l’opérateur de télécommunications Orange, le plus grand 

contributeur du Fonds de développement du service universel des télécommunications, dénonce ce 

manque de transparence : « Nous avons contribué au fonds de service universel des 

télécommunications depuis 2007. Nous souhaitons en effet qu’un bilan soit établi sur l’utilisation du 

fonds collecté, des projets qui ont été financés et surtout des secteurs qui en ont bénéficié ». cf. Cf. 

entretien réalisé le 28 juillet 2019. Voir annexe, p. 514. 

676  OSIRIS a publié plusieurs articles dénoncer le manque de transparence dans la gestion du 

FDSUT. L’UNETTS a, pour sa part, publié un communiqué demander aux responsables du FDSUT 

de présenter leur bilan financier. Cf.  Communiqué de l’Union Nationale des Exploitants de 

Télécentres et Téléservices du Sénégal (UNETTS), « Le fonds de développement du service 

universel des télécommunications (FDSUT) et la concurrence malsaine des opérateurs », 12 

décembre 2008, mis en ligne par OSIRIS.   
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politique du service universel. Dans le cadre des entretiens que nous avons menés auprès 

des autorités publiques concernées, aucun de nos interlocuteurs n’a souhaité aborder ce 

volet. Une stratégie d’absence de communication probablement voulue pour entretenir le 

flou sur les retombées financières de la politique de service universel. En dépit des 

grondements et interpellation des acteurs du privé et de la société civile, l’ARTP, 

principal gestionnaire du fonds jusqu’en 2011 677 , refuse de communiquer sur ses 

ressources financières. Ce n’est qu’à partir de 2013 que le FDSUT a commencé à 

communiquer sur les activités qu’il mène en avançant les moyens financiers mobilisés 

sans pour autant communiquer sur la somme globale récoltée annuellement qui est 

toujours restée jusqu’à présent un sujet tabou. La seule information disponible sur ce 

fonds est publiée par le Rapport public 2013 de la Cours des comptes qui fait état d’une 

obscure opération de placement d’un montant de six milliards de FCFA par l’ARTP 

auprès la société d’assurance AMSA678, le 06 mars 2008, soit juste un an après la création 

FDSUT. Ce rapport, en plus de relever deux incohérences679 dans le processus de ce 

placement, note une absence d’approbation du contrat par le Comité de direction du 

FDSUT680. 

Cette gestion du FDSUT a largement été critiquée par l’ensemble des acteurs intervenants 

dans les secteurs des télécommunications comme en témoigne les articles de presse parus 

                                                             
677 Depuis 2011 avec la CODETE, la gestion financière du fond a changé. Parce que la majeure 

partie de ressources collectées ne sert plus à financer les activités du service universel mais on servit 

à financer le secteur de l’énergie. A partir de 2019, ces ressources sont domiciliées au Trésor public 

sous le contrôle du ministère de l’Économie.  
678 Cour des comptes, Rapport public 2013, janvier 2015, p. 188 : 

https://www.courdescomptes.sn/wp-content/uploads/2017/04/Rapport-public-2013.pdf 
679 Une première incohérence liée au court délai da la procédure de lancement de l’appel d’offres, de 

la réception des soumissions et du dépouillement. La deuxième incohérence concerne les dates. En 

effet le rapport note que le marché est signé antérieurement à la notification. Cf. Cour des comptes, 

Rapport public 2013, janvier 2015, p. 189-190. 

680 La Cours des comptes estime que « le placement est effectué dans des conditions irrégulières 

puisqu’il n’a pas été approuvé par le Comité de Direction du FDSUT ». Le rapport indique, en effet, 

que c’est le Collège de Régulation de l’ARTP qui a donné son approbation pour cette opération alors 

qu’il « n’est pas habilité à statuer sur l’utilisation des ressources du Fonds de développement du 

service universel des télécommunications ». Cf. Cour des comptes, Rapport public 2013, janvier 

2015, p. 189. 

https://www.courdescomptes.sn/wp-content/uploads/2017/04/Rapport-public-2013.pdf
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dans la période de 2008 à 2012681 . Dans ces articles de presse plusieurs mots sont 

employés pour caractériser le manque de transparence dans la gestion financière du 

FDSUT. Amadou TOP, président de l’Observatoire des Systèmes d’Informations, des 

Réseaux et inforoutes du Sénégal (OSIRIS), évoque la non-fonctionnalité et la non-

opérationnalité du FDSUT et exige de l’État du Sénégal de donner aux citoyens la 

possibilité de « contrôler l’utilisation des sommes collectées depuis des années au nom 

de l’intérêt public. »682. Le site d’information OSIRIS fait état d’une « gestion obscure 

du fond »683 en dénonçant la démarche des autorités publiques de ne pas communiquer 

sur les sommes collectées annuellement ainsi que des dépenses effectuées. La plateforme 

d’information spécialisée dans le secteur des télécommunications qualifie ainsi cette 

démarche de « mystère insondable ». Elle fustige ainsi une démarche qui entretient « une 

omerta suspecte »684. Madame Aïdara DIOP, secrétaire générale de l’Intersyndicale de la 

SONATEL constate pour sa part « une absence de transparence dans la gestion de cet 

argent »685. Olivier SAGNA, Secrétaire général de l’OSIRIS, fait le même constat :  

« Il y a un problème de transparence dans la gestion des fonds. L’ARTP n’a jamais 

rendu public le montant exact et cette démarche enfreint les règles élémentaires 

de bonne gouvernance. Car il s’agit de l’argent public collecté au nom du 

contribuable sénégalais. Donc le devoir de transparence s’impose »686. Il dénonce 

par ailleurs le « fonctionnement opaque » du FDSUT ainsi que le niet total des 

autorités publiques de « communiquer le montant des sommes collectées et à 

rendre compte de la gestion qui en avait été faite. »687.  

                                                             
681 A partir de 2013, nous avons noté une baisse des critiques de la gestion du FDSUT qui peut être 

expliqué en partie par un démarrage des activités menées par le FDSUT ainsi que l’arrivée au 

pouvoir d’un nouveau régime.  
682 Amadou TOP, « A quand la mise en place effective du FDSUT ? », Bulletin d’Analyse sur les 

Technologies de l’information et de la Communication, 30 avril 2008, mis en ligne par OSIRIS.    
683 OSIRIS, « Développement du service universel des télécoms : Gestion obscure du Fonds », 20 

novembre 2010, mis en ligne par OSIRIS.   
684  Idem. 
685 Idem 
686 Idem 
687 Oliver SAGNA, « Vie et mort du Fonds de développement du service universel des 

télécommunications », Bulletin d’Analyse sur les Technologies de l’information et de la 

Communication, mars 2011, mis en ligne par OSIRIS.   
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Le journal La Gazette fait état, pour sa part, d’« une absence totale de contrôle sur le 

FDSUT » 688 . Il dénonce également le « manque de transparence qui caractérise la 

gestion du FDSUT laissée aux appétits voraces des autorités ». Il considère ainsi que cet 

argent récolté pour le compte du service universel a été « détourné de l’objectif pour 

lequel le FDSUT a été institué ». Le journal parle ainsi de « crime économique 

d’envergure ».   

Le journal Libération assimile, quant à lui, le FDSUT à une « une caisse de l’État riche 

de dizaines de milliards de francs CFA »689. Il dénonce, à cette occasion, une « gestion 

nébuleuse » des ressources du FDSUT et la qualifie « de détournement déguisé de deniers 

publics ».  

Baye Makebe SARR, journaliste au quotidien La Gazette s’interroge pour sa part en se 

demandant si le FDSUT ne serait-t-il pas une « une vaste entreprise d’escroquerie »690. 

Car pour ce journal « depuis sa création, des sommes d’argent importantes sont collectées 

au nom de ce programme. Mais la gestion est entourée d’une opacité absolue et échappe 

à toutes les règles de bonne gouvernance ». Il considère, en effet, que la gestion de ce 

fonds est « drapé d’un épais voile de mystère » caractérisé, selon lui, par une absence 

totale de « rapport ou information officielle sur cet argent du contribuable ». 

Cette volonté de refus communication des autorités publiques sur la gestion financière du 

FDSUT décriée par l’ensemble des acteurs du secteur des télécommunications, qui en 

voit un manque de transparence, a conduit à soulever plusieurs questionnements sur 

l’argent récolté au nom du service universel, allant jusqu’à la remise en cause du bien-

fondé de cette initiative. En effet entre 2007 et 2013 une dizaine de milliards de FCFA691 

ont été empochés par l’ARTP pour le compte du FDSUT sans qu’aucun projet ou activité 

connue du grand public ne fut exécuté. D’ailleurs le quotidien La Gazette indiquait en 

                                                             
688 La Gazette, « Le FDSUT institué pour raccorder 14206 villages au réseau de téléphonie : Les 120 

milliards détournés de leur objectif », 06 juillet 2011, mis en ligne par OSIRIS.  
689 Libération, « Innocence Ntap Ndiaye, Isma Dioum, Mohamed Massaly, Amadou Kane Diallo, 

Salif Fall et Moustapha Yacine Guèye de Mtl aux commandes du FDSUT : La dernière opa de 

WADE sur une caisse à dizaine de milliards de F Cfa », 26 avril 2012, mis en ligne par OSIRIS.   

690 La Gazette, « Le Fdsut, une anarque ? », 08 aout 2012, mis en ligne par OSIRIS.   

691 Pour la plupart des sources consultées, en moyenne 8 milliards de FCFA sont versés chaque 

année au FDSUT. Ce qui fait qu’en sept ans d’existence, 56 milliards de FCFA en moyenne auraient 

été versée au FDSUT par les opérateurs de télécommunication. 
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2011 « on peut se poser la question de savoir quelle est la destination réelle de cette 

importante manne financière. »692. 

 Le président de l’OSIRIS, Amadou TOP, se pose également la question sur le retard de 

la mise en œuvre de la politique du service universel :  

« Comment comprendre que dans le pays qui s’est illustré sur la scène 

internationale à l’occasion du Sommet mondial sur la société de l’information 

(SMSI) pour la création du Fonds de solidarité numérique (FSN), le dispositif clé 

de cette solidarité numérique à l’échelle nationale soit toujours non opérationnel 

plus de sept ans après le vote de la loi en portant création ? »693. 

 Bassirou CISSE, le président de l’Union Nationale des Exploitants de Télécentres et 

Téléservices du Sénégal s’est aussi posé la même question :  

« Qu’attend-t-on pour le développement de l’accès universel afin de résorber le 

gap numérique entre Dakar, les capitales régionales et les communautés rurales 

lointaines pour que les populations soient au même pied d’égalité devant les TIC 

? » et interpelle les autorités « pour savoir si les fonds n’ont pas été transférés à 

d’autres fins par l’État du Sénégal »694.  

Pour le quotidien La Gazette, « les faits démontrent que le FDSUT ne visait pas à réparer 

une injustice sociale. Mais, c’était un prétexte pour extorquer des sous aux opérateurs de 

téléphonie. Durant ces 12 dernières années le secteur des télécoms est réduit en simple 

pompe finances »695. Dans cette perspective, Olivier SAGNA assimile le secteur des 

télécommunications comme une « vache à lait »696 qui nourrit le trésor public. 

Pour sa part, l’ARTP a justifié cette situation du retard de l’exécution des activités du 

FDSUT par le fait qu’il fallait attendre la nomination du président du comité de direction 

                                                             
692 La Gazette, « Le Fdsut, une anarque ? », 08 aout 2012, mis en ligne par OSIRIS.   
693 Amadou TOP, « A quand la mise en place effective du FDSUT ? », Bulletin d’Analyse sur les 

Technologies de l’information et de la Communication, 30 avril 2008, mis en ligne par OSIRIS.   

694 Communiqué de l’Union Nationale des Exploitants de Télécentres et Téléservices du Sénégal 

(UNETTS), « Le fonds de développement du service universel des télécommunications (FDSUT) et 

la concurrence malsaine des opérateurs », 12 décembre 2008, mis en ligne par OSIRIS.   
695 La Gazette, « Le Fdsut, une anarque ? », 08 aout 2012, mis en ligne par OSIRIS.   
696 Oliver SAGNA, « Vie et mort du Fonds de développement du service universel des 

télécommunications », Bulletin d’Analyse sur les Technologies de l’information et de la 

Communication, mars 2011, mis en ligne par OSIRIS.   
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qui assume également le rôle d’ordonnateur des dépenses. Pourtant dans les faits, un 

président du comité de direction du FDSUT a été nommé et installé depuis 2009 ce qui 

n’empêche qu’aucun projet n’a été réalisé. 

Toutefois même si les textes indiquaient au début que les ressources du FDSUT sont 

collectées et gérées par l’ARTP, il serait intéressant de se poser la question de savoir qui 

en assure le contrôle en réalité. Car cette stratégie d’absence de communication sur les 

ressources de fonds serait assurément une volonté de ne pas dévoiler ses vrais enjeux. 

2- Un fonds qui a été toujours privé de ses ressources  

 

Le décret du 10 mai 2007 fixant le développement du service universel des 

télécommunications ainsi que les règles d’organisation et de fonctionnement du FDSUT 

indiquait, en son article 11, que la contribution annuelle des exploitants des réseaux 

ouverts au public est collectée par l’ARTP qui la dépose dans un compte séparé des siens. 

Mais étrangement les autorités du FDSUT n’ont jamais eu accès à ces ressources. Ainsi 

dans la répartition des rôles, le président du comité de direction du FDSUT doit assurer 

la fonction d’ordonnateur des recettes et le DG de l’ARTP celle de l’administrateur des 

recettes et des finances. Mais dans la réalité cette répartition des rôles n’a jamais eu lieu. 

En effet le FDSUT a toujours été éloigné de ses propres ressources qui devaient lui 

permettre de « servir au développement de service universel des télécommunications » 

comme indiqué dans le décret. Quatre grandes périodes, depuis la création du FDSUT, 

permettent d’élucider ce constat. 

D’abord de 2007 à 2010, le FDSUT n’a jamais bénéficié d’aucune ressource collectée en 

son nom. Le DG de l’ARTP, Daniel Goumalo SECK697 prétextait à l’époque que le 

président de comité de direction qui fait office d’ordonnateur des dépenses n’étant pas 

nommé donc les ressources collectées ne pouvaient pas être transmises au FDSUT. Dans 

cette perspective le DG de l’ARTP a procédé au placement d’une partie des ressources 

de ce fonds auprès de la société AMSA Assurances Vie pour une durée de cinq ans. Après 

des litiges698 entrainant la nullité de cette opération. La compagnie d’assurance a octroyé 

                                                             
697 Directeur de l’ARTP de juin 2005 à septembre 2009. 
698 D’abord le placement est effectué dans des conditions irrégulières puisqu’il n’a pas été approuvé 

par le Comité de Direction du FDSUT. Ensuite la Conférence interafricaine des marchés d’assurance 

(CIMA) a pointé du doigt, dans son rapport de 2009, le caractère irrégulier de cette opération 
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à l’ARTP un immeuble de sept étages avec deux sous-sols et une mezzanine pour un 

montant de 4 940 000 000 FCFA. Cet immeuble abrite aujourd’hui le nouveau siège de 

l’ARTP, inauguré le 29 décembre 2018.  

A partir de 2011 en raison de la crise énergétique qui secouait le Sénégal699, l’essentiel 

des ressources du FDSUT ont été mobilisées pour financer le Plan Takkal700, mis en 

œuvre par le gouvernement du Sénégal pour faire face à cette crise. Dans cette 

perspective, la contribution pour le développement du service universel des 

télécommunications est remplacée par la CODETE. Mais cette modification est plus de 

forme que de fonds car les contributeurs restent les mêmes acteurs. Il s’agit des 

exploitants des réseaux téléphoniques ouverts au public nommément SONATEL, 

SENTEL et SUDATEL. Toutefois cette modification cosmétique fût suffisante pour 

transférer au secteur de l’énergie l’essentiel des ressources initialement destinées aux 

secteurs des télécommunications. Dans un premier temps, 95 % des ressources de la 

CODETE sont affectées au secteur de l’énergie alors sous la tutelle du fils du président 

de la République701 contre seulement 5% pour le secteur des télécommunications702. Puis 

dans un second temps 97,5% des ressources de la CODETE revinrent au secteur de 

l’énergie contre 2,5% pour le secteur des télécommunications703. Cette situation perdura 

jusqu’en 2017 

En 2017 alors que la crise énergétique était résolue depuis quelques années, les acteurs 

du secteur des télécommunications espéraient qu’une correction serait apportée sur 

l’inégal partage des ressources financières entre le secteur de l’énergie et le secteur des 

                                                             
spéculative. Enfin le nouveau directeur général, Ndongo DIAO, qui a remplacé Daniel Goumalo 

SECK, en accord avec le chef de l’État, Me Abdoulaye WADE, a décidé de le casser. 
699 Selon les conclusions de l’audit du cabinet Mckinsey, cette crise est due entre autres par la 

vétusté des installations, à la puissance insuffisante du parc ainsi que des comptes de la Société 

nationale d’électricité qui souffrait à l’époque d’un déficit de 286 milliards de FCFA.   
700 Il s’agit d’un programme d’urgence qui visait à sortir le Sénégal de la crise énergétique. Il a été 

doté d’un budget d’1 milliards d’euro. 
701 Monsieur Karim WADE, fils de Abdoulaye WADE président de la République, occupait le poste 

de ministre d’État, ministre de la Coopération Internationale, des Transports aériens, des 

Infrastructures et de l’Énergie, d’octobre 2010 jusqu’à la chute de son père en mars 2012.  

702 Décret n° 2011-311 du 7 mars 2011 instituant une taxe parafiscale dénommée Contribution au 

Développement du service universel des Télécommunications et du secteur de l’Énergie (CODETE). 

703 Décret n°2011-2011 du 15 juillet 2011 modifiant les articles 2 et 5 du décret n° 2011-311 du 7 

mars 2011. 
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télécommunications instauré par le décret sur la CODETE. Étant donné que cette mesure 

étatique était conjoncturelle, dû à la crise énergétique que traversait le Sénégal, dès la fin 

de la crise les mesures exceptionnelles prises devaient laisser la place à la normalité. En 

effet, alors que cette situation de crise imposant une « solidarité intersectorielle » est 

dépassée, il était raisonnable que la situation puisse revenir à la normale et que la totalité 

des ressources du FDSUT puisse être consacrée au secteur des télécommunications. Des 

changements sont alors intervenus. En 2017, le décret sur la CODETE est abrogé. Il est 

remplacé par le Prélèvement spécial sur le secteur des télécommunications et de la 

contribution pour le développement économique (Pst) qui est fixé à 3% du chiffre 

d’affaires hors taxes et net des frais d’interconnexion de tout exploitant de réseaux de 

télécommunications. L’année suivante, le gouvernement de la République du Sénégal a 

accru « la pression fiscale dans le secteur des télécommunications » en instaurant la 

Contribution spéciale des télécommunications (CST) qui remplace le PST à travers la loi 

de finances rectificative de 2018, adoptée le 29 juin 2018 en séance plénière par le 

Parlement sénégalais dans le but de réunir l’ensemble des taxes des opérateurs de 

télécommunications704. Selon cette loi, la CST est fixée à 5%, et prélevée sur le chiffre 

d’affaires hors taxes et net des frais d’interconnexion de tout exploitant de réseaux de 

télécommunications ouverts au public.  

Toutefois contrairement à ce que croyaient les acteurs du secteur des télécommunications, 

ces lois adoptées en 2017 et 2018 ont encore plus endommagé le FDSUT que ne l’a fait 

la CODETE. Les ressources financières du FDSUT qui étaient déjà affectées, furent 

encore plus enfoncées par ces deux lois. En effet avec ces deux lois, cette contribution 

n’est plus collectée par l’ARTP et versée au FDSUT comme indiqué par le décret de 

2007. Elle est plutôt versée directement par les opérateurs de télécommunications au 

trésor public. Ibrahima FALL, conseiller juridique au ministère des télécommunications 

                                                             
704 Les acteurs étatiques expliquent cette situation par le fait que l’État du Sénégal a réorganisé 

depuis 2017 sa politique publique des finances. En effet pour ces acteurs étatiques, tenant compte de 

la grogne des opérateurs des télécommunications qui ne cessait de déplorer à la pluralité des taxes 

qui les accablent, l’État du Sénégal à décider d’unir l’ensemble des taxes parafiscales en une taxe 

unique à laquelle les opérateurs de communication devront s’en occuper. Pour Amadou Manel 

FALL, il y’a eu l’abrogation de taxes diverses qui pesaient sur le secteur des télécommunications et 

ceci à la demande des opérateurs de télécommunications qui estimaient qu’il y’avait une floraison de 

taxes qui entravait le développement de leurs activités. Ainsi la loi des finances de 2018 a promulgué 

l’unicité des caisses de l’État.  
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affirmait, à cet effet, que « la CODETE n’est plus à l’ordre du jour, tout est centré au 

niveau des finances » même s’il tient à rassurer que dans la répartition des ressources, les 

textes prévoient que chaque structure puisse recevoir sa part : « L’autorité a fait de 

l’ensemble des contributions des opérateurs de communication un package qu’on appelle 

CST chaque structure recevra sa part en principe »705.  

Cependant dans la réalité, aucune ressource prévue par ces deux lois n’a été reversée dans 

les comptes du FDSUT. De ce fait depuis 2017, le FDSUT n’a reçu aucun franc de la 

contribution des opérateurs de réseau comme le déplore Aly Coto NDIAYE, le président 

du Comité de direction du FDSUT : 

 « Je voudrais attirer l’attention des uns et des autres sur le fait que l’année 2017 

a marqué un tournant qui, sauf un réaménagement, risque de constituer une limite 

dans l’expansion du service universel des télécommunications. En effet, depuis sa 

création, la taxe sur le chiffre d’affaires des opérateurs téléphoniques pour le 

développement du service universel n’a rien versé dans les comptes du 

FDSUT »706. 

 Pour le président du fonds cet « infléchissement dans la courbe d’approvisionnement » 

empêche le FDSUT de remplir la fonction pour laquelle il a été créé et le plonge dans une 

situation de perplexité, d’incertitude et de questionnement.  

Pourtant cette unicité de la collection des contributions des opérateurs de 

télécommunication reposait sur le principe selon lequel le ministère des Finances reverse 

au FDSUT son pourcentage de cette contribution collectée par le Trésor. Ce qui n’est pas 

chose faite si l’on croit également à la réponse ambiguë de Amadou Manel FALL : 

 « La question peut être posée. Mais moi je n’ai pas de réponses. Je n’ai pas d’avis 

non plus… Je peux vous dire tout simplement ce qu’il en est par rapport aux textes, 

aux dispositions, mais dans les faits comment cela s’organise je ne peux rien dire. 

                                                             
705 Ibrahima FALL, Coordinateur de la cellule juridique du ministère en charge de la 

communication, des télécommunications, des postes et de l’économie numérique, cf. entretien 

réalisé le 09 janvier 2019. Voir annexe, p. 475. 

706 Aly Coto NDIAYE, président du comité de direction du FDSUT, Cf. entretien réalisé le 24 juillet 

2019. Voir annexe, p. 456. 
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L’autorité a fait de l’ensemble des contributions des opérateurs de 

communication un package qu’on appelle CST et chaque structure recevra sa part 

en principe. Je dis en principe parce qu’après avec la finance ce sont des 

arbitrages à faire ». 707 

Ousmane NDIAYE s’inscrit également dans la même logique : 

 « La CST a eu la même source de financement que le FDSUT donc c’est un 

pourcentage du chiffre d’affaires net des frais d’interconnexion des opérateurs. 

Mais la CST sert ou contribue au financement du plan Sénégal émergent. Elle ne 

fait plus référence au service universel des télécommunications. Donc on peut 

imaginer qu’à partir de 2019, le pourcentage du chiffre d’affaires de 

télécommunication des opérateurs net de frais d’interconnexion sera 

exclusivement réservé au financement du plan Sénégal émergent. Ce qui me fait 

dire qu’en 2019 il y’aura 0% pour le fond de service universel des 

télécommunications ».708 

 

3- Le manque d’autonomie de la structure en charge de la mise en œuvre de la 

politique du service universel 

 

A travers la gestion faite sur les ressources qui devaient lui revenir en principe, la question 

de l’autonomie financière du FDSUT est régulièrement pointée du doigt. En effet, deux 

facteurs complémentaires participent à écarter le comité de direction du FDSUT de la 

gestion de ressources financières du fonds qui pourtant constitue l’organe décisionnaire 

de cette structure. Il s’agit principalement des vides juridiques et des arbitrages étatiques 

                                                             
707 Amadou Manel FALL, Cadre au niveau du ministère en charge de la communication, des 

télécommunications, des postes et de l’économie numérique, : cf. entretien réalisé le 11 juillet 2019. 

Voir annexe, p. 464. 

708 Ousmane NDIAYE, directeur Économie et Marchés télécommunications de l’Autorité de 

régulation des télécommunications et postes (ARTP), Cf. entretien réalisé le 14 janvier 2019. Voir 

annexe, p. 471. 
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3.1- Un vide juridique qui profite aux caisses de l’État 

 

Le FDSUT a été mis, par les textes juridiques, dans des situations complexes qui, s’ils ne 

le décrédibilisaient pas le rendaient incapable d’agir ou l’empêtraient dans un flou qui le 

laisse dans une situation confuse. Ces situations ont comme par hasard été toujours au 

profit des caisses de l’État. 

Entre 2017 et 2018 on s’est retrouvé dans une situation d’impasse qui a conduit qu’aucune 

ressource financière n’a été versée au FDSUT. Amadou Manel FALL explique cette 

situation par l’existence d’un vide juridique : 

« Si on se réfère à l’exercice 2018, il n’y a aucun texte qui disait que 1% du chiffre 

d’affaires des opérateurs devrait être versé au FDSUT. Donc quand la loi des 

finances est passée, il n’y avait pas encore le code sur les communications 

électroniques qui disait que 1% du chiffre d’affaires des opérateurs est alloué au 

FDSUT. Ce qui existait, c’était la CODETE qui a été supprimée par la loi des 

finances de 2018. On s’était retrouvé devant un vide en ce qui concerne 

directement le FDSUT »709.  

Pour Manel FALL, cadre au niveau du ministère en charge de la communication, des 

télécommunications, des postes et de l’économie numérique, cette situation de vide 

juridique « n’est pas en défaveur du fonds ». Car pour lui cette situation n’empêche en 

rien que certaines règles et certaines dispositions prises dans le cadre d’autres textes 

puissent s’appliquer. Pourtant dans la réalité, cette situation a bel et bien su profiter aux 

caisses de l’État au détriment du compte du FDSUT qui est resté plus de trois ans sans 

recevoir sa part de la contribution des opérateurs. 

Cette analyse est d’ailleurs confirmée par Ousmane NDIAYE qui craint le pire pour le 

fonds :  

« Dans la loi de communication électronique, le fonds de service universel des 

télécommunications est toujours maintenu et la loi l’envoie en décret 

                                                             
709 Amadou Manel FALL, Cadre au niveau du ministère en charge de la communication, des 

télécommunications, des postes et de l’économie numérique, : cf. entretien réalisé le 11 juillet 2019. 

Voir annexe, p. 464. 
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d’application pour les modalités de financement et d’organisation. Donc je 

suppose que ce décret maintiendra toujours 3% du chiffre d’affaires des 

opérateurs net des frais d’interconnexion. Dans ce cas de figure, il se posera 

toujours un problème entre la loi de finance 2019 avec sa CST et le code de 

communication électronique avec le FDSUT. Mais avec la loi des finances, 

puisque c’est une loi de portée générale pour financer l’ensemble des secteurs 

économiques, elle a une portée beaucoup plus importante que la loi sectorielle. 

En partant de là, le fond de service universel ne sera pas alimenté, c’est la crainte. 

Mais puisque c’est une loi de finance 2019, c’est une loi de finance qui est valable 

une année seulement, peut-être qu’en 2020 il y’aura un changement. Mais ce n’est 

pas sûr puisque c’est une contribution spéciale pour financer le plan Sénégal 

émergent à une projection 2035. On peut imaginer que les ressources ne seront 

plus versées au service universel des télécommunications. »710 

Entre 2007 et 2019, le FDSUT n’a pas pu également bénéficier de ressources qui lui 

étaient destinées car il était inscrit sur le décret instituant son fonctionnement et son 

organisation que le président du comité de direction assumait aussi le rôle d’ordonnateur 

des dépenses, mais celui-ci ne fût nommé qu’en 2009. Durant cette période, une somme 

conséquente a été collectée sans jamais être transmise au FDSUT. 

3.2- L’arbitrage étatique  

 

La situation d’impasse analysée dans la précédente section pose la question de la survie 

de FDSUT car étant dépouillé de toutes ressources qui devraient lui permettre d’exécuter 

des projets et des actions allant dans le sens d’assurer la mise en œuvre de la politique du 

service universel. En effet depuis 2012, le fond fait face à une crise permanente dû à 

l’acharnement du pouvoir exécutif sur la contribution qui lui est consacrée afin de régler 

les difficultés dont il fait face.  Monsieur Aly Coto NDIAYE président du Comité de 

direction du FDSUT déplore, en ce sens, cette situation récurrente :  

                                                             
710 Ousmane NDIAYE, directeur Économie et Marchés télécommunications de l’Autorité de 

régulation des télécommunications et postes (ARTP), Cf. entretien réalisé le 14 janvier 2019. Voir 

annexe, p. 471. 
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« Sur le plan financier, après que nos ressources nous soient revenues aux dépens 

de l’énergie, elles sont revirées au trésor public. Donc ça c’est une limite qui peut 

être corrigée au regard du nouveau texte de loi »711.  

Cette situation provoque, selon lui, une grande inquiétude concernant l’efficacité voire la 

survie du FDSUT :  

« C’est une inquiétude parce que les ressources baissent de jours en jours pour 

ne pas dire de mois en mois. Et à ce rythme s’il n’y a pas de réactualisation ou de 

relecture du décret de la loi des finances, le risque est que le fonds soit 

asséché »712. 

Cette situation met en exergue également le manque d’autonomie politique et financière 

du comité de Direction du FDSUT qui constitue pourtant l’organe décisionnaire du 

FDSUT. En effet, mis à part les quelques rares sorties du président du FDSUT pour 

appeler les autorités étatiques à rectifier les abus sur les ressources financières du FDSUT, 

aucune action n’a été intentée par le comité de Direction. De ce fait, la suivie financière 

du FDSUT est laissé dans les mains du ministère des finances qui procède par arbitrage 

budgétaire comme l’explique Amadou Manel FALL :    

« Il y’a une règle courante dans l’administration en matière de prévisions 

budgétaires, c’est l’arbitrage budgétaire. Cela se fait d’année en année, 

d’exercice en exercice et je pense que l’État assure cette question de service 

universel et en un moment donné il devrait appliquer la règle d’arbitrage 

budgétaire pour voir ce qui revient au financement et au développement des 

services universels compte tenu de leurs poids dans l’économie et de leur position 

transversale pour le développement d’autres secteurs de l’économie tels que le 

secteur des télécommunications. Je pense que dans la prochaine loi des finances, 

c’est mon avis, il n’y aura pas de problème, un arbitrage budgétaire se fera par 

                                                             
711 Aly Coto NDIAYE, président du comité de direction du FDSUT, Cf. entretien réalisé le 24 juillet 

2019. Voir annexe, p. 456. 

712 Idem. 
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rapport à ce qui est prélevé du secteur des télécommunications et la redistribution 

notamment à travers le fonds ainsi que d’autres politiques publiques. »713 

Dans ce contexte marquant une incapacité totale du comité de direction à agir, confirmant 

ainsi son manque d’autonomie et d’autorité, le Président du fond n’a qu’un seul moyen à 

sa disposition, celui de lancer un appel de secours aux autorités centrales qui sont, en 

réalité, les grands maîtres des ressources financières du fonds :  

 « Par nos soins, l’attention des décideurs en charge des finances a été attirée sur 

la question afin qu’une rectification soit apportée pour permettre au service 

universel de continuer sa mission dans les zones rurales et urbaines démunies. 

J’ose espérer que notre plaidoyer va prospérer au risque d’annihiler tous les 

efforts fournis jusque-là »714. 

 

 

L’évolution de la répartition des ressources collectées pour le financement de la 

politique du service universel depuis 2007 

 

                                                             
713 Amadou Manel FALL, Cadre au niveau du ministère en charge de la communication, des 

télécommunications, des postes et de l’économie numérique, : cf. entretien réalisé le 11 juillet 2019. 

Voir annexe, p. 464. 

714 Cf. Le Soleil, « Vers une actualisation du service universel », 13 juillet 2018, mis en ligne par 

OSIRIS.  
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Conclusion Chapitre 5 : 

Philippe BOUQUILLION et Françoise SÉGUY estiment que « dans tout système 

réglementé, il convient de créer des institutions chargées de mettre en œuvre et de 

contrôler la réglementation, et ainsi d’exercer les fonctions dites de régulation »715. 

Toutefois, dans la réalité au Sénégal, les instances « autonomes » et « indépendantes » 

créées sous les recommandations de l’OMC et de la CEDEAO, telles que l’ARTP et le 

FDSUT disposent de peu de pouvoir par rapport aux structures qui sont sous la tutelle 

directe de l’État. Plusieurs indicateurs ont participé à arriver à cette conclusion : 

D’abord, nous avons trouvé que l’État a multiplié les structures en charge de la 

gouvernance de la politique du service universel.  En effet, le gouvernement a réparti les 

compétences des autorités « indépendantes » et « consultatives » entre plusieurs 

structures. C’est ce qui a contribué à installer une situation d’« absence de convergence 

réglementaire » 716 . Ni l’ARTP, le FDSUT, pourtant structures « autonomes », 

principalement en charge de la mise en œuvre de la politique du service universel, n’ont 

pas en charge à la fois de l’adoption de la réglementation, de l’orientation et le contrôle 

du service universel, de l’administration des dépenses et des recettes, de la coordination 

des aspects opérationnels et techniques717. 

Ensuite, ces structures « autonomes » et consultatives en charge de la gouvernance de la 

politique du service universel ne disposent pas de pouvoir réglementaires qui sont 

toujours détenus par le gouvernement. Tous les changements intervenus dans la mise en 

œuvre la politique du service universel ont été apportés par décret aussi bien le périmètre 

d’action, la gestion des ressources financières que les structures en charge de sa 

gouvernance. 

Cette situation a notamment pour conséquence, d’abord, l’orientation de la politique du 

service universel selon les priorités et les urgences du gouvernement. Ensuite, elle 

contribue à l’élargissement du périmètre d’action de la politique du service universel à 

d’autres secteurs sous la tutelle de l’État. Enfin, elle participe à la confiscation, par le 

                                                             
715 BOUQUILLION Philippe ; SÉGUY Françoise (2002), op. cit. , p. 14. 
716 Idem 
717Voir tableau p. 215 
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gouvernement, des ressources financières, initialement destinées au financement du 

secteur des télécommunications. 

 

 

 

 

Chapitre 6 : La mise en œuvre de la politique du service universel : le rôle 

des différents acteurs impliqués 

 

Malgré la somme conséquente récoltée par l’État du Sénégal auprès des opérateurs 

téléphoniques pour alimenter le FDSUT ainsi que le discours à caractère social et 

humanitaire qui l’accompagne, aucun grand projet n’a été financé par ledit fonds dans le 

secteur des télécommunications, comme constaté dans le précédent chapitre. Après 

quatorze ans d’annonce d’une politique publique pour le développement du service 

universel des télécommunications, toutes les réalisations les plus significatives dans ce 

secteur viennent d’autres structures à la fois publique et privée, sur des fonds propres et 

non subventionnées par le FDSUT.  

Après avoir montré dans le précédent chapitre que le FDSUT est dépouillé de ses 

ressources financières par l’autorité étatique, nous allons voir dans ce chapitre que les 

plus grands projets de la politique du service universel ont été exécutés sans l’appui 

technique et financier du fonds dédié au financement de la politique du service universel 

des télécommunications. 

 Dans ce cadre, il s’agit d’abord de montrer, sur le plan technique, que le plus grand projet 

réalisé dans le cadre de la politique de développement du service universel a été conçu 

grâce à l’expertise de l’ARTP et mis en œuvre grâce à l’implication et la prise en charge 

des acteurs privés. 

Ensuite sur le plan du financement, il convient de montrer qu’en plus d’alimenter le 

FDSUT à hauteur de 3% de leur chiffre d’affaires annuel, les opérateurs de téléphonie 
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financent, avec leur propre ressource, les grands projets de développement du service 

universel des télécommunications 

Enfin sur le plan politique, il s’agit de montrer que malgré l’existence d’un comité de 

direction du FDSUT, le leadership politique de la politique de développement du service 

universel est incarné par le trio composé du ministère de télécommunication, l’Agence de 

l’informatique de l’État (ADIE) et de l’ARTP. 

 

A- Des projets d’envergure réalisés sans l’appui technique du FDSUT  

 

La couverture des localités rurales en réseau des télécommunications est un des projets 

sinon le projet le plus mis en exergue par le FDSUT pour magnifier ses réalisations dans 

le cadre de la mise en œuvre de sa stratégie de développement du service universel des 

télécommunications. En effet, depuis 2010 un projet pilote est entré dans sa phase active 

pour tester l’introduction d’opérateurs de service universel dans des zones non couvertes 

par les opérateurs de réseaux, principalement les zones rurales. La région de Matam718 a 

été sélectionnée pour implémenter ce projet. Le FDSUT a fait de ce projet d’envergure 

un élément phare de son bilan comme en témoigne la place qu’il occupe dans ses 

différents supports de communication.  

D’abord, le premier rapport d’activité du FDSUT publié en 2014, met le Projet pilote de 

couverture de la région de Matam au premier plan, dans la partie réservée à l’« état 

d’avancement de l’exécution des projets de service universel »719. Il en est de même sur 

son site internet où le projet est placé à la page d’accueil.   

Ensuite il est également utilisé dans le discours des responsables du FDSUT comme étant 

une des principales justifications de l’importance de la politique de service universel et 

de la création du fonds qui lui est destiné. Abdou karim SALL administrateur du FDSUT 

déclare à cet effet que : 

                                                             
718 Située au Nord-Est du pays, la région de Matam est l’une des 14 régions du Sénégal. 
719 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2015), Rapport annuel 

2014, Dakar, p. 27 – 47. 
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« Le FDSUT a enregistré des avancées significatives dans le processus de 

couverture du territoire national en réseaux et services de télécommunications 

grâce, notamment, à l’identification des zones blanches, aux actions de 

l’opérateur de service universel Hayo et à la définition d’une démarche visant à 

rendre disponibles les services voix, au moins, dans toutes les localités du Sénégal 

d’ici 2017 »720.  

Enfin dans ses différents supports de communication la présentation de ce projet pilote 

de couverture de la région de Matam est toujours accompagnée de l’identité visuelle du 

FDSUT et de Hayo, l’opérateur de service universel en charge de la mise en œuvre de ce 

projet. Cette présentation laisse entrevoir que ce projet est cogéré par le FDSUT et 

l’opérateur Hayo ou bien que ce dernier bénéficie d’un appui du premier.  

Pourtant le FDSUT n’est ni associé à la conception de ce projet, car précédant sa création, 

ni dans sa mise en œuvre, car n’offrant ni un accompagnement technique ou financier. 

1- Le FDSUT absent à la conception du projet de couverture des zones rurales 

 

Trois ans après que l’État du Sénégal a annoncé la mise en œuvre d’une politique de 

service universel dans le secteur des télécommunications à travers le code des 

télécommunications de 2001, l’ARTP s’est lancée dans ce chantier, avant même 

l’élaboration du décret instituant la création et le fonctionnement du FDSUT, en 2007. 

Déjà en 2004, elle commandite une étude au Cabinet Mckinsey & Company pour étudier 

la mise en œuvre d’une politique de service universel des télécommunications. Le 

diagnostic établi par le cabinet sur l’accès des populations sénégalaises aux services de 

télécommunications fait état d’un bilan dramatique de la téléphonie en zone rurale : 

« L’accès des populations au téléphone en zone rurale est limité. Un point d’accès 

public au téléphone est disponible dans seulement 1 000 villages sur les 14 206 

villages que compte le Sénégal ; le réseau est absent dans plus de 50 % des 

villages. En septembre 2006, 2251 villages disposent d’un point d’accès public au 

téléphone »721. 

                                                             
720 Ibid. p. 6. 
721 ARTP, « Rapport d’atelier sur projet pilote du service universel à Matam », Décembre 2006, page 

16.  
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A côté de ce diagnostic fait par le cabinet, dans sa lettre de politique sectorielle adoptée 

en 2005, l’État du Sénégal se fixait pour objectif de relier au moins 8000 villages en 2005 

puis la totalité des 14206 villages que compte le Sénégal notamment à travers un point 

d’accès de téléphonie publique.  

S’appuyant sur l’étude du cabinet et la volonté exprimée par l’état du Sénégal à travers 

sa lettre de politique sectorielle, l’ARTP élabore une stratégie de service universel des 

télécommunications. L’objectif de cette stratégie était de donner accès à un service de 

téléphonie payant à 8000 villages en 2007 et 14000 villages en 2010 au Sénégal. Ce projet 

ambitieux s’est fondé sur la première définition722 que donne l’État du Sénégal à la notion 

de service universel, autrement dit un ensemble de mesures visant à garantir à tous l’accès 

à un ensemble de services de télécommunications reconnus comme « essentiels » à un 

prix abordable.  

Une évaluation de toutes les régions du Sénégal avait alors été menée pour choisir la 

région qui pourrait servir de phase pilote à cette stratégie de service universel selon le 

taux de connectivité et les degrés de l’activité économique. En se basant sur l’étude 

réalisée par le cabinet, les zones de Mbour, Matam, Dagana et Podor ont été 

prioritairement identifiées pour bénéficier de ce projet. Pour des raisons de proximité 

géographique avec la région de Dakar et à cause de son dynamisme économique soutenue 

par les activités touristiques, la localité de Mbour fut le premier à être éliminée. La région 

administrative de Matam est finalement choisie.  

Selon le régulateur723, plusieurs facteurs ont motivé le choix de Matam. D’abord la région 

dispose d’un fort potentiel économique en raison des programmes d’exploration de 

pétrole et de phosphate qu’elle accueille et du succès des transferts d’argent grâce à la 

forte communauté émigrée originaire de la région. Cette dynamique économique est aussi 

accompagnée par un secteur de la pêche jugé très satisfaisant à côté d’une activité agricole 

et d’élevage très dense.  

                                                             
722 Voir section sur « la première conception de la notion ou la conformité aux règles édictées » p. 

173. 
723 Une étude sur le terrain à travers la visite de 110 villages et le renseignement de questionnaires 

destinés aux chefs de villages et autorités administratives ont permis d’évaluer la qualité du service, 

recueillir des données géographiques, recenser les activités économiques, collecter les informations 

dont aurait besoin le futur opérateur et appréhender le niveau de satisfaction de la population. 
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A contrario de ce potentiel économique prometteur, la région fait face à de sérieuses 

difficultés au niveau de son urbanisme caractérisé par l’état des routes « impraticables », 

le niveau avancé de la pauvreté. A cela s’ajoute une couverture en réseau de 

télécommunications médiocre dans certains de ces départements, voire limitée au seul 

usage de la téléphonie dans d’autres. A cet état de fait Samba DIOUF, chef du service 

juridique de l’entreprise de Hayo, « l’opérateur du service universel », ajoute que le choix 

spécifique de Matam est aussi motivé par sa position géographique. En effet, cette région 

est limitrophe avec l’État de la Mauritanie. De ce fait, dans certaines zones de la région, 

on reçoit les signaux des opérateurs mauritaniens à l’absence des signaux des opérateurs 

sénégalais. Samba DIOUF avance, à cet effet, qu’il n’y avait « aucun opérateur 

sénégalais qui déployait un réseau fort au niveau de Matam »724.  

Afin de concrétiser ce projet, une « licence de service universel » devait être alors 

octroyée à un opérateur choisi à travers un processus compétitif pour fournir des services 

de télécommunications pré-identifiés dans la région de Matam. Les zones de desserte de 

cet opérateur sont alors limitées aux localités de cette région pour une durée de dix ans 

renouvelables. La mission principale de cet opérateur consistait alors à mettre en œuvre 

la stratégie de développement du service universel élaborée par l’ARTP. 

Dans sa première phase, le projet se fixait pour objectif d’atteindre avant fin 2007 les 

chiffres suivants : au moins un téléphone public dans chacun des 127 localités ; « une 

possibilité de connexion des ménages dans 39 localités » ; « au moins un accès internet 

dans 55 localités » ; « voix et transmission de données dans toutes les autres localités » ; 

« développement d’un portail sur et pour Matam ».  

Dans sa seconde phase de mise en œuvre qui devait prendre fin en 2009, cette stratégie 

se proposait de concevoir des applications en e-Enseignement, e- Médecine, e-

Gouvernement, commerce électronique et de créer un centre de connaissance 

cybernétique dans chaque chef-lieu de département. 

En vue d’un financement de ce projet, une aide venant de la Banque mondiale et les 

ressources du futur FDSUT ont été citées parmi les principales sources. La première 

                                                             
724 Samba DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, opérateur de télécommunications en 

charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 22 juillet 2019. Voir annexe, 

p. 506. 
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devait servir d’appui financier pour le démarrage du projet. Pour la seconde, elle devait 

servir de mécanisme de financement dans la zone où l’activité économique n’est pas 

rentable et d’octroyer des subventions ciblées dans le cadre de la mise en œuvre des 

programmes d’universalité dans les zones économiquement non rentables. Dans ce cadre 

trois objectifs ont été assignés au futur FDSUT : 

- financer la stratégie du service universel retenue par le gouvernement du Sénégal 

notamment en allouant des subventions aux opérateurs chargés de fournir l’accès 

aux services de télécommunications en zone rurale ; 

- financer des projets de développement à impact potentiel majeur dans le secteur 

des télécommunications au Sénégal; 

- être un levier pour attirer une masse critique de capitaux et de ressources destinés 

à promouvoir le développement des services de télécommunications au Sénégal. 

 

2- Une mise en œuvre de la couverture des zones rurales réalisée principalement 

par les acteurs privés  

 

A la suite d’un appel d’offres international lancé en 2007 auquel tous les opérateurs y 

compris SONATEL et Tigo, ont participé, la « licence de service universel » de 

télécommunications a été attribuée à un groupement d’entreprises sénégalaises, dénommé 

le Consortium du Service Universel (CSU) qui évolue sous le nom commercial de Hayo, 

pour mettre en œuvre le projet pilote de Matam. L’attribution de la licence a eu lieu en 

2009 suivi des négociations en 2010. Cependant avec l’instabilité politique de 2012 liée 

aux élections présidentielles suivie du changement de régime politique, l’attribution 

finale de la licence a eu lieu en 2013, finalement.   

Sur le plan géographique, cette licence est limitée à la région de Matam. Elle permet à 

l’opérateur en charge du service universel d’installer un réseau et de l’exploiter dans 

l’optique d’assurer la fourniture en réseau de télécommunications à cent soixante-six 

villages de la région de Matam. Ce qui revient à dire que toutes les zones du Sénégal n’y 

ont pas droit. Le réseau est destiné uniquement aux populations autochtones et sédentaires 
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de la région de Matam725. Cependant du point de vue technique, la licence est globale. 

D’abord la licence dont dispose l’opérateur Hayo permet aux abonnés de d’émettre et de 

recevoir des appels à l’international. Ensuite, du fait de son interconnexion avec tous les 

trois autres opérateurs disposant d’une licence globale, l’opérateur Hayo permet à ses 

abonnés d’appeler vers n’importe quel opérateur et d’en recevoir des appels au niveau 

national.  Enfin, afin d’assurer une continuité du service quelle que soit la situation 

géographique, qui relève d’une obligation de l’ARTP, l’opérateur Hayo donne la 

possibilité à ses abonnés en déplacement à l’intérieur du pays de pouvoir utiliser 

l’intégralité de ses services. Dans leur déplacement à l’international également, les 

abonnés de HAYO peuvent recevoir des appels sans payer le roaming.  Samba DIOUF, 

responsable du service juridique de Hayo décrit la technologie adoptée par l’opérateur 

Hayo en ces termes :  

« Nous avons investi dans une technologie moderne. Ce qu’on appelle 

aujourd’hui les moyens alternatifs. Ce sont des technologies modernes du digital 

que nous avons choisies. La technologie que nous avons optée n’utilise pas de 

puce. Elle repose sur une application. C’est cette application Hayo qu’on utilise 

pour appeler ou pour être appelé. L’autre avantage est que nous ne supportons 

pas de roaming. Autrement dit elle permet à ses utilisateurs de recevoir des appels 

depuis l’étranger sans payer les frais du roaming. Il est possible pour ses 

utilisateurs d’émettre des appels depuis l’étranger. Cette technologie digitale 

permet en réalité, quel que soit l’endroit où tu es, d’appeler et de recevoir des 

appels dans un tarif unique et toujours abordable. C’est ce qui permet à ses 

utilisateurs de se déplacer partout et d’avoir toujours des tarifs locaux. »726 

                                                             
725 Même si l’application permettant d’accéder à la technologie au service de l’opérateur est 

téléchargeable librement sur le site internet de Hayo. Cependant l’opérateur est assujetti à des 

obligations d’identification.  
726 Samba DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, opérateur de télécommunications en 

charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 22 juillet 2019. Voir annexe, 

p. 506. 
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Afin de pouvoir connecter les populations de ces villages, l’opérateur Hayo repose son 

dispositif technique sur un réseau radioélectrique et de la technologie Wi-Fi de la norme 

802.11727. 

Le portefolio des services qu’offre l’opérateur Hayo se divise en deux catégories :  

- Les services de base : la téléphonie sur IP ; la téléphonie Mobile sur Wifi ; la 

connexion fixe haut débit à Internet ; la connexion Internet mobile dans la zone 

de couverture du réseau ; les points publics d'accès à Internet (Centres Hayo e-

World au nombre de 34) ; le service d’assistance téléphonique et d’appels 

d’urgence. 

- Les services à valeur ajoutée : IPTV ; le transfert d’argent et devises ; le service 

d’annuaire ; la télémédecine ; l'agriculture industrielle ; l’e-éducation ; l’e-

élevage ; géolocalisation ; le streaming des émissions radio locales sur Internet. 

 

Malgré quelques manquements relevés728 après quatre ans de mis en œuvre de ce projet, 

le rapport d’actualisation du service universel publié en 2018 dresse un bilan jugé 

« comme une expérience très enrichissante pour le service universel des 

télécommunications au Sénégal »729. Matam était une zone blanche comme l’a montré 

l’étude du cabinet Mckinsey & Company et confirmée par la totalité des acteurs 

interviewés. Pourtant le monde a aujourd’hui tellement évolué à tel enseigne que les 

périphéries ont les mêmes besoins que les centres-villes en termes de santé, d’éducation, 

d’activité économique, de découpage administratif. Tout comme Dakar, Matam nécessite 

des structures de santé pour soigner sa population, des structures d’éducation. Toutes ces 

                                                             
727 Elle fait partie d'un ensemble de normes édictées sous l'égide du comité de standardisation IEEE. 

Celui-ci constitue un tout cohérent servant de base de travail aux constructeurs développant des 

équipements et les services chargés de l'implémentation des infrastructures réseaux à liaison filaire et 

sans fil. 
728 Concernant les entraves à ce projet, on peut citer entre autres :  le délai d’exécution, (Hayo a 

accusé un retard de 60 mois par rapport au planning initial) ; certains services exigés du cahier des 

charges ne sont pas encore assurés tels que leservice d’urgence, le service de liaison louée, la 

connexion internet par dial up ; l’efficacité et la qualité vocale des appels, l’efficacité et la fluidité 

des connexions internet.  ;  le manque de dispositions réglementaires sur le partage d’infrastructures, 

la non-adéquation du catalogue d’interconnexion. Cf. Ministère de l’Économie numérique et des 

télécommunications, Actualisation de la stratégie d’Accès au service universel des 

télécommunications du Sénégal, décembre 2016. 
729 Ministère de l’Économie numérique et des télécommunications, Actualisation de la stratégie 

d’Accès au service universel des télécommunications du Sénégal, décembre 2016, p. 95. 
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activités ne peuvent être exécutées en faisant l’économie des moyens de communication 

efficace. L’arrivée de Hayo dans la région a eu un fort impact en assurant une mission de 

service public dans le secteur des télécommunications.  Son apport peut être divisé en 

deux parties : 

Sur le plan de la couverture de la population, le bilan de Hayo paraît satisfaisant comme 

l’affirme le rapport d’étude d’actualisation de la politique du service universel des 

télécommunications au Sénégal :   

« Le projet de Matam a eu un impact considérable sur le service universel des 

télécommunications au Sénégal ; en effet, à un taux de réalisation de 94%, 11000 

clients ont pu être connectés au réseau téléphonique, et 980 clients au réseau 

internet. Ceci représente pour le FDSUT, 1,46% des villages à couvrir selon les 

objectifs de la lettre de politique sectorielle du gouvernement sénégalais »730. 

Pour les responsables de l’opérateur Hayo, la couverture de l’opérateur Hayo va au-delà 

du nombre de village qui lui a été assigné puisque dans la réalisation du service universel 

ils estiment être à un taux de réalisation actuellement à 137% : 

« Compte-tenu de notre cahier de charges, il nous a été assigné un certain nombre 

de sites, précisément 166 villages au début. Mais entre les villages qui sont 

inscrits dans le cahier des charges de l’ARTP, il y’a des distances parfois. Pour 

contourner ces contraintes, il nous a fallu faire des raccordements de village en 

village. C’est ce qui nous amené aujourd’hui à faire un déploiement au-delà du 

cahier des charges. On nous avait assigné 166, on est allé au-delà de 220 villages. 

Parce qu’il y’a des villages qui n’étaient pas dans le cahier des charges mais il 

fallait passer dans ces villages pour pouvoir connecter ceux obligatoires »731. 

                                                             
730 Idem. 
731 Samba DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, opérateur de télécommunications en 

charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 22 juillet 2019. Voir annexe, 

p. 506. 
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Sur le plan social, ce projet a permis à la population d’être en contact avec leurs proches 

comme le montre l’histoire du « Bébé Hayo »732.  Sur le plan administratif, le projet a 

permis à plusieurs structures décentralisées de l’État de pouvoir être connecter à internet.  

Sur le plan de l’accompagnement des établissements publics, l’internet que propose Hayo 

a permis à « environ soixante-dix structures publiques et parapubliques (centres de santé, 

services de l’armée, mairies, lycées, écoles, etc.) »733 d’être connectées et de pouvoir 

réaliser dans des dispositions plus favorables leur mission. A cet effet, Samba DIOUF 

estime que son service a soulagé la « douleur » des fonctionnaires de l’État : 

« La Poste de Matam a demandé lors de la mission d’évaluation à avoir Hayo 

dans d’autres zones du Sénégal pour que nous puissions accompagner l’entité 

postale partout. Donc la demande est là. Pour vous donner un autre exemple, il 

y’a des services de santé qui sont à Matam et qui grâce au réseau Hayo réalisent 

beaucoup de tâches. Il y’a un responsable qui assure avoir assisté à une formation 

à distance organisée par une ONG en utilisant le réseau Hayo. Il nous a montré 

son diplôme en nous déclarant qu’il n’est pas sorti de Matam mais qu’il a réussi 

à faire la formation et obtenir le diplôme. Avant que Hayo n’existe, tous les 

infirmiers chef de poste sortaient à des kilomètres afin de capter un réseau d’un 

opérateur. »734 

Enfin le déploiement dans cette zone a poussé l’arrivée des autres opérateurs. Pour Samba 

DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, son opérateur est venu pour servir de 

                                                             
732 Samba Diouf, nous a raconté qu’il y’a eu à Matam, un bébé dont la Maman a insisté pour 

l’appeler « Bébé Hayo ». Parce que cet enfant est né la nuit où Hayo a raccordé la maison de sa 

maman. La Maman est tombée enceinte et neufs mois durant, n’a pas eu des nouvelles de son mari 

qui était en voyage. C’est au neuvième mois que Hayo est venu faire un raccordement de sa maison, 

lui donnant un téléphone et l’internet. Les techniciens qui ont fait le raccordement ont rapporté que 

la dame a utilisé le téléphone durant toute la journée. Parce que ce sont des zones où le téléphone n’a 

jamais sonné. Depuis que le Sénégal existe cette zone du Matam n’a jamais entendu la sonnerie d’un 

téléphone. La nuit, elle a raccroché et son bébé est né. Samba DIOUF estime que c’est peut-être 

l’effet du téléphone Hayo qui a facilité l’accouchement. Donc elle a demandé de baptiser son fils « 

bébé Hayo ».  cf. Cf. entretien réalisé le 22 juillet 2019. Voir annexe, p. 506. 

733 Ministère de l’Économie numérique et des télécommunications, Actualisation de la stratégie 

d’Accès au service universel des télécommunications du Sénégal, décembre 2016, p. 95. 
734 Samba DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, opérateur de télécommunications en 

charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 22 juillet 2019. Voir annexe, 

p. 506. 
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lièvre parce qu’avec la présence de son opérateur on a remarqué l’arrivée des autres 

opérateurs dans certaines zones de déploiement de Hayo alors qu’ils n’y étaient pas 

auparavant. Ce constat est également confirmé par Amadou Manel FALL qui estime qu’il 

y a une concurrence stimulante car depuis la présence de cet opérateur dans cette zone, 

les opérateurs traditionnels y vont alors que ces régions étaient complétement boudées 

par ces derniers pour des raisons liées à des logiques économiques. Cette situation de 

concurrence, nous le verrons dans la troisième partie, va être à la source d’une grande 

partie des tensions entre « l’opérateur de service universel » et les opérateurs de licence 

globale, accentuant les divergences entre les acteurs du marché et renforçant ainsi la 

position de l’État. 

Toutefois l’absence de subvention d’une part et le coût exorbitant de l’investissement 

d’autre part, ont constitué les difficultés qui ont entravé la bonne exécution du projet dans 

les temps impartis. Qu’en est-il du fonds qui était censé financer le développement du 

service universel dans le secteur des télécommunications ? 

 

B- Le financement du projet de couverture des zones rurales en réseaux de 

télécommunications  

 

A la question de savoir quelle structure devrait financer la politique du service universel 

des télécommunications, l’ensemble de nos interviewés étaient unanimes dans leur 

réponse : le FDSUT est considéré comme la principale structure qui devrait assurer 

l’accompagnement financier de la généralisation de la couverture nationale en réseaux de 

télécommunications.  

En effet, tous les textes qui préparaient la mise en place du FDSUT justifiaient sa création, 

primordialement, comme un mécanisme qui permet d’octroyer des subventions ciblées 

dans le cadre de la mise en œuvre des programmes d’universalité des réseaux de 

télécommunications dans les zones économiquement non rentables. L’atelier de pilotage 

du projet pilote du service universel en 2004, donnait ainsi un double rôle au futur FDSUT 

à savoir le financement de la stratégie retenue par le gouvernement dans le secteur des 

télécommunications ainsi que les projets à fort impact dans ce secteur. La lettre de 

politique sectorielle de 2005, pour sa part, en déplorant le faible taux de connectivité des 
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villages735, charge au futur FDSUT de prendre en charge la politique du service universel 

et mettre en œuvre des mécanismes d’incitation et de subventions pour améliorer l’accès 

des réseaux de télécommunications dans les zones rurales. Le code des 

télécommunications de 2001 qui est le premier, officiellement, à annoncer la mise en 

œuvre d’une politique de service universel ainsi que la mise en place d’un fonds dédié, 

donnait instruction au futur FDSUT de financer le développement des services de 

télécommunication. S’agissant du décret instituant sa création et son fonctionnement736, 

il donne la mission au FDSUT de développer le service universel en rendant les services 

de télécommunications accessibles sur l’ensemble du territoire, en mettant en place et en 

maintenant les services de télécommunications d’intérêt public, en contribuant au 

financement de l’extension de la desserte téléphonique aux zones rurales et les zones 

démunies, y compris urbaines, lorsque cette extension ne peut se réaliser sans être 

subventionnée, et enfin d’assurer son concours financier nécessaire pour l’accès aux 

services de télécommunications sur l’ensemble des localités du territoire national. 

D’ailleurs Aly Coto NDIAYE, président du FDSUT qualifie sa structure comme étant le 

« bras financier » de la mission de la politique du service universel dont « la 

responsabilité reviendrait à l’ARTP, l’ADIE et les opérateurs de leur zone de 

couverture »737.  

Pourtant le FDSUT n’a réservé aucune partie de son budget pour accompagner le projet 

de couverture des zones rurales en réseau de télécommunications, depuis le démarrage de 

sa phase pilote en 2013, alors que l’opérateur en charge du service universel a introduit à 

plusieurs reprises une demande de subvention. En réalité, après sept ans de service pour 

le compte de la politique de service universel, les relations entre le FDSUT et l’opérateur 

Hayo qui étaient prévues pour être une relation de financement du projet de service 

universel ne l’a pas été jusqu’à présent. Jusqu’en 2020, le projet de couverture des zones 

rurales en réseau de télécommunications a été réalisé sans aucun financement public. 

                                                             
735 La desserte téléphonique couvrait 1000 villages sur 14.200 en fin 2003. 
736 DECRET n° 2007-593 du 10 mai 2007 fixant les modalités de développement du service 

universel des télécommunications ainsi que les règles d’organisation et de fonctionnement du fonds 

de développement du service universel des télécommunication. 
737 Aly Coto NDIAYE, président du comité de direction du FDSUT, Cf. entretien réalisé le 24 juillet 

2019. Voir annexe, p. 456. 
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L’opérateur en charge du service universel n’a pas encore bénéficié ni d’un financement, 

sous quelque forme que ce soit, de la part d’une entité étatique.  

1- Une stratégie de mise en concurrence pour pousser le secteur privé à 

financer la généralisation de la couverture du réseau 

 

L’article 5 du décret fixant les modalités de développement de la politique du service 

universel des télécommunication indique que les exploitants de réseau public de 

télécommunications sont tenus d’assurer le développement du service universel dans leur 

zone de desserte. Toutefois s’il existe toujours des zones géographiques non couvertes, 

une possibilité est offerte à l’État du Sénégal d’attribuer des « licences de service 

universel ». Il a la possibilité de demander, dans un premier temps, à un ou plusieurs 

exploitants de réseaux publics de télécommunications intéressés d’étendre leur zone de 

desserte pour qu’elle couvre les zones non desservies en question.  Mais si aucun 

exploitant de réseaux publics de télécommunications n’accepte cette extension, une 

« licence de service universel » peut être attribuée à un opérateur qui manifeste son 

intérêt.  

Cette seconde option fut très rapidement choisie par le ministère des Télécommunications 

malgré l’intérêt manifesté par les opérateurs de réseaux publics de télécommunications 

existants. Ainsi en 2007, un appel d’offres international fut lancé où tous les opérateurs 

téléphoniques existants au Sénégal soumissionnèrent leur candidature. À l’issue de 

l’appel d’offre, la « licence de service universel » des télécommunications a été octroyée 

au CSU  

Cette seconde option n’était pas en réalité choisie par hasard par le ministère des 

télécommunications. En effet, elle permettait d’une part de ne pas donner la mission de 

développement de service universel aux opérateurs de télécommunications existants et 

ainsi de maintenir et de justifier leur contribution financière présentée sous forme de 

compensation. D’autre part, elle permettait de mettre en concurrence les nouveaux 

prétendants aux opérateurs de télécommunications existants afin de pousser les premiers 

à faire des offres extrêmes pour se démarquer des derniers. C’est cette stratégie qui a 

poussé le CSU à renoncer aux mécanismes de subventions pour pouvoir se démarquer 

des offres de ses concurrents alors que cet accompagnement est inscrit dans les statuts du 
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FDSUT dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de développement du service 

universel. 

Ce renoncement de la subvention par le CSU est le principal argument brandi par les 

acteurs étatiques pour justifier l’absence de financement du FDSUT dans le cadre de la 

mise en œuvre du projet pilote de généralisation de la couverture nationale en réseaux de 

télécommunications. Dans ce cadre les acteurs étatiques indiquent qu’il n’y a pas eu de 

volte-face pour le mécanisme du développement du service universel et que la démarche 

du FDSUT est tout à fait cohérente. Pour eux, cette absence d’accompagnement financier 

du FDSUT est dû au fait que l’opérateur Hayo avait renoncé à la subvention dans son 

dossier de candidature en réponse à l’appel d’offres. Pour le président du FDSUT, « parler 

d’une subvention serait inapproprié ». En effet pour le président Aly Coto NDIAYE, c’est 

parce que l’opérateur Hayo avait fait « abstraction de la subvention » que son dossier a 

été retenu en grande partie. Ce renoncement a été, pour lui, le « critère qui a été 

déterminant ».   

Amadou Manel FALL, Cadre au niveau du ministère en charge de la communication, des 

télécommunications, des postes et de l’économie numérique, a tenu également à rappeler 

que dans les critères du processus de l’appel d’offres, il y’avait un accompagnement 

financier qui a été proposé pour la mise en place et le déploiement de ces infrastructures 

au niveau de la région de Matam pour « l’opérateur de service universel » choisi. 

Toutefois, il précise que « Hayo était le seul à renoncer à recourir aux mécanismes de 

financement du FDSUT ». Selon lui, ce renoncement au financement a été « argument 

important parmi tant d’autres »738.  

Cet avis est également partagé par Mansour FAYE qui estime qu’au niveau du processus 

de sélection, il y’avait la possibilité de « faire ou ne pas faire une demande de 

subvention » mais qu’à l’époque le CSU « n’avait pas demandé de subventions, il voulait 

financer le projet sur fonds propres » 739. 

                                                             
738 Amadou Manel FALL, Cadre au niveau du ministère en charge de la communication, des 

télécommunications, des postes et de l’économie numérique, : cf. entretien réalisé le 11 juillet 2019. 

Voir annexe, p. 464. 

739 Mansour FAYE, Conseiller Technique en Télécommunications au ministère des Postes et des 

Télécommunications : Cf. entretien réalisé le 04 janvier 2019. Voir annexe, p. 478. 
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2- Les acteurs privés victimes d’une contrainte au renoncement de la 

subvention 

 

L’argument brandi par les acteurs étatiques pour justifier le choix de ne pas soutenir 

financièrement le projet pilote de généralisation de la couverture en réseau de 

télécommunications des zones rurales ne saurait convaincre.  

D’abord une analyse approfondie de l’appel d’offres international lancé pour choisir 

l’opérateur en charge du service universel montre clairement que les soumissionnaires 

ont été contraints de renoncer à la subvention proposée à cet effet.  Dans les critères de 

cet appel d’offres, ne pas renoncer à la subvention équivalait assurément à perdre l’appel. 

En effet, à propos de l’appel auquel tous les exploitants de réseau public ont participé, 

une part importante du barème était réservée à la renonciation de la subvention. Il était 

indiqué dans l’appel d’offres, qu’un soumissionnaire qui renonce à la subvention aurait 

droit à quatre points de plus que les autres. Ce critère de renonciation de la subvention 

était quasi incontournable pour l’acquisition de la licence comme l’explique Samba 

DIOUF, responsable du service juridique de Hayo :  

« Dans l’évaluation technique d’abord, on est sorti 1er exo avec la SONATEL. Il 

a fallu aller alors au second tour pour une évaluation financière. Sur le plan 

financier, il a fallu qu’on nous départage. A ce niveau, si on avait demandé la 

subvention on serait battu par la SONATEL. Ainsi on a obtenu la licence au 

second tour parce qu’on a renoncé à la subvention »740.  

Samba DIOUF considère ainsi que sur le plan juridique, cet appel n’aurait pas de 

fondement ou que celui-ci serait plutôt à remettre en cause. Il considère à cet effet qu’il 

s’agit d’un appel biaisé comme il l’explique :   

« Il est interdit ces genres de dispositions qui créent en réalité un écart par 

rapport à des objectifs d’équité qui sont les principes fondamentaux du droit des 

marchés. Parmi les principes fondamentaux du droit des marchés également, il 

y’a le principe d’ouverture, de concurrence et d’équité. Donc si aujourd’hui on 

                                                             
740 Samba DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, opérateur de télécommunications en 

charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 22 juillet 2019. Voir annexe, 

p. 506. 
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met une disposition qui dit que la personne qui renonce à 4 points de plus, je 

trouve que cette disposition biaise ces principes du droit des marchés. Parce que 

cela va avantager une entité puissante comme la SONATEL. Donc c’est une 

disposition illégale et abusive. »741  

Ensuite, il convient également de déterminer la catégorie de subvention à laquelle, 

l’opérateur Hayo a renoncé. En effet, il existait une subvention proposée par la Banque 

mondiale et un financement qui devait venir du FDSUT. Les responsables de l’opérateur 

Hayo indiquent que l’accompagnement auquel ils ont renoncé se réfère à la première 

source de financement proposée par la Banque mondiale afin d’accompagner le 

démarrage du projet.   Samba DIOUF renchérit que cette proposition de renoncement de 

la subvention a été présentée sur l’appel d’offres dans le but est de permettre au projet de 

commencer le plutôt possible :  

« Cette disposition du cahier d’appel d’offres a été mise en place pour éviter un 

éventuel retardement dans le démarrage du projet. Si l’attributaire de la licence 

avait les moyens financiers nécessaires et suffisants, cela lui permettrait de 

commencer automatiquement sans attendre une quelconque subvention. Donc 

nous avons commencé sans subvention. Et à l’époque, la subvention dont il s’est 

agi concerne la subvention de la Banque Mondiale pour le démarrage du 

projet »742. 

A côté de cette subvention proposée par la Banque mondiale, un financement inscrit dans 

le code des télécommunications de 2001 et qui devait émaner du futur FDSUT afin de 

soutenir le développement du service universel leur a été promis. La subvention à laquelle 

les responsables de Hayo ont renoncé n’a rien à voir avec cette source émanant de ce 

fonds qui n’existait pas à l’époque. Étant donné que la phase de démarrage est dépassée 

et que le FDSUT est créé et opérationnel, l’opérateur estime légitime de prétendre à une 

subvention inscrite dans la loi et prévue dans les dispositions du décret de création du 

FDSUT. Dans ce cadre, les responsables de CSU indiquent qu’ils n’ont jamais renoncé 

au financement émanant de l’État du Sénégal car ils estiment que le service universel 

qu’ils exécute est « un service qui relève de l’État du Sénégal, un service public ». Par 

                                                             
741 Idem. 
742 Idem. 
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conséquent, ils estiment qu’il est dans l’obligation de l’État du Sénégal à travers le 

FDSUT d’« accompagner financièrement ce service au bénéfice de la population ».743  

Cette légitimité de la demande de subvention de l’opérateur est d’ailleurs reconnue par le 

président du FDSUT qui considère qu’en tant qu’acteur du développement du service 

universel, l’opérateur Hayo doit pouvoir bénéficier de l’accompagnement venant du 

FDSUT même s’il considère que ce dernier devrait clarifier l’objet de ses attentes et 

définir clairement ses besoins afin que les services techniques puissent apprécier le coût 

adéquat pour combler ce déficit :  

« Très certainement ils sont en droit d’attendre un accompagnement du FDSUT 

et encore faudrait-il que la demande soit normée, bien formulée et bien identifiée 

afin que l’autorité compétente puisse évaluer la faisabilité d’abord et évaluer le 

coût de cette subvention »744.  

Enfin, en plus de ne pas recevoir le financement dans la réalisation du service public, 

l’opérateur du service universel verse annuellement des contributions financières à l’État 

du Sénégal en tant qu’entité légale d’une société anonyme qui fait ses déclarations au 

niveau de structures sociales et fiscales notamment à la Direction des impôts, à 

l’Inspection du travail et à la Sécurité sociale. En effet, le CSU n’a rien de spécifique mis 

à part son objet.  

Ainsi à cause de ces diverses raisons évoquées, l’avenir du projet de généralisation de la 

couverture en réseau de télécommunications des zones rurales est largement menacé 

comme le déplore Samba DIOUF : 

« Il est bon de savoir que l’entité commerciale Hayo ne fait pas de bénéfice parce que 

nous sommes dans une zone de non-rentabilité. La région de Matam ne fait pas plus 

de six cent milles d’habitants. Nous sommes tenus par les objectifs de service 

universel, d’offrir un service de télécommunications, de connexion internet avec des 

prix au rabais. C’est cela le service universel. Nous n’appliquons pas les mêmes tarifs 

que les opérateurs classiques. Nous appliquons des tarifs à la moitié de ceux 

                                                             
743 Idem. 
744 Aly Coto NDIAYE, président du comité de direction du FDSUT, Cf. entretien réalisé le 24 juillet 

2019. Voir annexe, p. 456. 
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appliqués au niveau national parce que nous sommes dans des zones pauvres et 

reculées. Logiquement, mathématiquement on ne fait pas de bénéfice. Donc il faut 

que l’État nous finance, nous soutienne, nous accompagne dans cette politique 

sociale qui consiste aujourd’hui à encourager nos activités dans cette zone. »745 

C- Le leadership de la mise en œuvre du service universel assumé par l’ARTP et 

les opérateurs de télécommunications  

 

Le comité de Direction du FDSUT est désigné sur les documents comme étant la structure 

officielle en charge de la politique de développement du service universel. Pourtant dans 

les faits, cette instance n’a jamais assumé ce positionnement de leadership. N’ayant pas 

accès aux ressources versées annuellement en son nom, elle n’a jamais su soutenir 

financièrement les projets contribuant au développement du service universel. Son 

leadership est actuellement très contesté sur le terrain.  

Sur la question de la politique de développement du service universel, l’ARTP adopte un 

positionnement technique. En tant agence étatique, L’ADIE concentre son intervention, 

à la connectivité de toutes les structures sous la responsabilité quelle que soit sa position 

géographique. 

Les exploitants de réseaux de télécommunications publics participent à l’accroissement 

de la couverture du territoire national notamment dans les zones rurales à travers 

l’extension de leur zone de couverture. 

1- Le leadership technique de l’ARTP  

 

Le service universel a toujours été une des thématiques de prédilection de l’ARTP depuis 

sa création en 2003. Elle lui a consacré à chaque fois une place de choix dans sa 

communication comme le montre l’ensemble de ses rapports d’activité publié de 2004 à 

2011746 où une rubrique est toujours consacrée à cette thématique mettant en exergue les 

actions de l’ARTP en ce sens. Cette question du service universel est tellement chère à 

                                                             
745 Samba DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, opérateur de télécommunications en 

charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 22 juillet 2019. Voir annexe, 

p. 506. 

746 Depuis 2011, l’ARTP n’a plus publié de rapport d’activité annuel sur son site internet. 
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l’ARTP qu’elle fait partie de ses deux missions phares 747 , de ses quatre axes 

stratégiques748 et qu’elle consacre un département entier pour cette thématique. Il s’agit 

du département de service universel que Monsieur Aly Coto NDIAYE qualifie de « bras 

technique du FDSUT »749. D’ailleurs le code des télécommunications de 2001 assigne à 

l’ARTP un objectif de service universel qui consiste à favoriser la fourniture de services 

de télécommunications sur l’ensemble du territoire national et à toutes les couches de la 

population. En effet, la mission de service universel fait partie de ses activités de 

régulation. L’ARTP, qui a en charge le développement du service universel prend donc 

un ensemble de mesures visant à garantir à tous, dans des conditions définies, l’accès à 

un ensemble de services de télécommunications reconnus comme essentiels, d’une 

qualité donnée, et à un prix abordable. 

Une analyse de la communication de l’ARTP à travers ses rapports d’activités montre que 

les actions de l’ARTP sur la question du service universel lui confèrent un positionnement 

technique stratégique. Cette expertise que l’ARTP valorise sur la politique de service 

universel peut être classée en cinq grands ensembles : 

- La préparation des projets de décret portant modalités de mise en œuvre du service 

universel des télécommunications. Cette préparation consiste à la relecture des 

projets, de les soumettre à l’avis du Conseil de Régulation avant de les transmettre 

au Ministre chargé des Télécommunications pour adoption par le Gouvernement. 

L’ARTP participe également au niveau sous régional à la réglementation du 

service universel des télécommunications. A cet effet, le directeur général de 

l’ARTP, Daniel Goumalo SECK, avait participé à la validation des projets de 

textes portant harmonisation des cadres législatifs et réglementaires des 

télécommunications de l’espace CEDEAO sur le service universel ainsi qu’à la 

directive de l’UEMOA relative au service universel et aux obligations de 

performances du réseau. 

 

                                                             
747 Mission de la stratégie postale et mission du service universel. 
748 La connaissance et la maitrise de l’environnement ; l’approfondissement de la libéralisation ; 

l’accompagnement des secteurs ; le développement du service universel.  
749 Toutefois depuis 2020 le FDSUT dispose d’une Unité de Coordination et Gestion (UCG). L’UCG 

assure désormais les aspects techniques du FDSUT. 
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- La réalisation d’étude de stratégie du service universel. L’ARTP a réalisé en 2004, 

en collaboration avec le cabinet Mc Kinsey & Company, une étude visant à définir 

une stratégie permettant d’améliorer l’accès aux nouvelles technologies auprès 

des populations à faibles revenus vivant dans les zones rurales. En 2006, elle 

commandite une étude portant sur la mise en place du FDSUT avec le concours 

financier de la Banque Mondiale, réalisée par le cabinet international APOYO 

Consultoria. A la suite de cette étude750, elle organisa un atelier international au 

mois de décembre 2006 pour présenter et valider la structuration du projet pilote 

de couverture des zones rurales en réseaux de télécommunications.  

 

- Élaboration de plan d’action : Sur la base de la stratégie retenue par les autorités, 

elle a assuré l’élaboration et la mise en œuvre du plan d’action visant à assurer le 

lancement du projet pilote de service universel de télécommunications qui a 

permis d’aboutir à l’octroi d’une licence à un opérateur rural pour la région de 

Matam, mais aussi à la création du FDSUT qu’elle considère comme un « levier 

financier de sa stratégie qui permettra d’assurer l’éclosion des multiples projets 

de télécommunications identifiés pour le bien-être des populations 

bénéficiaires »751 . Dans ce cadre, elle a également mis en place un cadre de 

concertation comprenant toutes les structures publiques et privées concernées par 

le service universel des télécommunications. 

 

- Incitation de la couverture des zones rurales en réseau de télécommunications. 

D’ailleurs un des sept perspectives exprimées dans son premier rapport d’activité 

de 2004 était d’arriver, l’année suivante, à connecter à 100% l’ensemble des 

villages du Sénégal soit les 14000 villages que compte le pays. Selon son ancien 

directeur, la problématique du service universel ne se limite pas uniquement à la 

mise à disposition des populations, d’un accès public au service téléphonique, 

mais il s’agit également de faire la promotion des services à valeur ajoutée qui 

n’existent presque pas dans les zones rurales. En réglementant le dégroupage, 

                                                             
750 Agence de régulation des télécommunications et postes, Rapport d’atelier sur projet pilote du 

service universel à Matam, Décembre 2006. 

751 Agence de régulation des télécommunications et postes, Rapport d’activité 2006, p. 56. : 

https://www.artpsenegal.net/sites/default/files/docs_rapport_annuel/document_rapport_annuel_2006

_303.pdf 

https://www.artpsenegal.net/sites/default/files/docs_rapport_annuel/document_rapport_annuel_2006_303.pdf
https://www.artpsenegal.net/sites/default/files/docs_rapport_annuel/document_rapport_annuel_2006_303.pdf
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l’ARTP participe aussi au développement du service universel. Ce mécanisme 

permet en effet de donner accès à la boucle locale de l’opérateur historique aux 

concurrents nouveaux entrants sur le marché́ des télécommunications. Ces 

nouveaux peuvent fournir une prestation de services complètes en se substituant 

totalement à l’opérateur historique, ou partiellement.  

 

 

- Par ailleurs l’ARTP assure une assistance technique à la mise en œuvre du projet 

pilote de la couverture en réseau de télécommunications des zones rurales. A cet 

effet, un comité́ technique regroupant certaines structures telles que l’ARTP, 

l’opérateur CSU SA et le Ministère assure la bonne mise en œuvre du Projet. 

Samba DIOUF de Hayo indique, dans ce cadre, que du côté de l’ARTP, 

l’opérateur en charge du service universel bénéficie d’un encadrement technique 

sur divers aspects leur permettant jusqu’à présent de maintenir l’équilibre.  

2- Le rôle des exploitants de réseau de télécommunications 

 

Au début des années 2000, le milieu rural souffrait de la faible pénétration des services 

téléphoniques. En effet, sur les 13.500 villages centres que comptait le Sénégal, seuls 

1.359 disposaient d’un point d’accès au téléphone à la date du 31 décembre 2004. Parmi 

les 1 359 villages raccordés, 881 le sont via le réseau fixe et 478 avec la technologie fixe 

sur GSM. L’accès aux services de télécommunications en milieu rural constitue l’une des 

grandes priorités pour l’atteinte des objectifs fixés par le gouvernement dans le cadre de 

sa politique du service universel.  

En plus de contribuer financièrement chaque année au FDSUT à l’ordre de 3% de leur 

chiffre d’affaires net d’interconnexion, les exploitants de réseaux de télécommunications 

publics participent à l’accroissement de la couverture du territoire national notamment 

dans les zones rurales à travers l’extension de leur zone de couverture.  

2.1- Les exploitants de réseaux publics 

 

En moins de 20 ans, le parc de téléphonie et de l’internet a évolué à une vitesse 

exponentielle Au Sénégal. Les opérateurs de télécommunications ont effectué une percée 
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sur le territoire national plaçant le Sénégal à la quatrième position752 des pays les plus 

connectés en Afrique de l’Ouest derrière la Côte d’Ivoire, le Ghana, et le Nigéria.    

Cette rapide évolution est liée principalement à l’essor du mobile et l’intérêt. En 2016, le 

taux de pénétration global du téléphone mobile au Sénégal était de l’ordre de 113,66% 

selon l’ARTP. Par exemple au niveau de la téléphonie, le parc de Orange Sénégal, filiale 

du groupe SONATEL créée en 1999, est estimé en 2004 à 782.000 abonnés 753 . En 

septembre 2020 le parc de la téléphonie mobile de l’opérateur est estimée à 10.345.062 

abonnés754. Pour sa part, l’opérateur Tigo filiale du groupe Milicom International Cellular 

Sa, entrée sur le marché de la téléphonie mobile au Sénégal en mars 1999, comptait en 

2004, un parc de 340.000 abonnés755. En septembre 2020, son parc est estimé à 4.671.970 

abonnés756. En somme le parc total de la téléphonie mobile tout opérateur compris est 

aujourd’hui supérieur à dix-huit millions d’abonnés. Alors que le nombre d’abonnés à la 

téléphonie fixe qui était évalué en 2004 à 245.000 lignes, recule aujourd’hui 16 ans plus 

tard de plus de 20.000 abonnés757.  

En ce qui concerne l’internet, sa percée a été aussi remarquable et est portée 

principalement par l’internet mobile. En effet, sur le parc total de 14.321.270 abonnés que 

compte le Sénégal, la part de l’internet mobile proposé par les exploitants de réseaux 

publics de télécommunications s’élève à 97,85%758 ainsi que les technologies mobiles 

utilisées qui représentent plus de 98,79% 759des dispositifs d’accès.  

Les opérateurs de télécommunications couvrent aujourd’hui toutes les 14 régions, dès fois 

à des pourcentages avoisinant les 100%. Cette extension continuelle et exponentielle de 

la couverture des réseaux de télécommunications publics contribue grandement à 

                                                             

752 International Telecommunication Union, « Measuring the Information Society Report », Geneva, 

2016 : https://www.itu.int/en/ITU-D/Statistics/Documents/publications/misr2016/MISR2016-w4.pdf 

753 Agence de régulation des télécommunications et postes, Rapport d’activité 2004, p. 4. : 

https://artpsenegal.net/anciensite/images/documents/document_Rapport_annuel_2004_305.pdf 
754 Observatoire téléphonie mobile de l’ARTP, « tableau de bord au 30 septembre 2020 », p.4 : 

https://www.artpsenegal.net/sites/default/files/docs_observatoire/tb_mobile_30_sept_20.pdf 
755 Agence de régulation des télécommunications et postes, Rapport d’activité 2004, p. 4.  
756 Observatoire téléphonie mobile de l’ARTP (2020), op. cit.,  p.4 
757 Ibid. p. 3.  
758 Ibid. p. 5. 
759 Idem 

https://www.itu.int/en/ITU-D/Statistics/Documents/publications/misr2016/MISR2016-w4.pdf
https://artpsenegal.net/anciensite/images/documents/document_Rapport_annuel_2004_305.pdf
https://www.artpsenegal.net/sites/default/files/docs_observatoire/tb_mobile_30_sept_20.pdf
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l’atteinte des objectifs que s’est fixé le gouvernement pour l’aménagement numérique du 

territoire. Toutefois cette pénétration est encore toujours plus au profit des zones urbaines 

que des zones rurales marquées par la rareté des personnes. La fracture numérique 

géographique se trouve tout de même relativement prononcée. Une part importante des 

zones rurales sont pour la plupart dépourvues de couverture en réseau de 

télécommunications. Comme le démontre le rapport d’actualisation du service universel 

qui indique que jusqu’en 2017 des milliers de localités, dans les profondeurs du Sénégal, 

demeurent des zones blanches et restent totalement désertées par les réseaux de 

télécommunication en raison de leur faible densité et où de leur position géographique.  

Mais les opérateurs étendent chaque année leur couverture comme les obligent l’ARTP à 

travers le cahier des charges spécifique au service universel qui assigne à l’exploitant les 

limites minimales de sa zone de desserte. Ce cahier détermine le calendrier précis de 

fourniture du service téléphonique dans la totalité de la zone de desserte. 

2.2- Le rôle de l’opérateur du service universel  

 

La « licence de service universel » est attribuée dans une zone géographique non couverte 

par les exploitants de réseaux de télécommunications ouverts au public. Au Sénégal, le 

CSU est le seul opérateur qui exploite une licence de service universel. Cette licence avait 

été attribuée dans le but d’installer et d’exploiter un réseau de téléphonie public ouvert 

afin d’assurer la fourniture en services téléphoniques et d’accès à internet au bénéfice de 

166 villages de la région de Matam, qui constitue la phase pilote d’un large projet qui vise 

à relier l’ensemble des villages que compte le Sénégal au moins à un point d’accès public 

à la téléphonie. L’opérateur Hayo a alors ainsi été lancé en 2009 pour atteindre cet objectif 

fixé par le gouvernement à travers sa lettre de politique sectorielle adoptée en 2005.  

Malgré l’absence de subvention de la part de l’État à travers le FDSUT, le coût exorbitant 

de l’investissement et le manque de dispositions réglementaires sur le partage 

d’infrastructures conduisant dès fois à des conflits760, la mission d’expertise déléguée par 

le ministère en charge des télécommunications estime que le projet pilote de Matam est 

une expérience enrichissante et a participé grandement à l’aménagement numérique du 

                                                             
760 Voir section « la réaction des différents acteurs du secteur des télécommunications face aux 

actions mises en œuvre par l’État dans le cadre de la politique nationale du service universel, p. 350. 
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territoire et pourrait être un exemple afin de connecter toutes les zones rurales que compte 

le pays.  

 

Conclusion partie 2 :  

L’analyse réalisée sur l’utilisation de la notion de service universel de 2001 jusqu’à 2020 

montre qu’il s’agit d’une question aussi bien importante que stratégique pour l’État. En 

seulement 13 ans de mise en œuvre de la politique du service universel, elle a fait l’objet 

de neuf décrets présidentiels revenant sur sa définition, sa structuration et ses modalités 

de fonctionnement et de financement. L’analyse portée sur l’évolution de la conception 

service universel a révélé que cette dernière a été profondément modifiée. L’État du 

Sénégal a progressivement élargie la signification et la portée de la notion. Loin d’une 

approche restreinte et technique, adoptée au début, se conformant aux cadres 

recommandés par l’OMC et la CEDEAO, la conception accordée à cette notion n’a cessé 

de s’élargir depuis ces dix dernières années.  

Deux indicateurs ont permis de témoigner de l’évolution progressive de l’approche du 

service universel au Sénégal. Dans un premier temps, nous avons constaté un 

élargissement remarquable du périmètre d’action du service universel qui passe d’une 

approche du service universel strictement réservé au secteur des télécommunications à 

une approche intégrant d’autres secteurs connexes tels que le secteur de l’énergie, de 

l’éducation et de l’audiovisuel. Dans un second temps, parallèlement à l’élargissement 

progressif du périmètre d’action du service universel, la gouvernance affiliée à la 

politique du service universel s’est élargie également par rapport aux prescriptions de 

l’OMC et de la CEDEAO761.  

Deux constats ont été soulevés à ce niveau. D’une part la gouvernance de la politique du 

service universel ne s’est plus limitée à des structures à caractère « autonome » et 

« indépendante » tels que l’ARTP et le FDSUT, mais elle a intégré au fur et à mesure 

d’autres structures principalement sous la houlette de l’État. D’autre part d’une 

technicisation de la gouvernance on passe à sa politisation. Autrement dit, le Comité de 

                                                             
761 Les textes de l’OMC et de la CEDEAO recommandaient à tous leurs États membres dont le 

Sénégal de mettre en place une autorité nationale de régulation ou une institution neutre, en faisant 

d’elle la principale responsable de la mise œuvre de la politique du service universel. 
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direction du FDSUT, structure principale en charge de la gouvernance, qui était 

principalement composé d’acteurs de profil technique avec un système de représentativité 

de structures privé et public sont remplacées par des acteurs de profil politique avec un 

système de nomination par décret présidentiel.  

Toutefois modifier la conception du service universel selon les objectifs que se fixent les 

acteurs n’est une approche nouvelle. Le travail généalogique mené afin de déterminer le 

contexte dans lequel la notion de service universel a été introduite dans le secteur des 

télécommunications, montre que le service universel a subi, dès ses débuts, plusieurs 

modifications pour contribuer à l’atteinte des objectifs que se fixe la structure qui l’utilise. 

Cet élargissement croissant de l’approche du service universel au Sénégal a pour une de 

ses manifestations les plus visibles l’utilisation de ses ressources financières moins dans 

le secteur des télécommunications que dans d’autres secteurs où l’État exerce sous la 

tutelle du pouvoir public, tels que secteur de l’énergie762 et le secteur de l’éducation763.  

A contrario, les plus grands projets de la politique du service universel ont été exécutés 

sans l’appui technique et financier du fonds dédié au financement de la politique du 

service universel des télécommunications. En effet, en plus d’alimenter le FDSUT à 

hauteur de 3% de leur chiffre d’affaires annuel, les opérateurs de téléphonie financent, 

avec leur propre ressource, les grands projets de développement du service universel des 

télécommunications. 

Dans cette perspective, le service universel n’est plus conçu par les acteurs étatiques 

comme une sorte d’alternative au rôle de service public qu’assurait auparavant l’OPT 

dans le secteur des télécommunications mais plutôt comme une approche qui donne la 

possibilité à l’État de faire financer par le secteur privé des actions dont la puissance 

publique devrait supporter le coût. 

Cette construction-adaptation de la notion en faveur des intérêts de l’État a contribué à 

procurer une capacité d’action croissante à l’État dans le secteur des télécommunications 

en réduisant significativement celles des acteurs privés du secteur. Cette analyse constitue 

une réponse à notre seconde hypothèse qui considère que la notion de service universel 

des télécommunications a connu durant ces vingt dernières années une variation 

                                                             
762 Voir p. 200. 
763 Voir p. 208. 
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d’intentionnalité, fruit d’une évolution conceptuelle qui procure une capacité d’action 

croissante à l’autorité publique réduisant à l’inverse celle des acteurs privés. 

Malgré les multiples revendications venant de plusieurs acteurs concernant la raison 

d’être de la politique du service universel notamment les modalités de sa mise en œuvre 

ainsi que l’utilisation de ses ressources destinées initialement au secteur des 

télécommunications, l’État a continué à garder sa mainmise sur le fonds de 

développement du service universel des télécommunications. Durant ces trois dernières 

années, le gouvernement a réaffirmé son engagement à poursuivre cette politique ainsi 

que les ressources qu’elle génère. En 2017, il a lancé une étude sur l’actualisation de la 

stratégie du service universel dont le rapport764 est publié en 2018. En 2019, il a publié 

un décret relatif aux nouvelles modalités de mise en œuvre de sa politique de service 

universel765 ainsi que ses règles d’organisation et de fonctionnement. En début de l’année 

2020, il a doté la politique de service universel, d’une unité de coordination et de gestion 

(UCG), placée sous l’autorité du ministère des télécommunications et qui reprend toutes 

les prérogatives de l’ARTP dans la mise en œuvre de la politique de service universel. 

Toutes ces actions ne vont pas dans le sens d’un désengagement l’État dans le secteur des 

télécommunications. En revanche, elles sont élaborées et mises en œuvre par l’État dans 

le but d’avoir plus de contrôle sur le secteur des télécommunications, de ses acteurs ainsi 

que des ressources qu’il génère. 

De ce constat naît une question fondamentale : Comment l’État parvient à maintenir sa 

politique dans le secteur des télécommunications malgré les multiples oppositions 

venant de divers acteurs ? Autrement dit, quelles sont les stratégies mises en place par 

l’État pour justifier son action et pour donner une certaine légitimité à ses politiques 

publiques.  

Dans la troisième partie de cette recherche, nous allons traiter des stratégies de 

communication déployées par l’État pour soutenir sa politique du service universel aussi 

bien au niveau international qu’au niveau local. 

                                                             
764  Ministère de l’Économie numérique et des télécommunications, Actualisation de la stratégie 

d’Accès au service universel des télécommunications du Sénégal, mars 2018. 

765 Décret 2019-593 du 14 février 2019 relatif à l’Accès/service universel. 
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La communication sur la politique du service universel des télécommunications au 

Sénégal a été portée, depuis ses débuts, au plus haut sommet de l’État, principalement par 

le président de la République, malgré les dispositions prises par la CEDEAO et l’UEMOA 

afin d’assurer une autonomie de gestion aux structures en charge de la mise en œuvre de 

la politique du service universel766. Héritant d’un régime qui, suivant ses engagements 

concernant l’accord sur les télécommunications de bases initié par l’OMC767, a entamé 

un désengagement total de l’État dans le secteur des télécommunications à travers une 

privatisation de la société nationale suivie d’une libéralisation et de l’autonomisation du 

secteur avec la création de l’autorité de régulation, Abdoulaye WADE qui a  succédé à 

Abdou DIOUF à la présidence de la République du Sénégal, en 2000, avait fait de la 

« réintégration » de l’État dans ce secteur, une priorité absolue, dès les premières années 

de sa mandature. La politique du service universel des télécommunications a été initiée 

au Sénégal, à cet effet, afin permettre à l’État du Sénégal de contourner les règles établies 

                                                             
766 L’UEMOA et la CEDEAO recommandent à leurs États membres de recourir à un ou plusieurs 

opérateurs désignés, par voie d’appels d’offre, pour la fourniture des services universels et 

concernant la gestion des ressources de la politique du service universel. Ils recommandent aux États 

de mettre en place un fonds géré par l’Autorité nationale de régulation ou un organisme indépendant. 
767 Voire partie 1 

Partie 3 : La construction d’une légitimité des choix politiques 

de l’État : une stratégie de communication de la politique de 

service universel autour de valeurs universelles  
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par les instances de régulation internationales et régionales 768  pour avoir un certain 

contrôle sur les autres acteurs du secteur afin de continuer à capturer les ressources qui 

s’y découlent. Dans cette perspective, plusieurs stratégies de communication ont été 

déployées par les acteurs étatiques pour initier cette politique du service universel des 

télécommunications et de lui assurer une légitimité symbolique face aux nombreuses 

critiques. 

Dans cette partie, il s’agira donc d’étudier la communication de l’État comme un 

instrument d’action publique et une forme de gouvernabilité769. En effet, nous allons 

recourir à ce concept de gouvernabilité pour décrire la caractéristique des sociétés à être 

gouvernés ainsi que les pratiques de gouvernement mis en service pour atteindre ce but770. 

Toutefois, la notion de gouvernabilité est foncièrement rattachée à l’obligation de 

légitimité par rapport aux choix des politiques publiques et des instruments engagés. Nous 

démontrons, à cet effet, que l’État utilise la communication comme une forme de 

gouvernabilité en faisant d’elle un instrument de légitimité de l’action publique et 

d’explication pour convaincre sur la pertinence des choix politiques. La légitimité est ici 

entendue comme un processus par lequel « l’autorité agit selon les procédures acceptées 

»771.  

Cette communication de l’État pour expliquer voire légitimer la politique du service 

universel a d’abord été entamée, au niveau international, sous le signe de la « solidarité 

numérique » afin de convaincre les instances de gouvernance internationale du secteur 

des télécommunications de l’importance de l’implication des États dans le secteur 

notamment dans les pays du Sud (Chapitre 1). Après avoir réussi à obtenir une 

« reconnaissance internationale » de l’implication de l’État dans le secteur des 

                                                             
768 Voir p. 168-170. Cf. « Le service universel selon la nouvelle gouvernance mondiale des 

télécoms » ; « Le service universel vu par les organisations sous régionales ». 
769 Cette thèse a été aussi défendue par Jean-Philippe DE OLIVEIRA dans le cadre de ses travaux 

doctoraux. En effet dans le cadre de sa thèse, il défend l’idée selon laquelle la communication 

publique est un instrument politique et une forme de gouvernabilité des États contemporains. Cf. DE 

OLIVEIRA Jean-Philippe (2012), Communication publique et formes de gouvernabilité 

contemporaines de l’État. Le cas de l’homosexualité dans les campagnes de prévention du sida en 

France (1987-2007), Thèse sous la direction de Isabelle Pailliart, Université de Grenoble 3, 

Grenoble. 
770 CHEVALLIER Jacques (1996), « La Gouvernabilité », in CURAPP (dir.), La Gouvernabilité, 

Presses universitaires de France, Paris, p. 5-16. 

771  JOBERT Bruno ; MULLER Pierre (1987), L’Etat en action. Politiques publiques et 

corporatismes, Presses universitaire de France, Paris, p. 24. 
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télécommunications, malgré la réticence de quelques acteurs économiques et quelques 

défaillances notées, les autorités étatiques sénégalaises ont déployé leur communication 

au niveau national, cette fois-ci sous le signe de la nécessité d’une entraide entre les 

différentes secteurs pour justifier la gestion ainsi que l’utilisation des ressources du fonds 

destiné initialement au financement de la politique du service universel (Chapitre 2). 

Malgré le déploiement de ces stratégies de communication, les autorités étatiques n’ont 

pas su convaincre une grande partie des acteurs du secteur des télécommunications. 

Toutefois, ces derniers n’ont pas trouvé des points de ralliement qui leur permettent de 

réduire la portée de la communication de l’État (Chapitre 3). 

 

Chapitre 7 : Un discours adressé à la communauté internationale : une 

nécessité de solidarité numérique   

 

Avant d’annoncer son retour dans le secteur des télécommunications au niveau national, 

l’État du Sénégal a d’abord tenté de convaincre les autorités de la régulation internationale 

de la nécessité, pour les États, de s’impliquer dans le secteur des télécommunications 

notamment dans les pays du Sud. C’est dans ce cadre que le président de la République a 

initié au niveau international, en 2003, la campagne du projet de politique de la 

« solidarité numérique ». Initiée par le président Abdoulaye WADE, la « solidarité 

numérique » est un projet de politique publique internationale dont l’objectif affiché est 

de résorber le « fossé numérique entre les pays du Nord et ceux du Sud et à l’intérieur 

des pays » et « entre zone rurale et zone urbaine »772.  

Le lien entre la politique du service universel et le projet de politique de la « solidarité 

numérique » n’apparait de prime abord. Pourtant une analyse comparative montre que les 

stratégies de communication autour de ces deux politiques affichent des objectifs 

identiques et proposent également des méthodes de financement semblables à bien des 

égards. En effet du point de vue des objectifs affichés, aussi bien la politique du service 

universel que le projet de « solidarité numérique » cherchent à imposer une « solidarité » 

entre les publics qui ont les moyens d’acquérir et d’utiliser les dispositifs de 

télécommunications et ceux qui n’en ont pas. De ce fait, si le service universel porte 

                                                             
772 OSIRIS, « La solidarité numérique : le projet tel que conçu par les autorités sénégalaises », 05 

novembre 2003 : http://www.osiris.sn/La-solidarite-numerique-Le-projet.html  

http://www.osiris.sn/La-solidarite-numerique-Le-projet.html
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intrinsèquement des valeurs de « solidarité » entre usagers de zones rentables et ceux qui 

se trouvent dans des zones non-rentables ou des usagers vulnérables. La « solidarité 

numérique », quant à elle, se fonde sur l’idée selon laquelle la « société de l’information 

» tant voulue est étroitement liée à l’accès des TIC au plus grand nombre. Or la 

généralisation des TIC exige de grands investissements qui sont hors de portée des pays 

du Sud. Ainsi le président WADE propose d’aider les pays du Sud à acquérir les 

dispositifs de communication numérique pour résorber le « fossé » qui les sépare des pays 

du Nord.  

Ces deux notions visent alors à garantir une accessibilité à un certain nombre de services 

publics déterminés pour les différents usagers et d’assurer une nouvelle cohésion sociale. 

La seule différence entre ces deux notions se trouve du point de vue géographique car si 

le service universel se focalise sur la dichotomie entre zones urbaines (ou zones rentables) 

et zones rurales (zones non-rentables), la notion de solidarité numérique est axée sur le « 

fossé » qui existe entre pays riches et pays pauvres. 

Lancée pour la première fois en février 2003, à Genève, par le président Abdoulaye 

WADE à l’occasion de la préparation de la première phase du Sommet mondial sur la 

société de l’information (SMSI)773, l’idée de créer un Fonds de solidarité numérique 

(FSN) fut d’abord acceptée et le fonds est créé en décembre 2003 à Lyon (France) en 

marge du Sommet des villes et des pouvoirs locaux sur la Société de l’information avant 

d’être finalement adoptée par la Prepcom 2774 tenue à Genève du 15 au 25 février 2005 

dans la perspective de la deuxième phase du SMSI qui s’est tenu à Tunis en novembre 

2005. En effet, trois ans de bataille médiatique 775  et diplomatique 776  auront été 

                                                             
773 Prepcom 2 organisée à Genève du 17 au 28 février 2003 
774 Les PrepCom, ou Preparatory Committee, sont des rencontres préparatoires au Sommet mondial 

sur la société de l’information (SMSI) 

775 Se basant sur les données d’OSIRIS, plateforme d’agrégation d’articles de presse traitant des 

sujets relatifs aux TICs, 113 articles ont été publiées sur la politique de la « solidarité numérique » 

entre les deux SMSI, soit la période de février 2003 à novembre 2005. Sur les 113 articles que l’on 

retrouve sur la plateforme d’OSIRIS, 77 ont été produits par des médias contrôlés par l’État 

sénégalais. Il s’agit principalement du journal papier, Le Soleil, (45 articles) et de l’Agence de 

Presse Sénégalaise (32 articles).  
776 À titre d’exemple, entre les deux SMSI, Dakar la capitale sénégalaise a accueilli deux tables 

rondes ministérielles africaines sur le Sommet mondial de la société de l’information, réunissant les 

ministres africains en charge de l’information et des Nouvelles technologies de l’information et de la 

communication, respectivement le 28 novembre 2003 (soit à moins de deux semaines de la tenue du 
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nécessaires à l’État du Sénégal pour convaincre les acteurs de la régulation internationale 

d’accepter cette nouvelle politique publique et par conséquent de bénéficier d’une 

légitimité d’agir. A cet effet, une importante communication a été déployée par les 

autorités sénégalaises pour diffuser, à plus grande échelle, le projet de politique de 

« solidarité numérique ». Le ministre de l’Information, de l’Intégration économique 

africaine et des Technologies de l’information et de la communication, Mamadou DIOP, 

n’hésite pas, en ce sens, à faire appel à la presse pour « aider à la vulgarisation la 

vulgarisation du Fonds de Solidarité numérique au niveau de l’opinion mondiale »777 en 

affirmant que si l’État du Sénégal « gagne la bataille d’opinion », tout ira « très très vite » 

pour l’adoption de cette initiative.  

Cette sollicitation du ministre fût suivie largement puisque nous avons répertorié entre 

2003 et 2005, correspondant à la tenue des deux SMSI778, 113 articles de presse relayés 

par OSIRIS, la plateforme d’agrégation d’articles de presse traitant des sujets relatifs aux 

TICs. Sur ces 113 articles, 77 ont été produits par des médias contrôlés par l’État du 

Sénégal, principalement Le Soleil et l’Agence de Presse sénégalaise779. Ces articles de 

presse combinés aux déclarations des autorités sénégalaise, nous ont servi de corpus pour 

analyser la communication qui a été déployée par l’État du Sénégal pour défendre son 

projet de politique de « solidarité numérique » 

Dans ce cadre, il convient d’abord de revenir sur les théories de la société de l’information 

qui constitue l’idéologie dominante dans laquelle s’inscrit cette politique de « solidarité 

numérique ». Ensuite, il s’agit d’analyser les points sur lesquels l’État du Sénégal a 

structuré sa communication. En effet, le président de la République du Sénégal a conçu 

cette politique autour de valeurs difficilement critiquables. Enfin, nous abordons les 

différents canaux de communication et les multiples acteurs qui ont été mobilisés pour 

                                                             
premier SMSI) et le 20 avril 2004 (soit entre les deux SMSI). Ces rencontres ont été initiées par le 

président WADE afin d’harmoniser leur position lors de la tenue du SMSI dans le but de mieux 

défendre son projet de politique de « solidarité numérique ». Outre les États africains, le président 

sénégalais a également sollicité l’appui des organisations internationales et de grandes villes du 

Nord.  
777 Agence de presse sénégalaise, « Le concours de la presse sollicité dans la vulgarisation du Fonds 

de Solidarité numérique », 5 mai 2004, mis en ligne par OSIRIS.  

778 Le 1er SMSI s’est tenu du 10 au 12 décembre 2003 à Genève et le 2e SMSI s’est tenu du 16 au 18 

novembre 2005 à Tunis. 
779 Le Soleil et l’Agence de presse sénégalaise sont deux médias d’État. Leurs directeurs, 

responsables de leurs lignes éditoriales, sont nommés par le président de la République.   
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arriver à l’acceptation de cette politique de l’État du Sénégal par les instances 

internationales.  

 

A- Les théories de la société de l’information comme point d’ancrage de la 

politique de la « solidarité numérique » 

 

La politique de la solidarité numérique a été lancée par le président du Sénégal, 

Abdoulaye WADE, entre les deux SMSI qui se sont déroulés respectivement à Genève 

du 10 au 12 décembre 2003 puis à Tunis du 16 au 18 novembre 2005. Il s’agit d’un projet 

de politique publique internationale qui tire sa source de l’économie symbolique de la 

société de l’information780 . Elle est d’ailleurs présentée par le président Abdoulaye 

WADE comme l’instrument qui permet à la communauté internationale de réaliser son 

rêve concernant l’effectivité et la concrétisation d’une société de l’information : 

« La solidarité numérique est une action universelle, touchant tous les continents 

et les citoyens de tous les pays, dans une approche gagnant/gagnant (Win/Win) 

qui permet l’émergence de nouveaux marchés en direction de la demande non 

solvable. Il s’agit de définir un espace appelé société de l’information vers 

laquelle tous les pays doivent converger et y demeurer grâce à la mise en œuvre 

d’un mécanisme de solidarité tenant compte de leur état technologique. Celui-ci 

sera défini par un consensus autour d’indicateurs quantifiables. »781.  

 Cette « société de l’information » devrait permettre, selon le président WADE, aux 

populations des pays développés et celles des pays du Sud de vivre dans un même espace 

où les disparités seraient réduites considérablement. La « société de l’information » est 

donc considérée comme la solution qui permet aux pays en voie de Sud de se développer 

grâce à la mise en œuvre d’une politique de « solidarité numérique » afin d’arriver à cet 

espace. Les théories sur la « société de l’information » figurent, à cet effet, au cœur du 

projet de la politique de « solidarité numérique ». C’est ce qui nous amène à mettre 

                                                             
780 MUSSO Pierre (2002), « L’économie symbolique de la société d’information », Revue 

européenne des sciences sociales, n° 123, p. 91-113. 
781 Osiris, « La solidarité numérique : le projet tel que conçu par les autorités sénégalaises », 05 

novembre 2003, mis en ligne par OSIRIS.  
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l’accent sur les fondements des théories de la société de l’information afin de mieux 

comprendre la politique de la « solidarité numérique ». 

Dans un premier temps, nous allons aborder les différentes déclinaisons des théories de 

la « société de l’information ». Nous allons ensuite présenter le regard critique info-

communicationnel sur cette question. Enfin, il s’agira de considérer le projet de politique 

de la « solidarité numérique » comme une proposition de positionnement des acteurs du 

sud au sein de théories de la « société de l’information ». 

1- Les différentes versions des théories de la « société de l’information » 

 

Armand MATTELART782 et Nicolas GARNHAM783 ont proposé une archéologie des 

déclinaisons dominantes de la société de l’information (aussi appelé âge de l’information) 

fondée sur la configuration politique et idéologique qui a donné sens à cette expression 

dans les années soixante et soixante-dix. Cette histoire sur les différentes déclinaisons des 

théories de la société de l’information débute en 1960 avec les théories de Daniel BELL784 

avant de se muter tout au long des années.  

Déjà en 1960, Daniel BELL théorise la fin de l’idéologie pour délimiter les contours de 

la condition de la démocratie industrielle contemporaine. Cette démocratie se caractérise, 

selon l’auteur, par une série de fin : " Fin des classes, des affrontements radicaux, des 

vielles passions politiques et effacement des intellectuels contestataires”785. Cette série 

de fin qu’il englobe sous le dénominatif “fin des idéologies” a été le point de convergence 

de plusieurs sociologues et politologues américains tels que Raymond ARON, Edward 

SHILS, Seymour Martin LIPSET. Le concept d’idéologie fait référence 

                                                             
782 MATTELART Armand (2000), « L'âge de l'information : genèse d'une appellation non 

contrôlée », Réseaux, volume 18, n°101, Questionner la société de l'information. p. 19-52. 

783 GARNHAM Nicholas ; GAMBERINI Marie-Christine (2000), « La théorie de la société́ de 

l'information en tant qu'idéologie : une critique », Réseaux, volume 18, n°101, Questionner la société́ 

de l'information, p. 53-9. 

784  Sociologue et essayiste américain, il est à l’origine du courant sociologique post-industrialiste. Il 

est considéré comme un des pères de l’informationalisme, paradigme sociologique dominant depuis 

le milieu des années 1990. 
785 MATTELART Armand (2000), op. cit. , p. 23. 
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systématiquement selon ces auteurs au « fanatisme », « dogmatisme », « doctrinarisme », 

« fantaisies obsessives ». 

Au cours des années 60, la théorie sur la fin des idéologies s’entremêle avec l’avènement 

de la société post-industrielle786. Initiée en 1959 lors du séminaire de Salzbourg, cette 

expression ne sera formalisée que trois ans plus tard dans un ouvrage dénommé The 

Measurement of Knowledge and Technologie, présenté au cours d’un forum sur la 

technologie et le changement social. Dans son ouvrage The Coming of Post-industrial 

Society, publié en 1973, Bell en donne les contours de cette société post-industrielle :  

« Le point de départ de The End of Ideology était implicite : le rôle que tient dans 

la société la prise de décision technique. Or cette dernière peut être interprétée 

comme diamétralement opposée à l’idéologie : autant l’une est calculatrice et 

instrumentale, autant l’autre relève de l’émotion et de la force expressive (…). Le 

Thème de The End était l’épuisement des vielles passions politiques. Les thèmes 

que je développe dans The Coming tentent d’explorer la pensée technologique 

dans son lien avec la politique. »787 

Le principe sur lequel se fonde cette notion de « postindustriel » est linéaire. Il fait appel 

au modèle de la “maturation historique de l’histoire” – modernité-progrès ou d’une 

conception en tranches de l’histoire selon l’expression de Fernand BRAUDEL. Se 

focalisant essentiellement sur l’idéologie de la croissance, cette expression repose 

foncièrement sur le schéma d’évolution théorisé en 1960 par l’économiste Whitman Walt 

ROSTOW dans son Manifeste non communiste 788 sur les « étapes de la croissance » : 

société traditionnelle/ société en transition/ société de démarrage/ société de maturité 

économique / société de consommation de masse. Ce schéma historique renvoie 

également à la théorie de la diffusion des innovations qui stipule que les flux de 

l’innovation et du changement social partent du haut vers le bas, des émetteurs centraux 

et des élites techniques vers les administrés, des sociétés arrivées à l’étape supérieure de 

la « modernisation/développement » aux sociétés des échelons inférieurs. Toutes ces 

                                                             
786 Ibid. , p. 27. 
787 Ibid. , p. 27. 

788 ROSTOW Whitman Walt (1997), Les étapes de la croissance économique : Un manifeste non-

communiste, Economica, 305p. 



 285 

étapes de progression des niveaux de développement schématisées ont pour point d’orgue 

de conduire à une société postindustrielle dont les États-Unis sont le modèle.  

A la fin des années 60, Zbigniew BRZEZINSKI, spécialiste des questions du 

communisme de l’université de Columbia, traduit dans ses analyses la grille géopolitique 

qui semble légitimer l’idée d’entrée à l’âge de l’ère technétronique789. D’abord, dans un 

article paru en janvier 1968, dans la revue Encounter, sous le titre « America in the 

Technetronic Age », ensuite dans un ouvrage intitulé Between Two Ages. America’s Role 

in the Technetronic Era, publié en 1969, il indique que les notions de « société 

postindustrielle » et « village global » ne lui paraissent pas suffisantes pour traduire la 

transition radicale entre « deux âges » :  

« De même que la société industrielle n’a pas été baptisée société postagricole, il 

ne convient pas de nommer postindustrielle la société de l’avenir. Quant à la 

notion de village global, elle est infirmée dans les faits, car la nouvelle réalité 

globale n’est pas un retour à l’intimité des communautés villageoise, mais 

l’immersion dans l’anonymat des grandes mégalopoles »790. 

L'idée qui sous-tend l’ère technétronique est la suivante. L’unification du monde s’est 

singulièrement accélérée par l’expansion des réseaux d’information et 

communication qui changent la donne de la politique des relations internationales : la 

maitrise des dispositifs d’information et de culture jouant de plus en plus un rôle 

stratégique dans la définition de la « puissance mondiale », la « diplomatie des réseaux » 

se substitue ainsi, selon lui, à la « diplomatie de la canonnière ». 

Ce n’est qu’en 1979 que Daniel BELL adhère de manière formelle à la notion de la société 

de l’information en expliquant que : 

                                                             
789 MATTELART Armand (2000), op. cit. , p. 40-41. 
790 Ibid. , p. 40. 
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« Chaque société est une société de l’information et chaque organisation est une 

organisation d’information. L’information est nécessaire pour organiser et faire 

fonctionner toute chose depuis la cellule jusqu’à General Motors »791 . 

Toutefois, ces auteurs n’ont fait qu’annoncer cette « société de l’information » mais c’est 

Manuel CASTELLS792 qui va en donner la version la plus sophistiquée à travers son 

ouvrage l’Ère de l’information et plus particulièrement dans le tome 1 de celui-ci, La 

société en réseaux793. Pour expliquer la théorie de la société de l’information de Manuel 

CASTELLS, la structure générale de son argumentation est claire. Selon Nicholas 

GARNHAM, il se tourne à la tradition classique de l’économie politique et fait recourt à 

un modèle qui combine à la fois « des réflexions en termes de totalité et de 

base/superstructure pour expliquer les liens entre transformations du mode de production 

et transformations de la société dans son ensemble, sur les plans culturel et politique 

notamment. » 794 . En effet pour Manuel CASTELLS, cette nouvelle « ère de 

l’information » qui s’ouvre est caractérisée, d’une part, par un mode de production qu’est 

le capitalisme informationnel, d’autre part, par une nouvelle structure sociale planétaire 

qu’est la « société en réseau ». Cette mutation qui marque l’arrivée de cette « nouvelle 

société » est le fruit d’un changement de mode de production : on passe du capitalisme 

industriel au capitalisme informationnel. Ce changement de mode de production est, selon 

lui, rendu possible grâce aux TIC, qui se manifeste par une augmentation de la 

productivité. Deux expressions essentielles se trouvent au cœur de la théorie de Manuel 

CASTELLS : le capitalisme informationnel et la structure en réseau. Le sens que Manuel 

CASTELLS donne au capitalisme informationnel recouvre trois explications comportant 

diverses conséquences sur la structure sociale795 : « un impact direct des TIC – en tant 

                                                             
791 BELL Daniel (1979), « The Social framework of the Information Society », in : DERTOUZOS 

Michael ; MOSES Joel (dir), The Computer Age : A Twenty Year View, Cambrige, MIT Press, p. 

169. 

792 Professeur de sociologie et d’urbanisme, il s’est intéressé à la société de l’information et aux 

transformations induites par le développement des réseaux de communication. Il en est d’ailleurs 

devenu une référence dans cette thématique 
793 CASTELLS Manuel (1996), The Rise of the Network Society, Oxford, Blackwell. Traduction 

française : L'ère de l 'information, tome 1, La société́ en réseaux, Paris, Fayard, 1998. 

794 GARNHAM Nicholas ; GAMBERINI Marie-Christine (2000), op. cit. , p. 58. 

795 Ibid. , p. 63. 
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que produits et en tant que processus d’innovation – sur la production matérielle » ; « un 

impact sur la production par le biais des effets sur l’organisation de la production » ; « un 

impact du mode de développement informationnel par « l’action du savoir sur le savoir ». 

2- Le regard critique info-communicationnel 

 

S’inscrivant dans une perspective d’économie politique de la communication, Armand 

MATTELART, dans l’introduction de son ouvrage intitulé Histoire de la société de 

l’information 796 , indique que les promesses d’une société idéale contenues dans la 

production discursive sur la société de l’information de la part de divers acteurs ne 

trouvent son sens que si l’on prend en compte les configurations géopolitiques : 

« Dans la production de l'imaginaire autour de ce devenir balisé, la technologie 

et le discours d'accompagnement qui la sert occupent une position décisive et 

singulière. Ainsi en va-t-il des apologies de la « société de l'information » promue 

paradigme dominant du changement social et caution d'un monde « plus solidaire, 

transparent, libre, égalitaire ». Or la société promise dont est créditée la nouvelle 

ressource informationnelle ne délivre son sens que dans une configuration 

géopolitique. Les visions instrumentales du cyberespace contribuent à le faire 

oublier. »797.  

Plus loin, il ajoute :  

« Les notions et concepts, les analyses et controverses qui n'ont eu de cesse de 

tracer les contours de cette société idéale et de montrer comment les croyances 

dont elle est porteuse engendrent des effets de réalité, mobilisant les décideurs 

politiques et économiques, les diplomates et les états-majors, orientant l'action et 

la recherche dans un certain sens et pas dans un autre. » 798 

Par conséquent, Armand MATTELART identifie dans les discours sur la « société de 

l’information » ainsi que les promesses dont ils englobent, des stratégies des acteurs qui 

visent à explorer des enjeux économiques, culturels, politiques au niveau planétaire : 

                                                             
796 MATTELART Armand (2009), Histoire de la société de l’information, La Découverte, 128p 
797 Ibid. , p. 2. 
798 Idem 
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« sous le mythe de la technologie salvatrice transparaît la matérialité d'un schéma 

opératoire de remodèlement de l'ordre culturel, économique, politique et militaire à 

l'échelle de la planète.»799 

Dans un texte critique que lui consacre Nicholas GARHAM 800 , l’auteur se propose 

d’analyser la structure et la logique interne de la théorie de société de l’information de 

Manuel CASTELLS ainsi que le type d’explication de la structure et de la dynamique 

sociale que l’auteur y propose. Nicholas GARNHAM considère ainsi la « société de 

l’information », d’une part comme une théorie de la communication qui se présente 

« comme un moyen de comprendre la période historique actuelle et les tendances 

dominantes dans notre société »801, d’autre part comme une idéologie de légitimation qui 

« privilégiée des détenteurs du pouvoir économique et politique ». Dans tous les cas, 

Nicholas GARNHAM, considère qu’elle est techniquement déterminée car la notion qui 

constitue le point central de sa réflexion, le terme « informationnel », oriente les rapports 

de pouvoir et de production dans les différentes formes grâce à l’émergence des 

technologies de l’information.  

Dans ce cadre, Manuel CASTELLS définit le terme « informationnel » comme 

s’appliquant à  

« une forme particulière d’organisation sociale dans laquelle la création, le 

traitement et la transmission de l’information deviennent les sources premières 

de productivité et du pouvoir, en raison des nouvelles conditions technologiques 

apparaissant dans cette période historique-ci » 802.  

A cet effet, si l’on suit le raisonnement de Manuel CASTELLS, ce processus de 

changement dynamique induit par les TIC fait apparaitre des ramifications dans 

l’organisation de la production et de la structure du marché à l’échelle planétaire, faisant 

                                                             
799 Ibid. , p. 2. 
800 Professeur émérite à l’Université de Westminster dans le domaine des études des médias, il est 

spécialiste de la communication. Il fût le directeur du Centre for communication and information 

studies de l’Université de Westminster 
801 GARNHAM Nicholas ; GAMBERINI Marie-Christine (2000), op. cit. , p. 55. 
802 « A specific form of social organisation in which information generation, processing and 

transmission become the fundamental sources of production and power because of new 

technological conditions emerging in this historical period», cf. CASTELLS Manuel (1996), op. cit. 

, p. 21. 
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émerger ainsi « l’entreprise en réseau et à la société en réseaux, au sein desquelles la 

domination s’exerce, par le biais de flux d’informations, au travers de réseaux de 

communication planétaires » 803 . Pour Nicholas GARHNAM, en plus d’être 

techniquement déterministe, le raisonnement de Manuel CASTELLS est structuraliste car 

c’est la structure sociale qui l’emporte sur l’action des individus : 

« En dépit de tous les efforts de Castells pour entretenir la flamme de l’espoir 

dans l’action politique et malgré son attachement à la théorie des mouvements 

sociaux, c’est en fin de compte la logique de la structure qui décide, car le réseau 

constitue une nouvelle morphologie sociale et « dans la société en réseaux (…) la 

morphologie sociale l’emporte sur l’action sociale »804. 

Reprenant les conclusions de Victor SCARDIGLI 805 , Bernard MIEGE considère la 

qualification de la « société de l’information » comme étant un glissement permanent de 

sens entre trois conception806 : « une société régie par la théorie de l’information » ; 

« une société où la forte valorisation de l’information dans les processus productifs 

conduit celle-ci à être la source principale ou première de la production des richesses » ; 

« une société investie par les techniques de l’information et de la communication ».  

Bernard MIEGE retient, à cet effet, la conclusion de Victor SCARDIGLI807 : 

« Nous ne sommes pas encore dans une société de l’information. C’est la réponse 

prudente, mais ferme, qu’il faut donner aux interrogations sur le sujet… En 

somme la notion est d’abord une commodité de langage, qui permet d’insister sur 

l’importance des nouvelles technologies mais qui ne doit pas nous entretenir dans 

                                                             
803 GARNHAM Nicholas ; GAMBERINI Marie-Christine (2000), op. cit. , p. 58. 
804 Ibid. , p. 59 
805 Sociologue, il est directeur de recherche au CNRS et chercheur à l’Institut de relations 

internationales et stratégiques (IRIS). Ses domaines d’études portent notamment sur la 

marchandisation du mode de vie, la dynamique des identités culturelles et l’appropriation sociale des 

nouvelles technologies.  

806 MIÈGE Bernard (2002), « La société de l’information : toujours aussi inconcevable », Revue 

européenne des sciences sociales, p. 41 – 42. 

807 SCARDIGLI Victor (1986), « L’espace social de la communication, concepts et théories », in : 

LAULAN Anne-Marie (dir.), Paris, Retz – CNRS. 
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l’illusion d’avoir réussi à définir notre société en la résumant à une de ses 

caractéristiques… »808. 

 En effet pour le chercheur, ce qu’il faut mettre en exergue c’est la montée en puissance 

du paradigme informationnel sur l’ensemble des activités et des échanges sociaux. Cette 

orientation que l’auteur nomme « informationnalisation » place les TIC dans un 

positionnement d’accompagnement ou d’accélération des changements sociaux plutôt 

que dans une relation de détermination. L’auteur insiste, à cet effet, sur l’importance de 

ne pas mettre l’accent sur l’abondance des TIC ou sur le rôle de celles-ci dans la 

production de valeur. Car, selon lui, ces deux approches débouchent en général à la 

recherche de liens de causalité. 

 

Isabelle PAILLIART 809  estime, pour sa part, que les discours sur la société de 

l’information reposent principalement sur la menace de retard économique : « une entrée 

tardive dans la société de l’information représentera un risque de perte de compétitivité 

pour les industries et les pays qui n’auront pas su s’adapter à temps »810 

Pierre MUSSO, considère, quant à lui, que la qualification de la « société de 

l’information » relève d’une « terminologie floue » qui s’inscrit dans des discours de 

« légitimation et de mobilisation au service de stratégies ou de politiques 

industrielles »811. Il s’agit principalement, selon lui, d’une promesse de changement social 

rendue possible par le truchement de TIC.  Pour l’auteur, les discours sur la société de 

                                                             
808 MIÈGE Bernard (2002), op. cit. , p. 41 
809 Professeur émérite en Sciences de l’information et de la communication à l’Université Grenoble 

Alpes, elle est la directrice de publication de la revue Les Enjeux de l’information et de la 

communication. Elle est également co-directrice de deux collections aux Presses universitaires de 

Grenoble (PUG), Communication, médias et sociétés et la Com en plus. Ses thèmes de recherche 

sont : « communication et territorialisation », « publicisation et médiatisation », « communication et 

santé », « communication des collectivités territoriales », « communication publique ». 
810 ROSNAY Joel de (2001), « La société de l’information », in : PARROCHIA Daniel (dir.), 

Penser les réseaux, Seyssel, Champ Vallon, p. 40. Cf. PAILLIART Isabelle (2002), « La société de 

l’information : une société de contradictions ? », Revue européenne des sciences sociales, vol. 1, 

n°2, p. 57. 

811 MUSSO Pierre (2002), « L’économie symbolique de la société d’information », Revue 

européenne des sciences sociales, vol. 1, n°2, p. 91. 
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l’information rassemblent dans une seule registre discursive deux aspects812 - d’une part, 

les innovations technologiques : « toujours-déjà qualifiées de révolutionnaires » et 

d’autre part un mythe persistant : « la répétition du mythe du changement social dont elles 

sont censées être porteuses ». C’est ce qui pousse l’auteur a utilisé la notion « d’économie 

symbolique » de la société de communication dans la perspective de relever « cette 

dualité constitutive industrielle et idéologique »813. A cet effet, Pierre MUSSO indique 

que l’économie symbolique de la société de l’information est constituée principalement 

de trois composantes814 :  

- D’abord par une réalité industrielle et économique. Car pour lui, la société de 

l’information est une grande industrie avec un marché mondial qui génère des 

milliards de dollars si l’on prend en compte le secteur des télécommunications, 

l’informatique et l’audiovisuel.  

- Ensuite la composante de l’économie symbolique de la société de l’information 

relève d’un dispositif technico imagier. Autrement dit la qualification de société 

de l’information « est faite de représentations, images et discours récurrents 

mêlant de façon ambivalente, comme dans tout dispositif imaginaire, les 

promesses (de libération et de communication généralisée) et les menaces 

(d’aliénation et de surveillance) liées à chacune des « révolutions techniques » 

annoncées » 815 . Pour l’analyse de cette seconde composante, l’auteur rejoint 

l’analyse d’Éric NEVEU816 qui caractérise la société l’information autour de trois 

«grappes techno-imaginaires » 817  : la promesse d’une nouvelle démocratie, 

égalitaire, participative et consensuelle encore appelée « agora 

informationnelle » ; la société de l’information se présente de façon récurrente – 

avec chaque innovation – comme un hypermarché de nouveaux services, voire de 

nouvelles activités ou plutôt de « téléservices » ou « télé-activités », médiatisées 

et générées par les techniques de communication » ; la société de l’information 

effacerait la plupart des contraintes physiques et institutionnelles, grâce aux 

                                                             
812 Ibid. , p. 92. 
813 Idem. 
814 Ibid. , p. 94 – 98. 
815 Ibid. , p. 95. 
816 Professeur émérite de science politique à l’Université de Rennes. Ses travaux portent notamment 

le journalisme et la télévision, les mouvements sociaux et les circulations internationales de théories.  
817 NEVEU Erik (2001), Vers une société de communication ?, Editions Montchrestien, Paris. 
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techniques numériques qui produirait une « dématérialisation » ou une 

« virtualisation » généralisée du territoire, transformé en cyberspace.  

- Enfin selon Musso, la troisième composante de l’économie symbolique de la 

société de l’information est politique. Par-là, il entend relever les liens étroits 

existant entre les discours sur la société de l’information et les politiques de 

déréglementation de l’industrie de la communication. En effet la déréglementation 

du secteur des télécommunications trouve son essence dans une recherche de 

transition de régulation qui se caractérise par la suppression des monopoles des 

opérateurs nationaux de communication. Cette « transrégulation » trouve, à cet 

effet, sa dimension symbolique de légitimation dans la société de l’information 

qui se targue d’être une transition de société.  

 

L’auteur conclut son analyse en dressant les trois étapes du montage du récit de 

l’économie symbolique de la société de l’information :  

« La société de l’information commence par s’inscrire dans un conflit, une 

« guerre de la communication ». La « fiction guerrière » a dominé le débat public 

de la dérégulation de la communication durant les années 1980 ; une fois mise en 

œuvre la médication dérégulatrice, c’est le rêve promis de la « société mondiale 

de la communication » qui prit le relais au début des années 90. Ces deux récits 

mythiques fonctionnent alternativement : tantôt sera brandi le versant négatif de 

la mythologie dérégulatrice, avec la menace nord-américaine de domination 

(IBM, ATT puis Microsoft), tantôt sera agité le versant positif de cette même 

mythologie, annonciatrice d’une nouvelle démocratie planétaire. »818 

 

3- La « solidarité numérique » comme une proposition de positionnement des 

acteurs des pays du Sud 

 

L’emploi de la notion de « société de l’information » dans la sphère politique ne date pas 

d’aujourd’hui. Son usage dans les discours des acteurs politiques remonte à des plusieurs 

décennies. En effet, comme nous venons de l’aborder dans la précédente section, elle est 

                                                             
818 MUSSO Pierre (2000), op. cit. , p. 98. 
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un projet politique qui promeut le changement social et un monde plus égalitaire, 

transparent, prospère et solidaire grâce aux ressources informationnelles que génèrent les 

TIC. Cette conception de la notion de société de l’information s’inscrit dans une 

configuration géopolitique qui a mobilisé des décideurs politiques et économiques et a 

ainsi orienté dans un certain sens cette notion et à tracer les contours d’une société idéale. 

Déjà à partir de la guerre froide avec l’émergence de l’intelligence artificielle, Armand 

MATTELART indique que « toute une mystique du progrès électronique salue le proche 

avènement de la société postindustrielle »819.  Cette société postindustrielle est annoncée 

comme étant la fin de l’idéologie remplacée par la technologie qui permettrait de faire 

dépasser les crises civilisationnelles. Cette conception linéaire de la société post-

industrielle, calquée sur le modèle d’évolution de l’économiste Whitman Walt 

ROSTOW820, est censée conduire aux différentes étapes de la vie et de la croissance et 

déboucher ainsi à un modèle de société dont les États-Unis constituent le modèle. A partir 

des années 70, la notion s’affranchit l’espace politique américain. En effet en 1971 la 

notion de « société de l’information » est inscrite dans les politiques publiques sur le 

continent asiatique. Le super ministère de l’Industrie et du commerce extérieur (MITI) du 

Japon décide de fixer comme objectif national, la « société de l’information » pour l’an 

2000. En France, le rapport Nora-Minc sur « l’informatisation de la société française »821 

de 1978 marque l’inscription de cette thématique dans le débat public français. Ensuite 

un rapport de Gérard THERY 822  et Alain BONNAFÉ 823  sur les « autoroutes de la 

                                                             
819 MATTELART Armand (2009), op. cit. , p. 2. 
820 Économiste et théoricien politique américain, il s’inscrit au courant du structuralisme. Dans les 

années 60, il formula une théorie de développement et des conditions de croissance. Il était par 

ailleurs le conseiller spéciale pour la sécurité nationale du président américain Lyndon Baines 

Johnson dans les années 60. 
821 Simon NORA et Alain MINC ont été chargés par le président de la République, d'une mission 

d'exploration destinée « à faire progresser la réflexion sur les moyens de conduire l'informatisation 

de la société ». Dans une première partie, les auteurs s'attachent à identifier les risques et les chances 

de l'informatisation de la société (télématique et nouvelle croissance, télématique et nouveaux jeux 

de pouvoirs, télématique et indépendance nationale). Dans une deuxième partie, ils s'intéressent aux 

points d'appui dont cette politique peut bénéficier : pôle des télécommunications, autres acteurs du 

jeu informatique, informatisation de l'administration. Le rapport a été remis en 1978 : 

https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/154000252.pdf, consulté le 12/04/2019. 

822 Polytechnicien et ingénieur général des télécommunications 
823 Ingénieur en chef des mines 

https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/154000252.pdf
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communication »824 est remis au premier ministre français en 1994. L’année suivante, un 

sommet G7 est organisé sous le thème des autoroutes de l’information. La conférence 

ministérielle tenue à l’issue de ce sommet, affirmait qu’« une nouvelle révolution est en 

train de faire entrer l’humanité dans l’ère de l’information. La transition souple et 

efficace vers la société de l’information est l’une des tâches les plus importantes à 

entreprendre pendant la dernière décennie du 20e siècle »825 . Toutefois, l’apogée de 

l’inscription politico-idéologique de cette notion est à inscrire dans les annonces 

retentissantes de l’administration Clinton, dans le début des années 1990 avec le Vice-

président AL GORE 826  qui lance le programme de National Information 

Infrastructure (NII) et les « autoroutes de la communication »827. Au début des années 

2000, deux sommets mondiaux sur la société de l’information sont organisés à Genève 

puis à Tunis. Cependant jusqu’au début des années 80, la conception et le projet de société 

sur la « société de l’information » reposait sur une vision unique. Ce n’est qu’à partir des 

années 80, avec son inscription dans certains colloques et sommets, que cette notion 

commence à être débattue avec notamment un positionnement assumé des acteurs du Sud. 

C’est dans ce cadre qu’Armand MATTELART affirme que « la notion et le projet de 

« société de l'information » ont acquis un caractère d'évidence sans que les citoyens aient 

pu exercer leur droit à un vrai débat. La donne a commencé à changer en ce début de 

millénaire. Les négociations qui s'ouvrent alors dans les institutions internationales 

autour de l'aménagement du cyberespace planétaire marquent l'entrée en scène des 

nouveaux acteurs de la société civile organisée »828.  

Deux événements majeurs ont contribué à poser le débat sur la « société de 

l’information » et à permettre aux acteurs des pays du Sud à donner leur version de cette 

                                                             
824 Le rapport étudie les enjeux liés à la numérisation de l’information de sa transmission à son 

exploitation et s'interroge sur la façon dont l'Europe et la France peuvent bénéficier de cette 

« révolution de l'information". Le rapport a été remis le 15 janvier 1974 : https://www.vie-

publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/064000675.pdf , consulté le 05/04/2019 

825 MUSSO Pierre (2000), op. cit. , p. 91. 
826 Homme d’affaires et homme d’État américain, il fût vice-président des États-Unis de 1993 à 

2001. 
827 L’administration américaine prêche en faveur de son programme technologique des " super-

autoroutes de l'information ", le National Information Infrastructure (NII), qui apparaît comme 

l'équivalent pour le président Clinton du programme spatial lancé par le président John Kennedy. Il 

s'agit de super-réseaux télématiques ouverts à tous les citoyens, donnant accès à la connaissance 

avec des services qui permettront le mélange de textes, de sons et d'images fixes ou animées. 

828 MATTELART Armand (2009), op. cit. , p. 2. 

https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/064000675.pdf
https://www.vie-publique.fr/sites/default/files/rapport/pdf/064000675.pdf
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idéale de société voire à adopter un positionnement commun. Il s’agit d’une part, des 

débats sur le Nouvel ordre mondial de l’information et de la communication (NOMIC) 

au début des années 80. D’autre part, il s’agit des échanges sur les Sommets mondiaux 

de l’information et de la communication entre 2003 et 2005. 

3.1- La contribution des pays du Sud dans les débats du nouvel ordre mondial de 

l’information et de la communication  

 

Invoquée à géométrie variable selon les intérêts des acteurs, la « société de 

l’information » a été largement débattue dans le cadre des débats sur le Nouvel ordre 

mondial de l’information et de la communication (NOMIC). Initiés par l’Unesco en vue 

de la rédaction du rapport McBride829, ces débats sur le NOMIC avait pour objectif de 

permettre au pays du bloc de l’Ouest, des pays du bloc de l’Est et les non-alignés830 

d’échanger sur la contribution des technologies de la communication à l’émergence d’une 

société paisible et égalitaire831. Les acteurs de l’Est les pays non-alignés défendaient 

l’idée selon laquelle l’élaboration et la mise en œuvre des politiques nationales de 

communication, devraient être l’apanage des États souverains. Alors que pour les pays de 

l’Ouest832, soucieux de garder leur mainmise sur les grands moyens d’information et de 

communication défendent, avec détermination, le principe de la libre circulation de 

l’information (dans le sens des principes du libre-échange). Ils s’opposent, de ce fait, 

radicalement « à toute intervention étatique ou interétatique pour favoriser une 

circulation plus équilibrée de l’information »833. Le projet du NOMIC émerge dans les 

                                                             
829 MCBRIDE Sean (1986), Voix multiples un seul monde, Collect. Communication et société 

aujourd’hui et demain, UNESCO,New York. 

830 Durant la guerre froide, le bloc de l'Ouest désigne l'ensemble formé par les États-Unis et leurs 

alliés et le bloc de l'Est désigne l'Union soviétique et les pays communistes dans sa mouvance. 

Tandis que les non-alignés regroupent les pays qui se définissent comme n'étant alignés ni avec ni 

contre aucune grande puissance mondiale. 

831 Pour rappel une conférence a été organisée en 1976, en prélude de ces débats sur le NOMIC au 

Kenya plus précisément à Nairobi pour débattre de la contribution des médias « au renforcement de 

la paix et de la compréhension internationale, à la promotion des droits de l’homme et à la lutte 

contre le racisme, l’apartheid et l’incitation à la guerre » 

832 Principalement, les États-Unis et la Grande Bretagne  
833 MAUREL Chloé (2011), « L'Unesco : une plate-forme pour les circulations transnationales de 

savoirs et d'idées (1945-1980) », Histoire@Politique, n° 15, p. 42-59.  
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années 70, dans un contexte où les pays du Sud réclament une répartition plus équitable 

de la circulation de l’information dans le monde. Ces pays du Sud pointent du doigts le 

contrôle et la domination de l’information mondiale par une poignée de grandes agences 

des pays riches au détriment des pays pauvres. Ils revendiquent de ce fait « un système 

plus égalitaire, équilibré et démocratique, qui permet aux peuples des pays du Sud de 

participer à la production des savoirs et de l’information »834.  

S’appuyant sur ces revendications grandissantes dans les pays du Sud 835  et de la 

détermination du directeur général de l’Unesco, Amadou-Mahtar MBOW, qui est 

originaire du Sénégal, un pays du Sud, l’Unesco lance en 1977 une commission 

internationale sous la houlette de l’Irlandais Sean McBRIDE836. Cette commission était 

chargée de rédiger un rapport sur une thématique à la fois large et complexe : les 

problèmes de l’information et de la communication dans le monde. Quatre questions 

avaient été alors soumises à la réflexion du rapport McBride : 

« Qu’entend-on par circulation libre ou équilibrée de l’information ? Qu’entend-

on par Nouvel Ordre Mondial de l’Information et de la Communication et quels 

liens entre le NOMIC et le Nouvel Ordre Économique International ? Comment 

peut-on assurer l’objectivité et l’indépendance des médias ? Comment le “droit 

de communiquer”, avec toutes ses retombées sur le plan éthique et juridique, peut-

il être assuré comme une orientation nouvelle de la pensée et de l’action dans le 

domaine général de la communication ? »837 

En 1980, la commission McBride publie la rapport titré Voix multiples, un seul monde. 

Ce rapport met sous le feu des projecteurs l’inégale répartition entre les pays du nord et 

                                                             
834 Idem 
835 Homme politique sénégalais, il fut fois ministre dans son pays et directeur général de l'UNESCO 

pendant 13 ans (de 1974 à 1987). 

836 Fondateur d’Amnesty international et Prix Nobel de la paix 1974. De 1977 à 1980, à la demande 

du directeur général de l'Unesco, il assume la présidence d'une commission internationale, pour 

étudier les problèmes de communication. Cette commission va produire un rapport sur le nouvel 

ordre mondial de l'information. 

837 CABEDOCHE Bertrand (2011), « Le Rapport McBride, conférence du consensus avant l’heure : 

l’expérimentation refoulée d’une médiation politique originale, porteuse d’un espace public sociétal 

et des valeurs fondatrices de l’Unesco », Les Enjeux de l’information et de la communication, n° 

12/1, p. 71. 
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Sud « dans les flux d’information, dans l’accès à l’information et dans la production de 

celle-ci, au profit des grandes puissances occidentales »838. Pour réparer cette situation, 

le rapport propose en alternative de promouvoir « un droit à la communication comme un 

nouveau droit social »839 et réclame à cet effet un « nouvel ordre mondial de l’information 

et de la communication » plus favorable aux pays du Sud.  

Cette conclusion du rapport McBride sera reprise massivement par les pays du Sud lors 

de la conférence générale de l’Unesco. Mais ce fut sans compter sur la position 

infléchissante des pays du Nord notamment des États-Unis et de la Grande Bretagne840 

qui vont prendre la décision d’arrêter leur contribution à l’agence d’Amadou Mokhtar 

MBOW puis de s’y retirer, poussant ainsi l’Unesco à abandonner son projet provoquant 

la déception chez plusieurs pays africains. Toutefois, cet abandon forcé de l’UNESCO 

sur la mission de rééquilibrage des flux d’informations entre Nord/ Sud ne signifie pas 

l’arrêt de la revendication des pays du Sud. En effet, ils vont renouveler leur 

positionnement lors des deux sommets mondiaux de la société de l’information, sous la 

houlette du président Abdoulaye WADE, cette fois-ci sous une demande de « solidarité 

numérique ». 

3.2- La « solidarité numérique » comme principale revendication des pays du 

Sud lors des deux sommets mondiaux sur la société de l’information 

 

L’exigence des pays africains pour une « solidarité numérique » lors des deux sommets 

mondiaux sur la société de l’information n’est pas loin du nouvel ordre mondial de 

l’information et de la communication que prônait le rapport McBride. En effet, les pays 

du sud dénonçaient une inégalité dans la production et l’accès à l’information et 

réclamaient en conséquent une meilleure répartition de la circulation de l’information au 

niveau mondial dans le cadre des débats sur le NOMIC. Lors des deux SMSI, dans 

l’optique de faire accepter leur projet sur la « solidarité numérique », les autorités 

publiques du sud avec le leadership des autorités sénégalaises ont défendu, avec beaucoup 

d’énergies, l’existence d’un monde divisé en deux parties en fonction de la disponibilité 

des infrastructures de communication. Dans une interview accordée au journal La tribune 

                                                             
838 MAUREL Chloé (2011), op. cit.   
839 Idem 
840 Les États-Unis se retirent de l’Unesco en 1984 puis suivis par le Royaume-Uni en 1985. 
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de Genève en marge du premier sommet de l’information, le président WADE évoque 

l’existence d’une société actuelle marquée, selon lui, par une profonde division :  

« Nous constatons le fait que l’humanité, par suite d’une évolution complexe, est 

divisée entre, d’une part, ceux qui communiquent parce qu’ils ont le téléphone et 

l’internet et, d’autre part, ceux qui ne communiquent pas parce qu’ils sont privés 

de ces instruments. Or, les vecteurs électroniques sont les supports de la 

connaissance et du savoir. De sorte que cette évolution dangereuse amplifie de 

plus en plus le fossé numérique. »841 

En effet pour le président WADE, cette division bipolaire du monde est dû foncièrement 

à la répartition inéquitable des dispositifs de communication qui établit un « fossé 

numérique » entre les pays riches qui peuvent se doter des infrastructures leur permettant 

de communiquer et les pays pauvres qui ne peuvent pas s’en doter et sont par conséquent 

privés de communication. De ce fait une grande majorité de la population mondiale est 

en marge et est incapable de franchir cette étape de faire partie de cette « nouvelle 

société » car ne disposant de moyens leur permettant d’acquérir ces dispositifs de 

communication. Cette catégorie de population mondiale qui est constituée, selon 

Abdoulaye WADE, des pays pauvres à l’instar du Sénégal, se trouve ainsi dans une 

situation de fracture numérique. Il focalise ainsi l’objectif principal de la politique de 

« Solidarité Numérique » sur la disparition de cette « fossé numérique » qui, selon lui, 

« s’approfondit et tend à diviser irrémédiablement l’humanité en deux entités qui 

s’éloignent de plus en plus l’une de l’autre »842 . Pour arriver à cette disparition, le 

président WADE mise sur l’acquisition de moyens de communication aux pays exclus de 

la « société de l’information ». C’est dans ce cadre qu’il indique, comme suit, l’objectif 

principal de son projet de la politique de « solidarité numérique » : « Notre objectif global 

est de combler le fossé numérique qui divise l’humanité en deux. C’est ce que nous avons 

proposé de systématiser sous la forme de la solidarité numérique. »843 

                                                             
841 La tribune de Genève, « Sommet mondial de la société de l’information : Le président du Sénégal 

veut combler le fossé numérique », 9 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 
842 Le soleil, « Fonds de Solidarité numérique : De nouvelles adhésions après le plaidoyer de Me 

WADE », 05 mai 2004, mis en ligne par OSIRIS.  
843 Allocution du président Abdoulaye WADE au Sommet mondial des villes et des pouvoirs locaux 

sur la Société de l’information, Lyon, 04 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 
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Abdoulaye WADE donne ainsi une conception quantitative de la société de l’information 

où la différence entre les pays réside sur le nombre de dispositif de communication dont 

ils disposent. Ce positionnement, le président WADE le revendique clairement lors de 

son allocution au Sommet mondial des villes et des pouvoirs locaux sur la société de 

l’information, en donnant à la « société de l’information » la définition suivante :  

« Nous avons proposé une approche quantitative de la Société de l’Information 

formulée à travers un minimum d’indicateurs en dessous desquels on peut dire 

qu’un pays présente un déficit certain de communication qui l’exclut de fait de la 

société de l’information : nombre d’ordinateurs par habitant, bande passante et 

degré d’accessibilité au Net, nombre de websites, nombre d’abonnés au 

téléphone, etc... Sur ce point et pour illustrer la division réelle du monde, il m’est 

parvenu que Manhattan compte plus de téléphones que toute l’Afrique 

subsaharienne »844.  

En effet, pour le président Abdoulaye WADE la société de l’information est une société 

qui se définit et se caractérise en fonction du nombre de dispositifs de communication 

existants dans un espace donné. En conséquence, pour qu’un pays puisse prétendre 

intégrer cette « société », il doit au minimum détenir un certain nombre d’infrastructures 

de communication en fonction de sa population globale qui lui permettraient et à ses 

différentes entités d’interagir avec les autres pays de cette « société ». Il présente ainsi la 

« société de l’information » comme une sphère fermée où seule l’acquisition de moyens 

de communication apparait comme l’unique tremplin pour l’intégrer. C’est ce qu’il 

nomme la « révolution des TIC »845 qui est une étape incontournable, selon lui, pour 

intégrer la « société de l’information ». Il propose ainsi un élan de solidarité internationale 

pour doter les pays pauvres d’infrastructures de communication minimum leur permettant 

d’intégrer cette « société de l’information » afin qu’elle soit inclusive.  

B- Les thèmes sur lesquels l’État du Sénégal a structuré sa communication 

 

                                                             
844 Idem 
845 Allocution du président Abdoulaye WADE au Sommet mondiale sur la Société de I ’Information, 

Tunis, 16 au 18 novembre. Cf. Le soleil, « Me Abdoulaye WADE au Sommet mondial sur la société 

de l’information : « Le fonds de solidarité numérique doit être soutenu d’abord par les Africains », 

17 novembre 2005, mis en ligne par OSIRIS.  
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Les autorités étatiques sénégalaises ont souvent fait usage d’arguments difficilement 

critiquables pour appuyer leur projet de politique de la « solidarité numérique ». Il ne 

s’agit pas en réalité d’arguments qui ne puissent pas rencontrer d’objections ou de 

contradiction mais plutôt le coût de la constitution et de la formulation d’un contre 

argument ou d’un discours critique serait socialement prohibitif et ne semble susceptible 

d’être assumé par aucun acteur846. En effet, aussi bien dans les déclarations des autorités 

publiques sénégalaises au niveau des rencontres internationales que dans les sorties 

médiatiques ou bien dans les documents de présentation de la politique de « solidarité du 

numérique », des mots faisant référence à des thématiques sensibles telles que la 

solidarité, l’inclusion, l’entraide, l’humanisme ont été énormément utilisés afin de donner 

plus de poids à leur argumentation et d’accroitre ainsi leur acceptabilité. Les autorités 

sénégalaises, dans leur campagne de promotion de ce projet, n’ont pas hésité à recourir à 

des symboles forts. Ces discours ont tellement abondé et garni les déclarations et les 

présentations de ce projet que les autorités sénégalaises ont par moment réussi à établir 

un lien fort et une sorte de conditionnalité entre le projet de « solidarité numérique » et 

l’humanisme, l’inclusion sociale, le développement des pays pauvres. C’est ce que le 

philosophe Castoriadis nomme la notion de symbolisme. Autrement dit, il s’agit de « la 

capacité de poser entre deux termes un lien permanent de sorte que l’un « représente » 

l’autre »847.  

En parcourant l’ensemble des déclarations des autorités sénégalaises et des documents de 

présentation sur le projet de politique de la « solidarité numérique », nous avons établi 

trois grandes catégories de thèmes sur lesquelles les autorités sénégalaises ont structuré 

leur communication pour toucher la sensibilité de leurs cibles afin d’accroitre 

l’acceptabilité de leur projet. Premièrement, il s’agit d’une communication faisant 

référence aux valeurs humanitaires considérant les TIC comme le principal facteur de 

promotion d’une société inclusive. Deuxièmement, il s’agit d’assimiler le projet de 

« solidarité numérique » à une question de justice sociale. Troisièmement, il s’est agi de 

                                                             
846 Philippe JUHEM analysant « rhétorique humanitaire », conclut que ce type de discours tend à 

restreindre l’espace du débat démocratique car limitant tout jugement critique. Il estime ainsi dans 

son article que la rhétorique et la communication des institutions publiques peuvent être 

démocratiquement problématique dans la mesure où elles institutionnalisent l’indiscutable et 

construisent des sujets interdits à la critique qui participent à dépolitiser l’action publique. Cf. 

JUHEM Philippe (2001), « La légitimation de la cause humanitaire », in : DAUVIN Pascal ; 

SIMÉANT Johanna (dir.), L’humanitaire en discours, Mots. Les langages politiques, n° 65, p. 9-27.  
847 CASTORIADIS Cornélius (1975), L’Institution imaginaire de la société, Points, Paris, p. 191. 
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faire de cette politique un projet panafricaniste afin de donner plus de poids politique au 

projet.  

1- L’argument du numérique comme un facteur de promotion d’une société 

inclusive  

Afin de défendre son projet sur la « solidarité numérique », les autorités politiques 

sénégalaises, principalement le président de la République, Abdoulaye WADE et son 

ministre de l’Information, de l’Intégration économique africaine et des Technologies de 

l’information et de la communication, Mamadou DIOP848, ont accès leur communication 

sur deux points essentiellement : d’une part lutter contre la fracture numérique afin de 

construire une société inclusive d’autre part.  

En effet, le président sénégalais et son ministre des télécommunications estiment que 

c’est la fracture numérique dont sont « victimes » les pays du Sud qui les empêche 

d’intégrer la « société de l’information ». Pour donner plus d’impact sur cette supposée 

fracture numérique dont seraient victimes les pays pauvres et qui les empêcherait de 

participer à la « société de l’information, ils associent à leurs déclarations sur la division 

du monde les conséquences désastreuses qu’elle serait en train de produire ou qu’elle 

pourrait induire.  

A titre d’exemple, le président Abdoulaye WADE indique que l’acquisition des moyens 

de communication donne l’accès à la connaissance, au savoir. Ainsi les peuples qui n’ont 

pas les moyens de s’offrir ces dispositifs, se verront exclure systématiquement de 

l’acquisition de ces connaissances :« Les vecteurs électroniques sont les supports de la 

connaissance et du savoir. De sorte que cette évolution dangereuse amplifie de plus en 

plus le fossé numérique » 849.  

Le président Abdoulaye WADE estime ainsi que pour couper court à cette fracture 

numérique et donner à tous les citoyens les moyens d’accéder à la connaissance, il faudrait 

démocratiser les outils numériques :  

                                                             
848 Ministre de la Communication et des Technologies de L’Information et de la Communication de 

2001 à 2002. Puis ministre de l’Information, des TIC et de l’Intégration de l’économie africaine de 

2003 à 2004. 
849 La tribune de Genève, « Sommet mondial de la société de l’information : Le président du Sénégal 

veut combler le fossé numérique », 9 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 
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« Est-il juste de construire le 21e siècle en privant la majorité de la population du 

globe de communiquer ? (…) Simple question de démocratie, je comprends donc 

mal, que l’on n’offre pas aux citoyens du monde développé la possibilité de 

contribuer librement ou non à combler un fossé qui divise les hommes. Les États 

développés ont-ils le droit de constituer des écrans entre leurs citoyens et 

nous ? »850. 

Sur le plan socio-économique, M. Ababacar DIOP, Conseiller du président Abdoulaye 

WADE dans le cadre de la solidarité numérique indique que la fracture numérique est un 

des facteurs amplificateurs de l’immigration qui reste, selon lui, « la seule alternative aux 

habitants des pays du Sud à émigrer vers le Nord afin de bénéficier de leur 

croissance » 851 . Sur le plan culturel, le Secrétaire général du Fonds mondial de la 

solidarité numérique (FMSN), Alain CLERK, craint « la perte des valeurs culturelles des 

pays du Sud du fait d’un déséquilibre technologique avec le Nord et le Sud »852.  

Toutefois, dans sa communication pour défendre son projet sur la « solidarité 

numérique », le président sénégalais ne s’est pas limité à dresser un constat sur l’existence 

d’un monde bipolaire entre ceux qui ont les moyens de communiquer et ceux qui n’en ont 

pas. Il ne s’est limité pas également à donner sa conception de la société. Au contraire, 

dans son discours, il ne fait pas de cette supposée division du monde une fatalité. 

D’ailleurs il « préfère parler de fossé », car selon lui « un fossé cela se comble, ou on met 

un pont (bridge) »853. Pour réparer cette fracture numérique, il s’agit selon lui, de donner 

aux pays du Sud les équipements qu’il faut pour qu’ils puissent communiquer, et les aider 

à la formation pour qu’ils puissent les utiliser. Il déclare, à ce sujet :  

                                                             
850 Abdoulaye WADE à la Table ronde ministérielle africaine sur le Sommet mondial de la société 

de l’information, réunissant les ministres africains en charge de l’information et des Nouvelles 

technologies de l’information et de la communication, Dakar, 29 novembre 2003, mis en ligne par 

OSIRIS. 
851 M. Ababacar DIOP, Conseiller du président Abdoulaye WADE lors d’une conférence de presse. 

Cf. OSIRIS, « 500 000 ordinateurs à l’horizon 2011 pour lutter contre la fracture numérique »,14 

mars 2008, mis en ligne par OSIRIS.  
852 Ibid. 

853 La tribune de Genève, « Sommet mondial de la société de l’information : Le président du Sénégal 

veut combler le fossé numérique », 9 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 
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« Pour développer l’internet en Afrique, il faut du matériel et des connexions, 

mais il faudrait mettre en place des équipements gratuits à internet en Afrique par 

l’intermédiaire de fournisseurs d’accès locaux à qui les États pourraient payer 

des sommes couvrant les frais »854. 

 Il convient, à cet effet, pour lui, de financer cette universalité des TIC afin de rapprocher 

ces deux mondes. Il estime que l’universalité des TIC « vise à permettre à la majorité des 

habitants du monde d’être au diapason des progrès de la révolution numérique ».  En 

effet, pour le président sénégalais, une grande majorité d’habitants est en marge de la 

« révolution des tic » et se trouve dans une situation de fracture numérique. C’est en 

combattant cette fracture numérique qu’Abdoulaye WADE propose la mise en place du 

FSN. Pour lui, cette approche ou stratégie de la « solidarité numérique » serait une 

proposition de remède855 contre la maladie de la fracture numérique : 

« J’ai toujours pensé qu’une Société de l’information plus équilibrée et plus 

harmonieuse devrait être fondée sur une généralisation de l’accès à l’outil 

informatique pour éviter aux pays en retard dans ce domaine les risques d’une 

marginalisation irréversible. Donner à tous la possibilité de se connecter, d’être 

à l’écoute, de se faire entendre et de suivre la marche du monde, tel est le sens du 

Fonds de solidarité numérique », a dit le président WADE à Genève, le 17 mai 

dernier, »856. 

Il a ainsi orienté son discours sur une volonté manifeste de mettre en avant l’objectif de 

favoriser une société de l’information inclusive à travers la généralisation des TIC. Il le 

présente ainsi son projet comme le moyen par excellence vers la démocratisation de 

l’accès à Internet et aux TIC.  

                                                             
854 Allocution du président Abdoulaye WADE au Sommet mondiale sur la Société de I ’Information, 

Tunis, 16 au 18 novembre. Cf. Le Soleil « Le fonds de solidarité numérique doit être soutenu 

d’abord par les Africains », 17 novembre 2005, mis en ligne par OSIRIS.  
855 Interview de Thierno Ousmane Sy, Conseiller spécial du président de de la République chargé 

des nouvelles technologies sur la politique de la solidarité numérique. Cf. Le Soleil, « La Solidarité 

de l’information, un remède contre la fracture numérique », 23 octobre 2003, mis en ligne par 

OSIRIS.  
856 Déclaration de Abdoulaye WADE recevant le 17 mai 2006 à Genève, le premier prix de la société 

de l’information. Cf. Le soleil, « 155 millions de francs Cfa au Fonds de solidarité numérique », 23 

juin 2006, mis en ligne par OSIRIS.  
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2- L’argument de la politique de « solidarité numérique » comme une question 

de justice sociale  

La question de la résolution du fossé numérique entre les pays développés et les pays du 

Sud sur lequel se fonde l’essentiel de la politique de « solidarité numérique » est présentée 

par les autorités étatiques sénégalaises comme une question de justice sociale à laquelle 

aucun acteur ne devrait rester insensible. Dans cette perspective, plusieurs expressions 

ont été utilisés dans les déclarations des autorités étatiques sénégalaises afin de toucher 

la sensibilité des organisations internationales dans le but dans de rendre le projet de la 

politique de la solidarité numérique plus « acceptable »857.  

D’abord, la politique de la solidarité numérique est conçue par le président sénégalais 

comme un principe de justice sociale. D’ailleurs, il s’interroge pour savoir s’il est juste 

de construire le 21e siècle en privant la majorité de la population du globe de 

communiquer. Dans sa conception, le gap numérique est l’un des principaux facteurs qui 

séparent les pays développés et les pays pauvres. Il faudrait absolument le combler, selon 

lui, afin de rapprocher « le Nord et le Sud ». 

Ensuite la politique de « solidarité numérique » est présentée par le président WADE 

comme une « attitude morale »858 qui se propose de rejeter l’idée de la division du monde 

entre ceux qui communiquent entre eux et ceux qui ne peuvent pas communiquer. En ce 

sens, le président Abdoulaye WADE indique ce qui suit :  

« Notre ambition au départ était l’affirmation d’une morale de la communauté 

internationale sous la forme d’une charte, tellement le problème est important. 

Cette charte n’aurait rien de coercitif. Nous avons pensé à une déclaration, sous 

                                                             
857 Le souhait d’Abdoulaye WADE est de protéger la politique de solidarité numérique des critiques. 

A cet effet, il estime que ce projet de politique devrait être « universellement accepté ». Cf. Le Soleil, 

« Je demande à l’Afrique de créer le Fonds de solidarité numérique », 29 novembre 2003, mis en 

ligne par OSIRIS.  
858 Abdoulaye WADE définit la solidarité numérique comme une attitude morale pour offrir à tout 

chacun le moyen de pouvoir communiquer. Cf. La tribune de Genève, « Sommet mondial de la 

société de l’information : Le président du Sénégal veut combler le fossé numérique », 9 décembre 

2003, mis en ligne par OSIRIS. 
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la forme d’une morale dans ce domaine particulier, réaffirmant l’unité de 

l’humanité qui est divisée en fait à cause du gap numérique. »859 

La politique de la « solidarité numérique » est aussi assimilée à un esprit solidaire qui doit 

éclairer grandes organisations. A ce titre, le président WADE donne l’exemple de la 

coopération canadienne qui aurait permis à certains regroupements de femme issue des 

pays du Sud qui appréhendent, à travers le web, les possibilités de transformations des 

légumes, la santé infantile, la guérison de certaines maladies.  Cette capacité d’augmenter 

la capacité d’agir et de faire de ces femmes, pris en exemple, à travers la comparaison et 

l’observation via le numérique contribuerait à mieux les accompagner à sortir de leur 

situation précaire. Pour le président WADE, ce genre de collaboration entre le « Nord et 

le Sud » démontre toute l’importance que pourraient ainsi jouer les dispositifs numériques 

dans le cadre de la lutte contre la pauvreté 860 . Dans cette perspective, le président 

Abdoulaye WADE déclare :  

« La solidarité agissante que la communauté internationale manifeste à l’égard 

de notre continent devrait contribuer fortement à permettre à nos populations 

d’accéder à la société de l’information et de tourner résolument le dos à la 

division du monde qui ne cesse de s’agrandir entre ceux qui communiquent, 

échangent l’information et le savoir et ceux qui en sont exclus et risquent chaque 

jour de s’en éloigner davantage. »861 

Par ailleurs le président Abdoulaye WADE assimile la politique de la « solidarité 

numérique » à un principe démocratique qui offre   aux « citoyens du monde développé » 

la possibilité de contribuer librement ou non à combler un fossé qui divise les hommes. 

Pour lui, « la véritable démocratie, c’est l’ordinateur »862. Dans ce cadre, le président 

                                                             
859 Interview accordé par le président Abdoulaye WADE au Centre de recherche pour le 

développement international (CRDI). Cf. CRDI, « La solidarité numérique, clé du développement en 

Afrique », 11 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS.  
860 Ibid. 
861 Allocution du président Abdoulaye WADE au Sommet mondial des villes et des pouvoirs locaux 

sur la Société de l’information, Lyon, 04 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 
862 Abdoulaye WADE à la Table ronde ministérielle africaine sur le Sommet mondial de la société 

de l’information, réunissant les ministres africains en charge de l’information et des Nouvelles 

technologies de l’information et de la communication. Cf. Le Soleil, « Je demande à l’Afrique de 

créer le Fonds de solidarité numérique », 29 novembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 
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Abdoulaye WADE estime que l’objectif principal de cette politique de « solidarité 

numérique » est d’arriver à une société plus démocratique basée sur une information plus 

équilibrée grâce aux technologies numériques :  

« J’ai toujours pensé, qu’une Société de l’information plus équilibrée et plus 

harmonieuse devrait être fondée sur une généralisation de l’accès à l’outil 

informatique pour éviter aux pays en retard dans ce domaine les risques d’une 

marginalisation irréversible. Donner à tous la possibilité de se connecter, d’être 

à l’écoute, de se faire entendre et de suivre la marche du monde, tel est le sens du 

Fonds de solidarité numérique »863 

3-  L’argument de la « solidarité numérique » comme un projet africain  

 

Parmi les stratégies de communication utilisées par le chef de l’État sénégalais pour 

accroitre l’acceptabilité de son projet de politique de la « solidarité numérique », certaines 

ont été destinées directement à ses pairs africains. En effet, le président n’a pas hésité à 

faire appel aux autres chefs d’États africains participants aux SMSI de faire bloc autour 

de ce projet afin de lui donner plus de poids politique. En vue d’arriver à cette fin, le 

président Abdoulaye WADE et son ministre des Télécommunications ont toujours essayé 

de montrer dans leurs déclarations que le projet de « solidarité numérique » est un projet 

avant tout des africains. Ainsi le président Abdoulaye WADE déclarait : « L’humanité 

doit être guidée par une morale de l’humain et la solidarité numérique participe de cette 

morale (…) Au nom de mes pairs africains, je vous demande de créer le Fonds de 

solidarité numérique » 864 

En effet, dans leurs discours destinés aux États africains, les autorités étatiques 

sénégalaises ont d’abord présenté la politique de « solidarité numérique » comme un 

                                                             
863 Déclaration de Abdoulaye WADE recevant le 17 mai 2006 à Genève, le premier prix de la société 

de l’information. Cf. Le soleil, « 155 millions de francs Cfa au Fonds de solidarité numérique », 23 

juin 2006, mis en ligne par OSIRIS. 

864 Abdoulaye WADE à la Table ronde ministérielle africaine sur le Sommet mondial de la société 

de l’information, réunissant les ministres africains en charge de l’information et des Nouvelles 

technologies de l’information et de la communication. Cf. Le Soleil, « Je demande à l’Afrique de 

créer le Fonds de solidarité numérique », 29 novembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 
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« combat qu’il mène pour la dignité retrouvée du Continent noir »865. Faisant référence 

aux nombreux « maux » dont souffrirait le continent africain, tels que la « famine », le 

« sous-développement », la « faible taux d’industrialisation » qui font que le continent 

africain est en « retard » par rapport aux autres continents, le président WADE présente 

le numérique comme le moyen le plus efficace qui permettrait aux États africains de 

réaliser un « bon en avant » socio-économique et de « rattraper » ainsi les autres. 

S’adressant aux ministres africains chargés des TIC, le président Abdoulaye WADE 

déclare en ce sens ce qui suit :  

« Refusant au continent africain la sous-éducation, la sous-santé et toutes ces 

tares qui semblent vouloir l’habiter éternellement, j’exhorte les uns et les autres 

à combler le gap dans tous les domaines »866  

La politique de « solidarité du numérique » dont l’objectif affiché est de démocratiser les 

outils numériques est ainsi présentée comme la solution miracle qui permettrait à 

l’Afrique de renouer avec le développement économique, social voire politique et de 

retrouver en conséquence sa « dignité » dans la sphère internationale. La politique de 

« solidarité numérique » est considérée par le président Abdoulaye WADE comme une 

révolution :  

« Nous, populations du Sud, singulièrement de l’Afrique, remercions Dieu d’avoir 

révélé, en ce moment-ci de l’évolution de l’humanité, le chemin numérique, pour 

accélérer la marche vers la connaissance et la maîtrise de l’homme sur son milieu, 

car il s’agit bien d’une révolution, comme je l’ai dit, qui est celle de l’accessibilité 

immédiate et illimitée à toute forme de connaissance humaine par le Web, les 

satellites et les câbles optiques sous-marins. »867. 

                                                             
865 Le Soleil, « Sommet mondial sur la société de l’information : les 4/5 de l’humanité derrière le 

fonds de solidarité de Me WADE », 09 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS.  

866 Le Soleil, « Je demande à l’Afrique de créer le Fonds de solidarité numérique », 29 novembre 

2003, mis en ligne par OSIRIS. 

867 Allocution du président Abdoulaye WADE au Sommet mondial des villes et des pouvoirs locaux 

sur la Société de l’information, Lyon, 04 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 
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A travers toutes ces déclarations dans lesquelles la politique de « solidarité numérique » 

est présentée comme un projet pour les africains, le président Abdoulaye WADE est alors 

considéré par le journal quotidien Le Soleil comme « l’avocat de l’Afrique » qui défend 

« avec brio ce projet du Fonds de Solidarité Numérique. » 868.  

Les autorités étatiques sénégalaises accentuent également leur communication sur l’idée 

selon laquelle cette politique sur la solidarité donne la possibilité aux peuples africains de 

s’unir autour d’un projet commun pour peser leur voix aux niveaux des instances de 

décisions afin de faire valoir leurs opinions, leurs points de vue et idées. Les autorités 

étatiques sénégalaises ont d’ailleurs insisté leur communication sur ce point durant cette 

période comme le montrent les différents passages relevés dans les médias :   

« À quelques jours de la tenue du SMSI, il (WADE) réunit les ministres africains 

en charge des TIC à Dakar afin d’harmoniser leur position »869 ; « Au président 

de la République du Sénégal, ses compatriotes unis dans la diversité, la main dans 

la main »870 ; « Le Sénégal est parvenu à rallier à cette idée, l’ensemble des États 

africains »871 ; « L’initiative sénégalaise a par contre reçu un soutien unanime 

sur le continent africain »872 ;  Le Sud a fait bloc »873 ; « Le fonds de solidarité 

numérique pourrait bien être le symbole de ralliement des pays du Sud lors du 

SMSI. »874 ; « l’Afrique parlera d’une seule voix à Genève pour soutenir ce Fonds 

de solidarité si cher au président WADE » 875  ; « J’ai proposé le Fonds de 

                                                             
868 Le soleil, « Fonds de Solidarité numérique : De nouvelles adhésions après le plaidoyer de Me 

WADE », 5 mai 2004, mis en ligne par OSIRIS.  
869 Le Soleil, « Sommet mondial sur la société de l’information : les 4/5 de l’humanité derrière le 

fonds de solidarité de Me WADE », 09 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 

870 Idem.  
871 Le Soleil, « La Solidarité de l’information, un remède contre la fracture numérique », 23 octobre 

2003, mis en ligne par OSIRIS. 

872 SYFIA, « Sommet de l’information : la solidarité numérique divise », 7 octobre 2003, mis en 

ligne par OSIRIS.  
873 Idem. 
874 Idem.  
875 SYFIA, « Sommet de l’information : L’Afrique créera son Fonds de solidarité numérique ! », 4 

décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 



 309 

Solidarité Numérique, au nom de l’Afrique. » 876  ; « la solidarité numérique 

constitue un thème majeur pour l’Afrique »877.  

Tous ces passages renvoient à cette volonté du président WADE de faire de la « solidarité 

numérique » le point de ralliement des peuples africains pour défendre ensemble leur 

position commune. Le président WADE oppose cette stratégie de celle qu’avaient adopté 

les États africains lors des négociations des accords de l’OMC sur les télécommunications 

de base qui se sont soldées par la privatisation et la libéralisation du secteur des 

télécommunications et surtout l’envahissement des marchés africains par les opérateurs 

transnationaux d’origine occidentale. Pour le président WADE, cette politique de 

« solidarité numérique » qu’il défend lors du SMSI est une nouvelle possibilité offerte à 

l’Afrique de réécrire l’histoire et de « proposer par la suite, la Solidarité Numérique 

comme nouvelle vision de l’Afrique devant motiver toute l’humanité, afin que l’unité de 

la communauté des peuples soit reconstituée et qu’un dialogue universel s’instaure, sans 

exclusion. »878 

C- Les acteurs mobilisés dans la campagne de promotion de la politique de 

« solidarité numérique »  

 

Afin d’avoir une reconnaissance internationale du projet de politique de « solidarité 

numérique » et qu’il soit adopté lors du SMSI, les autorités sénégalaises, en plus d’utiliser 

des thématiques difficilement critiquables, ont fait appel aux pays du Sud principalement 

des africains pour défendre le projet. En ce sens, cinq rencontres internationales879 ont été 

                                                             
876 Allocution du président Abdoulaye WADE au Sommet mondial des villes et des pouvoirs locaux 

sur la Société de l’information, Lyon, 04 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 

877 Idem. 
878 Idem. 
879 Entre les deux SMSI, l’État du Sénégal a initié trois rencontres ministérielles sur le Sommet 

mondial de la société de l’information, réunissant les ministres africains en charge de l’information 

et des Nouvelles technologies de l’information et de la communication, respectivement le 28 

novembre 2003 (soit à moins de deux semaines de la tenue du premier SMSI), le 20 avril 2004 (soit 

entre les deux SMSI) et le 5 septembre 2005 (à moins de deux mois de la tenue du second SMSI). 

Ces rencontres ont été initiées par le président WADE afin d’harmoniser leur position lors de la 

tenue du SMSI dans le but de mieux défendre son projet de politique de « solidarité numérique ». 

Outre ces trois rencontres ministérielles, Dakar la capitale sénégalaise a accueilli, entre les deux 

SMSI, deux rencontres de niveau international.  La première concerne le « Forum africain des 

collectivités locales et de la société de l’information », organisé par la Mairie de Dakar trois mois 
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initiées par le président Abdoulaye WADE, son ministre en charge des 

Télécommunications et de la Poste, Joseph NDONG, et ministre de l’Information, de 

l’Intégration économique africaine et des Technologies de l’information et de la 

communication, Mamadou DIOP, en collaboration avec les collectivités locales 

contrôlées par ses partisans et les acteurs de la société civile acquis à sa cause. Ces 

rencontres ont réuni des autorités politiques du continent, des membres influents de la 

société civile ainsi que les organisations continentales telles que l’Union africain pour 

harmoniser la position du « camp africain »880 dans le but de contourner le « refus des 

pays du Nord ». Dans ce cadre, notre analyse relève une stratégie de « lobbying 

diplomatique » déployée par les autorités sénégalaises en vue d’influencer les mesures 

qui seront adoptées au cours du SMSI. Nous entendons ici par lobbying toute catégorie 

d’activités ou de pratiques dont l’objectif ultime est d’influencer directement ou 

indirectement toute décision, interprétation ou mesures émanant d’un groupe d’acteurs 

donné881. Nous allons dans un premier temps étudier les acteurs qui ont été mobilisés au 

niveau continental. Dans un second temps, nous allons analyser l’apport des acteurs 

mobilisés au niveau local. 

1- La mobilisation des autorités étatiques africaines   

 

Une autre stratégie usée par les autorités étatiques sénégalaises est de faire de cette 

politique de de solidarité numérique un combat panafricaniste pour lui donner plus de 

                                                             
avant le Sommet des villes et des pouvoirs locaux sur la société de l’information qui s’est tenu du 9 

au 11 novembre 2005 à Bilbao en Espagne. La deuxième est relative à une rencontre initiée par le 

Conseil National du patronat (CNP) du Sénégal pour le développement des Technologies de 

l’Information et de la Communication en Afrique de l’Ouest. Une rencontre présidée par Abdoulaye 

WADE à la sortie de laquelle un réseau africain pour la solidarité numérique a été mis en place. 
880 Le président Abdoulaye WADE parle de « camp africain » pour montrer que le continent africain 

a fait bloc pour défendre le projet de politique de solidarité numérique  

881 Nous faisons ici référence à la définition donnée par de Patrick C. Robert (1990) sur le lobbying, 

extrait de son article « le lobbying : stratégies et techniques d’intervention ». Dans cet article il 

définit le lobbying comme une « activité qui consiste à procéder à des interventions destinées à 

influencer directement ou indirectement les processus d’élaboration, d’application ou 

d’interprétation de mesures législatives, normes, règlements et plus généralement, toute intervention 

ou décision des pouvoirs publics ». Cf. ROBERT, C. Patrick, (1990), « Le lobbying : stratégies et 

techniques d’intervention », Revue internationale de gestion, volume 15, n°4, p. 70-80. 
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poids politique. En effet, le président WADE a très tôt su réunir tous les pays africains 

autour de ce projet. Au mois de novembre 2003, Il assiste à une réunion des ministres 

africains en charge des TIC. Puis le mois prochain, à quelques jours de la tenue du SMSI, 

il réunit les ministres africains en charge des TIC à Dakar afin d’harmoniser leur position 

à adopter lors du sommet. S’adressant aux ministres africains chargés des TIC, le 

président WADE les incitent à faire bloc pour mener un plaidoyer commun afin 

d’accroitre l’acceptabilité de ce projet de « solidarité numérique » :  

« Au nom de mes pairs africains, je vous demande de créer le Fonds de solidarité 

numérique (…) la notion de solidarité numérique doit être universellement 

acceptée (…) il ne faut pas faire de concession sur le concept »882.  

Les déclarations du président sénégalais et de son ministre en charge des 

télécommunications montrent que ces derniers insistent sur deux principaux points pour 

fédérer les pays africains autour de ce projet de « solidarité numérique ». D’une part, ils 

présentent la politique de « solidarité numérique » comme un projet africain. D’autre part, 

ils accentuent leur communication sur la nécessité des pays du Sud de défendre leurs 

intérêts. Ils insistent, dans ce cadre, sur les divergences entre les Pays du Nord/ Pays du 

Sud, Pays riche/ Pays pauvre pour inciter les pays africains à se solidariser à la politique 

de « solidarité numérique ».  

En ce qui concerne le premier point, l’axe principal de communication des autorités 

sénégalaises était de montrer que le projet de politique de « solidarité numérique » a pour 

vocation prioritaire « de permettre à l’Afrique de participer à la révolution numérique, 

grâce à l’équipement de ses pays et à la formation de sa population. »883. C’est sur cet axe 

de communication que les autorités sénégalaises lançaient un appel à la convergence de 

tous les pays africains pour adopter une position commune à Genève. C’est dans ce cadre 

que l’Agence de presse sénégalaise indiquait à l’époque que : 

                                                             
882 Le Soleil, « Je demande à l’Afrique de créer le Fonds de solidarité numérique », 29 novembre 

2003, mis en ligne par OSIRIS. 

883 Le Soleil, « Contre la fracture numérique : Le président WADE inaugure le Fonds de solidarité, 

ce matin », 14 mars 2005, mis en ligne par OSIRIS.  
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« les chefs d’État africains et les responsables de la société civile et du secteur 

privé ont été invités à se faire les porte-parole du Fonds de solidarité et à 

travailler à sa consolidation et à son extension »884.  

Les instances sous régionales et continentales ont été également mobilisées par le 

président WADE en vue de plaider en sa faveur. C’est dans ce cadre qu’Abdoulaye 

WADE avait formulé, en marge de la rencontre avec les ministres africains en charge des 

TIC, des « recommandations » à l’endroit de l’Union Africaine « pour prendre toutes les 

dispositions utiles pour la vulgarisation du fonds de solidarité numérique auprès des 

populations. »885 

Par rapport au second point, les autorités étatiques sénégalais ont structuré leurs discours 

sur le supposé gap numérique séparant les pays du Nord aux pays du Sud qu’il 

conviendrait de combler : « lorsque nous parlons du gap numérique, il s’agit de l’un des 

gaps qui nous séparent des pays développés » 886 . C’est sur cette supposée 

division/séparation entre pays du Nord et pays du Sud que les autorités sénégalaises ont 

accentué leur discours allant jusqu’à parler du « camps africain » face aux pays du Nord : 

« Depuis la table ronde des ministres africains chargés des NTIC le camp africain 

va maintenant plus loin concernant ce fonds. Et la position, sans doute définitive, 

de l’Afrique a été rendue officielle à l’issue de cette rencontre. Le président 

WADE, donnant le ton d’ailleurs lors de sa déclaration, a tout simplement 

proposé qu’en cas de refus des pays du Nord (principalement Union européenne 

et Etats-Unis), les pays africains créent quand même leur fonds sur la base du 

volontariat »887 

Cette communication du président de sénégalais et de ses ministres pour faire de la 

politique de « solidarité numérique » un projet typiquement africain est appuyé et relayé 

                                                             
884 Agence de presse sénégalaise, « Résolution sur le Fonds de solidarité numérique », 20 avril 2004, 

mis en ligne par OSIRIS. 

885 Idem. 
886 CRDI, « La solidarité numérique, clé du développement en Afrique », 11 décembre 2003, mis en 

ligne par OSIRIS.  
887 Le Soleil, « Ce fameux fonds de solidarité numérique », 10 décembre 2003, mis en ligne par 

OSIRIS. 
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par les médias d’État, notamment le quotidien Le Soleil et l’Agence de presse sénégalaise 

qui ont largement participé à cette orientation. En effet, les titres des différentes 

publications de ces médias sous la tutelle de l’État du Sénégal reflètent clairement la 

volonté du président d’associer les pays africains à son projet :  

; « Je demande à l’Afrique de créer le Fonds de solidarité numérique »888 ; « un 

plan d’actions pour un futur où l’Afrique aura toute sa place »889 ; « « L’Afrique 

est condamnée si elle ne s’implique pas »890 ; « « l’Europe doit investir dans les 

NTIC en Afrique »891 ; « Les ministres africains harmonisent leurs positions à 

Dakar »892 ; « Réflexion africaine sur le Fonds de solidarité numérique »893 ; « « 

Vers la mise en place d’un Comité ministériel africain en charge des NTIC »894 ; 

« « assurez l’intégration numérique de l’Afrique »895 ; « l’Afrique se prépare 

»896 ; « « Solidarité numérique : un réseau africain mis en place »897 ; « Vers une 

                                                             
888Le Soleil, « Je demande à l’Afrique de créer le Fonds de solidarité numérique », 29 novembre 

2003, mis en ligne par OSIRIS. 

889 Le Soleil, « Un plan d’actions pour un futur où l’Afrique aura toute sa place », 19 septembre 

2003, mis en ligne par OSIRIS. 

890 Le Soleil, « L’Afrique est condamnée si elle ne s’implique pas », 24 octobre 2003, mis en ligne 

par OSIRIS. 

891 Le Soleil, « l’Europe doit investir dans les NTIC en Afrique », 10 décembre 2003, mis en ligne 

par OSIRIS. 

892 Le Soleil, « Table ronde sur le Sommet mondial de la Société de l’information : Les ministres 

africains harmonisent leurs positions à Dakar », 28 novembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 

893 Le Soleil, « Réunion ministérielle sur les NTIC : Réflexion africaine sur le Fonds de solidarité 

numérique », 19 avril 2004, mis en ligne par OSIRIS. 

894 Agence de presse sénégalaise, « Vers la mise en place d’un Comité ministériel africain en charge 

des NTIC », 20 avril 2004, mis en ligne par OSIRIS. 

895 Le Soleil, « Réunion ministérielle sur la société de l’information : Me WADE : « assurez 

l’intégration numérique de l’Afrique », 20 avril 2004, mis en ligne par OSIRIS. 

896 Le Soleil, « Fonds de solidarité numérique : l’Afrique se prépare », 26 avril 2004, mis en ligne 

par OSIRIS. 

897 Le Soleil, « Solidarité numérique : un réseau africain mis en place », 28 mai 2005, mis en ligne 

par OSIRIS. 
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position commune africaine »898 ; « Le fonds de solidarité numérique doit être 

soutenu d’abord par les Africains »899  

Outre les titres de ces médias d’État qui montrent clairement la stratégie de 

communication de l’État du Sénégal à faire de cette politique une volonté de tous les pays 

africains pour mieux lui donner plus de légitimité dans les instances internationales, ces 

médias insistent en même temps, sur le leadership du Sénégal et de son président en le 

qualifiant d’« avocat » du continent noir pour défendre ses intérêts. Dans ce cadre le 

journal le Soleil indique ce qui suit : « Tôt dans la matinée, du haut de la tribune du 

Palais des Congrès, le président Abdoulaye WADE a été l’avocat de l’Afrique, en 

défendant avec brio ce projet du Fonds de Solidarité Numérique »900. 

Par ailleurs, au-delà de rassembler les pays africains autour du projet de la politique de 

« solidarité numérique », le président WADE a cherché également à faire rallier tous les 

pays du Sud à sa cause. L’objectif visait dans cette communication du président WADE 

était de montrer que le plus grand nombre est en phase avec cette politique et que les 

autres pays n’ont aucune raison de la rejeter. D’ailleurs le média d’État, Le soleil, met en 

avant clairement cet aspect important de la communication de l’État du Sénégal : 

« L’idée de « la charte de solidarité numérique » prônée par le chef de l’État est 

appuyée par les 4/5 de l’Humanité. Toute l’Afrique est d’accord sur la proposition 

de WADE, ainsi que l’Amérique latine, le Brésil. De même, le sommet mondial 

des villes approuve le fonds, ainsi que l’Organisation de la Conférence Islamique 

(OCI) qui a arrêté une résolution disant qu’elle l’endossait particulièrement. La 

Chine, le Vietnam, l’Inde, le Pakistan, l’Indonésie, donc plus des quatre 

cinquièmes de l’Humanité sont derrière le président WADE. Au président de la 

République du Sénégal, ses compatriotes unis dans la diversité, la main dans la 

main, toutes associations présentes en Suisse ont décidé de lui réserver un accueil 

                                                             
898 Agence de presse sénégalaise, « Vers une position commune africaine sur la gouvernance 

d’Internet », 5 septembre 2005, mis en ligne par OSIRIS. 

899 Le Soleil, « Le fonds de solidarité numérique doit être soutenu d’abord par les Africains », 17 

novembre 2005, mis en ligne par OSIRIS.  
900 Le Soleil, « Fonds de Solidarité numérique : De nouvelles adhésions après le plaidoyer de Me 

WADE », 5 mai 2004, mis en ligne par OSIRIS. 
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chaleureux et digne, à l’image du combat qu’il mène pour la dignité retrouvée du 

Continent noir et au-delà »901.  

Les autorités étatiques sénégalaises ont également largement insisté sur ce point pour 

montrer le poids des acteurs qui sont derrière ce projet. Intervenant dans un débat axé sur 

’’les stratégies nationales pour la société de l’information et le rôle des organisations 

régionales’’ au Centre des Congrès de Genève où se tint le SMSI, le ministre de 

l’Information, de l’Intégration économique africaine et des Technologies de l’information 

et de la communication, Mamadou DIOP, affirme que « l’idée du président Abdoulaye 

WADE relative à la mise en place d’un Fonds de Solidarité Numérique est soutenue par 

l’Afrique, le groupe latino- américain, les pays arabes, l’Inde et la Chine »902. Dans la 

même logique Joseph NDONG, ministre des Télécommunications et de la Poste étale le 

soutien solide dont bénéficie le projet de politique de « solidarité numérique : 

 « Le principe du fonds de la solidarité numérique de même que son existence ont 

été acceptés et salués par l’ensemble des 192 Etats - membres des Nations - Unies 

au terme de la deuxième session du Comité préparatoire du Sommet mondial sur 

la société de l’information. (…) L’ensemble des Groupes régions des Nations-

Unies a accepté le fonds de solidarité numérique. La Communauté internationale 

s’est félicitée de la création du Fonds de solidarité numérique et encourage la 

Société civile et les sociétés privées à joindre le Fonds (…) L’ensemble des 

peuples du monde a donc rejoint l’idée de la solidarité numérique. Les pays du 

Sud ont obtenu de très bons résultats. En juillet 2004, l’Union africaine avait, 

pour sa part, décidé de porter le fonds de solidarité numérique. Aujourd’hui c’est 

l’ensemble des pays du monde qui sont derrière le fonds de la solidarité 

numérique » 903.  

                                                             
901 Le Soleil, « Sommet mondial sur la société de l’information : les 4/5 de l’humanité derrière le 

fonds de solidarité », 9 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 

902 Agence de presse sénégalaise, « L’idée du président WADE portant sur un Fonds de solidarité 

numérique jouit d’un soutien multiple, selon Mamadou Diop Decroix », 11 décembre 2003, mis en 

ligne par OSIRIS. 

903 Le Soleil, « Une belle victoire, selon Joseph Ndong », 26 février 2005, mis en ligne par OSIRIS. 
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Thierno Ousmane Sy, Conseiller spécial du président de de la République chargé des 

nouvelles technologies, n’en dira pas moins quand il avance lors d’un interview accordé 

au journal le Soleil que « le Sénégal, en tant que pays chargé des NTIC au sein du 

NEPAD, est parvenu à rallier à cette idée, l’ensemble des États africains, certains du 

Nord, d’Amérique Latine, de l’Asie, l’Inde notamment, l’Organisation de la 

Francophonie et, plus récemment, l’Organisation de la Conférence Islamique. »904.  Le 

ministre de l’Information, de l’Intégration économique africaine et des Technologies de 

l’information et de la communication, Mamadou DIOP, renchérie en indiquant que « le 

concept est de plus en plus partagé » et sa « pertinence de plus en plus perçue à travers 

le monde »905. 

2- La mobilisation des différents acteurs locaux et l’instrumentalisation de la 

fierté nationale 

 

En plus de mobiliser la communauté internationale pour défendre son projet, l’État du 

Sénégal a fait également appel aux ressources internes afin de convaincre sa propre 

population sur les bien fondés de cette politique. Ainsi les organisations de la société 

civile spécialisée dans le domaine des télécommunications ont été associer à ce projet 

pour défendre ce dernier. Dans ce cadre, Amadou TOP président l’Observatoire sur les 

Systèmes d’Information, les Réseaux et les Inforoutes au Sénégal (OSIRIS), une des 

associations les plus actives au Sénégal et en Afrique dans le domaine des TIC, a été 

nommé vice-président du comité exécutif du Fonds de Solidarité Numérique (FSN) en 

2005. Il a été ainsi associé à la communication des autorités étatiques pour expliquer 

l’utilité et la pertinence de ce projet. Dans ce cadre, intervenant au cours de la conférence 

de presse du Ministre de l’Information, de l’Intégration économique africaine et des 

Technologies de l’information et de la communication axée sur le FSN, M. TOP indique 

que la création de ce fonds introduit une « nouvelle donne » au niveau de la coopération 

internationale dans la mesure où il permet d’avoir de meilleur rapport entre les pays 

                                                             
904 Le Soleil, « La Solidarité de l’information, un remède contre la fracture numérique », 23 octobre 

2003, mis en ligne par OSIRIS. 

905 Le Soleil, « Fonds de Solidarité Numérique : De grands progrès réalisés, selon Mamadou Diop 

Decroix », 6 mai 2004, mis en ligne par OSIRIS. 
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donateurs et ceux bénéficiaires ou celui qui donne n’impose plus sa volonté à celui qui 

reçoit.  

Le président de l’OSIRIS soutient également la communication étatique dans son objectif 

stratégique de considérer la politique de « solidarité numérique » comme un projet de tous 

les africains et dont toutes les composantes de la société s’y retrouvent. A cet effet, à 

l’occasion de l’inauguration du fonds, M. TOP indique que :  

« Le Fonds de solidarité numérique a pu voir le jour grâce à l’opiniâtreté de M. 

Abdoulaye WADE a qui revient le mérite d’en avoir lancé l’idée et de l’avoir 

défendue sur tous les fronts, à l’appui des états africains unis autour de l’Union 

africaine (UA) qui ont fait bloc derrière la proposition, à la mobilisation de la 

société civile africaine qui s’en est fait le relais dans toutes les réunions où il était 

question de lutte contre la fracture numérique (…). Ce que l’on peut appeler, sans 

pour autant faire preuve de fanfaronnade excessive, une victoire de l’Afrique 

montre bien que les Africains peuvent faire entendre leur voix dans les grands 

dossiers qui les concernent à condition d’être capables de se présenter comme 

une force de proposition, de s’unir sans faille autour de l’essentiel, de défendre 

leurs idées avec persévérance, de s’appuyer sur la société civile africaine et de 

savoir trouver des alliés à l’échelle internationale »906 

C’est dans ce cadre qu’il mène un fort plaidoyer pour un grand retour de l’État dans le 

secteur des télécommunications afin d’assurer sa régularisation :  

« La fracture numérique est aussi la conséquence des politiques menées par les 

opérateurs de télécommunications, souvent avec l’accord tacite des états, 

consistant notamment à développer l’infrastructure dans les seules zones 

économiquement rentables au mépris d’un aménagement harmonieux du 

territoire et à pratiquer des tarifs dont rien ne justifie l’exorbitance si ce n’est la 

recherche effrénée du profit sans la moindre considération citoyenne. Il 

appartient de ce fait aux États africains, dans la définition de leurs politiques 

                                                             
906 Amadou Top, « Adoption du Fonds de solidarité numérique : les leçons d’une victoire », Bulletin 

d’Analyse sur les Technologies de l’information et de la Communication, 28 février 2005, , mis en 

ligne par OSIRIS. 
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nationales en matière de TIC et dans la mise en œuvre de la régulation du secteur 

des télécommunications, de faire en sorte que l’intérêt du plus grand nombre à 

long terme l’emporte sur les intérêts à court terme de certains particuliers et des 

multinationales. »907 

Plus loin il avance :  

« L’État doit bien entendu jouer un rôle essentiel en utilisant les leviers à sa 

disposition (régulation, fiscalité, modernisation de l’administration, introduction 

des TIC dans le système éducatif, développement de la télémédecine, etc.) afin de 

s’attaquer résolument à la question de la couverture des zones rurales par les 

infrastructures et services de télécommunications, au développement d’une 

culture numérique chez les citoyens, à la création d’applications présentant un 

intérêt sur le plan économique mais aussi social de telle manière que la majorité 

de la population puisse bénéficier des opportunités offertes par les TIC et 

participer ainsi activement à la société de l’information en construction. » 908 

 Samba Alassane THIAM, président de l’Association AfricaNet Sénégal indique, pour sa 

part, que cette politique de « solidarité numérique » est une opportunité offerte aux pays 

africain de rétablir la justice dans les relations internationales en corrigeant le déséquilibre 

socio-politique et économique causé, en partie, par l’inégale répartition des solutions 

technologiques : 

 « Devant des enjeux aussi stimulants que ceux liés à l’amélioration des secteurs 

économiques et sociaux en Afrique par la recherche-développement et 

l’intégration massive de solutions technologiques, risquant de déséquilibrer le 

scandaleux déséquilibre socio-politique et économique Sud-Sud et insolent du 

Nord vis-à-vis du Sud afin de rétablir la justice dans les relations internationales, 

voici que des lobbies menacés d’extinction tirent inutilement à boulets rouges sur 

la personnalité du président Abdoulaye WADE protégée par des jeunes « armés 

de sciences jusqu’aux dents » qui ne se laisseront plus jamais décourager qu’ils 

                                                             
907 Idem 
908 TOP Amadou, « Solidarité numérique : Après la bataille de principe passer aux actes », Bulletin 

d’Analyse sur les Technologies de l’information et de la Communication, 31 mai 2006, mis en ligne 

par OSIRIS. 
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étaient par la récurrence de politiques pieuses et résignées sur le sort d’éternels 

assistés antérieurement réservé aux africains »909. 

En plus des organisations de la société civile spécialisées dans le domaine des TIC, l’État 

du Sénégal s’est appuyé sur certaines célébrités pour donner plus de visibilité à sa 

position. En ce sens, la star de la musique sénégalaise Youssou Ndour a été fait 

ambassadeur de bonne volonté du FSN.  

 

Conclusion chapitre 7 : 

Après trois ans de campagne médiatique et de lobbying diplomatique, le bilan du projet 

de politique de la « solidarité numérique » reste mitigé. Sur le plan communicationnel, le 

président WADE avait comme objectif de faire accepter son projet sans rencontrer de 

grandes critiques comme en témoigne ses interrogations :  

« Simple question de démocratie, je comprends donc mal, que l’on n’offre pas aux 

citoyens du monde développé la possibilité de contribuer librement ou non à 

combler un fossé qui divise les hommes. Les États développés ont-ils le droit de 

constituer des écrans entre leurs citoyens et nous ? Comment imaginer alors 

qu’on puisse s’opposer à la création d’un Fonds qui leur permettrait de donner 

une expression concrète et volontaire à leur sens de la solidarité ? »910.  

Sur cet aspect, le projet n’a pas fait l’objet de critiques, en tout cas pas au niveau public. 

Sur la période concernée nous n’avons trouvé de communication relayée par les médias 

ni des déclarations venant d’acteurs privés ou publics et s’attaquant aux principes 

fondamentaux de ce projet.  

En termes de reconnaissance et de notoriété, le projet de solidarité numérique a été 

reconnu par l’ensemble des autorités de la régulation internationale. À titre d’exemple, le 

                                                             
909 Samba Alassane THIAM, président de l’Association AfricaNet Sénégal Cf. Le Quotidien, 

« Solidarité numérique : une initiative africaine transversale », 24 décembre 2003, mis en ligne par 

OSIRIS. 

910 Allocution du président Abdoulaye WADE au Sommet mondial des villes et des pouvoirs locaux 

sur la Société de l’information, Lyon, 04 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 
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17 mai 2006, le président Abdoulaye WADE s’est vu décerner par le directeur général de 

l’Union internationale des télécommunications (UIT), le Prix mondial de la Société de 

l’information en hommage au combat qu’il a mené, au nom de l’Afrique, en faveur de la 

création du Fonds de solidarité numérique (FSN)911. Pour le Secrétaire général adjoint de 

l’Organisation des Nations Unies (ONU) chargé de la communication et de l’information, 

M. Shashi THAROOR, le projet de solidarité numérique est à saluer : 

« L’idée de solidarité numérique, prônée par Me WADE, universellement reconnue est à 

saluer.  La déclaration de principe et le plan d’action ont été adoptés par les 175 pays 

présents après de longs débats. ’est grâce à la ténacité du président du Sénégal, 

M. Abdoulaye WADE, que le Principe de solidarité numérique a pu avancer et qu’un 

Fonds spécial a pu être envisagé. »912.  

L’Union africaine a, quant à elle, lancé un appel aux collectivités locales, aux 

organisations de la société civile et au secteur privé pour qu’ils contribuent au Fonds de 

solidarité numérique913. Le 12 décembre a été également consacré la Journée mondiale 

de la solidarité numérique914 

Sur le plan opérationnel, les ministres africains en charge des TIC ont, dans un premier 

temps, adopté à l’unanimité la résolution sur le Fonds de solidarité numérique915. Le 12 

décembre 2003, le Fonds mondial pour la Solidarité Numérique voit le jour à Genève 

avec l’appui de Christian FERRAZINO, Maire de Genève, et Gérard COLLOMB, Maire 

                                                             
911 TOP Amadou, « Solidarité numérique : Après la bataille de principe passer aux actes », Bulletin 

d’Analyse sur les Technologies de l’information et de la Communication, 31 mai 2006, mis en ligne 

par OSIRIS. 

912 Shashi THAROOR, Secrétaire général adjoint de l’ONU, chargé de la communication et de 

l’information, cf. Le Soleil, « Grâce au président Abdoulaye WADE, l’humanité se dote d’un Fonds 

de solidarité numérique », 19 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 

913 Le Soleil, « Appel pour des contributions au Fonds de solidarité numérique », 6 juillet 2004, mis 

en ligne par OSIRIS. 

914 Agence de presse sénégalaise, « Le 12 décembre instituée Journée mondiale de la solidarité 

numérique, selon le président WADE », 12 décembre 2003, mis en ligne par OSIRIS. 

915 Agence de presse sénégalaise, « Résolution sur le Fonds de solidarité numérique », 20 avril 2004, 

mis en ligne par OSIRIS. 
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de Lyon. Il est inauguré le 14 mars 2005, à Genève, au cours d’une cérémonie présidée 

par Olusegun OBASANJO, président du Nigeria et président de l’Union africaine.  

Cependant, après seulement cinq ans d’existence, le processus de dissolution du Fonds 

mondial pour la Solidarité Numérique a été entamé. Son ex-secrétaire général, Alain 

Clerc, a été accusé de détournement de fonds sociaux et de fonds d’actionnaires. En effet, 

pour le président WADE qui s’est basé sur l’audit de la fondation indique que Alain 

CLERC a consacré plus de la moitié des cotisations des membres de la fondation à des 

dépenses de fonctionnement alors qu’il était convenu que ces dépenses ne devaient pas 

dépasser les 6 % du budget de ladite fondation. Ainsi sur les 7,8 millions d’euros (9,6 

millions de francs suisse) recueillis par le Fonds de solidarité numérique, l’ancien 

secrétaire général aurait dépensé 5,2 millions d’euros. 

Toutefois même si la politique de la solidarité numérique a connu une courte existence 

mais l’analyse de la campagne de communication qui a été déployée à cet effet est 

doublement stratégique dans le cadre de notre recherche. D’une part au niveau 

international, cette campagne a permis aux acteurs de la régulation internationale de 

reconnaitre le rôle que pourrait assumer les États dans le secteur des télécommunications 

alors que bon nombre d’acteurs plaidaient pour un retrait total de l’État dans ce secteur. 

D’autre part au niveau local, cette campagne de communication a permis aux autorités 

publiques de relancer le débat sur l’intervention de l’État dans le secteur des 

télécommunications après son retrait annoncé à la fin des années 90. En effet, des 

membres de la société civile, intervenant dans le cadre de la campagne pour une adoption 

de la politique de solidarité numérique, se sont soulevés pour plaider le retour de l’État 

dans le secteur de télécommunications qui ne doit pas être laisser, selon eux, à l’apanage 

des opérateurs de télécommunications. En effet pour ces membres de la société civile, les 

opérateurs privés qui ne courent que derrière leurs « intérêts » préfèrent rester dans des 

zones économiquement rentables que de s’aventurer dans des zones où l’activité 

économique est moins dense. Pour eux, il revient ainsi à l’État de trouver des mécanismes 

pour permettre au plus grand nombre de bénéficier des possibilités offertes par le TIC. 

Ces arguments fournis par les membres de la société civile sénégalaise cumulés à la 

reconnaissance internationale de l’importance de l’intervention de l’État dans le secteur 

des télécommunications, vont procurer plus d’éléments de langages à l’État du Sénégal 
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afin d’essayer de convaincre les acteurs locaux de la légitimité de ces choix politiques 

dans le secteur des télécommunications. 

Chapitre 8 : Une communication en direction aux acteurs locaux  

 

Après avoir déployé une importante stratégie de communication à l’international qui a 

permis une reconnaissance symbolique du rôle stratégique de l’implication de l’État dans 

le secteur des télécommunications, les autorités publiques sénégalaises se sont tournées 

vers les acteurs locaux afin de les convaincre sur l’importance de l’intervention de l’État 

de ce secteur pour lui assurer un bon fonctionnement. D’importantes déclarations et 

documents stratégiques ont été produits, à cet effet, par le pouvoir public pour montrer 

que même si le secteur des télécommunications est soumis aux lois du marché, toutefois 

une intervention de l’État permettrait de mieux réguler le secteur et de garantir ainsi 

l’« intérêt général ». 

C’est dans cette logique que nous voulons montrer, dans le cadre de ce chapitre, en quoi 

la mise en œuvre d’actions de communication ou de stratégies rhétoriques constitue un 

mode d’action des pouvoirs publics et des autorités politiques particulièrement significatif 

des enjeux de gouvernabilité des sociétés démocratiques contemporaines 916 . Nous 

voulons aborder, en ce sens, la conception stratégique de la communication dans les 

rapports entre gouvernants et gouvernés mais aussi entre secteur privé et secteur public 

dans un contexte de « restructuration de l’État-nation ».917 

Aborder la problématique de la communication en tant que mode d’action est aujourd’hui 

plus que d’actualité car dans un contexte marqué par la restriction des mécanismes 

institutionnels caractérisée par ce qu’Armand MATTELART nomme la 

« commercialisation de l’État »918 avec la privatisation et la libéralisation de plusieurs de 

ses services, il est stratégique d’analyser la manière dont l’État justifie son intervention. 

                                                             
916 Il s’agit de la problématique centrale de l’ouvrage collectif publié sous la direction de Caroline 

Olivier Yaniv et Michael Rinn. Cf. OLIVIER-YANIV Caroline ; RINN Michael (dir.) (2009), 

Communication de l’État et gouvernement du social : Pour une société parfaite ?, Presses 

universitaires de Grenoble, Grenoble. 

917 Armand MATTELART parle de restructuration de l’État-nation pour relever l’équilibre fragile 

des sociétés contemporaines entre le secteur privé et le secteur public. 
918 MATTELART Armand (2015), op. cit. , p. 231. 
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Comme l’indique Armand MATTELART, « il faut toujours se demander comment les 

pouvoirs publics peuvent promouvoir des politiques d’intervention et de régulations des 

industries culturelles ou de l’industrie de l’information à caractère transnational »919.  

Analysant concrètement la manière dont les autorités étatiques sénégalaises ont essayé, 

par le biais de la communication, de trouver une légitimité de l’interventionnisme de 

l’État dans le secteur des télécommunications, nous avons trouvé à travers le corpus 

étudié que la communication de l’État du Sénégal a consisté, essentiellement, à démontrer 

que l’État est plus apte que le secteur privé à s’occuper du secteur des 

télécommunications. 

En ce sens, en plus d’être utilisée en tant que mode d’action des pouvoirs publics, la 

communication est particulièrement utilisée ici en tant que « technique de gestion du 

social » dans la mesure où elle est saisie par les acteurs pour légitimer et contester, voire 

neutraliser la légitimité de positions et des discours concurrents920.  En effet, en montrant 

explicitement que l’État est le meilleur acteur capable de réguler le secteur des 

télécommunications et d’en assurer une meilleure répartition des ressources, les autorités 

étatiques sénégalaises indiquent implicitement que les opérateurs privés sont incapables 

d’assurer le bon fonctionnement du secteur et de ne suivre que les logiques économiques.  

Ainsi, à l’instar des arguments qui a été déployée sur la sphère internationale pour montrer 

l’importance de l’interventionnisme étatique dans le secteur des télécommunications, le 

discours qui est également utilisée au niveau national pour justifier les types 

d’interventions de l’État dans ce secteur, s’appuie sur des thématiques qui restreignent 

considérablement le champ d’action du public par une institutionnalisation de 

l’indiscutable921. Il s’agit de thématiques qui tendent à limiter ou à écarter tout jugement 

critique, participant à restreindre ainsi l’espace du débat démocratique922. Une analyse 

                                                             
919 MATTELART Armand (2015), op. cit. , p. 232. 

920 OLLIVIER-YANIV Caroline ; RINN Michael (dir.) (2009), Communication de l’État et 

gouvernement du social : Pour une société parfaite ?, Presses universitaires de Grenoble, p. 7. 

921 Ibid. p. 12. 
922 Caroline OLLIVIER-YANIV et Michael RINN font appelle à cette expression pour mettre en 

exergue les mécanismes par lesquels la communication des institutions publiques tend à rendre 

incritiquable l’action publique. A cet effet, ils estiment que « lorsqu’elles travaillent à la 

représentation d’une société parfaite, rhétorique et communication des institutions publiques 

peuvent devenir démocratiquement problématiques au sens où elles contribuent à institutionnaliser 
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des déclarations et des documents produits à cette période montre trois thématiques 

majeures inscrites dans la stratégie de communication du pouvoir public pour justifier ses 

interventions dans le secteur des télécommunications. D’abord, il s’agit d’une 

« nécessité » d’instaurer une « solidarité » entre les secteurs d’activités de l’économie 

sénégalaise. Ensuite, il s’agit de mieux partager les ressources tirées du secteur des 

télécommunications afin de soutenir les publics les plus « démunis ». Enfin, il s’agit de 

garantir une pérennisation du service public dans le secteur des télécommunications 

malgré la privatisation dudit secteur. 

A- Une communication étatique centrée sur une obligation d’entraide 

intersectorielle : construction d’une rhétorique sur l’interdépendance entre 

le secteur de l’énergie et des télécommunications 

 

Nous entendons ici par rhétorique comme une théorie de la communication qui nous 

permet de définir les éléments de base de tout discours923. Nous reprenons le contenu que 

Lloyd BITZER 924  donne à cette théorie pour mieux analyser la communication que 

déploie l’État du Sénégal pour tenter de légitimer sa politique du service universel. En 

effet pour Lloyd BITZER, la rhétorique est un discours politique persuasif qui se 

manifeste face à une exigence, autrement-dit « une imperfection marquée d’une urgence 

» et dont une intervention discursive peut constituer la solution. Cette intervention 

discursive appropriée aurait ainsi pour objectif de combler l’imperfection et de mener la 

cible à agir. Ce qui nous intéresse dans cette « situation de rhétorique »925 décrite par 

Lloyd BITZER, c’est qu’au-delà de son sens ou de sa signification, le discours est une 

forme d’« agir » qui se déploie dans un champs marqué d’oppositions. Autrement dit 

                                                             
l’indiscutable, à construire des objets interdits à la critique et à dépolitiser l’action publique ». Cf. 

OLLIVIER-YANIV Caroline ; RINN Michael (dir.) (2009), op. cit. , p. 11. 

923 MARCHAND Maurice (2003), « Le langage politique » in : GINGRAS Anne-Marie (dir.), La 

communication politique : État des savoirs, enjeux et perspectives, Presses de l’Université du 

Québec, Québec, p. 70. 

924 Professeur émérite en communication à l'Université du Wisconsin. 
925 BITZER Lloyd (1968), « The Rhetorical Situation », Philosophy and Rhetoric, vol. 1, no 1, p. 1-

14. 
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« chaque discours politique valorise une position, défend certaines valeurs, appuie une 

personne plutôt qu’une autre »926. 

Face aux exigences de la revendication des acteurs privés du secteur des 

télécommunications ainsi que des associations spécialisées dans le secteur des TIC, La 

rhétorique sur le périmètre d’intervention de la politique du service universel déployée 

par l’État du Sénégal a fait un virage remarqué en moins de quinze ans. Les discours du 

pouvoir public sur les actions de la politique du service universel des télécommunications 

reposaient spécifiquement, jusqu’en 2011, sur des éléments de base du secteur des 

télécommunications tels que la promotion de services de télécommunications accessibles 

sur l’ensemble du territoire, le maintien des services d’intérêt public non rentables ou la 

contribution au financement de l’extension de la desserte téléphonique aux zones rurales 

et les zones démunies927.  Cependant à partir de 2011, les autorités publiques sénégalaises 

ont introduit, dans leur communication, de nouveaux éléments dans le périmètre d’action 

de la politique du service universel qui outrepassent le secteur des télécommunications. 

Il s’agissait d’ajouter d’autres secteurs dans le financement de la politique du service 

universel des télécommunication malgré l’opposition des trois opérateurs de réseaux 

ouverts aux publics, principaux bailleurs de cette politique. En effet, à partir de 2011, 

l’État du Sénégal a ajouté parmi les charges du FDSUT la contribution au financement 

de l’énergie et de l'audiovisuel d’une part, la prise en charge de la cyber éducation, de la 

cyber santé et de l’administration publique en ligne d’autre part.  

Dans la perspective de mettre en œuvre cette extension du périmètre d’action de la 

politique du service universel tout en essayant d’éviter les critiques des opérateurs des 

réseaux de télécommunications, l’État du Sénégal a su déployer une stratégie rhétorique 

autour d’une « indispensable » interdépendance et entraide entre le secteur des 

télécommunications et d’autres secteurs qui sont majoritairement à la charge de l’État et  

d’une nécessité de financement de ces secteurs, sous la bannière de l’ « intérêt général ». 

En 2012, le gouvernement du Sénégal a inscrit la contribution au financement des services 

publics de l’énergie et de l’audiovisuel parmi les objectifs et les missions de la politique 

du service universel des télécommunications. Cette décision de l’autorité étatique, à 

travers un décret présidentiel, d’élargir la politique nationale du service universel au 

                                                             
926 MARCHAND Maurice (2003), op. cit. , p. 71. 
927 Zone dont les habitants ont un faible revenu. 



 326 

secteur de l’énergie a été largement critiquée par les opérateurs de télécommunications et 

les acteurs de la société civile. Le fonds de développement de la politique du service 

universel qui est censé financé cet élargissement est taxé par ces derniers d’être une 

« vache à lait »928 à la disposition de l’État du Sénégal. Les opérateurs privés de réseau 

de télécommunications et les acteurs de la société civile voient également dans cette 

décision étatique, des dispositifs contradictoires à « l’esprit des textes 

communautaires »929 

Afin de répondre aux nombreuses critiques essuyées par cette extension du périmètre 

d’action de la politique du service universel, le gouvernement a construit une 

argumentation autour d’une interdépendance entre le secteur des télécommunications et 

le secteur de l’énergie. En effet, le secteur de l’énergie a été présenté par l’autorité 

gouvernementale comme étant un secteur « indispensable à la réalisation de l’accès des 

populations aux services des télécommunications/TIC »930, d’où la nécessité pour elle, de 

garantir son bon fonctionnement et sa quantité suffisante. C’est pour cette raison, indique 

le pouvoir public, qu’il est nécessaire de puiser sur les ressources du fonds de la politique 

du service universel pour financer le secteur de l’énergie.   

En effet pour rappel, le secteur de l’énergie connaissait à l’époque une grave crise 

conduisant à des délestages sans précédent931. Ce secteur avait donc besoin de ressources 

conséquentes pour se relancer. A cet effet, les autorités étatiques sénégalaises indiquent 

que cette interdépendance doit se caractériser par une certaine solidarité entre le secteur 

des télécommunications et le secteur de l’énergie. Le secteur des télécommunications 

générant d’énormes ressources financières devrait, en conséquence, venir en aide au 

                                                             
928 Olivier SAGNA, Secrétaire général de l’OSIRIS indique que « sous prétexte de mutualisation des 

ressources, les sommes collectées pour le Fonds de développement du service universel des 

télécommunications (FDSUT) seront désormais partagées avec les secteurs de l’énergie et de 

l’audiovisuel confirmant ainsi le rôle de vache à lait assigné par l’État au secteur des TIC dont les 

entreprises peinent pourtant à accéder aux financements dont elles ont besoin pour investir, innover 

et être compétitives ». Cf. Oliver SAGNA, « Que peut-on attendre du nouveau code des 

télécommunications ? », Bulletin d’Analyse sur les Technologies de l’information et de la 

Communication, janvier 2011, mis en ligne par OSIRIS. 

929 Ce décret ne respecte pas l’esprit des textes communautaires puisque les sommes collectées 

seront désormais détournées vers un secteur qui n’a rien à voir avec celui des télécommunications. 

Voir section dédiée à « la gestion des ressources financières du fonds du service universel », p. 232. 

930 Décret 2012-230 du 29 février 2012 portant sur l’accès/service universel 
931 Voir p. 209. 
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secteur de l’énergie, qui est en manque de ressources financières. Plusieurs arguments ont 

été avancés par les acteurs étatiques sénégalais pour soutenir l’idée de cette solidarité 

intersectorielle afin d’expliquer la décision d’étendre la politique du service universel. 

Pour Amadou Manel FALL, directeur de la stratégie Partenariat et de l’Innovation à la 

société Télédiffusion du Sénégal, il est impensable de prétendre apporter une 

infrastructure ou des services de télécommunications à des populations qui n’ont pas 

accès à l’électricité. En effet, pour Amadou Manel FALL, toutes les catégories de 

smartphones nécessitent de l’électricité pour assurer l’autonomie de leur batterie. Par 

conséquent, une population qui n’a pas accès à l’électricité, ne pourra pas jouir de l’utilité 

des dispositifs de télécommunications, alors que la plupart des zones rurales n’ont pas 

accès à l’énergie. En ce sens, il trouve que si les autorités étatiques souhaitent offrir le 

même droit aux habitants des zones rurales qu’à un citoyen urbain, il faut régler cette 

question en réglant le problème de l’électricité pour donner accès aux réseaux de 

télécommunications. Dans ce cadre, il trouve « logique » que la question de l’électricité 

dans les zones rurales soit prise en charge par la politique de développement du service 

universel car facilitant le déploiement des infrastructures de ces opérateurs de 

télécommunications et par conséquent l’accès de ces populations à ces services.  

« Il y’a une logique et des faits qui s’imposent de manière criarde qui à mon sens 

devrait être prise en charge par le fonds de développement du service universel 

des télécommunications mais encore une fois au bénéfice de l’ensemble des 

acteurs, du côté du consommateur comme de l’opérateur qui va trouver son 

intérêt à déployer dans des zones où il y’a de l’électricité plutôt que dans des 

localités où il y’en a pas du tout. »932 

Le président du comité de direction du FDSUT, Ali Coto NDIAYE estime, quant à lui, 

que l’élargissement du périmètre d’intervention de la politique du service universel au-

delà du secteur des télécommunications, pour y inclure d’autres secteurs tel que le secteur 

de l’énergie constitue « une opportunité pour faire des TIC un levier de développement ». 

En effet pour lui, le secteur de l’énergie est un secteur incontournable qui permet au 

secteur des télécommunications d’être opérationnel et utilisable. En conséquence cet 

                                                             
932 Amadou Manel FALL, Cadre au niveau du ministère en charge de la communication, des 

télécommunications, des postes et de l’économie numérique, : cf. entretien réalisé le 11 juillet 2019. 

Voir annexe, 464. 
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élargissement favoriserait l’inclusion, l’efficacité et l’innovation permettant l’intégration 

des populations pauvres et défavorisées dans le développement socio-économique. 

 Rappelant le contexte de financement du secteur de l’énergie par 97,5% des ressources 

initialement destinées aux secteurs des télécommunications qui coïncide avec une « grave 

crise énergétique », Ousmane NDIAYE, directeur Économie et Marchés 

télécommunications de l’ARTP, insiste également sur la dépendance qui existe entre le 

secteur des télécommunications et le secteur de l’énergie. Dans ce sens, établir un rapport 

de « solidarité » entre le secteur de l’énergie et celui des télécommunications apparait 

entièrement fondamental à ses yeux :  

« Vous savez les télécommunications sont alimentées par l’énergie. Quand vous 

n’avez pas d’énergie, il est très difficile d’utiliser les télécommunications. Vous 

pouvez en avoir mais regarder les charges que vous allez supporter. Donc ce n’est 

pas gênant parce que juridiquement y’avait un acte additionnel qui parlait de 

solidarité entre les secteurs »933. 

Toutefois, il est important de relever que les arguments mis en exergue par les 

responsables de la politique nationale du service universel pour essayer de justifier le 

financement du secteur de l’énergie par les ressources issues des télécommunications 

présentent ce financement avec beaucoup de contournement dans leurs différents supports 

de communication. En effet, aussi bien qu’au niveau de ses rapports d’activité que de son 

site internet, la communication du FDSUT met en exergue le financement de projet 

énergétique dans des endroits enclavés permettant à ses habitants de pouvoir utiliser les 

dispositifs de télécommunications. Alors qu’en réalité les 97,5% des ressources du fonds 

qui ont été dirigées vers le secteur de l’énergie concerne le financement de la société 

nationale de l’électricité à travers le plan Takkal934 pour résoudre la crise énergétique 

d’alors qui avait une répercussion sur l’étendue du territoire national. Le FDSUT a 

esquivé, dans ces supports de communication, ce gros financement de la société nationale 

d’électricité. Les responsables du FDSUT ont préféré mettre l’accent sur des projets 

                                                             
933 Ousmane NDIAYE, directeur Économie et Marchés télécommunications de l’Autorité de 

régulation des télécommunications et postes (ARTP), Cf. entretien réalisé le 14 janvier 2019. Voir 

annexe, p. 471. 

934 Plan de relance du secteur de l’énergie déployé par l’État du Sénégal en 2012 à la suite lourde 

crise énergétique 
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d’envergure moindre935 mais qui permettraient aux autorités de la politique du service 

universel d’établir plus facilement les liens d’interdépendance entre les secteurs de 

l’énergie et des télécommunications afin de mieux justifier ses actions. C’est dans ce 

cadre que le fait de « trouver une solution au facteur limitant que constitue l’énergie dans 

certaines localités »936 a été retenu parmi les quatre programmes majeurs du FDSUT. 

Comme indiqué sur l’intitulé de cet axe, l’énergie est présentée comme un facteur qui 

« limite » l’utilisation des dispositifs de télécommunications dans des zones qualifiées de 

défavorisées, essayant ainsi de justifier l’utilisation des ressources du fonds de la politique 

du service des télécommunications dans le secteur de l’énergie. Appuyant cet argument, 

Abdou Karim SALL, directeur général de l’ARTP et Administrateur du FDSUT, déclare 

dans l’introduction du rapport d’activité 2014 du FDSUT qu’afin de promouvoir 

l’utilisation des TIC, notamment dans les zones défavorisées, un programme 

d’installation de stations énergétiques solaires pour recharge de téléphones portables a été 

mis en œuvre dans trente-cinq localités non électrifiées. 

B- Un « impératif » soutien au secteur « les plus démunis » et aux populations 

« les plus affectées »   

 

Nous avons distingué deux catégories de messages adressées par l’État du Sénégal à deux 

publics différents pour un objectif unique : esquiver les critiques concernant le choix fait 

sur l’orientation des ressources initialement destinées au financement de la politique du 

service universel dans le secteur des télécommunications. Dans la précédente section nous 

avons abordé les messages adressés par l’État aux acteurs des télécommunications pour 

justifier l’utilisation des ressources destinées à la mise en œuvre de la politique du service 

universel. Il s’agit de la première catégorie de message. Dans cette section nous allons 

aborder la seconde catégorie de message. Il s’agit des messages adressés par le pouvoir 

public au grand public. Ces messages ont pour particularité de montrer que les bénéfices 

tirés du secteur des télécommunications sont reversés dans les secteurs où les Sénégalais 

rencontrent le plus de difficultés. En effet, le secteur des télécommunications qui est 

présenté par le pourvoir comme un secteur très riche devait venir en aide aux secteurs qui 

dépendent des subventions de l’État. Dans cette perspective le fonds de développement 

                                                             
935 En termes de financement 
936 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2015), Rapport annuel 

2014, Dakar, p. 5. 
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du service universel des télécommunication est présenté par le grand public comme le 

mécanisme qui permettrait de garantir la « solidarité » entre les secteurs riches contrôlés 

par les acteurs privés et les secteurs pauvres qui dépendent essentiellement du 

financement de l’État. Une communication spécifique a été alors déployée pour montrer 

au grand public que les ressources financières du FDSUT sont mobilisées pour soutenir 

les secteurs en difficulté afin de mieux répondre aux préoccupations des Sénégalais. 

1- Un discours fondé sur le caractère transversal des dispositifs de 

télécommunications 

 

Une multitude d’actions et de démarches ont été entamées par le pouvoir public afin de 

convaincre que l’État restitue les bénéfices du secteur des télécommunications aux 

secteurs les plus « prioritaires » et aux catégories de la population les plus « démunis ». 

Tout comme le secteur de l’énergie, les secteurs de la santé et de l’éducation ont bénéficié 

largement des ressources initialement destinées, spécifiquement, au secteur des 

télécommunications. Si pour le financement de l’énergie, son « interdépendance » avec 

le secteur des télécommunications avait été évoquée pour justifier une « nécessité de 

solidarité » entre ces deux secteurs. Concernant le financement des secteurs de 

l’éducation, de la santé etc… le caractère « transversal » du secteur des 

télécommunications est mis en avant pour financer les secteurs qui font appel à ses 

dispositifs. Dans cette logique, le décret de 2012 stipule que le FDSUT va « prendre en 

charge des applications comme la cyber éducation, la cyber santé et l’administration 

publique en ligne » et de « financer ou contribuer à la réalisation de projets de 

télécommunications/TlC relatifs à la connectivité́, aux applications et aux contenus »937. 

Deux points essentiels doivent être relevés afin de mieux comprendre la communication 

mise en place par l’État du Sénégal pour justifier l’utilisation des ressources du FDSUT. 

Les autorités étatiques sénégalaises ont d’abord commencé par créer des secteurs définis 

comme prioritaires dans la politique du service universel. Une analyse profonde de ces 

secteurs qualifiés de « prioritaires » montre qu’il s’agit en réalité de secteurs épargnés en 

grande partie par la privatisation et qui dépendent donc essentiellement du financement 

de l’État. Ces secteurs ont également en commun d’absorber une grande partie du budget 

de l’État. Mais il s’agit aussi de secteurs qui causent le plus de problème à l’État en termes 

                                                             
937 Décret 2012-230 du 29 février 2012 portant sur l’accès/service universel. 
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de revendication. Donc il s’agit de secteurs prioritaires pour l’État en termes de la prise 

en charge de leur financement. Toutefois cette prise en charge de ces secteurs par l’État 

n’a absolument rien de prioritaire pour le secteur des télécommunications jusqu’à 

demander aux opérateurs privés de télécommunications de participer à leur financement. 

Néanmoins les autorités étatiques ont essayé de créer un lien entre ces secteurs présentés 

comme « prioritaires » et le secteur des télécommunications afin de justifier l’orientation 

des ressources destinées au financement de la politique du service universel. C’est ce qui 

constitue le deuxième point clé d’analyse de la communication déployée par les autorités 

étatiques. En effet, les autorités étatiques ont prétexté l’utilisation des dispositifs de 

télécommunications dans l’ensemble des domaines d’activités pour invoquer des liens 

entre le secteur. Pourtant, il apparait nettement que l’utilisation de l’internet ou de la 

téléphonie dans le secteur de l’éducation ou de la santé ne soit ni suffisant ni nécessaire 

pour demander au fonds de développement du service universel de financer ces secteurs.  

Cet argument sur le caractère transversal des dispositifs numériques n’est pas nouveau. 

Elle est liée au développement et à la diversification des TIC mais aussi au 

perfectionnement d’internet et des applications qui s’y adossent. En effet, le substantif 

numérique est presque appliqué à toutes les activités humaines : la santé, l’éducation, 

l’économie… Il est impossible de faire abstraction de ce mot dans les débats quotidiens : 

média numérique, territoire numérique, économie numérique, révolution numérique. Et 

pourtant, infimes sont les personnes qui s’intéressent à ce que cette notion représente 

réellement. On pourrait même dire qu’elle a acquis un caractère d’évidence au fil des 

années. C’est dans cette perspective que Milad DOUEIHI938 fait la remarque suivante :  

« Après 2005, les mots « numérique » ou « culture numérique » deviennent des 

concepts dominants sans que l’on ne sache pour autant ce que ces termes 

recouvrent. La banalisation de cet usage nous fait croire que son sens est évident, 

presque naturel. D’ailleurs, l’évidence fait partie de la nature même du 

                                                             
938 Philosophe et historien des religions dans l'Occident moderne 
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numérique. Le numérique fait paraître les choses comme étant évidentes, 

intuitives alors qu’elles ne le sont pas »939. 

Susan Leigh STAR et James Richard GRIESEMER 940  parlent à cet effet d’objet-

frontière, pour mettre en évidence la caractéristique des dispositifs scientifiques ou 

techniques d’être à l’intersection de plusieurs mondes sociaux mais aussi d’avoir la 

flexibilité de pouvoir offrir des réponses à chaque monde. Dans ce cadre, ils indiquent 

que ces dispositifs « sont suffisamment flexibles pour s’adapter aux besoins et aux 

nécessités spécifiques des différents acteurs qui les utilisent et sont suffisamment robustes 

pour maintenir une identité commune »941.   

En effet cette transversalité des dispositifs numériques permet ainsi aux acteurs étatiques 

de pouvoir établir des liens entre le secteur des télécommunications et d’autres secteurs 

tout en favorisant la coopération et l’entraide afin de mieux assurer la gestion des 

ressources financières de la politique du service universel. 

Par ailleurs, afin de donner plus d’impact à leurs discours, les autorités étatiques 

présentent les dispositifs de télécommunications comme des éléments catalyseurs pour 

les secteurs dits prioritaires. En ce sens, les secteurs de la santé, de l’éducation, de 

l’agriculture sont présentés comme des « secteurs prioritaires » qui ont besoin des TICs 

et par conséquent de l’appui financier du fonds de développement de la politique du 

service universel pour qu’ils soient accessibles aux zones enclavées.  

Amadou Manel FALL estime, à cet effet, que la fracture numérique freine le 

développement des services de la santé et de l’éducation sur l’étendue du territoire. Il 

faudrait en conséquence, pour lui, déployer un financement du FDSUT en vue de 

promouvoir des solutions numériques pouvant participer au dynamisme de ces secteurs. 

                                                             
939 DOUEIHI Milad (2016) : « Dans le contexte numérique, il reste à inventer une dimension 

citoyenne ». Semaine de l’éducation, propos recueillis par Ange Ansour pour la revue de la Ligue de 

l’enseignement les Idées en Mouvement.   
940 STAR Susan Leigh ; GRIESEMER Richard James (1989), « Écologie institutionnelle, 

traductions et objets frontières : Amateurs et professionnels du Musée de zoologie des vertébrés de 

Berkeley, 1907-39 », Études sociales de la science, p. 387-420 

941 STAR Susan Leigh ; GRIESEMER Richard James (1989), p. 393. Cf. FLICHY Patrice (2001), 

« La place de l'imaginaire dans l'action technique. Le cas de l'internet », Réseaux, vol. no 109, no. 5, 

pp. 52-73. 
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Selon lui, l’objet de ce financement de la part du fonds dédié à la politique de 

développement du service universel ne devrait faire l’objet d’aucune critique. Car il 

s’agit, pour lui, d’un geste « humain et solidaire » pour aider des populations en manque 

criard de ces services.  En guise d’exemple, il considère que : 

« Lorsqu’aujourd’hui on a la possibilité de rendre accessible à une communauté 

rurale très enclavée des services de santé que ce soit une consultation, une 

opération ou un diagnostic à distance, et que la prise en charge de cette activité 

est problématique, ceci n’est pas un prétexte mais plutôt une nécessité »942. 

Cette transversalité du secteur des télécommunications est aussi présentée comme un 

facteur permettant à un ensemble de secteurs de connaitre une véritable émergence. 

Amadou Manel FALL estime que :  

« Les services de communications électroniques de manière générale appliqués à 

l’agriculture, à l’éducation, à l’enseignement supérieur, à la santé etc… leur 

permettent d’être plus dynamique et compétitif »943. 

Dans cette perspective, le financement de ces secteurs dits « prioritaires » est placé au 

cœur de la communication des programmes de la politique de développement du service 

universel. En 2014, il est inclus dans les quatre volets du programme du FDSUT qui se 

donnait comme objectif d’« appuyer des projets TIC à fort impact dans les domaines 

socioéconomiques prioritaires tels que l’Agriculture, la Santé, l’Élevage, etc. »944. En 

2017, il figure parmi les trois axes majeurs de la stratégie quadriennale du FDSUT. En 

effet dans son axe 3, le FDSUT s’engage à « accompagner des projets TICs à fort 

potentiel »945. Pour le président du comité de direction du FDSUT, cet axe permet « de 

                                                             
942 Amadou Manel FALL, Cadre au niveau du ministère en charge de la communication, des 

télécommunications, des postes et de l’économie numérique, : cf. entretien réalisé le 11 juillet 2019. 

Voir annexe, p. 464. 

943 Idem. 
944 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2015), Rapport annuel 

2014, Dakar. p. 5. 

945 Ibid. p. 6. 
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familiariser les populations avec l’outil informatique afin d’en optimiser l’usage avec le 

développement des contenus dans tous les domaines d’activité. »946 

Pour sa part, Abdou Karim SALL insiste sur le fait que ce programme d’appui aux 

« secteurs prioritaires » vise à soutenir l’économie nationale permettant aux TICs 

d’assumer « son rôle de levier économique et social » 947 . Dans ce cadre, il donne 

l’exemple du partenariat nouer avec le Centre des Incubateurs TIC (CTIC) et le FDSUT 

qui, selon lui, a permis à de jeunes entrepreneurs sénégalais de « renforcer leurs 

compétences et développer des solutions informatiques à fort potentiels destinés aux 

secteurs de l’agriculture, de l’élevage et de la santé ». Il estime ainsi que le déploiement 

de ces solutions au niveau national aura « un impact significatif en termes de productivité 

des professionnels du secteur et de création d’emplois »948. 

La solidarité entre secteur lors des moments de crise a été également évoquée pour 

justifier le financement de « ces secteurs prioritaires ». Dans cette perspective, Abdou 

Karim SALL considère que :  

« Dans un élan de solidarité nationale, le FDSUT s’est engagé, aux côtés du 

Ministère de la Santé, dans la lutte contre la fièvre Ebola avec la remise d’un 

important lot de téléphones portables permettant ainsi de renforcer le dispositif 

de surveillance aux frontières »949. 

2- Les actions mises en œuvre dans les secteurs « prioritaires » 

 

L’État du Sénégal a classé un certain nombre de secteurs comme « prioritaires » dans la 

mise en œuvre de sa politique du service universel des télécommunications. Ces secteurs 

classés comme prioritaires ont reçu ces dernières années une grande partie des ressources 

du fonds à l’exception des 97,5% accordé au secteur de l’énergie. Ces secteurs sont 

essentiellement l’éducation, la santé, l’agriculture et l’élevage. Cette démarche de 

priorisation a été accompagnée d’une importante stratégie rhétorique afin de créer des 

liens entre ces différents secteurs « prioritaires » et le secteur des télécommunications afin 

                                                             
946 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2018), Rapport annuel 

2017, Dakar, p. 4. 
947 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2015), op. cit. ,  p. 6. 
948 Ibid. p. 7.  
949 Idem. 
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de justifier l’orientation des ressources du FDSUT. Dans ce cadre, plusieurs programmes 

ont été déployés afin de s’inscrire dans cette logique 

2.1- Le financement de l’utilisation des dispositifs de télécommunication dans le 

secteur de l’Éducation 

 

Les rapports annuels 2014 et 2017 du FDSUT montre qu’une grande partie des ressources 

du fonds destiné initialement a financé le secteur des télécommunications est orientée au 

secteur de l’éducation à travers un programme par le FDSUT intitulé Généralisation de 

l’utilisation des dispositifs de télécommunication dans le secteur de l’éducation. Ce 

programme s’est articulé autour de trois volets : le renforcement des infrastructures TIC 

dans les établissements scolaires publics, la formation des acteurs sur le numérique 

éducatif et le soutien au développement de contenus pédagogiques adaptés.  

Pour le Volet de développement des infrastructures, il s’agit d’équiper des lycées et 

collèges en centres multimédia connectés à l’Internet et à l’installation de réseaux wifi 

dans les lycées d’excellence pour permettre aux élèves d’avoir un accès gratuit à Internet 

dans l’enceinte de leur établissement. Il s’agit également de l’équipement des 

établissements publics d’enseignement technique et de formation professionnelle en 

ordinateurs, l’équipement de cases des tout-petits et établissements chargés de la petite 

enfance en salles multimédia dotées d’ordinateurs portables pour enfants et connectés à 

Internet. Pour l’enseignement supérieur, le FDSUT a mis à la disposition des étudiants 

une bande passante Internet de très grande capacité pour permettre aux étudiants de toutes 

les universités publiques du Sénégal d’avoir accès à un réseau wifi gratuit dans les campus 

sociaux et pédagogiques. 

En ce qui concerne le volet formation, les ressources du FDSUT ont permis d’offrir aux 

professeurs, proviseurs, inspecteurs d’académie, des formations pour  une utilisat ion 

optimale des centres multimédia qui seront installés, la formation des responsables des 

salles multimédia sur la maintenance de premier niveau des équipements, la formation à 

l’exploitation des opportunités offertes par le dispositif installé  ainsi que la formation au 

développement de contenus numériques adaptés à l’environnement scolaire sénégalais. 

Enfin concernant le développement de contenus numériques et pédagogiques, les 

ressources du FDSUT ont permis la mise à niveau du portail TICE pour l’éducation 

(information sur les TICE, diffusion des ressources numériques, espace collaboratif, etc.) 
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et de mettre en place un dispositif incitatif permettant aux jeunes développeurs et à la 

communauté des enseignants, de concevoir des contenus numériques pédagogiques 

adaptés. 

 

 

2.2- L’intégration des dispositifs de télécommunications dans le secteur de 

l’agriculture, de l’élevage et de la santé  

 

En 2013, le FDSUT en partenariat avec le CTIC950 a lancé un concours national dénommé 

le « Grand Prix FDSUT pour l’innovation » en vue de financer des projets dans le secteur 

de l’élevage, de l’agriculture et de la santé. Ce projet avait pour cibles les développeurs, 

les jeunes entrepreneurs et les PME du secteur des TIC. Il a été demandé aux candidats 

de proposer des solutions numériques innovantes développées sous format mobile, web 

ou logiciel. 

L’objectif affiché pour ce concours était d’améliorer, « grâce aux TIC », les capacités des 

agriculteurs et des éleveurs, à éradiquer les vols de bétail, à améliorer les services de santé 

dans les différentes localités du pays et, enfin, à accompagner le gouvernement dans la 

dynamique de création d’emplois pour les jeunes. 

Afin de fédérer les acteurs des télécommunications autour de ce projet, le jury du 

concours regroupait des représentants du FDSUT, du CTIC, des opérateurs de 

télécommunications, d’experts du secteur et de représentants du secteur privé. 

Dans la mise en œuvre du projet, Huit (8) projets ont été sectionnés et ont bénéficié dans 

un premier temps d’un financement de cinq (5) millions F CFA pour l’amorçage de leur 

solution TIC. Dans un second temps, un financement complémentaire d’un montant de 

dix millions a été versé aux porteurs de projet pour accompagner le processus 

d’implémentation des solutions retenues.  

                                                             
950 Le CTIC Dakar, premier incubateur au Sénégal, a été retenu, à cet effet, comme partenaire, pour 

accompagner le FDSUT dans l’organisation du concours, de la sélection des candidats à 

l’accompagnement des porteurs des projets retenus. 
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2.2.1- Les projets financés dans l’agriculture 

 

Seedcom : est une plateforme permettant de mettre en relation des vendeurs et des 

acheteurs de semences. Les entrepôts de stockage de semences sont géolocalisés et des 

capteurs y sont installés pour mesurer la qualité des semences par des techniques 

d'intelligence artificielle. Les données relatives aux caractéristiques des semences 

disponibles dans les entrepôts sont référencées et mises à disposition sur la plateforme951. 

Sooretul : il s’agit d’une plateforme web et mobile qui offre un marché virtuel de mise en 

relation des producteurs installés dans les localités rurales et les acheteurs présents dans 

les villes et à l’étranger. Pour ce qu’il s’agit des producteurs qui n’ont pas accès à une 

connexion internet, les informations sur les produits ainsi que les commandes effectuées 

par les clients via la plateforme, sont envoyées par sms952. 

Baolrang : Base de données dédiée à la production de fruits et légumes au Sénégal, 

Baolrang est un portail d'informations, exclusivement dédié au monde de l'Agriculture et 

de la Transformation. Cette solution apporte une assistance aux exploitants et les 

accompagne à connaitre davantage les sols exploitables à l’utilisation des types d’engrais 

permettant ainsi d’améliorer leur productivité953.   

2.2.3- Les projets financés dans l’élevage  

 

Sen Ngunu : application informatique permettant aux aviculteurs de gérer leurs fermes 

suivant leurs bandes de poussins tout au long de leur croissance avec les différentes étapes 

de la vaccination. L’application offre également à ses utilisateurs la possibilité de 

comptabiliser les dépenses et les ventes ainsi que la facturation des clients. Par ailleurs 

une plateforme de cartographie intégrée à l’application donne la possibilité aux 

aviculteurs de publier leurs produits auprès des potentiels acheteurs. 954 

                                                             
951 www.seedcom.sn  
952 www.sooretul.com  
953 www.baolrang.com  
954 www.senngunu.com  

http://www.seedcom.sn/
http://www.sooretul.com/
http://www.baolrang.com/
http://www.senngunu.com/
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Daral est une application informatique dont l’objectif principal est de lutter contre le vol 

de bétail et les maladies du cheptel grâce à une plateforme Web et SMS. Un système 

d’identification des bête et d’alerte via SMS permet d’atteindre ces objectifs.  

 

 

 

2.2.4- Les projets financés dans le domaine de la santé 

 

Plateforme CMU : cette plateforme offre aux populations ciblées d’accéder aux soins de 

santé grâce à des distributeurs qui effectuent les distributions dans les localités955.  

CMU connect est une solution qui est offerte aux mutuelles de santé, IPM et assurance de 

pouvoir disposer d’outils de gestion de leurs membres, des formules de couverture 

qu’elles proposent également, de renseigner leurs partenaires et prestataires sur les 

couvertures dont bénéficient leurs membres ainsi que sur les taux de prise en charge à 

appliquer. Par ailleurs l’application permet aux pharmacies et structures de santé de 

facturer leurs prestations et d’assurer le recouvrement. 

Soft solutions est une application de gestion informatisée offrant une panoplie de services 

regroupant la gestion de la facturation, la gestion de la pharmacie avec contrôle sur le 

stock, la gestion des dossiers médicaux des malades, la génération automatique des 

factures pour le recouvrement, l’édition des statiques sanitaires et financières fiables. 

 

C- L’argument de la pérennisation du service public malgré la privatisation du 

secteur 

 

Dans les deux précédentes sections, nous avons montré que le FDSUT n’a réservé aucune 

partie de son budget au profit du secteur des télécommunications. Mais il mettait en place 

une importante stratégie communicationnelle afin de justifier le choix de l’utilisation des 

ressources du fonds destiné à la politique du service universel des télécommunications 

                                                             
955 www.e-amarante.com  

http://www.e-amarante.com/
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dans le but de garder la légitimité d’intervenir dans le secteur au regard de l’ensemble des 

acteurs. Toutefois, démontrer que l’État assure encore une mission de service public dans 

le secteur des télécommunications, malgré la privatisation de la société nationale et la 

libéralisation du secteur, a été une obsession dans la communication des autorités 

étatiques. Très critiquées par l’opinion nationale dans le cadre de son désengagement dans 

ce secteur à la fin des années 90, les autorités étatiques ont toujours tenu à rassurer les 

citoyens qu’ils continuent de garantir l’intérêt de tous les citoyens même si l’État n’est 

plus aux manettes de la société nationale des télécommunications. A travers la politique 

de mise en œuvre du service universel, les autorités étatiques ont saisi une occasion en or 

pour démontrer aux Sénégalais que le secteur des télécommunications continue de rester 

une priorité pour le pouvoir public. Ils ont ainsi multiplié leurs stratégies 

communicationnelles pour montrer au grand public que l’État continue à garantir l’intérêt 

général dans le secteur des télécommunications au profit de tous les Sénégalais quel que 

soit leurs positions géographiques ou leurs catégories socio-professionnelles, malgré la 

privatisation et la libéralisation du secteur. D’ailleurs le président du comité de direction 

du FDSUT, Aly Coto NDIAYE, le rappelle dans les premières pages de deux rapports 

d’activités publiés sur la politique du service universel :  

« Le service universel est la contrepartie de la libéralisation pour que le secteur 

se développe sans fracture sociale (…). Les concepts de service et d’accès 

universels sont définis de manière générale comme un ensemble de mesures 

d’intérêt public visant à garantir à tous, dans des conditions définies, l’accès à un 

ensemble de services reconnus comme essentiels, d’une qualité donnée, et à un 

prix abordable »956. 

Parcourant les supports de communication du FDSUT, principalement ses rapports 

d’activités annuels et son site internet, cette stratégie de communication sur l’implication 

de l’État dans le secteur des télécommunications occupe une position centrale dans la 

communication de la politique du service universel. Cette stratégie communicationnelle 

se divise en deux parties : d’une part les responsables du FDSUT communiquent sur la 

portée de la mission de pérennisation du service public dans un secteur devenu privé ; 

                                                             
956 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2018), Rapport annuel 

2017, Dakar, p. 4. 
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d’autre part, les actions que l’État met en œuvre afin d’assurer l’effectivité de cette 

mission. 

1- Une communication sur la mission de pérennisation du service public dans 

le secteur des télécommunications   

 

Bien que tous les spécialistes du secteur des télécommunication convergent sur le fait que 

l’essentiel du territoire habité est couvert par le réseau de télécommunications et que le 

téléphone portable n’est plus devenu un luxe même dans le monde rurale, l’État du 

Sénégal continue à axer sa communication sur l’existence de zone blanche 957  pour 

justifier la pertinence de la politique de service universel. En effet, tous les rapports 

d’activités du FDSUT déplorent le fait que malgré l’ensemble des efforts fournis par les 

opérateurs privés de télécommunications qui s’est soldé par une croissance continue du 

nombre d’utilisateurs et de la diversification des usages, la disponibilité des réseaux de 

télécommunications fixes et mobiles ainsi que des services de téléphonie et Internet, la 

couverture n’est pas assurée de façon équitable sur l’ensemble du territoire national. 

Selon le rapport de 2017, le taux de couverture global du territoire national en termes de 

téléphonie est de 66% et, celui de la couverture de la population sénégalaise est de 91%. 

Ce rapport se base ainsi sur ces chiffres pour justifier l’importance de la politique du 

service universel pour compléter les manquements des opérateurs privés des réseaux de 

télécommunications ouvert aux publics et permettre à l’État d’assurer le maillage de 

l’ensemble du territoire en fourniture de services de télécommunications. Cette 

communication sur cette supposée mission de service public qu’assurerait l’État du 

Sénégal dans le secteur des télécommunications à travers la politique de service universel 

est donc présentée dans un but de légitimer l’intervention de l’État dans le secteur. En 

effet, dans sa communication l’État indique à travers plusieurs déclarations que la 

privatisation ainsi que la libéralisation du secteur des télécommunications ont créé une 

« fracture sociale ». Les opérateurs de communications sont taxés de couvrir uniquement 

les zones économiquement rentables délaissant, par la même occasion, les zones rurales. 

Cet argument est résumé par Amadou Manel FALL qui affirme avec force qu’il faut 

                                                             
957 On appelle « zone blanche » un territoire non couvert par un réseau mobile. Aucun opérateur 

mobile ne couvre ce territoire peu densément peuplé, situé le plus souvent en zone rurale.  
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obligatoirement une intervention de l’État dans ce secteur pour faire régner l’ordre et 

l’équité afin d’assurer la qualité du service :  

« Encore une fois je reviens à la notion de mission de service public. Qu’est-ce 

qu’un État doit fournir comme service à ses populations y compris sa population 

un peu marginalisée depuis le début et qui font l’objet d’une discrimination ou 

qui subissent une fracture numérique ? Si l’État qui, a l’obligation de rendre ce 

service à la population, ne le fait pas parce qu’en un moment donné s’est 

désengagé du marché et l’a laissé à des acteurs privés qui n’ont pas les mêmes 

logiques que l’État, qui ont des logiques économiques justifiées d’ailleurs, qui ne 

vont pas aller investir dans certaines localités en question parce que ce n’est pas 

rentable, aucune entreprise ne le fera à sa place. Parce qu’aucune entreprise 

n’investit à perte, ce n’est pas une logique économique. Cependant, l’État peut le 

faire pour le développement de ses populations. Et donc je crois qu’entre ces deux 

exigences, en un moment donné, il faut trouver une solution intermédiaire. Et cela, 

je pense que c’est le liant entre l’action publique et l’action privée par rapport à 

des logiques économiques, à des logiques de marché, à des services concédés, à 

des obligations de service pour in fine le développement et l’inclusion de nos 

populations. C’est juste cela »958. 

Afin de mettre en exergue cette mission « incontournable » de l’État au profit des zones 

les plus reculées ainsi que des personnes les plus démunies, cette mission de service 

public, qu’assurerait l’État du Sénégal dans le secteur des télécommunications, est placée 

sur les parties les plus exposées des supports de communication du FDSUT notamment à 

la page d’accueil du portail d’information du FDSUT 959  mais aussi au niveau des 

premières pages des rapports d’activités. Il est inscrit, à cet effet, sur ces supports de 

communication que la principale mission du FDSUT est dédiée principalement de 

garantir une mission de service public dans le secteur des télécommunications sur 

l’étendue du territoire sénégalais. 

                                                             
958 Amadou Manel FALL, Cadre au niveau du ministère en charge de la communication, des 

télécommunications, des postes et de l’économie numérique, : cf. entretien réalisé le 11 juillet 2019. 

Voir annexe, p. 464. 

959 https://www.fdsut.sn 

https://www.fdsut.sn/
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« À la suite de la libéralisation du secteur des télécommunications, l’exploitation 

des réseaux de télécommunications a été concédé à des opérateurs privés qui sont 

titulaires de licence d’exploitation de réseaux de télécommunications ouverts au 

public. L’État du Sénégal, pour continuer à assurer sa mission de service public 

et éviter l’exclusion de certaines catégories d’usagers ou de zones géographiques 

éloignées économiquement non rentables, a introduit la notion d’accès / service 

universel à travers la loi n°2001-15 portant Code des Télécommunications. »960  

Cette mission principale du service universel est déclinée en quatre missions 

spécifiques961 à savoir la fourniture de services de télécommunications accessibles sur 

l’ensemble du territoire sénégalais ; la mise en place et le maintien des services de 

télécommunications d’intérêt public, lorsque ceux-ci ne sont pas financièrement rentables 

; la contribution au financement de l’extension de la desserte téléphonique et de l’Internet 

aux zones rurales et aux zones démunies, y compris urbaines, lorsque cette extension ne 

peut se réaliser sans être subventionnée ; la réalisation de projets de télécommunications 

relatifs à la connectivité, aux applications et aux contenus. 

Ces missions ont été également déclinées sur les trois axes d’intervention962 de la stratégie 

de la politique du service universel des télécommunication au Sénégal à savoir la 

disponibilité des services voix dans toutes les localités du Sénégal ; l’aménagement 

numérique du territoire pour la disponibilité des services Internet partout au Sénégal ; le 

développement des services à valeur ajoutée à fort impact dans les autres secteurs de 

l’économie nationale.  

Dans le premier axe de cette stratégie, il s’agit pour l’État du Sénégal de mettre en place 

un système d’information géographique (SIG) sur la situation de la couverture des 

localités rurales et le rendre accessible en ligne à destination de tous les citoyens et de 

l’ensemble des acteurs du secteur ; d’assurer la couverture des zones blanches (environ 

quatre mille (4000) localités non couvertes) en services de téléphonie voix ; de rationaliser 

le déploiement des infrastructures de télécommunications dans les ‘‘zones économiques 

                                                             
960 Présentation des missions et objectifs FDSUT sur son site internet : 

https://www.fdsut.sn/presentation-du-fdsut/ ;  

« Mission et organisation du FDSUT », cf. Fonds de développement du service universel des 

télécommunications (2018), op. cit. ,  p. 14. 
961 Présentation des projets et programmes du FDSUT sur son site internet :   

https://www.fdsut.sn/projets-programmes/ 
962 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2018), op. cit. ,  p. 14. 

https://www.fdsut.sn/presentation-du-fdsut/
https://www.fdsut.sn/projets-programmes/
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non rentables’‘ à travers la mise en place d’un dispositif de partage des infrastructures 

passives entre les opérateurs de télécommunications et les fournisseurs de service ; 

d’installer six cents (600) stations énergétiques pour la recharge de téléphones portables, 

dans les localités éloignées et non électrifiées. S’agissant de l’aménagement numérique 

du territoire, cela renvoie pour l’État du Sénégal de concevoir une stratégie 

d’aménagement numérique du territoire plus équilibré en relation avec le ministère des 

Postes et des Télécommunications et assurer sa mise en œuvre. Enfin pour ce qui s’agit 

de l’axe de ‘‘développement des services à valeur ajoutée à fort impact’’, il s’agira de 

mettre en place un dispositif permettant d’identifier « des projets à fort impact » dans les 

secteurs de l’Agriculture, de l’Élevage et de la Santé et d’accompagner les promoteurs à 

travers un encadrement approprié et des financements. 

2- Les actions mises en œuvre pour la pérennisation du service public des 

télécommunications  

 

L’État du Sénégal a déployé sur le terrain plusieurs campagnes de communication pour 

convaincre les citoyens et les opérateurs de télécommunication, principaux contributeurs 

du FDSUT, que les sommes collectées dans le cadre de la politique du service universel 

sont reversées dans le secteur des télécommunications. Même si dès fois ces actions ne 

concernent pas directement le secteur des télécommunications ou utilisent d’autres 

ressources que celles du FDSUT, les autorités étatiques trouvent toujours des liens pour 

les rapporter dans le cadre de la politique du service universel. 

 

2.1- La campagne d’« installation de stations solaires énergétiques dans des 

localités rurales non électrifiées mais couvertes par les réseaux de 

télécommunications » 

 

Le FDSUT a lancé en 2014963 un programme d’électrification des zones rurales. Ce 

dispositif consistait à installer gratuitement dans chaque village sélectionné, des stations 

solaires énergétiques pour permettre aux populations de ces villages de recharger des 

                                                             
963La phase pilote de ce programme a été lancée le 23 décembre 2014 dans le village de Thiandene 

(Mbour) lors d’une cérémonie officielle présidée par le ministre de la Gouvernance locale, du 

Développement et de l’Aménagement du territoire, M. Oumar YOUM et en présence de plusieurs 

autorités politiques, administratives, coutumières.  
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appareils de faible puissance tels que les téléphones portables et les ordinateurs portables 

ainsi que des lampadaires autonomes. Ce projet est, en réalité, mis en œuvre pour pallier 

les défaillances de la société nationale d’électricité en matière de fourniture d’électricité. 

D’ailleurs le principal critère de sélection pour une localité de bénéficier de ce programme 

est de signaler « l’absence de raccordement au réseau électrique »964.  

Pourtant les discours qui ont accompagné ce programme ont essayé de mettre les 

bénéfices de celui-ci mis sous le compte du secteur des télécommunications. En effet, la 

principale raison avancée, pour intégrer ce programme dans le bilan de la politique du 

service universel est l’argument suivant : « Soulager les populations qui sont souvent 

obligées de parcourir des dizaines de kilomètres et de payer une contrepartie financière 

importante (environ 200F CFA) pour recharger leurs téléphones portables »965. 

 Dans cette perspective le président du comité de direction du FDSUT indique que le 

programme permettra de ‘’soulager’’ les populations rurales afin de leurs permettre de 

recharger afin facilement leurs équipements pour pouvoir avoir accès aux services de 

télécommunications. Le directeur général de l’ARTP, Abdou Karim SALL, renchérit, 

quant à lui, que le FDSUT a pour mission de financer les interventions visant à mettre en 

œuvre les stratégies du gouvernement en matière de développement de l’accès au service 

universel, notamment en vue de rendre les services de télécommunications accessibles 

sur l’ensemble du territoire national. 

En plus de référer ce programme au secteur des télécommunications alors qu’il se 

rapproche plutôt d’une mission de la société nationale en charge de l’électricité, les 

autorités étatiques insistent également sur le bénéfice social de ce programme afin 

d’esquiver les critiques. A cet effet, il est rappelé sur les supports de communication du 

FDSUT 966  que l’exploitation des stations solaires est confiée à des jeunes issus des 

localités bénéficiaires et que les revenus générés par les stations solaires sont partagés 

entre les exploitants et l’association villageoise qui en fixe librement les modalités. Les 

supports de communication du FDSUT indique également que ce dernier produit des 

                                                             
964 « Installation de stations solaires pour la recharge de téléphones portables dans des localités 

rurales isolées et non électrifiées », cf. Fonds de développement du service universel des 

télécommunications (2014), op. cit. ,  p. 29.  

965 Ibid. p. 42. 
966 Aussi bien sur le site internet que les rapports d’activités  
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« externalités positives sur l’économie de ces localités » en termes d’emplois et de 

revenus mais également au niveau social. Enfin la présentation du programme insiste sur 

le fait que le programme vise essentiellement le niveau de pauvreté de certaines localités 

et qu’il a déjà permis à trente (30) localités de bénéficier du système. 

 

 

2.2- La campagne de réhabilitation des cyber-cases  

 

Le FDSUT a également initié un programme de réhabilitation de la cybercase de 

Popenguine967 pour un montant global de 13 millions de FCFA. Ce programme rentrait 

dans le cadre de la réfection des centres multimédias installés par l’État du Sénégal. En 

effet, le gouvernement du Sénégal a initié en 2010, un projet qui consiste à installer dans 

les différentes localités du pays, des centres multimédias dans lesquels sont aménagés un 

espace d’accès à Internet, une salle de visioconférence, des plateformes sécurisées 

orientées métier (agriculture, santé, éducation, e-commerce, etc.). C’est dans ce cadre 

qu’une ‘‘cyber case’’ pilote a été installée à Popenguine. La cyber case devenue le lieu 

privilégié d’accès aux TIC pour les jeunes de Popenguine n’était plus fonctionnelle du 

fait de l’obsolescence du matériel informatique, de l’absence d’accessoires informatiques 

et de connexion à Internet nécessaires à sa bonne marche. La subvention ainsi versée par 

le FDSUT a servi, en particulier, à l’acquisition d’équipements et d’accessoires 

informatiques. Le FDSUT a également signé une convention de partenariat avec le 

Consortium AIWA968, qui appuie bénévolement la communauté dans la gestion de la 

cyber case. La cyber case est aujourd’hui opérationnelle et les populations de cette 

localité en profitent et des perspectives pour démultiplier cette initiative dans les autres 

localités du Sénégal sont à l’étude.  

                                                             
967 « Réhabilitation de la Cyber-case de Popenguine », cf. Fonds de développement du service 

universel des télécommunications (2014), op. cit. ,  p. 33. 
968 Consortium regroupant des femmes intervenant dans le secteur des TIC 
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Pour l’État du Sénégal ce programme permet d’assurer un service public auprès de la 

population dans la mesure où il permet de « démocratiser l’accès aux TICs » et de 

« permettre à la communauté de continuer à avoir accès aux services TIC »969. 

2.3- L’introduction d’opérateurs de service universel pour la couverture des 

localités rurales. 

 

L’État du Sénégal a initié, depuis 2004, avant même la création du FDSUT, un projet 

pour tester l’introduction d’« opérateurs de service universel » pour la couverture des 

localités rurales. Ce projet était inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie 

de développement du service universel des télécommunications élaborée en 2005. La 

région de Matam a été sélectionnée pour l’implémentation de la phase pilote. Ce projet 

devait permettre de développer les services de télécommunications dans les 166 villages 

de la région de Matam notamment la téléphonie publique dans 127 villages, la téléphonie 

résidentielle dans 39 villages, l’internet dans 26 villages et les applications de contenus 

dans 13 villages.  

Après la création du FDSUT en 2007, cette initiative a été inscrite dans les projets phares 

du FDSUT. En effet, il s’agit du projet qui a fait l’objet de plus de communication de. La 

part du FDSUT. Il est cité dans tous les supports de communication du FDSUT comme 

un exemple de projet réussi de la politique nationale du service universel. Pourtant, si le 

projet a permis à des zones blanches de bénéficier des réseaux de télécommunications 

grâce notamment à un opérateur dit de service universel, l’opérateur Hayo, toutefois ce 

projet n’a bénéficié ni de près ou de loin de l’accompagnement technique ou financier du 

FDSUT. Même si l’initiative est publique, sa mise en œuvre est faite entièrement par un 

opérateur privé avec un financement privé. Ce qui n’empêche pas le FDSUT de 

comptabiliser dans chaque rapport d’activités, les réalisations de ce projet comme faisant 

partie de son bilan.  

 

Conclusion chapitre 8 : 

                                                             
969 « Réhabilitation de la Cyber-case de Popenguine », cf. Fonds de développement du service 

universel des télécommunications (2014), op. cit. ,  p. 33. 
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Durant cette dernière décennie, l’État du Sénégal a multiplié ses activités 

informationnelles, relationnelles, de médiation et de production de discours afin de 

communiquer sur les actions mises en œuvre dans le cadre de la politique du service 

universel. Dans cette perspective un site internet a été conçu et mis en ligne en 2014970 

pour assurer une plus grande visibilité aux activités du FDSUT. A la même année, le 

FDSUT a publié son premier rapport d’activité annuel, en version papier et numérique, 

après sept ans d’existence971. Par la même occasion, le FDSUT a commencé à développer 

des actions pour accroitre sa notoriété auprès du grand public avec le sponsoring 

d’évènements de grande audience, l’organisation de concours en direction des jeunes, 

l’instauration de point de presse annuel. Toutes ces actions témoignent de l’appétit 

grandissant de l’État concernant la dimension communicationnelle de ses politiques 

publiques. Dans cette perspective Caroline OLLIVIER-YANIV et Jean-Michel UTARD 

estiment que :  

« Les pratiques relevant de l’information, de la médiatisation et de la médiation 

occupent une place importante dans les activités des institutions publiques et de 

leurs acteurs, autrement dit au sein des organisations juridiquement légitimes 

pour produire l’ordre public et instituer le social »972.  

Cette communication croissante traduit une certaine forme d’interprétation des 

interactions entre l’État face à une pluralité d’acteurs qui peuvent être, selon les cas, larges 

et hétérogènes (les citoyens du territoire sénégalais) ou parfois plus spécifiques (les 

opérateurs de télécommunications, ou les organisations de la société civile). Elle est 

motivée, comme indiqué sur l’introduction de ce chapitre, par une volonté manifeste de 

l’État de justifier le choix de ses actions de politiques publiques afin de rester crédible 

auprès de l’ensemble des acteurs aussi bien larges que spécifiques.  Caroline OLLIVIER-

YANIV et Jean-Michel UTARD indiquent dans ce sens : 

                                                             
970 https://www.fdsut.sn 
971 Le fonds a été mis en place en 2007 mais ce n’est qu’en 2014 que va paraitre son premier rapport 

d’activité annuelle destiné au grand public 
972 OLLIVIER-YANIV Caroline ; UTARD Jean-Michel (2014), « Pour un développement intégratif 

de la com’ dans l’action politique et publique », in : UTARD Jean-Michel ; ALDRIN Philippe ; 

HUBE Nicolas ; OLLIVIER-YANIV Caroline, Les mondes de la communication publique. 

Légitimation et Fabrique symbolique du politique. Presses universitaires des Rennes, p. 11. 

https://www.fdsut.sn/
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« les institutions publiques ont ainsi démultiplié les modalités et les procédures 

pour faire connaitre leurs actions et leur politique – en lien avec le devoir 

d’informer- pour débattre et convaincre de leur pertinence et réactiver leur 

légitimité – afin de susciter l’adhésion à une définition de l’intérêt général dans 

une société caractérisée par la dissociation de la légitimité et de la confiance »973 

Toutefois, si les institutions publiques ont accru leurs actions de communication afin de 

donner plus de légitimité à leur politique publique, elles sont contraintes de faire face de 

plus en plus à d’autres émetteurs, qui sont susceptibles de lui opposer des contre-

arguments. A cet effet, Armand MATTELART indique que : 

« S’il faut toujours se demander comment les pouvoirs publics peuvent 

promouvoir des politiques d’intervention et de régulations des industries 

culturelles ou de l’industrie de l’information à caractère transnational, il est 

dorénavant tout aussi important de se demander comment la force croissante de 

ces émetteurs industriels de la culture et d’informations est appelée à modifier 

forcément l’équilibre fragile entre le secteur privé et le secteur public pour la 

formation d’un nouveau consensus nécessaire, et donc pour la restructuration de 

l’Etat-nation »974  

 

Chapitre 9 : le positionnement des acteurs du secteur des 

télécommunications face à la communication de l’État sur la politique du 

service universel 

  

A travers le précédent chapitre, nous avons étudié les enjeux qui sous-tendent la 

multiplication des actions de communication de l’État du Sénégal. Nous avons conclu 

qu’il s’agit d’une volonté latente, de la part du pouvoir public, de justifier ses choix 

concernant la politique du service universel afin d’entretenir sa légitimité à intervenir 

dans le secteur des télécommunications bien que ce dernier soit privatisé, libéralisé et 

                                                             
973Idem.  
974 MATTELART Armand (2015), op. cit. ,  p. 232. 
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régulé par une « autorité indépendante 975. Toutefois, François RANGEON976 estime que 

la légitimité de la communication politique dans laquelle la communication de l’État est 

une partie intégrante977 n’est pas « indiscutable »978. L’auteur souligne que cette légitimité 

n’est jamais acquise et qu’elle demeure dans une construction perpétuelle. La 

communication d’État n’est pas épargnée par les rapports de forces qui s’exercent et qui 

concurrencent la position des acteurs étatiques, ce qui comporte des risques de discréditer 

la communication d’État. En effet, comme le rappelle Caroline OLLIVIER-YANIV et 

Michael RINN, la production et la circulation des signes font l’objet de transaction et de 

rapport de force entre de nombreux acteurs à l’intérieur comme à l’extérieur des 

institutions publiques979. A cet effet, il convient de s’accorder sur le fait que la légitimité 

de la communication n’est acquise d’office. Elle est perpétuellement soumise au contrôle 

des autres acteurs des secteurs dans lesquels elle intervient. Ce contrôle est encore plus 

rude lorsqu’il s’agit d’un secteur qui n’est plus sous la tutelle de l’État à l’instar du secteur 

des télécommunications au Sénégal. Cette situation accroît le risque d’augmenter les 

critiques envers la communication de l’État et de participer à la discréditation de celle-ci    

Alors que comme le rappelle François RANGEON, discréditer la communication d’une 

institution publique revient à discréditer sa légitimité et celle de l’autorité qui la 

possède 980 . Abordant ce même besoin de justifier les politiques publiques afin de 

                                                             
975 Le secteur des télécommunications au Sénégal est régulé par l’Autorité de régulation des 

télécommunications et des postes (ARTP) qui est en principe une autorité indépendante et autonome.  
976 Professeur de science politique à l'Université de Picardie-Jules Verne 

977 « La communication politique relève aussi bien de la communication présidentielle, sous-tendue 

par l’intervention des présidents de la République sous formes d’interviews dans les médias, de 

discours ou de conférences de presse, que de la communication des partis politiques, pendant et en 

dehors des campagnes électorales, et de la communication gouvernementale ». Cf. DE OLIVEIRA 

Jean-Philippe (2012), Communication publique et formes de gouvernabilité contemporaines de 

l’État. Le cas de l’homosexualité dans les campagnes de prévention du sida en France (1987-2007), 

Thèse sous la direction de Isabelle Pailliart, Université de Grenoble 3, Grenoble, p. 239. 
978 RANGEON François (1991), « Communication et légitimité », in : CURAPP, La communication 

politique, PUF, Paris, p. 103. 

979 OLIVIER-YANIV Caroline ; RINN Michael (dir.) (2009), Communication de l’État et 

gouvernement du social : Pour une société parfaite ?, Presses universitaires de Grenoble, p. 12. 
980 Prenant en exemple, la communication locale dans le cadre de la mairie d’Amiens, RANGEON 

indique de la communication n’est crédible que si elle est personnalisée. Il relève, à cet effet, que 

discréditer la communication revient à discréditer la légitimité de celui ou celle qui la porte. Cf. 

RANGEON François (1991), op. cit. , p. 103. 
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conserver la légitimité de l’État, Caroline OLLIVIER-YANIV a identifié, dans une 

analyse de la communication d’État liée à la sécurité routière,  trois formes d’intégration 

de la communication publique dans les politiques publiques : la communication en tant 

que « complément du dispositif de coercition »981 ; la communication en tant que « 

composante du dispositif de coercition » 982  ; la communication publique comme 

instrument de l’action publique. Concernant ce dernier point, s’appuyant sur les travaux 

de Pierre LASCOUMES et Patrick LE GALES983, Caroline OLLIVIER-YANIV montre 

que la prise en compte de la communication en tant instrument de l’action publique 

permet de mieux comprendre les besoins de justifications dont sont confrontés les 

pouvoirs publics984. Or, c’est la pertinence des justifications qui est au soubassement de 

la construction de la légitimité de l’État à communiquer dans certains secteurs. Cependant 

si la communication de l’État peut être un instrument par excellence légitime au sein des 

structures institutionnelles et politiques, en revanche elle risque de ne pas être légitime 

auprès d’autres catégories d’acteurs985. Comme le rappelle Jean-Philippe De OLIVEIRA, 

les acteurs non étatiques ne considèrent pas toujours légitime le référentiel sur lequel la 

communication d’État s’appuie ou ne considèrent pas légitimes les instruments choisis 

pour opérationnaliser l’action publique986. 

Cette analyse de la légitimité de la communication d’État confrontée aux risques de 

critiques des autres acteurs renvoie à la notion de gouvernabilité au sens de l’aptitude des 

groupes à être gouvernés et les techniques de gouvernement à mettre en œuvre pour y 

                                                             
981 OLLIVIER-YANIV Caroline (2009), « La communication gouvernementale en matière de 

sécurité : gouvernement de soi et gouvernement du social », in : OLIVIER-YANIV Caroline ; RINN 

Michael (dir.), Communication de l’État et gouvernement du social : Pour une société parfaite ?, 

Presses universitaires de Grenoble, p. 97. 

982 Ibid. , p. 99. 
983 LASCOUMES Pierre ; LE GALES Patrick (dir.), (2004), Gouverner par les instruments, Presses 

de Sciences Po, Paris.  

984 LASCOUMES Pierre ; LE GALES Patrick (2004), op. cit. , p. 11-12. Pour les auteurs, le choix 

de l’instrument est une variable prise en compte de façon secondaire dans l’analyse de l’action 

publique (contrairement aux variables liées aux institutions, les intérêts des acteurs ou leurs 

croyances). Ils soulignent ainsi qu’une approche fonctionnaliste tend à opposer une dichotomie entre 

la prise de décision (politics) et les mesures prises (policies). 

985 Nous pensons ici entre autres les opérateurs des télécommunications et les associations 

spécialisées dans le secteur des TIC, citées dans les entretiens 

986 DE OLIVEIRA Jean-Philippe (2012), op. cit. , p. 250. 
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parvenir987. Nous allons ainsi étudier, dans ce chapitre, la capacité des acteurs du secteur 

des télécommunications à reconnaître la légitimité de l’action publique et les instruments 

mis en œuvre pour atteindre les objectifs fixés.  

Dans ce cadre nous allons analyser, dans un premier temps, la réaction aussi bien des 

opérateurs privés dans le secteur des télécommunications que des associations 

spécialisées dans le domaine des TIC face aux actions mises en œuvre par l’État dans le 

cadre de la politique nationale du service universel. Cette analyse vise à connaitre le degré 

de légitimité de la communication de l’État auprès des acteurs du secteur pour justifier 

ses politiques. Ensuite, nous allons analyser les conceptions que les autres acteurs font de 

la politique du service universel en comparaison de l’offre étatique. Enfin, nous allons 

analyser les stratégies de communication mises en œuvre par les acteurs du secteur des 

télécommunications pour se positionner dans cette thématique face à la communication 

déployée par l’État pour justifier son intervention dans ce secteur.  

 

A. La réaction des différents acteurs du secteur des télécommunications face 

aux actions mises en œuvre par l’État dans le cadre de la politique nationale 

du service universel  

 

Les opérateurs de téléphonie ouvert aux publics, principaux bailleurs de la politique de 

développement du service universel des télécommunications à travers leur contribution 

au FDSUT, n’ont jamais su parler d’une même voix afin de pouvoir contrecarrer la 

communication de l’État.  Ce dernier en a profité pour mettre en place sa stratégie et 

orienter les ressources financières, initialement destinées à la mise en œuvre de la 

politique du service universel, aux secteurs qu’il a définis comme étant prioritaires et 

stratégiques. Dès l’annonce du lancement de la politique du service universel, les 

opérateurs privés de télécommunications ont mené une lutte fratricide à plusieurs 

niveaux, en partant du processus de l’appel d’offre international visant à choisir 

l’opérateur de service universel. Cette lutte a poussé, par exemple, chacun des opérateurs 

participant à l’appel d’offres pour le choix de « l’opérateur du service universel » à 

                                                             
987 CHEVALLIER Jacques (1996), « La Gouvernabilité », in CURAPP (dir.), La Gouvernabilité, 

Presses universitaires de France, Paris. 
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renoncer à plusieurs avantages988 que proposait l’État du Sénégal pour aider l’opérateur 

choisi dans son déploiement. A l’issue du processus de sélection et la désignation de 

l’opérateur du service universel porté stratégiquement sur un nouvel acteur, les 

divergences ont persisté entre les différents opérateurs de télécommunications renforçant, 

par conséquence, la position de l’État du Sénégal qui déroule, sans critique ni contestation 

manifeste, sa politique du service universel en redirigeant les ressources du FDSUT dans 

d’autres secteurs. Ces divergences se situent très souvent sur des conflits tendus entre 

l’« opérateur de service universel » et les opérateurs nationaux989 de télécommunications 

notamment l’opérateur historique, la SONTAEL, détenteur des infrastructures et plus 

gros contributeurs du fonds. Par exemple en mai 2015990, les abonnés de l’opérateur du 

service universel n’ont pas pu effectuer ou recevoir d’appels durant 48h car les services 

de l’entreprises qui étaient branchés sur les infrastructures de la SONATEL ont été 

interrompus par ce dernier à la suite d’un différend commercial. Cette situation n’est pas 

un cas isolé car elle se présente presque chaque année991 accentuant ainsi la divergence 

des opérateurs. 

Dans cette perspective, nous allons mettre en exergue, dans cette section, la très grande 

divergence qui existe entre les acteurs du marché sur la nécessité d’avoir au Sénégal une 

politique nationale sur le service universel : les opérateurs nationaux ont fustigé 

l’impertinence de cette politique dans le contexte, alors « l’opérateur du service 

universel » se fait l’avocat de l’État du Sénégal pour défendre cette initiative plus 

qu’importante selon lui. L’autre point de discordance entre les acteurs du secteur des 

                                                             
988 Voir « Les acteurs privés victimes d’une contrainte au renoncement de la subvention », p. 264. 
989 Nous adoptons les terminologies « opérateur national » et « opérateur de service universel » pour 

marquer la différence par rapport aux limites définies par l’État pour chaque opérateur. Si les 

opérateurs nationaux ont la possibilité de couvrir l’étendue du territoire national, l’ « opérateur de 

service universel » n’est cependant autorisé qu’à couvrir la région qui est inscrite dans son cahier de 

charge.   
990 Agence Ecofin, « Orange a interrompu les services de l’opérateur télécom régional Hayo à la suite 

d’un différend commercial », 28 mai 2015 : https://www.agenceecofin.com/operateur/2805-29334-

senegal-orange-a-interrompu-les-services-de-l-operateur-telecom-regional-hayo-suite-a-un-different-

commercial 

991 La vie sénégalaise, « Orange accusé de concurrence déloyale envers l’opérateur Hayo », 20 juin 

2017 : https://laviesenegalaise.com/matam-telecommunications-orange-accuse-de-concurrence-

deloyale-envers-loperateur-hayo/ 

Seneplus, « Orange punit Hayo et ses clients », 26 novembre 2015 : 

https://www.seneplus.com/economie/orange-punit-hayo-et-ses-clients  

https://www.agenceecofin.com/operateur/2805-29334-senegal-orange-a-interrompu-les-services-de-l-operateur-telecom-regional-hayo-suite-a-un-different-commercial
https://www.agenceecofin.com/operateur/2805-29334-senegal-orange-a-interrompu-les-services-de-l-operateur-telecom-regional-hayo-suite-a-un-different-commercial
https://www.agenceecofin.com/operateur/2805-29334-senegal-orange-a-interrompu-les-services-de-l-operateur-telecom-regional-hayo-suite-a-un-different-commercial
https://laviesenegalaise.com/matam-telecommunications-orange-accuse-de-concurrence-deloyale-envers-loperateur-hayo/
https://laviesenegalaise.com/matam-telecommunications-orange-accuse-de-concurrence-deloyale-envers-loperateur-hayo/
https://www.seneplus.com/economie/orange-punit-hayo-et-ses-clients
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télécommunications se situe au niveau du choix du prestataire en charge de la mise en 

œuvre de la politique du service universel. Enfin la troisième source de conflits entre les 

acteurs privés du secteur des télécommunications concerne la promesse de la subvention 

de l’État à l’opérateur en charge de la mise en œuvre du service universel. Cette 

subvention promise par l’État à travers le FDSUT a été l’objet de vive tension entre les 

différents opérateurs de télécommunications postulant à l’appel d’offres. 

1- La position contradictoire sur la nécessité du service universel   

 

La divergence entre les opérateurs nationaux de télécommunications et l’État du Sénégal 

sur la question de la nécessité de la politique du service universel est très profonde. Cette 

opposition entre l’État et les opérateurs se situe au fondement des principes de la politique 

de service universel telle que conçue par les autorités étatiques sénégalaises. En effet, les 

trois opérateurs nationaux de télécommunications ont toujours défendu le postulat selon 

lequel l’élaboration d’une politique publique dédiée au service universel des 

télécommunications n’est pas pertinente au Sénégal pour plusieurs raisons. D’abord il 

n’existe pas, pour eux, de « zones blanches »992 au Sénégal. Autrement dit la couverture 

de leur réseau est complète sur l’étendue du territoire habité. Leurs arguments reposent 

sur l’idée selon laquelle, il existe au Sénégal une répartition très inégale de la population. 

La population s’est concentrée sur quelques localités et qu’une grande partie du territoire 

national est inhabitée. Cependant selon les opérateurs nationaux de télécommunications, 

les territoires habités par les populations sont couverts par les réseaux de 

télécommunications. Les zones non couvertes par les réseaux de télécommunications 

correspondraient alors aux zones très peu peuplées ou désertées par la population.  

Ensuite, les opérateurs nationaux de télécommunications estiment qu’il est déjà inclus 

dans leurs cahiers de charge une politique de service universel naturelle qui les encourage, 

chaque année, à étendre leurs réseaux sur de nouvelles zones choisies au préalable par 

l’autorité de régulation. Donc il suffit, selon eux993, que cette dernière leur indique les 

zones prioritaires pour l’État du Sénégal en termes de couverture en réseau pour qu’ils 

s’y déploient afin d’assurer l’accessibilité de ces zones. Ainsi pour eux, mettre en place 

                                                             
992 On appelle « zone blanche » un territoire non couvert par un réseau mobile. Aucun opérateur 

mobile ne couvre ce territoire peu densément peuplé, situé le plus souvent en zone rurale. C’est 

différent de l’appellation « zone peu dense » correspondant aux communes peu peuplées situées 

principalement en zones rurales. 
993 Les trois opérateurs nationaux à savoir Orange, Free et Expresso 
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une politique publique de service universel dédiée au secteur des télécommunications est 

redonnant si on prend compte l’état de la couverture du territoire national en réseau de 

télécommunications ainsi que les pratiques de régulation du secteur concernant la 

décentralisation et la déconcentration des dispositifs de télécommunications dans les 

zones rurales. 

Cependant cette critique apportée à la stratégie de l’État sur les principes de la politique 

du service universel des télécommunications est à son tour mise en question par d’autres 

acteurs privés du secteur. En effet pour l’opérateur Hayo, détenteur de la « licence du 

service universel » de télécommunication pour le projet pilote de Matam, avoir une 

politique de service universel est une grande nécessité au Sénégal. Dans un document 

intitulé « Les impacts du service universel de télécommunications dans les politiques 

publiques de décentralisation administrative, économique et de lutte contre les inégalités 

sociales : L’Exemple du Sénégal », présenté lors du Sommet africain de l’internet en mai 

2014994, les responsables de l’opérateur Hayo démontrent, à travers plusieurs arguments, 

la nécessité de mettre en place ainsi que de maintenir une politique nationale dédiée au 

service universel des télécommunications. En effet pour l’opérateur Hayo, il existe une 

forte demande en communication des populations rurales avec le monde extérieur 

notamment dans les zones les pays en voie de développement. Alors que ces zones 

démunies, essentiellement du monde rural, ne sont pas couvertes par les réseaux de 

télécommunications. En réponse à cette situation, des politiques efficientes doivent être 

nécessairement adoptées pour apporter des solutions à ces « besoins spécifiques qui sont 

sources de difficultés pour les populations en zones isolées. »995.  

Ensuite, les arguments de l’« opérateur de service universel » se fondent également sur 

l’idée selon laquelle la couverture en réseaux de télécommunications de ces zones rurales 

ne résoudrait pas uniquement la demande en matière de communication avec l’extérieur, 

déjà nécessaires, mais serait aussi porteur de valeurs administratives et économiques. En 

effet, selon les responsables de l’opérateur Hayo, la « transformation digitale » de la 

société, rendue possible par les acteurs numériques notamment des opérateurs de 

                                                             
994 Consortium du « service universe l» (CSU), « Les impacts du service universel de 

télécommunications dans les politiques publiques de décentralisation administrative, économique et 

de lutte contre les inégalités sociales : L’Exemple du Sénégal », Sommet africain de l’internet, 29-11 

mai 2014. 
995 Ibid. p. 3. 
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télécommunications, permettrait de résoudre la question de l’accès aux services de 

communication modernes, notamment les services téléphoniques qui, s’accompagnent 

corrélativement de l’utilisation des produits Internet ; de participer au développement de 

« l'administration électronique » permettant aux collectivités de veiller à ce que 

l'ensemble des territoires et des populations puissent bénéficier des nouveaux services 

(télé services, réseaux haut débit, téléphonie mobile…) ; de donner du relief à la gestion 

décentralisée des circuits administratifs, nécessaire à un accompagnement des entités 

publiques et  entreprises locales. Les responsables de l’opérateur Hayo avancent en ce 

sens que la politique du service universel combat efficacement le déni d’égalité et d’équité 

qui caractérise les zones rurales africaines comme dans la partie nord du Sénégal à la 

région de Matam. 

2- La contestation sur le choix de l’opérateur du service universel  

 

Un autre point de grande divergence entre les opérateurs nationaux et l’opérateur du 

service universel fut le choix du prestataire en charge de la mise en œuvre de la politique 

du service universel. Même si les trois opérateurs nationaux se sont opposés à l’idée de 

la mise en œuvre d’une politique du service universel, ils estiment toutefois qu’ils leur 

revenaient de droit d’exécuter cette prestation car disposant déjà de l’infrastructure et de 

l’expérience. Dans ce cadre ils ont toujours défendu l’idée que la prestation de la mise en 

œuvre du service universel leur revenait de droit. Ils n’ont pas ainsi apprécié qu’à l’issue 

de l’appel d’offres international portant attribution de la « licence du service universel » 

des télécommunications pour le projet pilote de Matam et qu’un nouvel entrant soit choisi 

d’autant plus que l’opérateur choisi n’avait pas d’expériences dans le secteur des 

télécommunications996. 

Prenant le contre-pied du discours des opérateurs nationaux de télécommunications, 

Samba DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, avance que c’était une option 

pour l’État du Sénégal de donner une licence à un nouvel opérateur privé ou à des 

                                                             
996  En effet l’opérateur Hayo qui a remporté l’appel d’offres international pour l’exploitation de la 

« licence de service universel » n’avait jamais par le passé exploité une licence téléphonique. Il 

s’agissait d’un acteur nouveau dans l’écosystème du secteur des télécommunications au Sénégal 

même si la plupart des entités qui constituent le Consortium qui exploite l’opérateur Hayo ont 

d’importantes expérience de travail avec des entreprises de télécommunications nationales et 

internationales. 
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opérateurs qui existent déjà et qui disposent d’une certaine expérience. Mais cette licence 

a été donnée à un consortium, certes nouveau en tant qu’opérateur mais qui regroupe des 

acteurs qui ont acquis une « expérience colossale » dans le secteur des 

télécommunications et peuvent être considérés comme « des sachant du domaine ».  

Un autre argument brandi par Hayo est que l’État du Sénégal pouvait donner la licence à 

un des trois opérateurs nationaux de télécommunications mais le faire aurait été 

« incohérent » à son avis. Car pour Samba DIOUF, le responsable du service juridique de 

l’opérateur Hayo, on ne peut pas donner à un même opérateur une licence globale qui 

couvre tout le territoire du pays et une licence de service universel qui cible des zones 

prioritaires du pays : 

« S’il est admis qu’il existe aujourd’hui et depuis toujours des obligations de 

service universel dans le cahier de charge de chaque opérateur classique, il est 

nécessaire de savoir qu’on ne peut leur tenir rigueur de ne pas satisfaire 

carrément à ces obligations de service universel. Ce sont des opérateurs d’affaires 

qui doivent orienter leur stratégie vers des niches financiers. Ils ne vont pas aller 

dans des zones où il n’y a pas de rentabilité. Ce n’est même pas logique. Ce qui 

serait incohérent serait ainsi de leur donner la licence. Celui qui ne peut pas le 

moins, ne pourra pas le plus. On ne peut pas donner la licence à une même 

personne qui a la licence globale, nationale, qui ne laisse de côté aucun territoire, 

et avoir en plus une licence de service universel. Puisque la licence de service 

universel est incluse dans leur licence globale. »997  

Pour Samba DIOUF, la principale cause de la divergence qui oppose son opérateur aux 

autres opérateurs nationaux est que ces derniers les voient souvent comme de potentiels 

concurrents alors qu’ils ne se situent pas dans la même catégorie :  

« C’est un différend qui relève de l’histoire. Ce sont des difficultés qui sont liées 

à l’entrée en jeu de nouveaux acteurs dans un secteur. Dans un secteur lorsqu’il 

y’a de nouveaux acteurs, il y’a toujours des réflexes tendant à ne pas lui faire de 

la place, c’est humain.  La SONATEL est l’opérateur historique pour lequel nous 

                                                             
997 Samba DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, opérateur de télécommunications en 

charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 22 juillet 2019. Voir annexe, 

p. 506.  
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avons beaucoup de respect au vu de sa position en Afrique et dans le monde. Nous 

espérons de la SONATEL un accompagnement plutôt qu’une concurrence. Nous 

ne sommes pas un opérateur d’affaires »998. 

3- La promesse de la subvention accordée par l’État, source de conflit 

 

 Selon la version des responsables du Comité de direction du FDSUT, de l’ARTP et du 

ministère des télécommunications, le fait que l’opérateur Hayo ait renoncé à la subvention 

promise par l’État du Sénégal pour la mise en œuvre de la politique service universel dans 

la région de Matam a lourdement pesé sur la balance pour qu’il remporte l’appel d’offres 

international attributaire de la « licence de service universel » de télécommunications 

pour le projet pilote de Matam.  

En effet, alors que tous les autres postulants avaient sollicité la subvention de l’État pour 

l’exécution du projet, l’opérateur Hayo avait pris l’option de renoncer à cette subvention, 

même si les responsables de l’opérateur Hayo indiquent qu’il s’agit de la subvention de 

la Banque mondiale pour le démarrage du projet qu’ils ont renoncé et non celle qui 

concerne l’accompagnement de l’État pour la durée du projet. Toutefois le renoncement 

supposé de cette subvention a toujours été mal perçu par les autres postulants notamment 

les trois autres opérateurs nationaux de télécommunications. L’exigence d’une 

subvention pour accomplir cette prestation a été présentée comme un accord tacite 

qu’aucun des postulants ne devraient renoncer. En effet, les opérateurs nationaux des 

télécommunications ont jugé évidente que leur contribution au fonds de mise en œuvre 

de la politique du service universitaire soit justement être utilisée d’autant plus que c’était 

le principe mis en avant pour solliciter leur participation financière. Demander cette 

subvention pour une mission de « service public » disposant d’un fonds propre était 

quelques choses de très normal, pour eux. De ce fait le supposé renoncement de la 

subvention par l’opérateur Hayo pour gagner l’appel d’offres a été perçu comme une 

trahison et a participé à la dégradation des relations entre l’opérateur du service universel 

et les opérateurs nationaux.   

Dans cette perspective, les opérateurs nationaux, principalement l’opérateur historique la 

SONATEL, détenteur des principales infrastructures du pays, a tenté de bloquer à 

                                                             
998 Idem. 
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plusieurs reprises l’opérateur Hayo notamment sur le volet financier et technique. En 

effet, l’« opérateur du service universel » est très dépendant des autres opérateurs. Il 

dépend d’abord des infrastructures de l’opérateur historique s’agissant de tous ce qui est 

accès aux sites, les pilonnes, l’énergie... L’opérateur historique est également son 

fournisseur pour la mise en place des services de capacité internet, des fibres optiques, 

des liaisons louées. Par ailleurs, l’opérateur Hayo a des rapports d’interconnexion avec 

les autres opérateurs pour l’acheminement de ses appels vers les autres opérateurs. Enfin, 

même si l’opérateur Hayo dispose de sa propre passerelle internationale mais aujourd’hui 

le centre de CTU du Sénégal est géré par l’opérateur historique. Il est impératif que 

l’opérateur historique achemine certains appels de Hayo venant de certains opérateurs 

internationaux avec lesquels l’opérateur du service universel n’a pas de relations directes. 

Pour tous ces services, l’opérateur historique exige une compensation financière pour 

accomplir le service, faute de quoi la prestation est interrompue.  

Pour la directrice générale de l’opérateur de Hayo, cette tarification n’est pas adaptée à 

un « opérateur de service universel » qui agit dans un périmètre régional. Fatimata AGNE 

BA propose de prendre en compte « la dimension économique qui est réduite quand on 

s’adresse à une population régionale avec un niveau de revenu faible géographiquement 

plus restreint quand on est à un niveau régional »999. Pour sa part, l’opérateur historique 

estime que l’opérateur Hayo qui a pris toute la latitude de renoncer à la subvention 

proposée par l’État dispose de moyens financiers suffisants pour payer ses factures.  

Dans ce cadre plusieurs conflits ont opposé l’opérateur historique et l’opérateur du service 

universel principalement sur des aspects d’ordre financière. Le contentieux entre la 

SONATEL et l’opérateur Hayo se situe d’abord au niveau des appels internationaux 

entrants et des locations des pylônes de l’opérateur historique. Les appels internationaux 

entrant de l’opérateur Hayo et passant par les canaux de l’opérateur historique sont 

surtaxés et la surtaxe revient aux détenteurs des infrastructures. Le prix de la location des 

pylônes télécommunications qu’utilise Hayo pour acheminer son réseau est également 

jugé trop cher. Face au refus parfois de paiement de la part de Hayo, l’opérateur 

                                                             
999 Fatoumata AGNE BA, présidente directrice générale de l’opérateur HAYO, opérateur de 

télécommunications en charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 11 

juillet 2019. Voir annexe, p. 501. 
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téléphonique traditionnel lui coupe son signal et prive les usagers de Matam de 

communication par ce canal. 

Le responsable du service juridique préfère quant à lui parler de lenteur que d’un refus de 

paiement des factures dues à l’opérateur historique. Pour lui, cette situation est due à la 

situation financière de la boite, qui en sa qualité « d’opérateur de service universel » ne 

fait pas de bénéfice sur ces prestations :  

« Nous ne cherchons pas à bousculer les grands, mais nous cherchons juste à 

réussir une politique de l’État du Sénégal. Aujourd’hui nous sommes en bonne 

collaboration avec la SONATEL. Mais comme nous sommes un opérateur qui ne 

faisons pas de bénéfice, nous pouvons être un peu lent sur les procédures de 

paiement. » 1000 

Paradoxalement, tandis que l’opérateur du service universel fait face à des difficultés 

financières qui lui empêchent de régler ses factures auprès de l’opérateur historique, 

l’opérateur de service universel, qui dit n’avoir jamais renoncé à la subvention de l’État, 

n’est pourtant jamais monté au créneau pour réclamer l’accompagnement financier de 

l’État. Interpelée sur la question lors de notre entretien, pour savoir ce qui en est de la part 

de l’opérateur de Hayo dans le budget du FDSUT concernant l’exécution de sa prestation, 

la réponse de la directrice générale de Hayo parait très mitigée :  

« Le FDSUT étant l’entité institutionnelle qui a pour mission de financer les 

interventions visant à mettre en œuvre les stratégies du Gouvernement en matière 

de développement de l’accès du service universel, est le premier partenaire de 

l’opérateur du service universel au niveau du ministère en charge des 

télécommunications. Le FDSUT doit accompagner l’opérateur choisi pour le 

développement du service universel. Mais pour le moment Hayo, n’a reçu aucune 

subvention au niveau du FDSUT. Mais c’est peut-être lié au fait qu’il y’a eu des 

ajustements au niveau du fonds. Le fonds a connu beaucoup d’ajustements jusqu’à 

ce jour. Peut-être c’est pour cela que nous n’avons pas reçu de subventions. 

Maintenant depuis la signature du nouveau décret sur l’accès du service universel 

                                                             
1000 Samba DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, opérateur de télécommunications en 

charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 22 juillet 2019. Voir annexe, 

p. 506. 
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et la mise en place de la nouvelle organisation avec l’installation de l’Unité de 

coordination et de gestion (UCG), il y’a une volonté d’accompagnement 

manifeste, conformément au nouveau décret, qui est affiché. Une volonté qui est 

basée sur l’obligation de financement des coûts nets stipulés dans ce décret »1001.  

Il apparaît clairement à travers cette réponse ambiguë que la directrice générale de 

l’opérateur Hayo, qui dit être dans une situation préoccupante, essaie de trouver des 

arguments à l’absence de financement de son entreprise par le FDSUT alimenté depuis 

2007 par les contributions des opérateurs nationaux. Cette posture de vouloir protéger 

l’État est-elle motivée par les ambitions de l’opérateur universel de se muter en opérateur 

national ? En tout cas, tout porterait à croire que l’opérateur ne voudrait pas trop inquiéter 

l’État ou trop le critiquer afin d’avoir du soutien dans ses ambitions de développement du 

réseau et de la diversification de ses services comme on le verra dans la prochaine section. 

Dans la réponse de la directrice de l’opérateur Hayo, il apparait clairement qu’elle 

sollicite plus l’indulgence de l’opérateur historique dans ses tarifications que la 

subvention de l’État pour pouvoir survivre financièrement. Pour une entreprise qui se dit 

investi d’une « mission de service public », et d’être un « opérateur de l’État », demander 

l’assistance d’une structure privée pour accomplir une mission de service public alors 

qu’un fonds dédié est théoriquement disponible, reste très paradoxale.  

Dans ce sens, l’opérateur Hayo cherche à se rapprocher de l’opérateur historique pour 

fuir tout conflit : 

« On ne concurrence pas la SONATEL et celle-ci ne nous concurrence pas 

puisque nous ne sommes dans le même régime. On est un opérateur de service 

universel. Maintenant nous avons eu un malentendu de première heure par 

rapport à une phase test. Nous avons bénéficié de test sur le réseau orange de la 

SONATEL. Nous avons eu échos après sur le paiement ou non de cette phase test. 

C’est par la suite qu’il y’a eu un contentieux porté devant l’ARTP. Nous sommes 

ensuite allés en justice.  Celle-ci a renvoyé encore l’affaire devant l’ARTP. On 

                                                             
1001 Fatoumata AGNE BA, présidente directrice générale de l’opérateur HAYO, opérateur de 

télécommunications en charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 11 

juillet 2019. Voir annexe, p. 501. 
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n’a dépassé cette phase puisqu’aujourd’hui on est revenu dans de meilleurs 

sentiments »1002.  

B. Les divergences sur l’avenir de la politique du service universel 

 

La question de l’avenir de la politique nationale du service universel fait l’objet de 

multiples stratégies des acteurs pour capturer les ressources qui en découlent. Aussi bien 

les acteurs étatiques, les organisations de la société civile que les opérateurs de 

télécommunication, chacun déploie un positionnement qui lui est propre pour mieux en 

tirer profit. La question a tellement cristallisé les débats qu’en 2018 la thématique a fait 

l’objet d’un document qui a mis l’accent sur l’actualité de la question, intitulé 

« Actualisation de la stratégie d’accès au service universel des télécommunications du 

Sénégal »1003. Commandité par le ministère des télécommunications et de l’économie 

numérique, ce document avait pour objectif de mener une étude sur le plan technique, 

économique, juridique et institutionnel pour revoir l’adaptabilité et la cohérence de la 

stratégie du service universel des télécommunications du Sénégal.  

Pour les acteurs étatiques, la politique du service universel devrait évoluer en fonction 

des défis dont l’État fait face et devrait financer « tout service public utile au 

développement des services de télécommunications, des TIC ainsi que celui des services 

publics de l’énergie et de l’audiovisuel »1004 . En ce sens, pour le pouvoir public la 

politique du service universel des télécommunications devrait se poursuivre à l’avenir 

même si elle est appelée à intégrer une pluralité de secteurs principalement sous la tutelle 

de l’État, tout en gardant une mainmise sur l’origine de la source de financement, la 

contribution des opérateurs privés de télécommunications.  

En ce qui concerne les associations spécialisées dans le secteur des télécommunications, 

elles souhaiteraient un maintien de la politique du service universel des 

télécommunications même si elles ne sont pas d’accord sur l’utilisation des ressources du 

FDSUT. Ces associations suggèrent d’utiliser la manne financière du FDSUT pour 

financer les entrepreneurs et les petites et moyennes entreprises qui sont dans le secteur 

                                                             
1002 Ibid. 
1003 Ministère de l’Économie numérique et des télécommunications, Actualisation de la stratégie 

d’Accès au service universel des télécommunications du Sénégal, décembre 2016. 

1004 Ibid. , p. 5. 
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ainsi que les communautés de pratiques. Toutefois les acteurs étatiques et les associations 

spécialisées sont unanimes sur le fait qu’il n’existe plus de zones blanches au Sénégal. 

Par conséquence pour eux la politique nationale du service universel ne doit pas servir à 

l’extension du réseau dans les territoires non couverts.  

Prenant le contre-pied de cette vision de l’État et des associations spécialisées, concernant 

la question de l’avenir de la politique du service universel au Sénégal, l’opérateur Hayo 

en charge de l’exploitation de la licence du service universel estime, pour sa part, que 

l’avenir de la politique du service universel réside dans la démultiplication du projet pilote 

de Matam pour en faire profiter à d’autres régions. Dans ce cadre l’opérateur milite, à 

travers une stratégie de communication centrée sur deux axes, pour une extension des 

réseaux de télécommunications dans les zones rurales. Ces axes concernent la définition 

de l’opérateur Hayo en tant qu’« opérateur de l’État » pour accompagner les structures 

publiques dans les zones non couverts par les réseaux de télécommunication mais aussi 

en tant qu’ « opérateur de développement » pour participer au développement socio-

économique des zones rurales. Dans cette perspective, l’opérateur Hayo demande qu’on 

injecte les ressources du FDSUT dans le secteur des télécommunications, plus 

précisément dans l’extension du réseau afin de lui soutenir financièrement dans sa 

« mission de service public ». 

1- La position du pouvoir public sur l’avenir de la politique du service 

universel  

1.1- Les télécommunications une non-priorité pour la politique du service 

universel  

 

Une question demeure au sein des acteurs de télécommunications : Y aurait-il une suite 

après le projet d’extension des réseaux de télécommunications dans les zones rurales dont 

la région de Matam a bénéficié dans le cadre de la politique du service universel ? 

Autrement dit le projet d’extension des réseaux de télécommunications dans les zones 

rurales serait-il généralisé au niveau national pour que l’ensemble des zones rurales non 

couvertes par les réseaux des opérateurs de télécommunications puisse bénéficier des 

services d’un opérateur de service universel, à l’image du modèle de l’opérateur opérateur 

Hayo pour la région de Matam ? Si l’on croit à Mansour FAYE, alors participant à tous 

les ateliers d’élaboration de la stratégie du service universel du Sénégal, sur les quatre 

zones éligibles dès le départ au projet du service universel, la région de Matam devait 
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seulement servir de commencement à cette stratégie pour ensuite s’étendre sur l’ensemble 

des zones qui ont été identifiées. Selon lui, « l’idée c’était d’abord de prendre Matam 

comme projet pilote ensuite de le diversifier au niveau des autres régions »1005.  

Toutefois depuis ces dernières années, il n’est plus question, pour le pouvoir public 

d’utiliser les ressources du fonds de mise en œuvre de la politique du service universel 

des télécommunications pour étendre la couverture des réseaux de communication dans 

les zones rurales. Selon les autorités étatiques, l’équipement du territoire en réseau de 

communication n’est plus d’actualité car l’essentiel du territoire habité est couvert par les 

opérateurs nationaux de télécommunications. En ce sens, le projet pilote dont la région 

de Matam a bénéficié ne devrait pas s’étendre dans les autres régions car sa pertinence 

est dépassée par le contexte actuel, selon les propos du président du comité de direction 

du FDSUT. En effet, selon Aly Coto NDIAYE, il faut remonter au début du projet pilote 

de Matam pour connaitre les raisons qui avaient poussé à mettre en œuvre un tel projet :  

« À l’époque c’est vrai que la couverture téléphonique était très faible et était 

concentré dans les grands centres du Sénégal. Encore il faut se rappeler qu’à 

cette époque le mobile était pour ne pas dire pour les nantis, un luxe qui n’était 

pas accessible pour le commun des Sénégalais. Cela coûtait très cher »1006.  

Pour Aly Coto NDIAYE, ce contexte où les opérateurs de télécommunications désertés 

les zones rurales pour se concentrer dans les zones urbaines a totalement changé. Entre-

temps les opérateurs traditionnels comme Orange, Expresso et Tigo se sont déployés pour 

servir les villages les plus reculés à la suite d’une demande croissante et une nécessité du 

marché. Donc, il n’existe presque plus selon lui de zones blanches au Sénégal :  

« Aujourd’hui pour trouver une zone blanche, il faut se lever très tôt parce que la 

zone blanche ne fait pas appel à la qualité du service mais à la couverture en tant 

que telle. Et aujourd’hui au Sénégal nous avons la présence presque partout des 

                                                             
1005 Mansour FAYE, Conseiller Technique en Télécommunications au ministère des Postes et des 

Télécommunications : Cf. entretien réalisé le 04 janvier 2019. Voir annexe, p. 476. 
1006 Aly Coto NDIAYE, président du comité de direction du FDSUT, Cf. entretien réalisé le 24 

juillet 2019. Voir annexe, p. 456. 
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différents opérateurs et en fonction des besoins des zones les opérateurs essayent 

d’améliorer la qualité du service »1007.  

Abordant dans le même sens, Ousmane NDIAYE de l’ARTP va plus loin en expliquant 

que la région de Matam qui avait bénéficié de ce projet de désenclavement numérique est 

maintenant couverte par l’ensemble des opérateurs de télécommunications présents au 

Sénégal à savoir Orange, Expresso et Tigo :  

« Là où il n’y avait déjà que l’opérateur Hayo on retrouve maintenant la présence 

des opérateurs traditionnels. Autrement dit la couverture nationale est presque 

complète. On est à quelques pourcents près des 100%. »1008.  

Dans cette perspective, Ousmane NDIAYE estime que le programme n’a plus besoin 

d’être poursuivi dans les autres régions. Car, explique-t-il, la pertinence de la poursuite 

d’une telle politique consistait à répliquer le modèle de la région pilote de Matam dans 

les autres régions où il existe des zones blanches. Maintenant qu’il n’existe presque plus 

de zones blanches, selon lui, la priorité se trouve ailleurs : 

« À l’époque lorsque le Consortium du service universel s’installait à Matam, 

c’était un projet pilote qui, s’il était concluant et cela l’est avec la satisfaction des 

populations, l’ambition était de le répliquer dans les zones blanches. Donc avec 

l’arrivée des fournisseurs d’accès internet, la réutilisation du projet de Matam est 

à revoir deux fois. Ce modèle était conjoncturel et c’est à l’époque où l’on parlait 

de zones blanches ».1009 

Rappelant les fondements du projet de Matam, Ousmane NDIAYE s’inscrit dans la même 

perspective que Aly Coto NDIAYE. En effet pour lui aussi, la situation a radicalement 

changé entre le contexte qui a vu naitre le projet pilote de Matam et le contexte actuel. 

Avec le projet pilote de Matam, il s’agissait, à la suite d’un diagnostic établi en 2003, de 

répondre à un problème principal : la résolution de l’accès des réseaux de 

télécommunications dans les zones rurales et péri-urbaine. A l’époque, l’accès aux zones 

                                                             
1007 Idem. 
1008 Ousmane NDIAYE, directeur Économie et Marchés télécommunications de l’Autorité de 

régulation des télécommunications et postes (ARTP), Cf. entretien réalisé le 14 janvier 2019. Voir 

annexe, p. 471. 

1009 Idem. 
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rurales était très défaillant, avec une population ayant des revenues pas assez importantes 

qui vit une fracture des télécommunications et le mobile n’avait pas le dynamisme qu’on 

lui connait actuellement, explique-t-il. C’est la raison pour laquelle une étude1010 a été 

lancée afin de voir une certaine réalité du territoire, de le découper en zone et de donner 

des licences régionales. La phase pilote lancée avait donc pour principe de fixer des 

objectifs de service universel qui portent sur la téléphonie fixe, des points d’accès 

collectifs et ensuite l’internet des services TIC appelés les zones de services TIC. C’est 

ce qui faire dire à Ousmane NDIAYE que même s’il fallait étendre le projet de pilote sur 

les autres régions, le format ne sera pas identique :  

« Aujourd’hui il est évident qu’avec la nouvelle stratégie, qu’avec la nouvelle 

configuration du service, si on redéploye le projet aujourd’hui cela ne sera pas à 

l’image de Matam. L’internet et la téléphonie mobile se sont beaucoup 

développés, les populations ont accès à un certain nombre de service. Si on 

redéfinit aujourd’hui le service universel, on aura dans le panier service universel 

beaucoup de produits qui ne sont pas les produits habituels »1011. 

Cependant le refus pour les autorités étatiques de ne pas continuer de reposer la politique 

du service universel sur l’argument de l’accès des réseaux des télécommunications dans 

les zones rurales ne signifie pas une volonté de mettre fin à cette politique publique. Car 

le faire donnerait plus d’arguments aux opérateurs de télécommunications à remettre en 

cause l’utilité du FDSUT et par conséquent à la contribution annuelle à laquelle ils sont 

astreints. Une analyse des documents de la nouvelle stratégie de la politique du service 

universel1012, de la prise de parole des autorités de la politique du service universel , de la 

nouvelle configuration donnée par le président de la République Macky SALL à 

                                                             
1010 Agence de régulation des télécommunications et postes, Rapport d’atelier sur projet pilote du 

service universel à Matam, Décembre 2006. 

1011 Idem. 
1012 Décret 2019-593 du 14 février 2019 relatif à l’Accés/service universel. 
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l’organisation du FDSUT 1013 , de l’actualisation des supports de communication 1014 , 

montre une nette volonté du gouvernement du Sénégal de continuer aujourd’hui plus que 

jamais à maintenir sa politique du service universel en allouant les ressources des fonds 

de celle-ci à d’autres secteurs, sans pour autant attiser les critiques à l’aide d’une nouvelle 

gamme de terminologie adoptée dans son argumentaire. 

1.2- Un avenir de la politique du service universel en dehors du secteur des 

télécommunications  

 

Entamée depuis 2014 avec l’adoption d’un programme d’activité triennale qui accorde la 

priorité aux secteurs d’activités qui survivent grâce au financement de l’État et qui 

éprouvent un certain nombre de difficultés, la nouvelle stratégie service a résolument 

tourné le dos à son objectif premier d’étendre les réseaux de télécommunication dans les 

zones géographiques difficile d’accès dans des conditions tarifaires abordables. La 

nouvelle démarche de l’État privilégie l’utilisation de la contribution des opérateurs de 

télécommunication dans le secteur de la santé, de l’éducation, de l’énergie et de 

l’agriculture. Mais pour continuer à utiliser les ressources destinées initialement au 

secteur des télécommunications tout en assurant une légitimité à sa démarche et en 

trouvant des justifications à son orientation politique, un ensemble de mots a été adopté 

en remplacement à d’autres utilisés précédemment pour donner l’impression que les 

ressources du FDSUT sont toujours utilisées dans le secteur des télécommunications et 

de continuer à donner aux FDSUT sa raison d’être.  

En effet, le changement d’orientation de l’État dans sa politique de service s’est adossé 

sur certaines notions en remplacement à d’autres notions pour donner de la cohérence à 

sa démarche.  

                                                             
1013 À côté du Comité de direction du FDSUT, deux autres organes ont été mis en place en 2019 par 

le président de la République du Sénégal, Monsieur Macky Sall, pour participer à la mise en œuvre 

de la politique nationale du service universel. Il s’agit, d’une part du comité d’orientation et de suivi 

composé de représentations de dix institutions publiques de l’État, d’un représentant de l’ARTP, 

d’un représentant de chaque opérateur titulaire de licence, d’un représentant des FAI, d’un 

représentant des universités, d’un représentant des universités et d’un représentant des organisations 

professionnelles du secteur des TIC. D’autre part il s’agit de l’Unité de Coordination et de Gestion 

(UCG) 
1014 La plateforme numérique d’information dédiée à la politique nationale du service universel des 

télécommunications est en refonte pour une longue période (presqu’un an) avant d’être remise en 

ligne. 
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D’abord l’expression « TIC » a tendance à remplacer le mot « télécommunications ». En 

effet le mot télécommunication est plus restreint et a tendance à renvoyer à la téléphonie, 

aux réseaux et aux infrastructures. Alors que l’expression « TIC » permet d’avoir une 

meilleure adaptabilité sur le plan communicationnel car étant un mot-valise que l’on peut 

utiliser dans tous les domaines tout en justifiant des liens avec le secteur des 

télécommunications. Par exemple pour équiper les établissements d’enseignement, les 

structures sanitaires, des structures dans le secteur agricole, les responsables de la 

politique du service universel des télécommunications évoquent la « généralisation de 

l’utilisation TIC »1015 dans divers secteurs « prioritaires ». C’est dans ce cadre qu’un 

décret1016 en 2012 exige au FDSUT de prendre en charge des applications comme la cyber 

éducation, la cyber santé et l’administration publique en ligne.  

Ensuite concernant les secteurs bénéficiaires de la politique du service universel, 

l’expression « d’interdépendance des secteurs » est employée aux dépens du « secteur des 

télécommunications », utilisée précédemment dans les documents de définition de la 

politique du service universel. Les autorités étatiques évoquent la dépendance des 

dispositifs de télécommunications au secteur de l’énergie pour contribuer au financement 

des services de l’énergie, jugé comme indispensable à l’effectivité de l’accès des 

populations aux services de télécommunications. Ainsi, au nom de l’interdépendance des 

secteurs, les autorités étatiques évoquent la nécessité de l’utilisation les TIC grâce au 

secteur de l’énergie pour puiser sur les ressources du FDSUT afin de fournir de 

l’électricité dans un certain nombre de localités.  

Dans cette perspective, le terme de « service public » qui a été abandonné ces dernières 

années dans les discours et les documents relatifs à la stratégie du service universel refait 

surface pour justifier l’utilisation des ressources du FDSUT pour financer les secteurs 

jugés interdépendants au secteur des télécommunications. Ainsi le pouvoir public charge 

le FDSUT de financer tout service public utile au développement des services de 

communications électroniques et des TIC.  

                                                             
1015 Le programme d’activités 2014 – 2017 du FDSUT est centré autour de deux axes : l’accès 

généralisé des services de télécommunications à toutes les localités du Sénégal ; la généralisation des 

TIC dans les secteurs prioritaires. Cf. Fonds de développement du service universel des 

télécommunications (2015), op. cit. ,  p. 23-25. 
1016 Décret 2012-230 du 29 février 2012 portant sur l’accès/service universel. 
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Enfin la politique du service universel n’est plus restreinte aux zones rurales. Dans les 

nouveaux documents de la stratégie nationale 1017 , l’État du Sénégal parle plutôt de 

« zones prioritaires » qui peuvent être en zone urbaine ou rurale.  La zone d’intervention 

de la politique du service universel se trouve ainsi applicable sur l’étendue du territoire 

national.  

Ce changement d’orientation de la politique du service universel est justifié par le pouvoir 

public dans un souci d’efficacité et par la nécessité de s’adapter aux réalités techniques et 

sociales. Dans ce cadre, le président du comité de direction du FDSUT estime que la 

politique nationale du service universel devrait rester souple pour mieux répondre à 

l’évolution des besoins : 

« Un FDSUT pour être efficace, le texte de loi qui le régit doit être souple et 

prendre en compte les nouvelles technologies, les nouvelles orientations et les 

nouvelles ambitions. Les besoins de 2007 en termes de service universel ne sont 

plus les mêmes que ceux de 2019. Un service universel, pour être efficace, doit 

toujours coller aux réalités du moment, à l’ère du temps. Pour ce faire, il faut un 

texte de loi souple qui permette d’adapter ou d’adopter les nouvelles réalités sans 

avoir besoin de reformuler le texte. Donc cela c’est un critère d’efficacité d’un 

fonds de service universel. »1018  

2- La position des acteurs des associations spécialisées dans le secteur des 

télécommunications  

 

Selon quelques acteurs associatifs interrogés1019 et à partir de leur intervention sur les 

médias concernant la thématique, la question du service universel n’est pas dépassée mais 

                                                             
1017 Décret 2019-593 du 14 février 2019 relatif à l’Accés/service universel. 

Loi n°2018-28 du 12 décembre 2018 portant Code des Communications électroniques  

Ministère de l’Économie numérique et des télécommunications, Actualisation de la stratégie 

d’Accès au service universel des télécommunications du Sénégal, décembre 2016. 
1018 Aly Coto NDIAYE, président du comité de direction du FDSUT, Cf. entretien réalisé le 24 

juillet 2019. Voir annexe, p. 456. 

1019 Nous avons réalisé des entretiens avec des responsables d’associations spécialisées dans les TIC.  

Il s’agit principalement de Olivier SAGNA, Secrétaire général de l’Observatoire sur les systèmes 

d’information, les Réseaux et les Inforoutes du Sénégal (OSIRIS) ; Ndiaga GUEYE, président de 

l’Association sénégalais des utilisateurs de TIC (ASUTIC) ; Ismaila CAMARA, président du Réseau 

des journalistes en TIC (REJOTIC) ; Eugène NIOX Secrétaire permanent de l’Organisation des 

professionnels des TIC (OPTIC). 
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les termes dans lesquels elle se pose sont complétement bouleversés par l’arrivée de la 

téléphonie mobile. Pour ces associations spécialisées dans le secteur des 

télécommunications, la question se posait avec plus d’acuité avant les années 2000 où la 

téléphonie fixe dominait le réseau des télécommunications. En effet, les infrastructures 

des réseaux de téléphonie fixe se trouvaient dans les zones stratégiques pour répondre aux 

objectifs militaire, économique et administratif du colonisateur. De ce fait, certaines 

zones notamment rurales ont été volontairement délaissées. La nationalisation puis la 

privatisation de la société nationale des télécommunications n’ont pas réussi à restructurer 

ce système d’où la nécessité de mettre en place une politique de service universel des 

télécommunications pour permettre à ces zones non prioritaires pour les opérateurs privés 

d’être couvertes par les réseaux de télécommunications. Mais avec l’arrivée de la 

téléphonie mobile et de son développement exponentiel au cours des années 2000, surtout 

dans les zones rurales, le format de la politique du service universel qui, reposait sur le 

principe de l’extension des réseaux de télécommunications dans les zones rurales, trouve 

de moins en moins sa pertinence. Cette situation est parfaitement résumée par Olivier 

SAGNA, secrétaire général de l’Observatoire sur les Systèmes d’Information les Réseaux 

et les inforoutes au Sénégal (OSIRIS)1020 :  

« Lorsqu’on était à l’époque de la téléphonie fixe, là on voit bien comment était 

structuré le réseau téléphonique. C’était d’abord pour les besoins de la 

colonisation, les besoins militaires et administratifs. Donc c’était pour relier les 

principaux points du pays. Il s’agit de la façade ouest du Sénégal qui est 

considérée comme le Sénégal utile. Pendant longtemps si on regarde la 

répartition des lignes téléphoniques à cette époque c’est à peu près 70 à 80% des 

lignes de téléphonie fixe qui étaient à Dakar. Donc clairement dans tout le reste 

du pays, les gens n’avaient pas accès à la téléphonie fixe. À partir du moment où 

on a introduit la téléphonie mobile, il suffit de regarder les cartes de couvertures 

publiées par les opérateurs. On voit des poches qui ne sont pas couvertes, mais 

                                                             
1020 Créé en mars 1998 par un groupe de personnes, évoluant dans le secteur privé, l’enseignement 

supérieur, l’administration et le monde associatif, l’Observatoire sur les Systèmes d’Information, les 

Réseaux et les Inforoutes au Sénégal (OSIRIS) est une association à but non lucratif reconnue par le 

ministère de l’Intérieur sous le récépissé n° 09845 en date du 22 mars 1999 : http://www.osiris.sn 

http://www.osiris.sn/
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quand on regarde la couverture de la population, on voit bien que l’essentiel de 

la population est couvert »1021.  

Ce qui revient à dire qu’il existe, selon lui, une couverture presque totale de la population 

sénégalaise d’autant plus que la couverture des réseaux de téléphonie mobile est 

complémentaire.  Certains opérateurs sont présents dans certaines localités et d’autres 

opérateurs couvrent d’autres localités. Cependant Olivier SAGNA tient à préciser que la 

couverture de la population ne correspond pas à la couverture géographique. En d’autres 

termes, la couverture des zones habitées est différente de la couverture du territoire. Dans 

ce cadre, il reconnait qu’il subsiste toujours des zones blanches dans lesquelles il n y’a 

pas de couverture en réseaux de télécommunications ou bien cette couverture est 

relativement lacunaire. Toutefois il précise que ces zones sont soit caractérisées par une 

présence de population très faible. Par exemple c’est le cas du centre du pays et dans la 

zone du Ferlo où les populations sont généralement nomades. Ces zones blanches sont 

aussi observables au niveau des zones frontalières où il existe quelquefois des conflits de 

cohabitation entre les fréquences des différents opérateurs. Mais il relève que pour ce 

problème, il y’a un programme qui a été lancé, le Programme d’Urgence pour la 

Modélisation des Axes frontaliers (PUMA) 1022 , qui vise à offrir toute une série de 

services aux populations frontalières.  

Toutefois acteurs associatifs interrogés partagent l’idée selon laquelle la couverture des 

zones rurales en réseaux de télécommunications n’est plus un problème crucial. 

Cependant ils trouvent nécessaire de maintenir la politique du service universel en 

actualisant son contenu. 

 Pour le président du réseau des journalistes sénégalais spécialistes dans les TIC 

(REJOTIC), il faut que la plus grande partie des ressources du FDSUT soient destinées 

au secteur de l’innovation, aux secteurs de l’économie numérique et aux startups du 

numérique. Plus concrètement Ismaila CAMARA estime « qu’au moment où des startups 

                                                             
1021 Olivier SAGNA, Secrétaire général de l’Observatoire sur les systèmes d’information, les 

Réseaux et les Inforoutes du Sénégal (OSIRIS), cf. entretien réalisé le 15 janvier 2019. Voir annexe, 

p. 488. 

 
1022 Programme d’Urgence pour la Modélisation des Axes frontaliers (PUMA) est un programme qui 

vise à renforcer la sécurité des frontières et la couverture en réseau de télécommunications. 
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sont créés, des PME ont du mal à trouver des financements auprès des banques et des 

fonds d’investissement. Les ressources du FDSUT pourraient être un excellent moyen de 

les financer »1023. 

Selon le président de l’Association des utilisateurs des TIC (ASUTIC) 1024 , Ndiaga 

GUEYE, il faudrait utiliser les ressources du FDSUT afin de subventionner certaines 

dépenses liées à l’exploitation des infrastructures de télécommunications telles que les 

redevances d’utilisation aux fréquences radioélectriques 1025 . Ces fréquences 

radioélectriques permettent de transporter des informations sans fil pour un nombre 

important de services essentiels et indispensables aux opérateurs de services mobiles. 

Subventionner ces genres de services grâce aux ressources du FDSUT favoriserait, selon 

lui, l’accès universel au numérique ce qui maximise le potentiel de développement de 

l’économie numérique. L’objectif est ainsi d’en finir avec les zones privées d'Internet ou 

de réseaux mobiles de qualité médiocre. Cette politique permettrait ainsi au 

gouvernement de privilégier les avantages sociaux au profit des Sénégalais et de faire du 

FDSUT un outil d'aménagement numérique du Sénégal. En contrepartie de cette faveur 

du gouvernement à plusieurs milliards qui allège les charges financières des opérateurs 

de télécommunications, ces derniers devraient mettre les bouchées doubles pour densifier 

considérablement la couverture mobile du territoire, améliorer la qualité de leurs services 

et baisser les tarifs. 

3- La position de l’opérateur Hayo : le service universel comme moyen de 

développement 

 

Comme constaté dans les précédentes sections, l’avenir de la politique du service 

universel est de plus en plus remis en cause aussi bien par les autorités étatiques, les 

                                                             
1023 Ismaila CAMARA, président du Réseau des journalistes en TIC (REJOTIC) : cf. entretien 

réalisé le 08 janvier 2019. Voir annexe, p. 495. 

1024 L’Association des Utilisateurs des TIC (ASUTIC) est une organisation à but non lucratif, 

indépendante et apolitique basée au Sénégal (Afrique de l’Ouest).  Il s’agit d’une organisation à but 

non lucratif qui protège les droits numériques, promeut l’économie numérique et l’écologie 

numérique. Nous travaillons également à renforcer la démocratie grâce aux TIC. 

1025 Ndiaga GUEYE, président de l’Association sénégalais des utilisateurs de TIC (ASUTIC) : cf. 

entretien réalisé le 18 janvier 2019. Voir annexe, p. 493. 



 372 

acteurs de la société civile que les opérateurs nationaux de télécommunications. Par 

conséquent, cette situation remet également en cause la pérennisation des activités de 

l’opérateur du service universel. Dans ce cadre, l’opérateur Hayo a radicalement changé 

sa stratégie de communication pour contrer les arguments qui sont en défaveur d’une 

prolongation de la politique du service universel. Il s’agit d’une part d’analyser la volonté 

d’extension du projet de politique de service universel soutenu par l’opérateur Hayo. 

D’autre part d’analyser les stratégies de communication mises en place par l’opérateur 

Hayo pour mettre en exergue les apports positifs de la politique du service universel des 

télécommunication afin de pouvoir justifier une demande de prolongation de cette 

politique publique.  

3.1- Le projet d’extension de la politique du service universel 

  

Même si l’existence de zones blanches est de plus en plus contestée par une grande partie 

des acteurs du secteur des télécommunications, l’opérateur Hayo n’a jamais caché sa 

volonté de voir le projet pilote de la région de Matam s’étendre dans les autres régions du 

Sénégal. Les responsables de l’opérateur du service universel estiment qu’il existe 

toujours des zones blanches dans toutes les régions comme l’affirme Samba DIOUF :  

« Il faudrait que le Sénégal puisse faire profiter à d’autres régions les avantages 

du service universel. Si vous allez dans des zones comme Kédougou où tout le 

corridor nord, il y’a encore des zones blanches. Les sénégalais qui sont affectés 

dans ces zones sont obligés de rejoindre des points de réseaux que je nomme « 

pâturage télécommunications ». Tout le monde se retrouve là-bas pour parler au 

téléphone car dans ta maison tu n’as pas de réseau. Tout le monde parle en toute 

indiscrétion. Ce sont ces situations qui existent dans toutes les régions du 

Sénégal »1026.  

Il apparait ainsi clairement que la volonté de l’opérateur du service universel n’est pas 

seulement de se maintenir dans la région de Matam, mais de s’étendre dans d’autres 

                                                             
1026 Samba DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, opérateur de télécommunications en 

charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 22 juillet 2019. Voir annexe, 

p. 506. 
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régions du Sénégal. Cette volonté d’extension du périmètre d’intervention de l’opérateur 

de service universel passe par différents niveaux. 

D’abord les responsables de l’opérateur ont mené une grande bataille pour que le projet 

pilote de Matam qui était d’une durée de 10 ans soit reconduit. A la suite d’une longue 

procédure, la licence de l’opérateur a été reconduite, en 2019, pour une durée de 10 ans 

toujours dans la même zone de Matam. Après cette étape régionale consolidée, les 

responsables de l’opérateur Hayo sont en train de mener leur plaidoyer auprès des 

autorités publiques pour que le périmètre de la licence puisse être étendu au niveau 

national. Interrogé sur l’avenir du CSU, Fatoumata AGNE BA, directrice générale du 

Consortium se veut claire sur la volonté d’extension du réseau de l’opérateur Hayo dans 

les autres régions du Sénégal. Interrogée sur l’avenir du CSU, Fatoumata AGNE BA, 

directrice générale du Consortium se veut claire sur la volonté d’extension du réseau de 

l’opérateur Hayo dans les autres régions du Sénégal : 

« Nous ne sommes pas présents dans les autres régions mais rien n’exclut qu’on 

soit demain dans d’autres régions où il existe des zones blanches et de les 

combler. Nous demandons maintenant à l’État de pouvoir étendre notre périmètre 

au niveau national mais avec une priorité pour les zones blanches. Aujourd’hui 

nous sommes prêts à aller dans d’autres zones blanches pour mettre en œuvre les 

solutions déployés au niveau de la région de Matam en partenariat avec les 

opérateurs nationaux »1027.  

 

Les responsables de l’opérateur Hayo mènent ainsi leur plaidoyer pour que la politique 

du service universel de l’État puisse être généralisée dans toutes les autres régions. Car la 

généralisation de cette politique du service universel dans d’autres régions revient pour 

l’opérateur à étendre ses services, à avoir plus d’utilisateurs et à pouvoir faire ainsi plus 

de profit.   

La volonté d’extension du périmètre de l’opérateur Hayo ne se limite pas au niveau 

national. En effet, l’opérateur a également des ambitions pour se déployer dans les pays 

                                                             
1027 Fatoumata Agne BA, présidente directrice générale de l’opérateur HAYO, opérateur de 

télécommunications en charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 11 

juillet 2019. Voir annexe, p. 501. 
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de la sous-région ouest africaine. Ces responsables souhaitent, en ce sens, que les autorités 

puissent les accompagner pour faire de l’opérateur un modèle pour le pays voire un 

« champion national » afin de faciliter son déploiement dans d’autres pays :  

« Le Consortium service universel sollicite l’accompagnement de l’État. 

Aujourd’hui nous avons mis en place un modèle innovant, déployé par des 

Sénégalais. Un modèle 100% sénégalais. On demande l’accompagnement de 

l’État pour que le modèle puisse être dupliqué. On peut en faire un champion 

national, on peut l’exporter dans d’autres pays notamment au niveau de la sous-

région »1028.  

Par ailleurs la volonté de développement de l’opérateur ne se limite pas seulement à 

l’extension du périmètre de sa zone d’intervention, mais elle se situe également sur la 

diversification des services qu’il propose. Ainsi le Consortium du Service Universel 

(CSU) qui, pour rappel est un regroupement d’entreprises issu du milieu du numérique, 

compte lancer dans les années à venir des services à valeurs ajoutées notamment « dans 

le domaine du mobile money et de l’inclusion financière ». Donc à l’instar des services 

de transfert d’argent des opérateurs nationaux de téléphonie tels que Orange Money pour 

l’opérateur orange, Free Money pour l’opérateur free, E-money pour l’opérateur 

Expresso, l’opérateur Hayo va lancer un service de transfert d’argent. Ce qui constituera 

encore très certainement une source de concurrence et ainsi de conflit entre l’opérateur 

de service universel et les opérateurs nationaux de télécommunications.  

Enfin sur le plan technique l’opérateur de service universel, qui utilisait une technique 

différente de celle utilisée par les opérateurs nationaux a entamé récemment les 

démarches pour l’adapter à la technique qu’emploient les opérateurs nationaux de 

télécommunications. 

3.2- Les arguments mis en avant par l’opérateur de service universel 

 

Nous avons analysé la communication de l’opérateur Hayo afin de connaitre le 

positionnement de cette dernière par rapport aux opérateurs classiques. Cette analyse a 

été réalisée en s’appuyant sur les supports utilisés par l’opérateur Hayo pour se présenter 

                                                             
1028 Idem. 
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et communiquer sur son offre de service. Il s’agit principalement du site internet de 

l’opérateur1029, des spots publicitaires1030, des présentations1031 lors des activités (forums, 

conférence…), des déclarations de ses plus hauts responsables au niveau des médias1032, 

des objets promotionnels1033 (plaquette de présentation…) 

Le résultat de cette analyse nous montre qu’afin de pouvoir réussir son objectif d’étendre 

son réseau sur le territoire national voire à l’international, les responsables de l’opérateur 

Hayo font reposer leurs messages sur deux principaux axes : l’opérateur de service 

universel en tant qu’acteur de développement local et l’opérateur de service universel en 

tant qu’opérateur de l’État. 

 

 

3.2.1- L’opérateur de service universel en tant qu’acteur de développement local  

 

L’opérateur du service universel a déployé une stratégie de communication axée sur les 

retombées économiques de la politique du service universel au-delà de la possibilité 

d’offrir aux populations de la zone pilote la possibilité d’assouvir leur besoin de 

communication avec le monde extérieur. Cette communication sur l’impact économique 

                                                             
1029 https://www.hayo.sn/  
1030 Nous avons étudié les spots publicitaires diffusés au niveau de la Télé Futur Médias (TFM), une 

chaine de télévision privée sénégalaise, et ceux diffusés par les sites d’information en ligne comme 

Diaspora Vision, Pular Tube, Homeview Sénégal, Dsv Tv officiel, Touba vison, General Multimédia 

TV. Au total, il s’agit de 12 spots publicitaires. 
1031 Consortium du Service Universel (CSU), « Les impacts du service universel de 

télécommunications dans les politiques publiques de décentralisation administrative, économique et 

de lutte contre les inégalités sociales : L’Exemple du Sénégal », Sommet africain de l’internet, 29-11 

mai 2014. 
1032 Nous avons pris comme exemple l’interview accordé par la directrice générale du CSU, 

Fatoumata AGNE BA, à la chaine de télévision ITV dans le cadre de l’émission de APTECH (cf. 

https://www.youtube.com/watch?v=DISA8Ws4MwY&t=3s ). Nous avons également étudié la 

participation des trois responsables de l’opérateur Hayo à l’émission Kinkeliba de la Radiotélévision 

Sénégalaise (RTS), la télévision nationale 

(https://www.youtube.com/watch?v=JOHBaB9pjsk&t=144s). 
1033  Il s’agit des supports de communication physique que les responsables de Hayo ont mis à notre 

disposition dans le cadre de l’entretien qu’ils nous ont accordé. 

https://www.hayo.sn/
https://www.youtube.com/watch?v=DISA8Ws4MwY&t=3s
https://www.youtube.com/watch?v=JOHBaB9pjsk&t=144s
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de la politique du service universel dans la localité de Matam met en évidence la politique 

de responsabilité sociale de l’entreprise qui est structurée autour de deux pôles.  

D’abord l’opérateur met en avant sa politique de recrutement qui privilégie l’emploi des 

jeunes de la localité. Ce recrutement principalement local de l’opérateur est valorisé dans 

les discours de ses responsables 1034  mais aussi dans les campagnes médiatiques 

engagées1035. Il est ainsi présenté comme un moyen pour l’opérateur Hayo de participer 

au développement économique et social de la région en offrant aux habitants de la localité 

la possibilité de trouver du travail. A ce titre, la directrice générale de l’opérateur du 

service universel met l’accent sur le nombre de recrutement local de son entreprise : 

 « L’effectif de l’opérateur gravite autour de cent (100) employés dont soixante 

(60) Freelances rémunérés en fonction des ventes effectuées. Ces vendeurs 

Freelances sont tous de la région de Matam. Ils viennent compléter le réseau de 

distributeur de crédit communément appelé les P.O.S (Points d’Offre de Services) 

qui sont au nombre de quarante-quatre (44). Nous comptons une dizaine de jeunes 

ingénieurs de télécommunications qui sont pour l’essentiel de la région de Matam. 

C’est dire que le projet impacte socialement la région aussi bien au niveau de sa 

numérisation, de l’emploi des jeunes que de la vie sociale en général » 1036. Puis 

elle rajoute : « l’opérateur a aujourd’hui impacté économiquement la région de 

Matam. On a créé plus de 100 emplois jeunes. J’insiste sur l’emploi des jeunes 

parce que nous avons adopté depuis le début une politique de recrutement des 

jeunes. Il y’a un impact économique et social réel qui a impacté toute la 

région »1037. 

                                                             
1034 Consortium du Service Universel (CSU), « Les impacts du service universel de 

télécommunications dans les politiques publiques de décentralisation administrative, économique et 

de lutte contre les inégalités sociales : L’Exemple du Sénégal », Sommet africain de l’internet, 29-11 

mai 2014. 
1035 Interview accordé par la directrice générale du CSU, Fatoumata AGNE BA, à la chaine de 

télévision ITV dans le cadre de l’émission de APTECH (cf. 

https://www.youtube.com/watch?v=DISA8Ws4MwY&t=3s). 
1036 Fatoumata Agne BA, présidente directrice générale de l’opérateur HAYO, opérateur de 

télécommunications en charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 11 

juillet 2019. Voir annexe, p. 501. 

1037 Idem. 

https://www.youtube.com/watch?v=DISA8Ws4MwY&t=3s
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D’autre part, se définissant comme un opérateur de proximité, l’opérateur de service 

universel met également en exergue, les activités qu’il déploie pour accompagner 

plusieurs catégories d’activités socio-économiques de la région en amenant de la 

connectivité lors des événements, en appuyant les activités éducatives, les activités de 

santé, les associatives sportives et culturelle…  

A travers cette stratégie de communication, l’opérateur Hayo ambitionne de se 

positionner en tant qu’acteur qui se veut dynamique dans le domaine de la vie économique 

et sociale des zones rurales. 

3.2.2- L’opérateur de service universel en tant qu’opérateur de l’État 

 

Un autre argument mis en avant par l’opérateur de service universel est son objectif de se 

positionner en tant qu’opérateur de l’État du Sénégal investi d’une mission de service 

public. En effet, l’opérateur Hayo estime que la politique de service universel est avant 

tout une obligation de l’État. Car au niveau national, le service universel des 

télécommunications est une obligation dans le cadre législatif et réglementaire du 

Sénégal. Au niveau supranational c’est l’IUT, les dispositifs additionnels 

communautaires de la CEDEAO et les directives de l’UEMOA qui recommandent aux 

États de mettre en œuvre une politique de service universel, c’est-à-dire une politique 

tendant à lutter contre la fracture numérique dans les zones les plus reculés du territoire 

communément appelés les zones blanches, non desservies en termes de déploiement des 

réseaux de télécommunications. Le Sénégal, en sa qualité de pays membre de ces 

organisations, a transposé ses normes dans ses lois internes. Le service universel constitue 

ainsi, pour eux, un devoir de l’État qui peut le déléguer à un ou plusieurs acteurs privés. 

En ce sens l’opérateur de service universel est délégataire d’une mission de service public 

qui a comme caractère spécifique le désenclavement numérique et/ou d’inclusion 

numérique des zones reculées et défavorisées qui sont des zones à faibles connectivités 

ou des zones sans connectivité. C’est ce statut particulier qui fait, selon eux, la différence 

entre l’opérateur de service universel et les autres opérateurs, car l’opérateur du service 

universel est dédié à la politique du service universel de l’État. La licence qu’il exploite 

a été créée spécifiquement à cet effet. Ainsi en tant « qu’opérateur de l’État » pour la mise 

en œuvre de la politique du service universel, l’opérateur du service universel sollicite 
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l’accompagnement du FDSUT qu’il considère comme leur « première partenaire »1038 au 

niveau du ministère en charge des télécommunications pour se déployer dans d’autres 

régions. 

En tant qu’« opérateur de l’État », l’opérateur de service universel veut également se 

positionner en tant que l’opérateur qui permet aux structures publiques de bénéficier 

d’une bonne connectivité dans les zones difficiles d’accès afin de pouvoir les permettre 

d’accomplir leur mission de service public. Cet argument est souvent utilisé par les 

responsables de l’opérateur Hayo pour défendre la nécessité d’étendre la licence de leur 

réseau dans les autres régions du pays. En ce sens le responsable juridique de l’opérateur 

Hayo, considère qu’il doit être soutenu par l’État car il est au service des structures 

publiques : 

 « Nous avons accompagné la Poste de Matam pendant des années. Celle-ci a 

demandé lors de la mission d’évaluation à avoir Hayo dans d’autres zones du 

Sénégal pour qu’il puisse accompagner l’entité postale. Donc la demande est là. 

Pour vous donner un autre exemple, il y’a des services de santé qui sont à Matam 

et qui grâce au réseau Hayo réalisent beaucoup de tâches. Il y’a un responsable 

qui assure avoir assister à une formation à distance organisée par une ONG en 

utilisant le réseau Hayo. Il nous a montré son diplôme en nous déclarant qu’il 

n’est pas sorti de Matam mais qu’il a réussi à faire la formation et obtenir le 

diplôme. Avant que Hayo n’existe, tous les infirmiers chef de poste faisaient des 

kilomètres afin de capter un réseau d’un opérateur. Aujourd’hui toutes ces 

lourdeurs ont disparu grâce à Hayo. Il faut que l’État du Sénégal aille vers une 

extension de la licence du service universel vers les autres régions du Sénégal 

pour en faire bénéficier toutes les populations du Sénégal et un financement du 

projet par le FDSUT »1039 

                                                             
1038 Car étant l’entité institutionnelle qui a pour mission de financer les interventions visant à mettre 

en œuvre les stratégies du gouvernement en matière de développement de l’accès du service 

universel. Fatoumata AGNE BA, cf. entretien réalisé le 11 juillet 2019. Voir annexe, p. 501. 

1039 Samba DIOUF, responsable du service juridique de Hayo, opérateur de télécommunications en 

charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 22 juillet 2019. Voir annexe, 

p. 506. 
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 Enfin en tant qu’« opérateur de l’État » investi d’une mission d’inclusion numérique des 

zones reculées et défavorisées, l’opérateur se donne également pour mission 

d’accompagner les grands projets de l’État dans ce domaine comme c’est le cas de la mise 

en œuvre de l’acte 3 de la décentralisation1040. En effet la mise en œuvre de l’acte 3 de la 

décentralisation requiert un volet de digitalisation de l’administration, de moyen facile de 

communication et de transmission d’information de la périphérie vers le centre. 

L’opérateur Hayo se propose d’être un partenaire de ce projet afin de fournir de la 

connectivité dans les structures administratives qui se trouvent dans les régions reculées.  

C. Le positionnement des opérateurs de télécommunications : la reproduction 

de la stratégie de l’État  

 

Comme présenté plus haut, la politique du service universel a été élaborée sur le principe 

selon lequel les opérateurs privés de télécommunications ont tendance à couvrir les zones 

rentables délaissant par conséquent les zones économiquement faibles, principalement les 

zones rurales qualifiées de « démunies ». En effet pour donner du sens à la politique du 

service universel et justifier son importance, les autorités étatiques ont mis en avant 

l’argument selon lequel depuis le retrait de l’État dans le secteur des télécommunications 

avec la privatisation de la société nationale des télécommunications, le service public 

n’est plus garanti dans ce secteur. Ce positionnement est d’ailleurs clairement assumé par 

le président du FDSUT, Aly Coto NDIAYE, qui considère que :  

« À la suite de la libéralisation du secteur des télécommunications, l’Etat du 

Sénégal a mis en place un Fonds de Développement du service universel des 

Télécommunications dénommé FDSUT, pour continuer à assurer sa mission de 

service public dans ce domaine. »1041 

Ils accusent en ce sens les opérateurs privés de télécommunication d’être animés par des 

logiques capitalistes et de vouloir faire du profit dans leurs opérations en accordant, de ce 

fait, la priorité aux zones qui les permettront de réaliser du bénéfice, essentiellement les 

zones urbaines caractérisées par une forte densité et un pouvoir d’achat élevé des 

populations. C’est la raison que l’État a mise en avant pour justifier la mise en œuvre de 

                                                             
1040 Acte III de la décentralisation : https://decentralisation.sec.gouv.sn/l’acte-iii-de-la-

decentralisation 
1041 Fonds de développement du service universel des télécommunications (2015), op. cit. ,  p. 4. 

https://decentralisation.sec.gouv.sn/l’acte-iii-de-la-decentralisation
https://decentralisation.sec.gouv.sn/l’acte-iii-de-la-decentralisation
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sa politique du service universel avec le recrutement d’un opérateur permettant aux zones 

reculées et démunies d’avoir accès aux infrastructures et services de télécommunications.  

Pris dans ce sens, un enjeu fondamental de la dégradation de l’image des opérateurs 

nationaux de télécommunications est au cœur de cette politique de service universel. En 

effet, si l’État du Sénégal se présente dans sa communication comme une solution viable 

pour venir aide aux zones rurales en leur donnant accès aux services de 

télécommunications, les opérateurs privés de télécommunications sont, par ricochet, 

présentés comme les acteurs qui les ont abandonnés et ont préféré donner prioritairement 

accès à leur réseau aux plus nantis. Ne voulant pas subir cette communication de l’État 

sur l’image de leurs entreprises ainsi que de leur perception au niveau du monde rural, les 

opérateurs ont renforcé leur présence dans les zones ou s’applique la politique du service 

universel apportant une sérieuse concurrence à l’offre de l’opérateur du service universel, 

d’une part. D’autre part, ils ont porté leur politique de responsabilité sociétale sur les 

thématiques prioritaires de la politique du service universel. 

1- La concurrence de l’offre de l’opérateur du service universel 

 

A la suite du démarrage des activités de l’opérateur Hayo dans la région Matam pour 

l’exécution de la phase pilote de la politique du service universel, les opérateurs nationaux 

de télécommunication ont également massivement investi dans la même région. 

Aujourd’hui toute la région est couverte par l’ensemble des trois opérateurs nationaux de 

télécommunications qui y proposent les mêmes services qu’au niveau national 

concurrençant ainsi l’offre de l’opérateur du service universel.  

Cette situation de concurrence entre les opérateurs nationaux et l’opérateur du service 

universel a engendré des conséquences à trois niveaux. D’abord sur le plan de la clientèle 

de l’opérateur de service universel, celui-ci a élargie sa communication à d’autres cibles. 

Il ne s’adresse plus seulement aux habitants. L’opérateur cherche à positionner de plus en 

plus stratégiquement son offre sur certains services notamment les appels internationaux 

en provenance de certains pays d’immigration en proposant un rapprochement de la 

population locale et de sa diaspora avec des tarifs très concurrentiels grâce à une 

technologie spéciale utilisée. Nous avons observé qu’une grande partie des spots 

publicitaires diffusés sur la chaîne YouTube de l’opérateur Hayo est consacrée au 

sponsoring d’activités organisées par la diaspora sénégalaise en Europe particulièrement 
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en Italie et en Espagne. Activités durant lesquelles, les représentants de l’opérateur dans 

ces localités en profitent pour communiquer sur les offres de l’opérateur. Ces types 

d’activités constituent presque 1/3 des vidéos diffusées par la chaîne YouTube et 

témoignent ainsi de l’importance de cette catégorie de clientèle pour l’opérateur Hayo. 

Sur la forme des actions de communications de l’opérateur, nous avons remarqué à une 

caractérisé par une dimension locale (voire une communication de proximité) à une 

communication qui ont une dimension nationale voire internationale. Malgré sa situation 

financière que l’opérateur Hayo présente comme déficitaire, l’opérateur a, en effet, 

multiplié les actions de promotion de ses services et de visibilité de l’entreprise au niveau 

national et international. Dans ce cadre l’opérateur qui, depuis 2014, diffusait 

principalement ses publicités au niveau des médias locaux plus particulièrement des 

radios communautaires pour faire la promotion de ses services. À partir de l’année 2021, 

l’opérateur a étendu sa communication au niveau des médias qui ont une couverture 

nationale comme la TFM1042 et la RTS1043. Dans la même logique, il a démultiplié ses 

opérations de sponsoring et de parrainage des évènements organisés au niveau de la 

diaspora. C’est dans cadre qu’il faut situer la collaboration entre l’opérateur Hayo et la 

chaine de télévision en ligne Diaspora Vision qui traduit l’ambition de l’opérateur Hayo 

à mieux atteindre la cible de la diaspora. 

S’agissant du contenu de la communication de l’opérateur du service universel, celui-ci 

est plutôt axé sur l’impact économique du projet dont l’opérateur est porteur, voulant ainsi 

créer une certaine empathie auprès de la population et une certaine relation de fidélité 

avec sa clientèle malgré l’arrivée en force des concurrents qui sont plus équipés et plus 

expérimentés.  Dans ce cadre la directrice générale de l’opérateur du service universel, 

Fatoumata AGNE BA indique que : 

« L’opérateur a aujourd’hui impacté économiquement la région de Matam. On a 

créé plus de 100 emplois jeunes. J’insiste sur l’emploi des jeunes parce que nous 

                                                             
1042 Télé Futur Média 
1043 Radiotélévision du Sénégal 
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avons adopté depuis le début une politique de recrutement des jeunes. Il y’a un 

impact économique et social réel qui a impacté toute la région. »1044.  

Outre cette dimension économique bien présente dans les vidéos promotionnelles et dans 

les déclarations des responsables de l’opérateur du service universel, cette dernière de 

met également met également se présenter également comme étant le premier qui a 

accepté de se déployer sur des zones non rentables dans la région de Matam alors que les 

autres opérateurs avaient porté leur priorité sur d’autres zones plus rentables. Samba 

Diouf du service juridique de l’opérateur estime dans ce cadre que son entreprise se 

réjouit toujours d’avoir servi de « lièvre » au déploiement du réseau des 

télécommunications dans cette région. L’opérateur s’investit ainsi régulièrement dans des 

opérations de mécénat afin de garder d’essayer de garder cette proximité avec les 

habitants de Matam. Dans ce cadre Fatoumata Agne BA indique que son entreprise mène 

de multiples activités de mécénat au sein de la région, en tant qu’« opérateur de proximité 

qui accompagne », en apportant de la connectivité lors des événements et en appuyant les 

activités éducatives et les associations culturelles et associatives1045.  

Toujours dans le contenu de sa communication, l’opérateur du service universel se 

présente toujours comme « une initiative bien sénégalaise par des entreprises 

sénégalaises »1046 pour mettre en place le CSU afin d’investir dans une mission de service 

public. Cette remarque est toujours mise en avant dans les discours des responsables de 

l’opérateur dans une logique de réveiller la fibre patriotique et de se démarquer des autres 

opérateurs nationaux qui sont toutes des multinationales étrangères.  

Toutefois, malgré tous ces efforts fournis en termes d’actions de communication pour 

survivre à la concurrence qui devient de plus en plus rude avec l’arrivée en début 2019 

                                                             
1044 Fatoumata AGNE BA, présidente directrice générale de l’opérateur HAYO, opérateur de 

télécommunications en charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 11 

juillet 2019. Voir annexe, p. 501. 

1045 Nous avons constaté, à cet effet, la diffusion d’un nombre important de vidéo dans la chaine 

YouTube de l’opérateur mettant en exergue des témoignages des habitant de Matam ayant bénéficiés 

de l’accompagnement de l’opérateur Hayo. 
1046 Interview accordé par la directrice générale du CSU, Fatoumata AGNE BA, à la chaine de 

télévision ITV dans le cadre de l’émission de APTECH (cf. 

https://www.youtube.com/watch?v=DISA8Ws4MwY&t=3s). 

https://www.youtube.com/watch?v=DISA8Ws4MwY&t=3s
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d’un quatrième opérateur au niveau national1047, l’opérateur Hayo fait appel à l’État pour 

l’aider à sécuriser son investissement :  

« Les opérateurs sont déjà présents dans la zone où nous sommes. Maintenant 

quand l’opérateur de service universel arrive dans une zone qui n’est pas couverte 

et couvre cette zone, je pense qu’il doit y’avoir des dispositions pour encadrer et 

permettre à l’opérateur de service universel d’être présent sur cette zone pendant 

quelques temps sans laisser l’arrivée des autres opérateurs. Car ils ont une 

capacité financière, en termes de moyens, beaucoup plus importants. Donc quand 

l’opérateur de service universel arrive dans une zone qui jadis n’était pas 

connecté, il fait l’effort de connecter cette zone, de renforcer les capacités de ses 

populations. Effectivement c’est très dur de voir un autre opérateur quelque mois 

après venir investir sur cette zone alors que cette zone était complétement 

désertée. C’est une préoccupation qui est réelle et que nous vivons. Aujourd’hui 

c’est très difficile quand on se déploie sur une zone et trois mois après on a un 

autre opérateur qui arrive avec sa puissance. On a également eu à le vivre. On 

déploie pour des structures et une année après les structures concernées nous 

disent non on reçoit maintenant de la connectivité d’un autre opérateur dans le 

cadre de sa responsabilité sociétale d’entreprise. C’est quand même très difficile 

»1048.   

Afin d’échapper à la concurrence, la directrice générale de l’opérateur Hayo souhaite que 

les opérateurs nationaux perçoivent l’opérateur de service universel non pas comme un 

concurrent mais plutôt comme un « partenaire » pour une démarche de complémentarité 

à mettre en œuvre dans le cadre du projet de service universel. 

« Pour moi, avec les autres opérateurs, on doit avoir une relation de partenariat. 

On ne doit pas être des concurrents. L’opérateur du service universel n’est pas 

un concurrent des autres opérateurs. C’est un opérateur de l’État qui permet de 

                                                             
1047 Après Orange, Free et Expresso, n quatrième opérateur a fait son entrée dans le secteur des 

télécommunication, janvier 2019 sous le nom commercial de Promobile. Il a été par la société 

Télécom-SA, une entreprise créée en 2009 et appartenant à un entrepreneur sénégalais du nom de 

Mbackiyou FAYE. 
1048 Fatoumata Agne BA, présidente directrice générale de l’opérateur HAYO, opérateur de 

télécommunications en charge de la mise en œuvre du service universel, cf. entretien réalisé le 11 

juillet 2019. Voir annexe, p. 501. 
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désenclaver des zones numériques. Il doit y’ avoir une logique de partenariat pour 

que les autres zones qui ne sont pas couverts que l’opérateur de service universel 

puisse couvrir ces zones en partenariat avec l’opérateur existant notamment sur 

la partie transmission. Nous notre vision du service universel est celle-là. Il doit 

y avoir un partenariat avec les opérateurs nationaux qui ont plus de difficulté à 

se déployer dans les zones de service universel et l’opérateur qui est dédié à cette 

mission, qui a plus de flexibilité, de souplesse et d’agilité pour aller dans ces 

zones. Il faut qu’on travaille ensemble dans les zones qualifiées de zones blanches. 

Que l’opérateur de service universel amène sa solution qui est une solution 

réutilisable et adaptée aux zones rurales et que l’opérateur national amène toute 

sa capacité et toute la transmission. Donc cela c’est un modèle qui pourrait 

permettre à l’État du Sénégal de combler rapidement le gap numérique au niveau 

du pays et il n’y aurait pas cette concurrence. »1049 

À partir de ces déclarations de la directrice générale de l’opérateur Hayo, il apparait 

clairement l’arrivée des opérateurs nationaux de télécommunication dans les zones 

dédiées à la politique du service universel risque d’ébranler le modèle économique de 

l’opérateur du service universel qui semble ne plus souffrir de la concurrence. C’est ce 

qui a certainement incitait l’opérateur du service universel à accroitre ces actions de 

visibilité et à essayer de diversifier ces potentiels clients tout en essayant de fidéliser les 

habitants de la région malgré l’accentuation de la concurrence. Cette situation de 

concurrence entre opérateurs nationaux et « opérateur de service universel » est d’autant 

plus paradoxale que la mise en œuvre de la politique du service universel ainsi que le 

recours à un « opérateur de service universel » ont été justifiés par l’absence de couverture 

des opérateurs de télécommunications classiques dans les zones non rentables. Cette 

arrivée massive des opérateurs nationaux de télécommunications dans les zones qui 

étaient non couvertes par les réseaux de télécommunications contribue ainsi à 

décrédibiliser la mission de l’opérateur de service universel et à remettre en cause l’utilité 

de mettre en œuvre une politique de développement du service universel. 

 

                                                             
1049 Idem. 
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2- La reprise des thématiques prioritaires de la politique du service universel 

par les opérateurs privés de télécommunications 

 

Les thématiques développées dans les dispositifs de communication de la politique du 

service universel confèreraient une légitimité symbolique à la catégorie d’acteurs qui 

exécute cette mission. Telle est la conclusion que nous pouvons avancer de la 

communication de l’État du Sénégal. A cet effet, la stratégie de communication adoptée 

par l’État du Sénégal, dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique du service 

universel, a poussé les opérateurs nationaux à changer d’approche. Les opérateurs ont 

désormais porté les zones rurales au cœur de leurs stratégies de communication pour se 

défendre des accusations faites à leur encontre. Ils ont également adapté leurs politiques 

RSE sur les secteurs prioritaires de la politique du service universel. Ils ont, dans ce cadre, 

déployé une communication de réponse pour se positionner en tant qu’acteurs de 

développement des zones rurales mais aussi en tant qu’entreprises solidaires aux autres 

secteurs en difficulté.  

2.1- Les opérateurs nationaux, acteur de développement des zones rurales 

 

Dans la région de Matam, zone dans laquelle se déploie le projet pilote de la politique du 

service universel, l’opérateur historique, la SONTEL, a déployé un programme de 

formation destiné au regroupement de femmes de la région. Ce programme nommé 

« lutter contre la pauvreté féminine »1050, propose un renforcement de compétences des 

jeunes entrepreneurs en création et gestion de projet. Vingt-trois jeunes femmes issues de 

différentes filières du centre de formation concerné par le projet, ont été désignées pour 

créer des entreprises. Elles se sont organisées en cinq groupements d’intérêt 

économique1051. Elles ont ensuite suivi une formation en entreprenariat, comptabilité et 

marketing pour apprendre à construire leur projet. 

A travers cette opération, la SONATEL se positionne comme un acteur qui aide à 

l’insertion des jeunes femmes dans la vie économique et à lutter contre la pauvreté 

                                                             
1050 Fondation Orange, « Lutte contre la pauvreté féminine : l’exemple des groupements de femme 

de la région de Matam (Sénégal) » : https://www.fondationorange.com/Lutte-contre-la-pauvrete-

feminine 

1051 Spécialisés en commerce, couture, teinture et coiffure. Cf. Fondation Orange, « Lutte contre la 

pauvreté féminine : l’exemple des groupements de femme de la région de Matam (Sénégal) ». 

https://www.fondationorange.com/Lutte-contre-la-pauvrete-feminine
https://www.fondationorange.com/Lutte-contre-la-pauvrete-feminine
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domestique des femmes. Cet objectif trouve tout son sens dans un article publié sur le site 

de l’opérateur :  

« Ces entreprises ont permis aux femmes de montrer à leurs capacités et de créer 

leur propre entreprise. Ces initiatives renforcent le tissu économique régional, 

participent à l’ancrage des familles sur ce territoire à forte émigration et 

participent à la valorisation du savoir-faire local »1052.  

La SONATEL, à travers sa fondation, a également mis en place un programme dénommé 

« village de la fondation SONATEL ». Ce programme consiste à équiper des villages en 

services de santé, électricité, eau, assainissement et structures éducatives. Depuis le début 

de ce programme, six villages1053 en ont bénéficié. Le dernier en date est le village de 

Déguerre dans la commune de Mbar, Région de Fatick, dont l’inauguration a eu lieu en 

juin 20211054. Le village en question a reçu un ensemble d’infrastructures modernes de 

base d’un coût global de trente millions de francs CFA. A travers ce programme, 

l’opérateur montre qu’il se sent préoccupé par le développement des zones rurales comme 

en témoigne plusieurs passages d’un article publié sur son site : « conformément à sa 

(SONATEL) mission première d’amélioration des conditions de vie des populations » ; 

« L’objectif visé par la Fondation SONATEL à travers un tel concept est de contribuer à 

l’amélioration des conditions de vie des populations des zones rurales »1055. 

 

2.2- Des opérations de mécénat identiques aux programmes du FDSUT  

 

Depuis le démarrage des programmes du FDSUT reposant essentiellement sur quatre 

secteurs à savoir l’agriculture, la santé, l’éducation et l’énergie, l’opérateur historique a 

réorienté sa politique RSE. En effet à partir de l’année 2010, l’opérateur de 

télécommunication a multiplié ses actions de mécénat dans ces domaines à tels points de 

                                                             
1052 Lutter contre la pauvreté féminine : l’exemple des regroupements de femme de la région de 

Matam – numérique éducatif :  https://www.fondationorange.com/Lutte-contre-la-pauvrete-feminine 

1053 Les projets Villages sont réalisés à Thicatt Ouloff, SOB 2, Mbakhna, Sarème et Mérina Sarr 
1054 Inauguration du 6ème projet village de la fondation sonatel à déguerre (région de fatick, 

commune de mbar) : https://fondationsonatel.com/categorie-realisation/inauguration-du-6eme-

projet-village-de-la-fondation-sonatel-a-deguerre-region-de-fatick-commune-de-mbar/ 

1055 Idem. 

https://www.fondationorange.com/Lutte-contre-la-pauvrete-feminine
https://fondationsonatel.com/categorie-realisation/inauguration-du-6eme-projet-village-de-la-fondation-sonatel-a-deguerre-region-de-fatick-commune-de-mbar/
https://fondationsonatel.com/categorie-realisation/inauguration-du-6eme-projet-village-de-la-fondation-sonatel-a-deguerre-region-de-fatick-commune-de-mbar/
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structurer sa stratégie de politique RSE autour de quatre volets dont les trois sont 

également intégrés dans les axes d’intervention de la politique du service universel à 

savoir l’éducation, la santé et l’agriculture.  

Concernant le secteur de l’énergie, l’opérateur historique a mis en place un projet 

identique à celui mis en œuvre dans la politique nationale du service universel. Ce projet 

vise à permettre aux populations d’avoir accès à l’électricité grâce à une source d’énergie 

durable. Alors que le programme du FDSUT intitulé « installation de stations solaires 

énergétiques dans des localités rurales non électrifiées mais couvertes par les réseaux de 

télécommunications »1056 est lancé en 2014, le programme Orange énergie de l’opérateur 

orange démarre quatre ans plus tard. Ces deux programmes reposent sur le même modèle. 

Le programme Orange énergie propose tout comme le programme du FDSUT de déployer 

des kits solaires avec un matériel très simple à utiliser dans des zones rurales non 

électrifiées. Chaque kit comprend un panneau solaire, une batterie et des accessoires 

(ampoule LED, chargeurs multiprises). Il permet ainsi aux populations de ces zones de 

pouvoir utiliser leurs dispositifs de communication (recharger les téléphones), d’utiliser 

les dispositifs multimédias (d’écouter la radio, de regarder la télévision) mais aussi 

d’apporter de la lumière dans les rues publiques ainsi que dans les foyers.  

S’agissant du numérique éducatif, tout comme les programmes du FDSUT, l’opérateur 

historique à savoir SONATEL, travaille avec des acteurs du monde de l’éducation et de 

la formation professionnelle pour appuyer les établissements d’enseignement primaire, 

secondaire et du supérieur. L’opérateur développe également des centres de formation et 

des programmes en matière d’e-éducation. Par exemple, en 2015 il a lancé avec l’Agence 

universitaire de la Francophonie (AUF) et l’USAID, un programme visant à former la 

capacité des instituteurs qui se trouvent dans les zones rurales à l’aide d’un téléphone 

portable sans connexion internet. L’opérateur voit son investissement dans le numérique 

éducatif comme un moyen de participer au développement économique des pays en 

développement comme indiqué sur son site internet :  

« La formation de la jeunesse est un enjeu majeur pour assurer le développement 

économique du continent et relever le défi de la révolution numérique. Une 

                                                             
1056 Voir section dédiée à « la campagne d’« installation de stations solaires énergétiques dans des 

localités rurales non électrifiées mais couvertes par les réseaux de télécommunications », p. 327. 
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révolution numérique qui doit servir à accélérer la croissance et favoriser 

l’émergence de nouveaux secteurs d’activités générateurs d’emplois »1057  

Ainsi, l’objectif affiché de ces actions dans la SONATEL dans le numérique éducatif est 

de lutter contre les inégalités géographiques, développer l’accès à des contenus éducatifs, 

de développer des compétences professionnelles et de promouvoir la culture numérique.   

Dans le secteur de l’agriculture, la SONATEL affiche une nette volonté de communiquer 

sur son ambition de développer des solutions numériques afin « d’améliorer le quotidien 

des agriculteurs ». Dans ce cadre il a soutenu financièrement, en même temps que le 

FDSUT, l’initiative Sooretul1058 qui développe des services d’information sur les prix des 

marchés et constitue un marché virtuel.  

Enfin, pour ce qui est du domaine de la santé, l’opérateur historique promeut le 

développement des solutions numériques en matière de santé. En effet la SONATEL met 

un ensemble de programme dont l’objectif de communication affiché est de montrer que 

l’opérateur se soucie de l’amélioration de la santé des populations grâce au déploiement 

de nombreux services et actions. Ces programmes sont, entre autres, l’augmentation de 

la couverture vaccinales par des rappels SMS et messages vocaux ainsi que par la création 

de carnets digitaux de vaccination ; les rappels par SMS de traitement pour certaines 

pathologies (diabète, VIH, etc.) ; les solutions intégrées pour le suivi patient et le 

diagnostic à distance, comme la solution du suivi interactif ; la formation à distance (e-

learning) des médecins et partage d’informations entre professionnels de santé.   

 

 

 

 

 

 

                                                             
1057 Cf. https://www.fondationorange.com/+-Senegal-70-+ 
1058 Cette initiative est aussi soutenue financièrement par le FDSUT. Voir p. 335. 

https://www.fondationorange.com/+-Senegal-70-
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La recherche historique du secteur des télécommunications que nous avons réalisée, dans 

la première partie de ce travail, pour avoir une meilleure compréhension des logiques 

d’acteurs sur la politique du service universel, a montré que dès son Indépendance, l’État 

du Sénégal a porté un intérêt remarqué pour les télécommunications en nationalisant 

l’exploitation des réseaux de communication interne avec la création de l’OPT, suivi du 

rachat progressif de l’entreprise en charge de l’exploitation de réseaux de 

communications internationales, TELESENEGAL qu’il contrôlera en 1981. En 1985, il 

réunit la gestion des communications nationales et internationales sous une même société 

et déclare contrôler la totalité du secteur. Le mode de régulation du secteur était alors 

structuré autour de la centralité de l’État (système de Chappe). Au début des années 80, 

c’est cette centralité de l’État dans la gestion des systèmes de télécommunications qui a 

fait l’objet de plusieurs critiques venant d’institutions financières internationales (OMC, 

Banque mondiale, FMI) accusant les État-nations d’empêcher le secteur des 

télécommunications d’éclore, en raison de leur inefficacité, de leur mauvaise gestion de 

ce secteur et du retard qu’ils accusent par rapport aux avancées techniques. C’est dans ce 

cadre qu’une restructuration des systèmes nationaux traditionnels de gouvernance du 

secteur des télécommunications a été engagée. Cette restructuration du secteur reposait 

sur l’émergence d’une nouvelle réglementation (re-réglementation) dont le principe de 

base était le désengagement de l’État : le retrait de l’État dans le capital de l’opérateur 

historique (privatisation) ; la fin des monopoles d’État ou encore appelés monopoles 

naturels et l’ouverture du secteur à la concurrence (la libéralisation) ; et la régulation du 

secteur par une autorité autonome (régulation indépendante).  

L’adoption de cette réglementation au Sénégal a contribué ainsi à déposséder à l’État d’un 

secteur très lucratif qui lui permettait de subventionner les autres secteurs défaillants. Son 

champ d’intervention dans le secteur a été restreint avec la privatisation en 1997 de la 

SONATEL, qui était considérée comme un « fleuron » de son économie, et la création de 

l’Autorité de régulation des télécommunications en 2003. La politique du service 

universel est la seule porte qui a été laissée ouverte par les accords de l’OMC pour 

permettre aux États d’intervenir dans le secteur des télécommunications.  

Conclusion 
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Le cas de la mise en œuvre de la politique du service universel des télécommunications 

au Sénégal met en exergue la communication de l’État à la fois comme un mode de 

régulation et un instrument de légitimation de l’action publique pour permettre à l’État, 

malgré les contraintes, de continuer à capturer les ressources du secteur et de contrôler 

les acteurs bénéficiaires du processus de privatisation. 

1- La variation de l’univers significatif des notions comme mode de régulation 

du secteur des télécommunications en faveur de l’État 

 

L’État du Sénégal a élaboré sa stratégie autour de la politique du service universel pour 

maintenir sa position stratégique dans le secteur de télécommunications, malgré 

l’évolution de la gouvernance mondiale favorisant davantage la libéralisation aux dépens 

des États. Cette stratégie passe par une modification profonde de la signification de la 

notion de « service universel » dans le cadre réglementaire afin d’affecter 

significativement la régulation du secteur des télécommunications en faveur de l’État. À 

cet effet, nous assimilons cette stratégie de variation d’intentionnalité de la notion de 

« service universel » dans le cadre réglementaire du secteur des télécommunications 

comme un instrument que l’État construit ou adapte pour contrôler les acteurs du secteur 

et en capturer les ressources. Le travail généalogique que nous avons réalisé sur la 

réglementation de la politique du service universel, depuis son introduction dans le 

secteur des télécommunications jusqu’à sa présence dans les politiques publiques 

sénégalaises ainsi que les différentes conceptions qu’en donnent les acteurs, a montré une 

tendance très claire de son utilisation au Sénégal. En effet de 2001 à 2020, il y a eu un 

élargissement progressif de la signification et du périmètre d’action de la politique du 

service universel. Cet élargissement à procurer une capacité d’action croissante à l’État 

dans le secteur des télécommunications en réduisant significativement celle des acteurs 

privés du secteur. Dans sa mise en œuvre, son insertion dans les dispositifs sectoriels 

d’action publique révèle que l’expression de « service universel » est adaptée aux 

objectifs ponctuels des acteurs étatiques. Une analyse réalisée sur la gestion des 

ressources du FDSUT a également mis en évidence que l’État du Sénégal continue à tirer 

profit des ressources du secteur des télécommunications et à y garder son influence 

politique tout en transférant les responsabilités qui lui incombaient, en termes de service 

public, aux acteurs du marché. 



 391 

Cette construction-adaptation de la notion de « service universel » en faveur des intérêts 

de l’État ainsi que son appropriation par le pouvoir public constituent une preuve, pour 

nous, d’une mise en instrument de la politique du service universel si l’on en croit à 

Pierres LASCOUMES et Patrick LE GALES qui font de ces deux éléments l’une des 

principales caractéristiques de l’instrument. En effet pour ces deux auteurs, ce travail de 

« construction-adaptation » et d’ « appropriation »1059 a pour but principal de préparer 

l’insertion de l’instrument dans les dispositifs sectoriels d’action publique. 

À cet effet, l’instrumentalisation de la politique du service universel des 

télécommunications a permis à l’État du Sénégal de contourner les règles établies par les 

instances de gouvernance internationales et régionales afin d’avoir un certain contrôle sur 

les autres acteurs du secteur et de continuer à capturer les ressources qui s’y découlent.  

2- La communication de l’État comme instrument de légitimation de l’action 

publique 

 

Le cas de la mise en œuvre de la politique du service universel des télécommunications 

au Sénégal a également révélé que plusieurs stratégies de communication ont été 

déployées par les acteurs étatiques pour convaincre de la pertinence de la politique du 

service universel des télécommunications et pour lui assurer une légitimité face aux 

nombreuses critiques. Nous en avons conclu alors que la communication de l’État est 

également un instrument de légitimation de l’action publique et de justification voire de 

persuasion de la pertinence des choix de politiques publiques. Pour démontrer cette 

affirmation, nous avons eu recours aux travaux de Jaques CHEVALLIER sur la 

« gouvernabilité » et de Caroline OLLIVIER-YANIV et Jean-Michel UTARD sur les 

fondements de la légitimité de l’action publique. Si le premier décrit la caractéristique 

des sociétés modernes à être gouvernées ainsi que les pratiques de gouvernement mises 

en service pour atteindre cet objectif1060, les seconds montrent la ferveur des institutions 

                                                             
1059 LASCOUMES Pierre ; LE GALES Patrick (dir.), (2004), Gouverner par les instruments, Presses 

de Sciences Po, Paris.  

1060 CHEVALLIER Jacques (1996), « La Gouvernabilité », in CURAPP (dir.), La Gouvernabilité, 

Presses universitaires de France, Paris, p. 5-16. 
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publiques à multiplier leur démarche communicationnelle pour faire connaître leurs 

actions et convaincre de la pertinence de celles-ci afin de « réactiver leur légitimité »1061. 

Nous avons mobilisé ces travaux pour démontrer que la communication de l’État peut 

être utilisée comme un moyen de légitimation de l’action publique comme l’explique 

Jacques CHEVALLIER qui considère que le concept de « gouvernabilité » est 

foncièrement rattaché à l’obligation de légitimité par rapport aux choix des politiques 

publiques et des instruments engagés. Caroline OLLIVIER-YANIV et Jean-Michel 

UTARD, quant à eux, insistent sur le fait que la multiplication des actions de 

communication des institutions publiques est motivée par une volonté manifeste de 

justifier le choix de leurs actions publiques afin de rester crédibles auprès de l’ensemble 

des acteurs.   

La recherche sur la mise en œuvre de la politique du service universel des 

télécommunications au Sénégal, a montré que l’État du Sénégal a multiplié ses activités 

informationnelles, relationnelles, événementielles, de médiatisation et de production de 

discours afin de communiquer sur les actions mises en œuvre dans le cadre de la politique 

du service universel. De manière concrète, la communication de l’État autour de la 

politique du service universel a d’abord cherché à convaincre les instances de 

gouvernance mondiale du secteur des télécommunications, sous le signe de la « solidarité 

numérique », de l’importance de l’implication des États dans le secteur des 

télécommunications notamment dans les pays du Sud. Ensuite, les autorités étatiques 

sénégalaises ont déployé leur communication au niveau national, cette fois-ci sous le 

signe de la nécessité d’une « entraide » entre les différents secteurs, pour justifier la 

gestion ainsi que l’utilisation des ressources du fonds destiné initialement au financement 

de la politique du service universel des télécommunications. Toutefois, si les acteurs 

publics nationaux ont accru leurs actions de communication afin de donner plus de 

légitimité à leurs politiques publiques, elles sont contraintes de faire face de plus en plus 

à d’autres émetteurs, qui sont susceptibles de lui opposer des contre-arguments. 

Cependant, au Sénégal, ces derniers n’ont pas su trouver des points de ralliement qui leur 

auraient permis de contrecarrer la communication de l’État.  

                                                             
1061OLLIVIER-YANIV Caroline ; UTARD Jean-Michel (2014), « Pour un développement intégratif 

de la com’ dans l’action politique et publique », in : UTARD Jean-Michel ; ALDRIN Philippe ; 

HUBE Nicolas ; OLLIVIER-YANIV Caroline, Les mondes de la communication publique. 

Légitimation et Fabrique symbolique du politique. Presses universitaires des Rennes, p. 11. 



 393 

Cette forte domination de la communication de l’État sur celle des autres acteurs privés 

du secteur des télécommunications, notamment les opérateurs des réseaux de 

télécommunications qui sont les principaux bailleurs du FDSUT, justifie peut-être le fait 

que la politique du service universel occupe une place de plus en plus croissante dans le 

secteur des télécommunications au Sénégal, contrairement à d’autres pays où cette 

politique est de plus en plus restreinte et est limitée à de simples questions techniques1062 

à la charge des opérateurs de télécommunications. Le Sénégal, à l’instar de plusieurs pays 

en voie de développement, voit en cette politique du service universel, un moyen de 

trouver du financement pour les autres secteurs dépendants des subventions de l’État 

comme l’éducation, la santé ou l’énergie, sans pour autant rencontrer une réelle 

opposition de la part des acteurs privés qui sont contraints de financer l’action publique. 

Cette situation est sûrement un élément de réponse aux interrogations de l’Alliance for 

Affordable Internet de la World Wide Web Foundation qui s’étonne dans son rapport de 

2017 que « plus de 400 millions de dollars » destinés à mettre en œuvre la politique du 

service universel ne soient pas utilisés dans le secteur des télécommunications alors qu’ils 

sont gardés dans les trésoreries des gouvernements africains 1063 à travers le FDSUT, 

financés essentiellement par les contributions obligatoires des opérateurs de réseaux de 

télécommunications. 

Ainsi, malgré la raréfaction des zones n’ayant pas accès aux services de 

télécommunications, qui était au fondement de la politique du service universel des 

télécommunications 1064 , l’État du Sénégal montre aujourd’hui un intérêt plus que 

stratégique pour cette politique. Dans ce cadre, une étude sur l’actualisation de la stratégie 

                                                             
1062 MIEGE Bernard (1977), « L’impensé des mutations des télécommunications », Terminal, n° 76-

77, Technologie de l’information, culture & société, [En ligne] : https://www.revue-

terminal.org/no_speciaux/76_77/miege.html 
1063 Alliance for Affordable internet (2018), Universal service and access funds : An Untapped 

Resource to close the gender digital divide, Washington : 

http://webfoundation.org/docs/2018/03/Using-USAFs-to-Close-the-Gender-Digital-Divide-in-

Africa.pdf (dernière consultation octobre 2018) 
1064  Pour Cheikh Tidiane DIONGUE, ancien directeur des Études, de la Planification et de la 

Réglementation des Télécommunications (DEPRT), la politique du service universel consistait au 

début à l’extension des infrastructures et des services de télécommunications dans les zones rurales, à 

l’accessibilité des services proposés par les opérateurs de télécommunications dans les zones rurales 

ainsi qu’à l’abordabilité du service. Cf. entretien réalisé le 24 juillet 2019. Voir annexe, p. 484. 

https://www.revue-terminal.org/no_speciaux/76_77/miege.html
https://www.revue-terminal.org/no_speciaux/76_77/miege.html
http://webfoundation.org/docs/2018/03/Using-USAFs-to-Close-the-Gender-Digital-Divide-in-Africa.pdf
http://webfoundation.org/docs/2018/03/Using-USAFs-to-Close-the-Gender-Digital-Divide-in-Africa.pdf
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nationale du service universel a été lancée en 2017 à l’issue de laquelle un rapport1065 a 

été publié à la fin de l’année 2018. En 2019, le président Macky SALL publie un décret 

qui indique les nouvelles orientations de la mise en œuvre de la politique du service 

universel au Sénégal. En début de l’année 2020, il confie la mise en œuvre de la politique 

du service universel à une Unité de Coordination et de Gestion (UCG), placée sous la 

tutelle du ministère des télécommunications et qui reprend toutes les prérogatives de 

l’Autorité de régulation dans la mise en œuvre de la politique de service universel. Ce qui 

remet en cause l’autonomisation tant souhaitée par la CEDEAO concernant la mise en 

œuvre de la politique du service universel et de la gestion des ressources financières qui 

y sont consacrées. Cette absence d’indépendance de la politique du service universel est 

d’autant plus flagrante qu’en juillet 2022, le Coordonnateur de l’UCG, Amadou Manel 

FALL a été démis de ses fonctions par le ministre de l’Économie numérique et des 

télécommunications, Yankhouba DIATTARA, pour lui avoir refusé « des transferts de 

fonds destinés à financer les activités politiques du ministre » 1066  dans le cadre des 

élections législatives qui se sont déroulées le 31 juillet 2022. Le décret 2019-593 indique, 

pour sa part, que 30 % des ressources du FDSUT seront utilisés pour financer la politique 

de l’État du Sénégal dans le cadre de sa stratégie nationale dans le domaine du numérique, 

le « Sénégal numérique »1067, qui devrait se poursuivre jusqu’en 2035. 

Toutes ces initiatives, sous les regards impuissants des trois opérateurs de réseaux de 

télécommunications ouverts aux publics qui sont pourtant les principaux bailleurs de cette 

politique du service universel des télécommunications, et du Comité de direction du 

FDSUT pourtant « instance principale »  responsable de la mise en œuvre de la politique 

du service universel, participent ainsi à confirmer notre hypothèse de départ selon laquelle 

plus un État est contraint de déléguer des ressources et de transférer des compétences au 

                                                             
1065 Ministère de l’Économie numérique et des télécommunications, Actualisation de la stratégie 

d’Accès au service universel des télécommunications du Sénégal, mars 2018. 

1066 Seneweb, « Fonds de développement des télécoms : Yankhoba Diattara vire le coordonnateur 

pour lui avoir refusé “des fonds pour ses activités politiques” », 04 août 2022, [En ligne] : 

https://www.seneweb.com/news/Politique/fonds-de-developpement-des-telecoms-

yank_n_385091.html?fbclid=IwAR1sdD7bS7ugCpISOzzLOmrOFhAeJMPu7J8vGKfCJSaZT21j4g

4qUbNd_6Q  

1067 Ministère des Postes et des Télécommunications, Stratégie Sénégal numérique 2016-2025, 

octobre 2016. 

https://www.seneweb.com/news/Politique/fonds-de-developpement-des-telecoms-yank_n_385091.html?fbclid=IwAR1sdD7bS7ugCpISOzzLOmrOFhAeJMPu7J8vGKfCJSaZT21j4g4qUbNd_6Q
https://www.seneweb.com/news/Politique/fonds-de-developpement-des-telecoms-yank_n_385091.html?fbclid=IwAR1sdD7bS7ugCpISOzzLOmrOFhAeJMPu7J8vGKfCJSaZT21j4g4qUbNd_6Q
https://www.seneweb.com/news/Politique/fonds-de-developpement-des-telecoms-yank_n_385091.html?fbclid=IwAR1sdD7bS7ugCpISOzzLOmrOFhAeJMPu7J8vGKfCJSaZT21j4g4qUbNd_6Q
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secteur privé (déconcentration des pouvoirs), plus il cherche à mettre en place des 

instruments lui permettant de contourner ces contraintes en cherchant à avoir une maîtrise 

des acteurs de ce secteur et des ressources que ce dernier génère (re-concentration des 

pouvoirs)1068. 

À cet effet, notre recherche a permis de montrer que les variations d’intentionnalités des 

notions dans un cadre réglementaire affectent significativement le système de régulation 

d’un secteur donné. Nous avons ainsi observé que l’élargissement de la conception de la 

notion de service universel de 2007 à 2020 dans le cadre réglementaire a participé à 

procurer au gouvernement du Sénégal une capacité d’’action croissante dans le secteur 

des télécommunications. Dans cet ordre d’idée, l’univers significatif des notions devient 

un « instrument de régulation »1069 et par conséquent un enjeu de pouvoir1070 dans la 

mesure où il permet à une certaine catégorie d’acteurs d’avoir une emprise sur d’autres et 

de pouvoir capturer les ressources d’un secteur donné. Dans cette perspective, nous 

considérons la variation de la signification des notions comme une composante de 

l’activité de régulation à laquelle s’agrippent les acteurs publics pour orienter la 

régulation à leur faveur.  

Ce travail a également permis de noter que dans un contexte d’une reconsidération des 

rapports entre l’État et les forces du marché s’inscrivant dans une réalité internationale, 

les stratégies de communication sont de plus en plus déployées par les acteurs publics 

pour se justifier et pour convaincre de la pertinence de leurs choix politiques afin 

d’assurer leur légitimité. Dans ce cadre, notre travail a relevé les stratégies déployées par 

l’État du Sénégal pour justifier, auprès des acteurs de la gouvernance mondiale des 

télécommunications, son intervention dans le secteur des télécommunications, mais aussi 

pour se justifier auprès des forces du marché de l’utilisation des ressources, surtout 

financières, de la politique du service universel. 

Enfin, ce travail a permis de montrer que l’avènement de la dérégulation des industries 

de communication ne correspond pas à une absence de régulation ou une régulation 

entièrement autonome du marché, encore moins à un retrait total de l’État dans la vie 

                                                             
1068 Voir p. 15. 
1069 BENGHOZI Pierre-Jean (2018), « Régulation : principes économiques, modes d’organisation et 

poids des pratiques. Le cas des télécommunications », Entreprise & Société, n° 3, p. 35. 
1070 BULLICH Vincent (2015), « La propriété artistique comme régulation de la trivialité », 

Communication & langages, N° 185, p. 85. 
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industrielle des communications. Le cas de la mise en œuvre de la politique du service 

universel a plutôt montré une reconfiguration des rapports entre l’État et les forces du 

marché, notamment dans les pays en voie de développement : une nouvelle forme 

d’intervention de l’État qui vise à contourner les contraintes de la gouvernance mondiale 

en cherchant à avoir une maîtrise des acteurs privés et à capturer des ressources.  

Toutefois, nous estimons que notre travail aurait été beaucoup plus complet si nous avions 

pris en compte le cas de la mise en œuvre de la politique du service universel dans d’autres 

pays africains ayant les mêmes caractéristiques que le Sénégal. Plus concrètement, cette 

analyse comparative aurait permis de réaliser une analyse macro afin de caractériser les 

différentes conceptions de la notion de « service universel » selon les types des 

régulations promus par les acteurs publics. Certains travaux ont permis de caractériser 

l’utilisation de la notion de « service universel » dans certains pays développés à l’instar 

des États membres de l’Union européenne. À cet effet, Bernard MIEGE considère que le 

service universel se réduit, dans l’espace européen, à un nombre de « service 

minimal »1071. D’autres gouvernements s’opposent même à son extension à « l’internet à 

haut débit ou à l’offre de connexion internet »1072 comme le montrent les travaux de 

Philippe BOUQUILLION et de Françoise SÉGUY. Cette conception minimaliste de la 

notion de « service universel » serait justifiée par le fait que l’État a adopté un mode 

régulation qui favorise « les intérêts des industriels »1073 et que l’opérateur historique a 

été soutenu dans tous les plans pour être un « champion national, compétitif sur le plan 

international »1074. Cette conception minimaliste de la notion de « service universel » est 

tout à fait le contraire de l’utilisation de la notion au Sénégal qui voit son périmètre 

d’action s’élargir d’année en année. Il aurait été ainsi intéressant d’étudier le cas de la 

mise en œuvre de la politique du service universel dans d’autres pays en voie de 

développement afin de caractériser les variations d’intentionnalité de la notion de 

« service universel » selon le niveau de développement du pays, le mode de régulation 

adopté par les acteurs publics ainsi que le niveau de dépendance par rapport à la 

gouvernance mondiale des télécommunications. 

                                                             
1071 MIEGE Bernard (1977), « L’impensé des mutations des télécommunications », Terminal, n° 76-

77, Technologie de l’information, culture & société, [En ligne] : https://www.revue-

terminal.org/no_speciaux/76_77/miege.html 
1072 BOUQUILLION Philippe ; SÉGUY Françoise (2002), op. cit. , p. 13. 
1073 Ibid. p. 1. 
1074 Ibid. p. 11. 

https://www.revue-terminal.org/no_speciaux/76_77/miege.html
https://www.revue-terminal.org/no_speciaux/76_77/miege.html
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Fonction : Président du Comité de direction du Fonds de développement du service 

universel des télécommunications (FDSUT) depuis novembre 2012 jusqu’à présent. 

Avant sa nomination à ce poste. Il faisait partie du gouvernement installé par le président 

Macky SALL en avril 2012. Il était alors le ministre de la Jeunesse, de la Formation 

professionnelle et de l’Emploi. Il fait partie des responsables de l’Alliance pour la 

République (APR), le parti au pouvoir depuis 2012.  

Compréhension du service universel des télécommunications ? 

Dans un langage accessible, je dirai que le service universel des télécommunications est 

la démocratisation de l’accès aux télécommunications. Autrement dit, le service universel 

vise à ce que tout sénégalais où qu’il puisse se trouver puisse avoir accès aux 

télécommunications, aux nouvelles technologies, à internet et tout ce qui s’en suit. 

Cibles du FDSUT ? 

Les publics cibles du FDSUT ne se limitent plus aux populations du monde rural et aux 

populations des zones démunies. Le FDSUT s’adresse globalement à l’ensemble des 

Sénégalais parce que même au niveau dans la banlieue de Dakar, nous avons des activités 

notamment au niveau académique. On ne se focalise pas seulement sur une catégorie 

particulière même s’il y a une discrimination positive pour le monde rural et les zones 

démunies. 

Objectifs du FDSUT ? 

L’objectif est que les nouvelles technologies puissent profiter à tous les Sénégalais. C’est-

à-dire chaque sénégalais où qu’il puisse se trouver, quand il a besoin de téléphoner, de se 

connecter à internet, doit pouvoir le faire sans rencontrer des difficultés. Donc le but est 

que l’écosystème sénégalais en matière de télécommunications, des TIC et d’internet soit 

amélioré.  

 

Outre le FDSUT, les structures nationales en charge du service universel des 

télécommunications ? 

Disons que le FDSUT est le bras financier. Mais sur le plan purement technique, les 

opérateurs ont une mission de service universel dans leurs zones de couverture. Nous 

avons également le régulateur (ARTP) dont le rôle est de faire de sorte que le service 
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universel devienne une réalité. Enfin, nous avons l’ADIE qui, dans son plan d’actions, 

même si on ne l’appelle pas « service universel », mène des activités qui profitent aux 

sénégalais et donc qui peuvent être considérées comme une démocratisation des 

télécommunications et des TIC. 

Acteurs associés à la gouvernance du FDSUT ? 

Les organes de gouvernance sont doubles. Nous avons jusqu’à récemment le comité de 

gestion dans lequel il y’a le comité de direction et l’administrateur. Le comité de direction 

est l’organe délibérant qui apprécie les projets et programmes dans le court, moyen et 

long terme, et qui décide des budgets à allouer. Concernant la gestion opérationnelle et 

financière du FDSUT, elle relevait jusque-là de l’ARTP. Maintenant il y’a des réformes 

en cours qui voudraient un autre bras technique mais qui n’est pas encore opérationnel. 

Donc jusqu’au moment où l’on parle les affaires courantes sont diligentées par l’autorité 

de régulation. Quand je dis autorité de régulation, je parle du directeur général de l’ARTP 

qui, statutairement est l’administrateur du FDSUT.  

Les secteurs financés par le FDSUT ?  

 A notre prise de service, nous avons trouvé une banque de données qui a déjà été 

identifiée par l’Administrateur du FDSUT comme constituant le cadre logique dans 

lequel devait se mouvoir nos actions.  

Dans cette banque donnée il y’avait l’approche académique, c’est-à-dire la connexion des 

établissements scolaires, la mise en place de salles numériques dans les établissements 

préscolaires, la connexion dans les universités, le test de livre électronique dans les daaras 

modernes, les centres communautaires.  

Il y’avait également des projets importants dans les domaines de l’agriculture, de la santé. 

Dans le domaine de la santé, l’idée est d’appuyer les développeurs à mettre sur place des 

applications pouvant permettre de faciliter certaines opérations dans le domaine de la 

santé, pareil dans le domaine de l’agriculture.  

Dans le domaine de l’énergie cependant, disons que y’avait cette difficulté notée dans les 

zones enclavées pour recharger les outils de communication comme les téléphones, 

ordinateurs etc... Maintenant quand on parle d’énergie de manière globale, cela a été 

remarqué par tout le monde. Il y’a eu un décret qui instituait une taxe parafiscale, la 
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CODETE, qui instituait une certaine solidarité entre le secteur des télécommunications et 

le secteur de l’énergie qui était défaillant. Ce fut un partage inéquitable car plus de 97% 

revenait, pour appui, au secteur de l’énergie. Ceci avait mis le FDSUT en latence. Les 

projets et programmes ne pouvaient plus être mis en œuvre faute de ressources 

financières.  

Décret de 2019 et menace de l’autonomie du FDSUT ? 

Dans l’esprit non et même dans les faits je ne peux pas m’avancer parce que le décret 

n’est pas encore opérationnel. Il faut rappeler que le comité d’orientation était déjà 

contenu dans la loi de 2011 portant code des télécommunications donc ce n’est pas un 

fait nouveau. L’objet de ce comité d’orientation, son objet originel est d’accompagner 

l’autorité gouvernementale en l’occurrence le ministère dans l’élaboration de la stratégie. 

C’est le ministère des télécommunications qui a la charge d’élaborer la stratégie du 

service universel. L’objet de ce comité est donc d’accompagner le ministère dans 

l’élaboration de la stratégie. On lui a greffé d’autres prérogatives en termes de suivi. Il est 

vrai que dans une lecture survolée on pourrait penser qu’il y’a risque de collision entre le 

comité de direction et le comité d’orientation. Ce sont juste des suppositions. Dans 

l’esprit, il n’y a aucun problème entre les missions du comité de direction et le comité 

d’orientation. Maintenant attendons de voir dans les faits ce que cela va donner. A partir 

de ce moment s’il y’ a des difficultés, l’autorité prendra les mesures pour une bonne 

organisation dans la gestion et dans l’administration du fonds. 

Pertinence de la création, en, 2019 d’une Unité de Coordination et de Gestion (UCG) 

dans l’administration du FDSUT ? 

Si on opère en termes de benchmark on voit que, selon les pays, les organes de 

gouvernance du service universel varient. La nouveauté dans ce décret c’est le 

dessaisissement de l’ARTP et la mise en place d’une Unité de Coordination et de Gestion 

dédiée au service universel. De ce fait au lieu que le FDSUT s’appuie sur les services 

d’une autre structure, la nouveauté est que le FDSUT aura Ses service propres. La 

nouveauté crée toujours des craintes dans son application, dans son opérationnalité. Mais 

dans tous les cas de figure, quels que soient les organes mis en place, si chaque entité est 

animée par l’intention de bien faire, il ne saurait y avoir de problème. Je ne peux pas 

apprécier l’impact que pourrait avoir l’UCG parce qu’elle n’est pas encore mise en œuvre. 

Mais en tout état de cause ce décret vient doter le FDSUT de ses propres services. Donc 
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cela signifie qu’il y’avait quand même une certaine efficacité. Le coordonnateur de 

l’UCG est un prestataire qui sera nommé par arrêté ministériel et qui aura un mandat de 

trois (3) ans renouvelables. Il aura un mandat et une certaine autonomie dans son 

fonctionnement.  

Transparence dans la gouvernance du fonds ? 

La gestion financière ne relève pas des prérogatives du comité c’est l’administrateur du 

fonds qui est chargé de cette question. C’est vrai que les acteurs du privé se plaignent du 

fait qu’ils n’ont pas une clairvoyance dans la gestion. Pour cette question je pense que 

l’administrateur du fonds est mieux placé pour en donner des réponses. Sur l’organe 

délibérant je peux répondre mais pas pour la gestion financière et opérationnelle. 

Concernant la gouvernance du FDSUT, Le décret de 2007 instituant le FDSUT indiquait 

que le comité de direction du FDSUT devrait intégrer certains départements ministériels, 

les opérateurs. Mais enfin je ne saurai dire quels sont les motifs des blocages notés. Ce 

que je peux dire c’est qu’à mon arrivée, le FDSUT pouvait être catalogué comme un 

service inactif. Je n’ai pas connu mes prédécesseurs sinon que de nom. Il n’y avait pas 

passation de service. Donc je n’ai hérité d’aucun document à entête FDSUT ni chaise ni 

bureau ni rien du tout. Pour un service qui fonctionne depuis 2010, je pense qu’il y’a 

matière à réfection. Si on se base sur les éléments de référence de l’UIT, on pourrait 

qualifier le FDSUT de fonds inefficace. En 2013 quand je prenais service on était juste 

venu pour être identifié. L’existence physique de ce service a été doté d’une équipe, mais 

en 2012, un décret est venu changer l’organisation du comité de direction. Au lieu que ce 

soit maintenant un organe de représentation, cette nouvelle organisation stipulait que le 

comité est composé de sept (7) membres nommés par décret du président de la 

République. Ce que j’ai noté c’est qu’avec ce mode d’organisation, nous avons donné 

corps, nous avons donné une existence physique au FDSUT, nous avons fait des 

extractions de la banque de données et nous avons réalisé pratiquement l’ensemble des 

projets et programmes contenus dedans.  

Les outils de communication ? 

De manière irrégulière, mais chaque année on fait des points de presse et on expose les 

réalisations qui ont été faites. En dehors de cela, nous profitons des manifestations ou 

cérémonies de l’ARTP pour communiquer. Mais comme je t’ai dit, l’administrateur du 
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FDSUT, par ailleurs directeur de l’ARTP, quand il fait une communication sur son 

secteur, il fait une communication globale aussi bien sur les réalisations de l’ARTP que 

celles du FDSUT. C’est là où il faut apporter des correctifs pour signifier la double 

casquette de l’administrateur. Maintenant si la nouvelle entité de l’UCG est mise en place, 

il ne sera plus utile de mettre en relief cette double casquette parce que l’UCG sera un 

service dédié au FDSUT.  

Financement du FDSUT ? 

Le décret 2012-320 indique que chaque opérateur doit verser 3% de son chiffre d’affaires. 

Mais ces 3% qui constituaient suffisamment de ressources pour l’expansion de nos 

activités, le FDSUT n’en bénéficie en réalité que de 2,5%. Les 97,5% partait au secteur 

de l’énergie, ce fut une décision politique. Maintenant que les clignotants soient revenus 

au vert dans le secteur de l’énergie, l’intégralité des ressources qui devaient revenir au 

FDSUT est aujourd’hui versée au trésor avec les nouvelles orientations de la loi des 

finances. C’est une inquiétude parce que les ressources baissent de jours en jours pour ne 

pas dire de mois en mois. Et à ce rythme s’il n’y a pas de réactualisation ou de relecture 

du décret de la loi des finances, le risque est que le fonds soit asséché. Alors dans le 

nouveau décret 2019-593 qui définit les nouveaux organes de gouvernance, le volet 

financement a été revisité. Maintenant c’est 1% du chiffre d’affaires des opérateurs qui 

est versé au FDSUT. De ces 1%, les 30% reviennent au programme « Sénégal numérique 

2035 » et le reste au FDSUT. En proportion cela peut paraitre petit mais en chiffre réel 

c’est beaucoup plus important que ce qu’on recevait depuis l’installation de la CODETE. 

Le financement constitue un gros souci. Je pense que l’autorité en a pris conscience, en 

ce sens, que le FDSUT a un rôle extrêmement important dans l’écosystème numérique 

du Sénégal d’autant plus qu’un des axes prioritaires du quinquennat du président de la 

République est le numérique. Je pense que l’autorité a pris conscience de cette situation 

et des améliorations seront apportées dans le financement du FDSUT.  

La question de la subvention de l’opérateur en charge du service universel, Hayo ? 

Pour choisir l’opérateur de service universel, il y’avait un cahier des charges, un appel 

d’offres. L’opérateur Hayo avait proposé l’offre le moins chère parce qu’ayant fait 

abstraction de la subvention. C’est donc un critère qui a été déterminant pour qu’il gagne 

le marché. On ne peut pas dire qu’on n’a pas besoin d’une subvention pour gagner un 

marché et revenir plus tard demander la subvention. Donc parler de la subvention est 
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inapproprié de la part de l’opérateur Hayo. Néanmoins en tant qu’acteur dans la politique 

du service universel, il doit attendre de l’accompagnement venant du FDSUT. Encore 

faudrait-il définir l’objet de leurs attentes parce qu’on ne donne pas une subvention juste 

pour donner une subvention. Qu’il définisse clairement leur déficit afin que les services 

techniques puissent apprécier le coût adéquat pour combler ce déficit. L’opérateur est en 

droit d’attendre un accompagnement du FDSUT mais il faudrait que la demande soit 

normée, bien formulée et bien identifiée afin que l’autorité compétente puisse évaluer la 

faisabilité d’abord et évaluer le coût de cette subvention. 

L’avenir de la politique du service universel : l’extension de la phase pilote de 

Matam dans les autres régions ? 

Faut remonter à l’époque du projet pilote de Matam. A l’époque, la couverture 

téléphonique était très faible et était concentré dans les grands centres du Sénégal. Encore 

se rappeler qu’à cette époque le mobile était un luxe. Le téléphone mobile n’était pas 

accessible pour le commun des Sénégalais. Cela coûtait très cher mais entre-temps les 

opérateurs traditionnels comme Orange, Expresso et Tigo se sont déployés pour desservir 

le territoire national. Donc c’était une demande et une nécessité du marché. Maintenant 

même dans les zones de couverture de l’opérateur Hayo, on retrouve la présence de ces 

opérateurs, pour dire que la couverture nationale est presque complète. On est à quelques 

pourcent près des 100%. Il reste désormais la qualité du service. C’est une couverture 

qu’il faudrait améliorer parce que les besoins deviennent de plus en plus importants, de 

plus en plus aigus et de plus en plus généraux de sorte que c’est ce qui fait que la 4G se 

développe de manière fulgurante et le besoin d’étendre la fibre est devenu criard.  

Lorsque le CSU s’installait à Matam c’était un projet pilote qui, s’il était concluant, et 

cela l’est avec la satisfaction des populations, l’ambition était de le répliquer dans les 

zones blanches. Aujourd’hui pour trouver une zone blanche, il faut se lever très tôt parce 

que la zone blanche ne fait pas appel à la qualité du service mais à la couverture en tant 

que telle. Aujourd’hui au Sénégal nous avons la présence des différents opérateurs 

presque partout. En fonction des besoins des zones, les opérateurs s’essaient pour 

améliorer la qualité. Avec l’arrivée des FAI la réplicabilité du projet de Matam est à revoir 

deux fois. Ce modèle était conjoncturel et à l’époque on parlait de zones blanches. 

Un FDSUT pout être efficace : le texte de loi qui le régit doit être souple et prendre en 

compte les nouvelles technologies, les nouvelles orientations et les nouvelles ambitions. 
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Ces besoins de 2007 en termes de service universel ne sont plus les mêmes que ceux de 

2019. Un service universel, pour être efficace, doit toujours coller aux réalités du moment, 

à l’ère du temps. Pour ce faire, il faut un texte de loi souple qui permet d’adapter ou 

d’adopter les nouvelles réalités sans avoir besoin de reformuler le texte. Donc cela c’est 

un critère d’efficacité du FDSUT.  

Bilan du FDSUT, selon vous ?     

Ce que je peux dire c’est qu’en prenant service en 2013, le FDSUT était un fonds 

inefficace. Aujourd’hui il est classé parmi les fonds les plus efficaces. Les critères 

d’efficacité sont basés sur l’ensemble des projets et programmes identifiés. Si on 

considère que tous les projets et programmes que nous avait soumis l’administrateur, que 

nous avions identifié, que nous avons mis en œuvre, l’essentiel tous ces projets ont abouti. 

Pour les projets en cours sont des compléments. Donc en termes de bilan, ce que nous 

avions reçu comme projets et programmes de la stratégie déjà ont été exécutés. Mais 

toujours dans le souci de bien faire, je suis quelqu’un qui a toujours le sentiment de « peut 

mieux faire ».  

Dans cette dynamique on a toujours besoin de deux lectures : communiquer sur que l’on 

fait et avoir les ressources de le faire pour mieux le faire. Sur ce plan, la communication 

a été peu englobante parce que s’adressant plus aux initiés et acteurs du secteur qu’aux 

populations. Sur le plan financier, après que nos ressources nous soient revenues aux 

dépens de l’énergie, elles sont revirées au trésor public. Donc cela est une limite qui peut 

être corrigée au regard du nouveau texte de loi.  

Ma conviction est que pour être plus efficace, le FDSUT doit être plus autonome et plus 

inclusif en même temps. Je pense qu’avec le nouveau schéma préconisé dans le nouveau 

décret, il y’aura plus d’autonomie et plus de visibilité. Pour le reste, le domaine des 

télécommunications est très dynamique dans lequel la communication est très 

anecdotique. On utilise un lexique qui n’est compris et maitrisé que par les acteurs du 

secteur. Donc c’est un fait auquel il faudrait apporter des améliorations à partir du moment 

où l’objet de notre mission vise le sénégalais lambda et du sénégalais initié qui s’active 

dans le domaine. 
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Entretien 2 

Catégorie : Décideur politique 

Date : 11 juillet 2019 

Format : Entretien enregistré et retranscrit  

Prénom et Nom : Amadou Manel FALL 

Formation : Économiste et spécialisé dans l’Économie des réseaux. 

Fonction : Directeur de la stratégie Partenariat et de l’Innovation à la société 

Télédiffusion du Sénégal (TDS) (au moment de notre entretien). Actuellement, il occupe 

le poste de coordonnateur de l’Unité de Coordination et de Gestion (UCG) du FDSUT. 

Auparavant, il était Conseiller technique au ministère des Télécommunications, de 

l’Économie numérique et des Postes, puis membre du Collège de l’Autorité de Régulation 

des Télécommunications et des Postes. 

Qu’entendez-vous par service universel des télécommunications ? 

J’entends par service universel des télécommunications l’ensemble des services mis à la 

disposition des citoyens pour leur permettre d’accéder et de jouir des moyens de 

communication électronique, des services de télécommunications. L’accès moi c’est ce 

qui devait être mis à la disposition des citoyens pour leur permettre d’être raccordés ou 

de bénéficier des services de télécommunications, quel que soit l’endroit où ils puissent 

se situer, s’ils en font la demande. Donc je crois qu’il serait plus englobant de parler 

d’accès au service universel par rapport à la législation et les textes réglementaires qui 

régissent cette matière au Sénégal.  

Cibles du FDSUT ? 

Le FDSUT s’adressent à l’ensemble des citoyens qui pourraient subir une certaine 

fracture numérique due au non-accès des services de télécommunications. Le fonds 

pourrait également s’adresser aux populations qui pourraient ne pas bénéficier des 

services de télécommunications pour des questions d’« abordabilité », de coût, donc des 

raisons financières. La notion de « service universel » est à mon sens beaucoup plus large. 

Au Sénégal, on a un fonds destiné au développement des services universels de 

télécommunications mais la notion de service universel est plus englobante. On pourrait 
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parler de service universel de la Santé, de l’Éducation etc. En l’occurrence ce qui nous 

intéresse c’est le service universel de télécommunications, c’est-à-dire l’ensemble des 

services qui passent par des moyens de communication électronique qui permet 

l’inclusion de nos populations du point de vue économique, social, technologique pour 

effectivement être pris en compte par le FDSUT. 

Acteurs associés à la gouvernance du FDSUT ? 

En ce qui concerne la gouvernance, depuis l’adoption du code de 2018 relatif aux 

communications électroniques, la gouvernance est assurée par une multitude d’acteurs 

dans le sens où elle comprend aussi bien différents ministères sectoriels du gouvernement, 

les opérateurs de téléphonie mobile et les fournisseurs d’accès à internet (FAI), les 

consommateurs, le monde universitaire, les organisations professionnelles qui évoluent 

autour des télécommunications et des TIC à travers un comité d’orientation présidé par 

le ministre en charge des télécommunications et qui a pour vocation essentielle de donner 

des avis sur les politiques et orientations stratégiques prises en matière de service 

universel et à prendre aussi une certaine dynamique quant au développement de ces 

services. En dehors de ce comité d’orientation, il existe aussi le comité de gestion du 

FDSUT constitué de deux organes : le comité direction qui fait office de conseil 

d’Administration et qui est l’organe décisionnel qui approuve les comptes, autorise 

certaines actions, approuve les plans d’orientation stratégique ; l’Unité de Gestion et de 

Coordination qui a pour mission essentiellement d’exécuter. C’est l’organe d’exécution 

de ce fonds. Donc pour répondre à votre question de départ la gouvernance aujourd’hui 

elle est multi-acteurs, elle est autonome. 

Décret de 2019 et menace de l’autonomie du FDSUT 

Le comité d’orientation n’est pas un organe décisionnel, c’est un organe qui pourrait être 

assimilé à un organe consultatif. L’organe décisionnel c’est le comité de direction du 

fonds, composé de sept (7) membres nommés par décret pour cinq (5 ans non 

renouvelables) et qui fait office de conseil d’administration et donc qui est l’organe 

décisionnel mais. Le comité d’orientation n’est pas un organe décisionnel, mais elle 

permet en revanche de prendre en compte l’avis de l’ensemble des membres du secteur 

sur les orientations du fonds.  
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Acteurs associés à la gouvernance de la politique du SUT au Sénégal : relations entre 

l’ARTP et le FDSUT ? 

Si on se réfère au texte de l’UEMOA, les autorités de régulation de ses pays membres 

pourraient, à travers de leurs directeurs généraux, prendre en charge la gestion du FDSUT. 

C’est ce qui crée un peu au départ cette relation-là. Au Sénégal la transposition de ces 

directives dans le code de 2011 fait que le directeur général de l’autorité de régulation est 

également Administrateur du FDSUT. C’est la relation qu’il y’a effectivement entre ces 

deux organes. Maintenant cela avait un sens peut-être à une certaine époque mais 

aujourd’hui c’est remis en cause par code de 2018. En effet dans le code de 2011, l’ARTP 

récoltait les fonds destinés au FDSUT. Les excédents budgétaires de la gestion de l’ARTP 

étaient aussi reversés en partie au fonds. Il y’a toujours eu des relations très étroites entre 

le fonds et l’autorité de régulation.  

Acteurs associés à la gouvernance de la politique du SUT au Sénégal : relations entre 

le FDSUT et le ministère des télécommunications ? 

 Par rapport au code des télécommunication de 2011, il n’y’avait pas réellement de 

relations entre le fonds et le ministère. Par rapport au code de 2018, effectivement il y’a 

de nouvelles relations instituées dans les textes réglementaires entre le ministère et le 

FDSUT, dans le sens où le FDSUT a été rattaché au ministère. Le directeur général de 

l’autorité de régulation n’est plus l’administrateur du FDSUT. Il est remplacé par l’Unité 

de Gestion et de Coordination du FDSUT avec un Coordonnateur à sa tête qui est nommé 

par arrêté ministériel. Donc il y’a effectivement une nouvelle relation entre l’autorité 

gouvernementale à travers son ministère sectoriel, le ministère chargé des 

télécommunications et le FDSUT. Cependant, dans sa gestion et son administration le 

fonds reste quand même autonome. On pourrait plutôt parler d’une tutelle technique. Il 

n’y a pas de hiérarchie parce que l’UCG est placée sous la tutelle des membres du comité 

de gestion du fonds.  

Existence d’une politique publique en matière de SUT au Sénégal ? 

Il y’a une vision de l’État de ce que pourrait être l’accès au service universel au Sénégal 

avec probablement des plans d’actions qui vont être mis en place par le FDSUT dont c’est 

la mission directement. Je pourrais répondre par l’affirmative. 



 470 

L’UIT donne également certaines orientations sur les politiques nationales. Je pense que 

l’adoption d’ailleurs de certaines conventions de l’UIT en font un droit. Puis au niveau 

sous régional, il y’a des directives de l’UEMOA sur le service universel. Il y’a un 

environnement sous-régional, régional, international et national qui fait qu’on pourrait 

répondre par l’affirmative. Cependant, ce qu’il y’a à préciser c’est que dans la mise en 

œuvre au niveau nationale qu’on pourrait partir du national vers les politiques sous-

régionales avec interconnexion et autres...   

Financement du FDSUT ? 

Il y’a eu une évolution entre 2011 et 2018. Par rapport à l’ancien code il y’avait une taxe 

qui tournait autour de 5% qui était prélevée. C’était la CODETE qui était supposée 

financée le FDSUT mais dans le fait elle finançait à 97% le secteur énergétique et à 3% 

le FDSUT. Aujourd’hui au niveau des textes réglementaires il y’a une taxe prélevée de 

1% sur les chiffres d’affaires des opérateurs. Cette taxe pourrait être revue à la baisse en 

fonction des obligations de couverture ou des objectifs de couverture remplis et ceci par 

arrêté ministériel. Donc les opérateurs titulaires d’une licence de télécommunication 

ouverte au public contribuent au financement du FDSUT à travers un pourcentage de 

leurs chiffres d’affaires.  

Transparence dans la gouvernance du fonds ? 

Si on se réfère au code de 2018, ce pourcentage des chiffres d’affaires des opérateurs doit 

être prélevé par l’autorité de régulation et reversé au FDSUT. Dans les faits, la loi des 

finances de 2018 a promulgué l’unicité des caisses de l’État. Donc toutes les taxes, 

parafiscales sont aujourd’hui directement collectées par le Trésor public. La question peut 

être posée, moi je n’ai pas de réponses, je n’ai pas d’avis non plus. Je peux vous dire ce 

qu’il en est par rapport aux textes, aux dispositions, dans les faits comment c’est organisé, 

administré. Je ne sais pas si c’est une contradiction. A supposer que le ministère des 

Finances collecte les taxes de 1% pour le compte du FDSUT et les reverser au Trésor. La 

difficulté vient du fait qu’il y’a eu l’abrogation d’énormément de taxes diverses qui 

pesaient sur le secteur des télécommunications et ceci à la demande des opérateurs de 

télécommunications qui estimaient qu’il y’avait une floraison de taxes qui entravait le 

développement de leurs activités. L’État en un moment donné instaurait une nouvelle taxe 

mais le principe repose sur le fait qu’un prélèvement unique de 3% qui est collecté chez 

les opérateurs. Comment la répartition de ces fonds se fait maintenant ? Est-ce qu’on se 
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réfère au code de 2018 qui attribue 1% au FDSUT ? je n’en ai aucune réponse mais je ne 

pense pas qu’il y’ait une vraie contradiction ou un vrai conflit entre les textes. Je ne le 

pense pas. La politique de l’État, en un moment donné a évolué quant aux finances 

publiques et cela s’est matérialisée par la suppression de pas mal de taxes et la mise en 

œuvre d’autres mécanismes de collecte et de contribution des opérateurs de 

télécommunications de manière générale. En un moment donné ce sont les politiques 

publiques mais cela n’empêche en rien que certaines règles et certaines dispositions prises 

dans le cadre d’autres textes puissent s’appliquer. Il y’a une règle courante dans 

l’administration en matière de prévisions budgétaires, c’est l’arbitrage budgétaire. Donc 

cela se fait d’année en année, d’exercice en exercice. Je pense que l’État assure cette 

question de service universel et en un moment donné il devrait appliquer la règle 

d’arbitrage budgétaire pour voir ce qui revient au financement et au développement des 

services universels compte tenu de leurs poids dans l’économie et de leur position 

transversale pour le développement d’autres secteurs de l’économie. Le développement 

et l’émergence du pays tout entier n’y gagneraient pas mais cela reste une décision 

politique. 

Autonomie de gestion du FDSUT 

Il n’y a aucun texte qui disait que 1% du chiffre d’affaires des opérateurs devrait être 

versé au FDSUT. Quand la loi des finances est passée, il n’y avait pas encore le code sur 

les communications électroniques qui disait que 1% du chiffre d’affaires des opérateurs 

est alloué au FDSUT. Ce qui existait c’était la CODETE qui a été supprimée par la loi 

des finances de 2018. On s’était retrouvé devant un vide en ce qui concerne directement 

le FDSUT. Il y’a d’autres mécanismes qui ont été mis en place notamment la taxe de 3% 

qui est une taxe unique. Mais cette taxe de 3% dans son articulation ne dit pas que 1% 

revient au FDSUT. Cependant, à postériori, le code des communications électroniques 

est arrivé et a instauré cette taxe ainsi que le décret d’application. Je pense que dans la 

prochaine loi des finances, c’est mon avis, il n’y aura pas de problème. Un arbitrage 

budgétaire se fera par rapport à ce qui est prélevé du secteur des télécommunications et 

la redistribution notamment à travers le fonds ainsi que d’autres politiques publiques. 

Ce vide juridique n’est pas en défaveur du fonds. Dans la logique, la contribution des 

acteurs du secteur privé au le financement du fonds devait logiquement aller en 

décroissant. C’est-à-dire d’année en année si les obligations en termes de couverture sont 
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remplies, leur contribution au fonds, devrait être revue à la baisse. Dire que cette 

contribution ne bénéficie pas directement au FDSUT ou penser que c’est un préjudice, 

Non. A mon sens si on étend la réflexion, je ne peux pas parler de préjudice ou que cela 

se fait au détriment du fonds. Le fonds a une mission à remplir et pour ce faire il a besoin 

de ressources. Tant que cette mission est à remplir l’État et l’ensemble de l’écosystème 

du pourvoir public comme privé lui dote des moyens nécessaires pour accomplir cette 

mission.  

Les secteurs financés par le FDSUT ? 

Le décret d’application de 2019 indique que 70% de la contribution des opérateurs 

doivent être orientés vers le FDSUT et 30% pour le plan Sénégal Émergent, mais avec 

des secteurs prioritaires. Ces secteurs qui ont été retenus dans le décret du FDSUT sont 

la santé, l’agriculture et l’éducation. En effet, la notion de service universel, au-delà des 

télécommunications, concerne également la santé, l’éducation, l’agriculture entre autres. 

Le secteur des télécommunications est un secteur transversal qui permet à un ensemble 

de secteurs de connaitre une véritable émergence, au niveau dynamisme et compétitivité. 

Est-ce que ce sont les 70% qui les prennent en charge ou pas ? Je pense que la stratégie 

numérique adoptée par le gouvernement du Sénégal et qui est une stratégie englobante en 

ce qui concerne l’économie numérique de manière générale prend l’aspect transversal du 

sous-secteur télécommunications. Maintenant si vous voulez demander est ce que 

prioritairement les 70% ont servi à la couverture des territoires à l’accès au service 

universel ou à la réduction des coûts, à l’abordabilité des coûts plutôt qu’aux activités 

propres au secteur de l’élevage, au secteur de la santé exemple. Je pense que cela va 

dépendre de la stratégie que le comité de direction du FDSUT aura retenue. Je pense 

qu’ils auront en place des stratégies qui verront un peu comment orienter à l’avenir leur 

plan d’actions, leur stratégie, leur vision etc. C’est justement dire que je l’ignore, je ne 

sais pas.  

FDUST, un prétexte pour trouver du financement à d’autres secteurs ? 

Non ce n’est pas un prétexte, c’est une réalité. Pour moi, en tant qu’acteur du secteur, 

lorsqu’aujourd’hui on a la possibilité de rendre accessible à une communauté rurale très 

enclavée des services de santé, que ce soit une consultation, une opération ou un 

diagnostic à distance, et que la prise en charge de cette activité est problématique, je ne 

pense pas que cela soit un prétexte. Pour moi c’est une nécessité et encore une fois je 
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reviens à la notion de mission de service public. Qu’est-ce qu’un État doit fournir comme 

service à ses populations y compris sa population un peu marginalisée depuis le début et 

qui font l’objet d’une discrimination ou qui subissent une fracture numérique. Si l’État 

qui a l’obligation de rendre ce service à la population ne le fait pas parce qu’en un moment 

donné s’est désengagé du marché et l’a laissé à des acteurs privés qui n’ont pas les mêmes 

logiques que l’État, qui ont des logiques économiques justifiées d’ailleurs, qui ne vont 

pas aller investir dans cette localité en question parce que pas rentable. Aucune entreprise 

n’investit à perte, ce n’est pas une logique économique. L’État peut le faire pour le 

développement de ses populations. Et donc je crois qu’entre ces deux exigences, en un 

moment donné il faut trouver une solution intermédiaire et ça je pense que c’est le liant 

entre l’action publique et l’action privée par rapport à des logiques économiques, des 

logiques de marché, à des services concédés, à des obligations de service pour in fine le 

développement et l’inclusion de nos populations, c’est juste ça. Prétexte, non parce qu’on 

est en plein pied dans une économie qui se veut numérique. Aujourd’hui ce qui permet 

cette économie numérique c’est l’infrastructure de base. Est-ce que c’est un prétexte, non, 

demain sur la question énergétique est ce qu’on peut raisonnablement prétendre apporter 

une infrastructure ou des services de télécommunications à des populations qui n’ont pas 

accès à l’électricité ? C’est juste impensable aujourd’hui, le plus petit smartphone qu’on 

a nous pose des questions récurrentes et journalières relatives à la durée et à l’autonomie 

de la batterie. Alors imaginez pour quelqu’un qui n’a même pas accès si on veut lui donner 

le même droit qu’à un citoyen urbain, il faut régler cette question. Que cette question soit 

prise en charge par le FDSUT par exemple. Peut-être que cela faciliterait le déploiement 

des infrastructures de ces opérateurs-là, peut-être que cela permettrait l’accès de ces 

populations à ces services. Donc il y’a une logique et des faits qui s’imposent de manière 

criarde qui à mon sens devrait être pris en charge par le FDSUT, mais encore une fois au 

bénéfice de l’ensemble des acteurs, du côté du consommateur comme de l’opérateur qui 

va trouver son intérêt à déployer dans des zones où il y’a de l’électricité plutôt que dans 

des localités où il y’en a pas du tout. 

La question de la subvention de l’opérateur en charge du service universel, Hayo ? 

Je crois savoir que dans les critères de sélection de l’opérateur en charge du service 

universel, il y’avait un accompagnement financier du FDSUT pour la mise en place et le 

déploiement des infrastructures au niveau de la région de Matam. Je crois savoir que Hayo 
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était le seul à renoncer à recourir aux mécanismes de financement du FDSUT. C’est un 

argument parmi tant d’autres.  

Bilan du FDSUT ? 

Le SUT n’est pas une question secondaire. C’est une question qui est réellement prise en 

charge et on voit à travers les textes certaines résolutions qui permettent l’amélioration. 

De manière générale, je pense que l’expérience du Sénégal a le mérite d’exister. Nous 

avons un opérateur de service universel, ce qui n’existe pas dans beaucoup de pays n’ont 

pas. Ce qui donne à penser en tout cas que la question de l’accès au service universel dans 

les contrées difficiles et enclavées peut-être prise en charge localement. Cela est très 

encourageant parce que ce qui a été fait à Matam peut être reproduit an Casamance, ce 

qui va être fait en Casamance reproduit dans le centre du pays avec des opérateurs qui 

disposeraient d’une licence et qui localement trouveraient un business-modèle qui 

permettra de se rendre accessible et d’apporter des solutions aux populations, pas au 

même niveau que les opérateurs traditionnels, mais par des logiques accessibles qui vont 

faire du service universel une réalité. La dernière chose est que le comité d’orientation du 

fonds a longtemps été une exigence des acteurs privés qui estimaient qu’ils contribuent 

au financement du fonds et qu’ils devraient avoir une place honorable dans l’orientation 

de ce qui doit être fait en matière de service universel en les impliquant dans le comité 

d’orientation du fonds. 

 

Entretien 3 

Catégorie : Décideur politique  

Date : 14 janvier 2019 

Format : Entretien réalisé avec des prises de notes 

Prénom et Nom : Ousmane NDIAYE 

Formation : Économiste de formation il a eu une maîtrise et un diplôme de troisième 

siècle en économie dans une université parisienne. 

Fonction : Directeur Économie et Marchés télécommunications de l’Autorité de 

régulation des télécommunications et postes (ARTP) depuis 2013. Ils ont au niveau de 
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leur direction un département en charge du service universel des télécommunications au 

Sénégal. Ce département assiste le Fonds de développement du service universel des 

télécommunications (FDSUT) dans la mise en œuvre de ses projets étant donné que ce 

dernier, jusqu’en 2019, ne disposait pas de personnel en dehors de son comité de gestion. 

Financement du FDSUT ? 

Depuis 2011 avec la CODETE, la gestion financière du fond a changé. La majeure partie 

de ressources collectées ne sert plus à financer les activités du service universel mais à 

financer le secteur de l’énergie, à travers le fond de soutien au secteur de l’énergie. Il y’a 

par la suite quelques changements dont un qui est majeur cette année avec la CST 

(contribution spéciale pour le secteur des télécommunication). Cette dernière a la même 

source de financement que le FDSUT, autrement dit un pourcentage du chiffre d’affaires 

net des frais d’interconnexion des opérateurs. Toutefois on dit que la CST sert ou 

contribue au financement du Plan Sénégal Émergent (PSE). La CST ne fait plus référence 

au service universel des télécoms. Donc on peut imaginer qu’à partir de 2019, le 

pourcentage du chiffre d’affaires de télécommunication des opérateurs net de frais 

d’interconnexion sera exclusivement réservé au financement du PSE. Ce qui me fait dire 

qu’en 2019, il y’aura 0% pour le FDSUT. Mais dans le code de communication 

électronique, le FDSUT est toujours maintenu et il y’aura un décret d’application pour 

les modalités de financement et d’organisation. Je suppose que ce décret maintiendra 

toujours les 3% du chiffre d’affaires des opérateurs net des frais d’interconnexion. En ce 

moment il se posera un problème. Car on aura la loi finance 2019 avec la CST et le code 

de communication électronique avec le FDSUT. Mais étant donné que la loi de finance a 

une portée générale pour financer l’ensemble des secteurs économiques, cette loi a une 

portée beaucoup plus importante que la loi sectorielle. Donc en partant de ce principe, le 

fond de service universel ne sera pas alimenté, c’est la crainte. Mais puisque c’est une loi 

de finance 2019, c’est une loi qui est valable une année seulement. Peut-être qu’en 2020 

il y’aura un changement. Mais ce n’est pas sur puisque c’est une contribution spéciale 

pour financer le PSE et que le pan à une projection 2035. On peut imaginer que les 

ressources ne seront plus versées au service universel des télécommunications.  

Les activités et programmes du FDSUT ? 

Les activités du fonds ont connu un dynamisme après 2012. Je pourrai vous transmettre 

après l’ensemble des projets et programmes exécutés. Après son installation en 2012, le 
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comité de gestion a élaboré une stratégie et un programme d’activité 2014-2017. Ce 

programme a été exécuté et je pourrais vous passer les différents projets et programmes 

du Fond sur l’électrification rurale, sur l’enseignement supérieur, la santé,  

Les secteurs financés par le FDSUT ?  

Non ce n’est pas choquant. Il faut bien rappeler le contexte. La CODETE a été instituée 

en 2011. Bien avant 2010, le pays a connu une grave crise énergétique. Et vous savez les 

télécoms sont alimentées par l’énergie. Quand vous n’avez pas d’énergie, il est très 

difficile d’utiliser les télécoms. Vous pouvez en avoir mais regarder les charges que vous 

allez supporter. Donc ce n’est pas gênant parce que juridiquement, il y’avait un acte 

additionnel qui parlait de solidarité entre les secteurs. Si vous regardez dans l’exposé des 

motifs du décret d’application de la CODETE, je pense qu’on y fait référence. La 

CODETE a été instituée pour résoudre un problème ponctuel.   Maintenant ce qui peut 

faire l’objet d’une discussion c’est que lorsque le problème ponctuel est résolu, il faut 

retourner à l’orthodoxie parce qu’il faut reconnaitre que les problèmes d’énergétiques 

sont derrière nous. On pouvait effectivement beaucoup plutôt revenir à l’orthodoxie. Mais 

la situation de l’époque faisait que ce n’est pas choquant de pouvoir mutualiser les fonds 

et de faire vivre la solidarité intersectorielle.  

Existence d’une politique publique en matière de SUT au Sénégal ? 

En réalité je vous ai dit qu’il y’a eu une stratégie de service universel en 2004 élaborée à 

la suite d’un diagnostic en 2003. Lorsque la stratégie a été adoptée il y’avait trois grandes 

problématiques qui interpellaient :  

- L’accès rural posait un problème. Je rappelle en 2004 on parlait de réseau fixe et 

non de réseau mobile. Le mobile n’avait pas le dynamisme que l’on connait 

maintenant avec internet. L’accès rural était très défaillant.  

- Ensuite il y’ avait l’existence des zones péri-urbaines. C’est-à-dire dans les 

milieux urbains, il y’a une catégorie de la population avec des revenus pas assez 

importants et qui vit une fracture des télécommunications. Ils ne sont dans le rural, 

ils sont dans l’urbain mais dans des zones qui sont difficiles d’accès. Ça c’était le 

deuxième enjeu  

- Le troisième enjeu c’était le problème de développement parce que le service 

universel ne s’occupe pas uniquement que de problème d’accès et de dessert. Mais 
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il s’occupe aussi de l’insertion des populations à la vie économique et sociale, 

donc d’activités créatrices de revenus.  

Nous avions deux options dans cette stratégie pour répondre à ces trois enjeux. La 

première option consistait à discuter avec les opérateurs existants et de leur fixer des 

objectifs de service universel. La deuxième option c’est de mettre en place une licence 

régionale. Autrement dit de voir une certaine réalité du territoire, de le découper en zone 

et de donner des licences régionales. On s’est dit on va faire une phase pilote et fixer des 

objectifs de service universel qui porte sur la téléphonie fixe, des points d’accès collectifs 

et ensuite l’internet des services TIC qu’on appelle les zones de services TIC. En effet 

c’était ça la philosophie du projet pilote de Matam. Si on ne comprend pas ce qui est dans 

la stratégie, les enjeux qui ont été fixés et identifiés, les solutions qui ont été proposées, 

on aura du mal à faire la genèse du projet pilote de Matam.  

L’avenir de la politique du « service universel » : l’extension de la phase pilote de 

Matam dans les autres régions ? 

En réalité il faut bien comprendre ce qui a été fait et pourquoi cela a été fait, ensuite se 

poser la question pour savoir s’il y’aura d’autres Matam. Mais aujourd’hui il est évident 

avec la nouvelle stratégie, avec la nouvelle configuration du service universel, si on 

redéploye aujourd’hui dans d’autres régions ça ne sera pas à l’image de Matam. L’internet 

et la téléphonie mobile se sont beaucoup développés. Les populations ont accès à un 

certain nombre de service. Si on redéfinit aujourd’hui le service universel, on aura dans 

le panier universel beaucoup de produits qui n’étaient pas les produits habituels. 

 

Il y’a beaucoup de problématique aujourd’hui dans le service universel. Il y’a des déficits 

d’accès, c’est là où il n’y a pas de réseaux. Il y’a des zones où il y’a un accès mais il n’y’a 

pas de service. Il s’agit de problématique différente. Vous avez l’accès vous n’avez pas 

de service. Vous avez l’accès, vous avez le service, mais les populations estiment que 

c’est trop cher. Vous avez l’accès, vous avez le service, le tarif est accessible mais les 

populations estiment que cela ne leur convient pas. Il y’a beaucoup de chose dans le 

service universel. Une zone blanche est une zone où il y’a aucun réseau. Dans cette zone, 

personne ne veut y aller parce qu’il n y’a pas de pertinence. Il revient à l’autorité de définir 

quelle est la politique de couverture des zones blanches. S’agissant de la question de 
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savoir est ce qu’il y’a une stratégie de couverture des zones blanches, actuellement, nous 

n’en disposons pas au Sénégal. Mais je pense qu’on va y aller très prochainement au 

Sénégal. 

La question de la subvention de l’opérateur en charge du service universel, Hayo ? 

Hayo a été choisi comme opérateur du service à l’issu d’un appel d’offre. Il a eu la 

meilleure proposition. Le FDSUT ne subventionne pas l’opérateur Hayo parce que c’est 

le modèle que ce dernier nous a proposé dans le cadre de l’appel d’offre. Il s’agissait 

d’une proposition avec 0 subvention. 

 

Entretien 4 

Catégorie : Décideur politique  

Date : 09 janvier 2019 

Format : Entretien enregistré et retranscrit 

Prénom et Nom : Ibrahima FALL 

Formation : juriste  

Fonction : Depuis janvier 2016, Coordinateur de la cellule juridique du ministère en 

charge de des télécommunications et des postes. 

Mission de la cellule juridique du ministère 

La mission principale de la cellule est d’accompagner ou d’assister le ministère dans tous 

ce qui est sentier numérique : la qualité des textes législatifs et réglementaires que le 

ministère est censé élaborer, mais aussi de donner des avis et observations concernant 

l’ensemble des textes provenant des autres départements ministériels. Le rôle de la cellule 

est de contribuer à l’élaboration des projets de textes législatifs et réglementaires 

spécifiques au secteur de la communication, des télécommunications, des postes et de 

l’économie numérique  et de veiller également à la pertinence des projets des textes 

législatives et réglementaires traités par des partenaires avant leur transmission au 

secrétariat général du gouvernement ; de préparer les avis et observations sur les projets 

de lois et de décrets soumis au ministre ; le suivi de l’état de la mise en œuvre de l’agenda 
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législatif et réglementaire du ministère ; de participer aux réunions d’évaluation de cet 

agenda. 

 

Acteurs associés à la gouvernance de la politique du SUT au Sénégal ? 

Le choix de la gouvernance revient à l’autorité. C’est à l’autorité de voir quel est le mode 

de gouvernance le plus approprié pour le FDSUT. Il appartient à l’autorité 

gouvernementale de déterminer le mode de gouvernance le plus approprié pour mettre en 

œuvre une bonne gestion du fond. L’autorité gouvernementale est réalisée par le ministre 

en charge des TIC. 

A mon il n’y’a pas e recul démocratique. Il appartient à l’Autorité gouvernementale 

suivant le benchmark qu’elle effectue au niveau de la sous-région ou dans d’autres pays 

de voire quel est le mode le plus utile pour le Fond.  Tout dépend de l’intention de 

l’autorité. C’est à cette dernière de décliner les orientations qu’elle veut donner au fonds. 

Toutefois pour des questions aussi stratégiques que le service universel, on aimerait avoir 

des compétences aguerries en la matière. Mais également le président peut nommer qui il 

veut et le comité de direction du FDSUT n’en constitue pas une exception.  

Gouvernance du FDSUT : le rôle du ministère en charge des télécommunications 

C’est un fond qui est destiné au service universel des télécommunications comme son 

nom l’indique. Nous n’avons pas la pratique du fond. Le fond également n’est pas logé 

au ministère. Nous n’avons aucun droit de regard sur le fonds. Notre rôle se limite 

principalement sur la partie législative et réglementaire du fond : de préparer les textes, 

lois et décrets. Cependant si on qu’aux textes, les objectifs sont clairement identifiés, 

après l’application relève d’un autre niveau.  

Nous avons un projet de décret sur le service universel. Dans ce décret le fond disposera 

d’un comité d’orientation et de suivi (COS) de l’accès sur le service universel. Ce comité 

sera composé de l’ensemble des acteurs de l’écosystème du numérique. Cet organe 

délibère sur les points suivants : 

- Élaboration ou adaptation de la stratégie de développement du service   universel 

des communications électroniques ;  
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- Examine les rapports d’activités et les plans d’actions du comité de direction du 

FDSUT ; 

- Examine les rapports financiers annuels du FDSUT ; 

- Examine toute autre question qui lui est soumise sous l’initiative de l’autorité 

gouvernementale ; 

-  

- Fait des propositions en fonction des priorités de services de communications 

électroniques ou de projets sur la base de leurs impacts sociaux et économiques. 

Les délibérations du COS sont formulées sous forme de recommandations et transmises 

à l’autorité gouvernementale avant leur mise en œuvre dans la pratique dans le 

fonctionnement du service universel. 

Un arrêté de l’autorité gouvernementale fixe la composition, l’organisation et le 

fonctionnement du comité d’orientation et de suivi du service universel qui comprend 

l’ensemble des acteurs du secteur de l’écosystème (opérateurs, ministère…) ainsi que les 

structures et démembrements de l’État intervenant dans ledit secteur. Le COS comprend 

au moins les structures suivantes : présidence, primature, ministères, ARTP, ADIE, un 

représentant de chaque opérateur de communication (4), un représentant des FAI (3), un 

représentant des organisations professionnels du secteur des communication, un 

représentant des universités, un représentant des utilisateurs. 

Avec cette nouvelle monture la gouvernance va évoluer. 

Les secteurs financés par le FDSUT ?  

Il faut replacer les décisions de l’autorité à leur contexte. En 2011, non seulement c’était 

une année électorale, mais nous avions un problème d’énergie. Ainsi pour régler le 

problème de l’électricité, il fallait faire des ajustements budgétaires dans certains secteurs. 

C’est pour cela que le président avait pris un décret, la CODETE, une contribution de 

97,5% au profit de l’énergie et 2,5% pour le secteur des télécommunications. Mais 

actuellement l’énergie a retrouvé sa santé financière. Avec la nouvelle révision qu’on est 

en train de faire, il y’a des corrections qui sont en train d’être étudiées pour que la majeure 

partie du fonds puisse revenir aux secteurs des télécommunications. 

Toutefois la CODETE n’est plus à l’ordre du jour, elle a été remplacée par la CDE 

(contribution au développement économique). Tout est centré au niveau des finances. Il 
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y’a une évolution. Récemment il y’a aussi la CST (contribution spéciale aux secteur). Ce 

sont des taxes qui sont liés. La CODETE a été remplacée par la CDE. Cette dernière a été 

remplacée par la CST. Maintenant l’autorité a fait de l’ensemble des contributions des 

opérateurs de communication un package qu’on appelle CST et chaque structure recevra 

sa part, en principe. Je dis en principe parce qu’après avec la finance ce sont des arbitrages 

à faire. Le président de la République à décider de rapatrier toutes les taxes parafiscales 

au niveau des finances. Ce sont désormais les finances qui recouvrent.  C’est pour des 

besoins de rationalisation. 

 

Entretien 5 

Catégorie : Décideur politique  

Date : 04 janvier 2019 

Format : Entretien enregistré et retranscrit 

Prénom et Nom : Mansour FAYE 

Formation : Ingénieur en télécommunications 

Fonction : Conseiller Technique en Télécommunications au ministère des Postes et des 

Télécommunications ; Conseiller en service extraordinaire à la cour Suprême du Sénégal 

; Ingénieur des Télécommunications au projet de Parc des Technologies Numériques 

(PTN) de Diamniadio. Il est membre des Comités Nationaux pour la préparation et la 

participation du Sénégal aux rencontres nationales et internationales de l’UEMOA, de la 

CEDEAO, de l’Union Africaine des Télécommunications (UAT), de l’Union 

Internationale des Télécommunications (UIT), traitant des questions de politiques et 

stratégies de télécommunications, de Radiocommunications, d’Infrastructures, de 

normalisation, de développement du secteur des Télécommunications…  Il a également 

participé à divers projets nationaux du secteur des Télécommunications : comité National 

de gestion du projet de service universel des Télécommunications en 2005 ; Comité 

National de Passage de l’audiovisuel analogique au Numérique en 2010 ; Comité National 

de rédaction de la loi n°2011-01 du 24 Février 2011 portant Code des 

Télécommunications et le projet de loi et comité national de rédaction du code des 

Communications électroniques et de ses décrets d’application. 
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Qu’entendez-vous par service universel des télécommunications ? 

Étant l’un des piliers au niveau de la rédaction de la loi 2001 portant code des 

télécommunications et au niveau de l’élaboration du décret d’application j’étais le 

rapporteur général. Donc je vais donner une réponse technique, une réponse que nous 

pouvons trouver dans la loi 2011 portant code des télécommunications. Cette loi définit 

le SUT comme un ensemble minimum de cellules de télécommunications et de TIC de 

bonne qualité qui, indépendamment de la localisation géographique, est accessible à 

l’ensemble de la population à des conditions tarifaires abordables.  

Objectifs du FDSUT ? 

Le fonds vise l’atteinte des objectifs suivants : 

- La promotion de l’accès des populations rurales et démunies aux services de 

télécommunications et aux services TIC afin d’améliorer leur intégration dans le 

développement économique et social du Sénégal et contribuer à leur 

épanouissement. 

- La promotion et la participation du secteur privé dans la prestation des services 

de télécommunications dans les zones rurales et les zones démunies. 

- La promotion du développement économique et social des zones rurales et 

démunies leur permettant l’accès à internet et d’assurer leur intégration dans la 

société de l’information. 

- Associer ce qu’on appelle les bénéficiaires notamment les populations des zones 

rurales et des zones démunies à l’identification de leurs besoins. 

- Assurer la promotion de l’accès aux cellules « large bande » à bas coût depuis le 

niveau local au niveau international en intégrant les pouvoirs publics, les 

entreprises et les ONG, c’est ce qu’on appelle la société civile.  

- La prise en charge des applications comme la cyber-éducation, la cyber-santé et 

l’administration publique en ligne.  

 

Acteurs associés à la gouvernance de la politique du SUT au Sénégal ? 

Au niveau du FDSUT, il y’ a le comité de direction et l’administrateur du fonds. 

L’administrateur du fonds c’est le directeur de l’Autorité de régulation et le comité 
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directeur est composé de sept (7) membres dont un président, tous désignés par le 

président de la République. Le comité de direction est l’organe délibérant et 

l’administrateur du fonds est l’ordonnateur des recettes et des dépenses. On peut dire que 

c’est une volonté politique. Parce qu’il y’a certains pays où les membres du fonds sont 

nommés par rapport à leurs domaines de compétence ou qui sont dans certaines 

institutions publiques mais au niveau du Sénégal c’est par décret que le président nomme 

ces membres du comité de gestion. Il y’avait auparavant une représentation des 

consommateurs dans le décret de 2007 qui a été réactualisé avec le décret de 2011. A 

partir de ce moment il n’y avait plus de représentants des consommateurs. 

Il y’a certes le comité de direction du fonds mais il y’a aussi des cadres de concertation. 

Le président du fonds peut inviter les opérateurs à comprendre comment le réseau est 

développé de part et d’autre et comment ils peuvent appuyer l’innovation surtout au 

niveau des zones rurales où il y’a le problème de l’accès à l’électricité. Donc il y’a des 

cadres de concertation organisés avec le comité de gestion mais aussi avec l’ARTP. Mais 

pour moi l’idéal c’est que les opérateurs puissent intégrer le FDSUT par leur expérience 

et voir comment véritablement influer pour le fonds travaille de façon convenable. Mais 

aussi il faut savoir qu’on ne peut pas être juge et partie parce que les opérateurs 

contribuent certes dans le fonds mais il appartient au comité de gestion de donner les 

orientations. Mais je pense qu’ils sont associés dans le cadre du financement de certains 

projets comme le cas de l’appui de CTIC Dakar par la Sonatel. Donc je pense qu’on 

travaille avec beaucoup d’intelligence pour permettre au fonds d’être efficace. 

 

Les secteurs financés par le FDSUT ?  

Le FDSUT a un programme annuel sur des projets et programmes prioritaires. Ces 

programmes sont validés au niveau du conseil d’administration et au besoin par rapport 

à l’année. Il y’ a aussi des concours qui sont organisés pour voir les meilleures 

innovations. Il finance également des projets et programmes pour appuyer certains 

ministères (MESRI avec les ENOs, ministère de l’Éducation nationale, ministère de la 

Santé etc.…). Donc c’est pour montrer la transversalité du FDSUT par rapport au 

Sénégal. 
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C’est important parce que je vous ai dit que le secteur des TIC est un secteur transversal 

et on dit souvent que le numérique est très important pour tous les secteurs d’activité. 

Dans tous ces secteurs, des projets innovants sont financés par le fonds. Je pense que c’est 

très important et que cela va en droite ligne avec les orientations du FDSUT. C’est normal 

que le fonds finance d’autres secteurs parce que vu son caractère transversal du 

numérique, le FDSUT doit aussi financer des projets créatifs, innovants et à fort impact 

social.  

Quels sont les secteurs que couvre le FDSUT ? 

Les orientations et les missions du FDSUT découlent du code de 2011 et ce dernier avait 

identifié trois secteurs : les TIC, l’Audiovisuel et l’Energie. Une partie importante de 

l’ordre de 97,5% revenait à l’énergie et le reste (2,5%) aux TIC. Une pratique qui a été 

fortement critiquée mais qui est en train d’être corrigée avec l’actualisation du code des 

communications électroniques. Le projet d’actualisation du service universel a donné les 

orientations majeures et il revient au gouvernement de le valider. 

Existence d’une politique publique en matière de SUT au Sénégal ? 

Vous savez le Sénégal est membre de l’Union internationale des télécommunications 

(UIT), de la CEDEAO, de l’UEMOA, de l’Union africaine des Télécommunications 

(UAT). Au niveau de ces instances, on discute de toutes les questions relatives aux TIC 

que ça soit les radiocommunications, les services universels et la normalisation. En dehors 

de cela, il y’a les lettres de politiques sectorielles qui identifient le secteur et permettent 

d’avoir un plan d’actions par rapport à la mise en place ou bien par rapport à l’intégration 

du service universel au niveau du Sénégal. Aussi il y’a la Stratégie Sénégal numérique 

qui est actuellement le document de référentiel politique numérique dans lequel le service 

universel est bien mentionné pour permettre au Sénégal d’avoir un service universel où 

tous les acteurs voient l’importance du numérique. Donc pour vous dire que les actions 

du Sénégal en matière de service universel sont bien intégrées dans les documents de 

politiques publiques nationales et internationales. Toujours en termes de politique 

internationale, à l’UIT il y’a la Conférence mondiale de développement des 

télécommunications. Dans ces instances, il y’a des recommandations à ce que les États 

prennent obligatoirement en considération le service universel dans le développement du 

secteur.  
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La gestion financière du FDSUT 

Les opérateurs versent au FDSUT un montant équivalant à 3% du chiffre d’affaires hors 

taxe du dernier exercice. Les ressources du fonds proviennent en outre de ce taux de 

financement, de la contrepartie financière des opérateurs à la suite de l’obtention d’une 

licence en application de l’article 24 du code de 2011. En dehors de cela les ressource du 

fonds peuvent également provenir des bailleurs de fonds que ce soit la Banque mondiale, 

la Banque africaine de Développement, de l’Union européenne etc... Il y’a aussi les 

partenaires au développement, les dons et aides.  

Le montant de financement du FDSUT ? 

Ces informations sont détenues par l’Autorité de gestion. Je ne sais si au niveau des 

rapports ces informations sont mentionnées mais y’avait une période vers 2011 avec les 

problèmes d’énergie où il y’avait 20 milliards qui étaient dans les caisses du Fonds mais 

actuellement je ne sais pas exactement le montant destiné au FDSUT.  

 

L’avenir de la politique du « service universel » : l’extension de la phase pilote de 

Matam dans les autres régions ? 

Je vais parler en tant qu’acteur dans la mise en place du SUT au niveau du Sénégal, pour 

vous dire qu’une étude était faite si j’ai les bons souvenirs en 2007 par un cabinet 

international appelé APEYO. Sur les quatre zones, on devait commencer par la zone nord 

avec la région de Matam en raison de son potentiel. C’est une zone qui n’est pas très riche 

en infrastructures de télécommunications, une zone où il y’a beaucoup d’émigrés, une 

zone riche en termes d’élevage et d’agriculture. En somme il y’avait tous les potentiels 

pour mettre en place un projet pilote. L’idée c’était d’abord de prendre Matam comme 

projet pilote, ensuite de le diversifier au niveau des autres régions. Mais c’est au niveau 

de la mise œuvre du projet pilote qu’il y’a eu quelques contraintes qui n’ont pas permis 

d’avoir un projet dynamique au temps voulu. Donc l’idée du gouvernement c’était 

d’abord la région du Nord, ensuite la région du Sud et les zones comme Fatick etc... Dans 

ce cas je pense qu’avec l’actualisation de la stratégie du service universel, l’État est en 

train de voir comment apporter des corrections à cela pour permettre aux autres zones 

prioritaires de bénéficier du service universel avec des licences soit régionales ou bien 

inciter les opérateurs à aller dans ces zones. 
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La question de la subvention de l’opérateur en charge du service universel, Hayo ? 

Au niveau du service on a la possibilité de faire ou ne pas faire une demande de 

subvention mais au temps le Consortium de service universel n’avait pas demandé de 

subvention, il voulait financer le projet sur fonds propres. Mais au temps depuis la mise 

en place de Hayo il n’y avait pas de subvention. 

 

Entretien 6  

Catégorie : Décideur politique  

Date : 07 janvier 2019 

Format : Entretien réalisé avec des prises de notes 

Prénom et Nom : Alassane Blaise DIAGNE 

Fonction : Responsable communication de l’Agence de l’Informatique de l’État. 

Contribution de l’ADIE à la politique du SUT ? 

Nous contribuons aux objectifs de la politique du service universel depuis la création de 

notre structure. Notre action se situe à différents niveaux. D’une part, nous accompagnons 

l’administration sénégalaise sur l’étendue du territoire national même dans les zones les 

plus reculées et les plus enclavées. Cette accompagne consiste, en général, à doter aux 

structures de l’État des moyens informatiques mais aussi de leur fournir une assistance 

technique en réponse aux difficultés qu’elles rencontrent sur le terrain. Donc à travers 

notre mission de modernisation de l’État, nous participons au désenclavement du 

territoire. A titre d’exemple nous avons un réseau de fibre optique long de 4500 Km qui 

couvre pratiquement toutes les localités du Sénégal, c’est-à-dire les quatorze régions. 

Notre réseau assure la connectivité de toutes les structures de l’État dans 14 régions soit 

400 bâtiments connectés. Nous avons également un réseau WiMax assurant la 

connectivité de 300 structures de l’État. 

D’autre part notre contribution à la politique du service universel consiste à faciliter 

l’accès au numérique à la catégorie de population démunie, se trouvant en situation 

d’handicap. Nous avons intitulé cette action la « Solidarité numérique » qui est également 
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une mission de RSE de l’ADIE. Cette politique de solidarité numérique se divise en deux 

volets : l’acquisition d’ordinateurs de seconde main pour les écoles et le recyclage des 

déchets électroniques par un centre employant uniquement des handicapés. 

Relation avec les opérateurs de télécommunications ? 

Nous travaillons avec certains opérateurs mais pas tous. Par exemple nous avons des 

contrats d’interconnexion avec l’opérateur Tigo et Expresso mais pas avec la SONATEL. 

En effet cette dernière n’est pas favorable à l’interconnexion avec notre réseau. Toutefois 

pour une meilleure couverture du territoire nationale en réseau de télécommunication, 

nous proposons qu’il y’ ait une mutualisation des infrastructures entre les opérateurs de 

télécommunications. Nous sommes également favorables à l’externalisation de 

l’exploitation du réseau passif de l’ADIE à travers des contrats spécifiques. Nous sommes 

également ouverts à l’utilisation des infrastructures de l’ADIE par le Consortium du 

service universel pour leur permettre de mieux assurer leur mission. 

Relation de l’ADIE avec l’ARTP et le FDSUT dans la mise en œuvre de la politique 

du SUT ? 

Nous ne travaillons pas beaucoup ensemble dans le cadre de la politique du SUT. Chacun 

d’entre nous met en œuvre ses propres actions. Je pense qu’il serait mieux d’adopter une 

synergie des actions de l’ADIE, du FDSUT et de l’ARTP afin que la politique du SUT 

puisse avoir plus d’impact. Nous devons songer à la mutualisation de nos ressources. 

 

Entretien 7  

Catégorie : Ancien acteur de la régulation  

Date : 24 janvier 2019 

Format : Entretien réalisé avec des prises de notes 

Prénom et Nom : Cheikh Tidiane DIONGUE 

Formation : ingénieur électronicien 
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Fonction : Ancien directeur de la Direction des Études, de la Planification et de la 

Réglementation des Télécommunications (DEPRT). Actuellement consultant en 

marketing. 

Historique de l’évolution de la politique du service universel ? 

Conception de la politique du service universel avant 2000 ? 

Le politique du service universel concernait pour nous l’extension des infrastructures et 

des services de télécommunications dans les zones rurales. Dans cette dynamique, il 

y’avait deux période à prendre en compte, de manière générale, dans l’évolution de la 

stratégie et politique de l’État du Sénégal en matière de téléphonie rurale. La première 

période se situe avant l’alternance, c’est-à-dire avant l’accession du président WADE au 

pouvoir en 2000. Mais depuis l’alternance il y’a une nouvelle définition du service 

universel avec l’impulsion du président qui lui a donné du nouveau contenu.  

Dans sa première phase, l’État du Sénégal avait à la politique du service universel une 

dimension restrictive.  Cette politique du service universel était contenue dans le contrat 

plan que le gouvernement du Sénégal avait signé avec la SONATEL. Dans les faits, ce 

partenariat entre le gouvernement du Sénégal et la SONATEL se traduisait concrètement 

par l’engagement de la SONATEL de consacrer 6% de ses investissements dans la 

communication rurale. A l’époque la SONATEL n’était pas encore privatisée. A la suite 

même de la privatisation de la SONATEL, la conception de la politique du service 

universel n’a pas évolué radicalement. Toutefois l’État du Sénégal est devenu plus 

exigeant et plus précis avec la SONATEL. L’objectif était d’encadrer la politique du 

service universel ainsi que l’action de l’opérateur. Dans cette perspective, l’État du 

Sénégal avait dressé une liste du nombre de villages qui devraient être connectés.  

Conception de la politique du service universel à partir de 2000 avec l’arrivée du 

président Wade ? 

Cependant avec l’arrivée au pouvoir du président WADE en 2000 une rupture de taille a 

été opérée au niveau de la politique du service universel. En effet on parle aujourd’hui 

plus d’accès aux services de télécommunications, de tous les services. Il s’agit à cet effet 

d’un changement de paradigme dans la définition et la conception de la politique du 

service universel. Car la politique du service universel ne renvoyait plus seulement à 

l’extension des réseaux télécommunications dans les zones non couvertes. Mais il 
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s’agirait désormais d’inclure l’accessibilité des services proposés par les opérateurs de 

télécommunications dans les zones rurales. 

En outre le caractère de l’abordabilité du service est aussi inclus dans la nouvelle 

conception de la politique du service universel. Le gouvernement arrivé en 2000 

souhaitait dans cette perspective faire accéder les services de télécommunications dans 

les zones rurales, au même prix que dans les zones urbaines. 

L’autorité de régulation des télécommunications et des postes a été créée pour, en partie, 

développer le service universel. En effet avec le secteur des télécommunications, nous 

sommes dans un environnement universel et libéralisé et qui le sera au fur et à mesure. A 

cet effet, il est impératif d’avoir une structure autonome et indépendante qui définit les 

règles du jeu et s’assure de leurs applications. De ce fait, dans la nouvelle configuration 

de la politique du service universel, l’ARTP joue le rôle de l’État dans le secteur des 

télécommunications. Car dès que l’État a privatisé le secteur des télécommunications, il 

lui faut un bras pour contraindre les opérateurs à remplir leurs obligations. Le FDSUT 

constitue le bras financier pour la réalisation des programmes définis. 

 

Entretien 8 

Catégorie : Ancien décideur politique  

Date : 14 juillet 2019 

Format : Entretien réalisé avec des prises de notes 

Prénom et Nom : Baye samba DIOP  

Formation : Docteur en droit 

Fonction : Cadre à l’Agence de régulation des marchés publics (ARMP), anciennement 

cadre à l’Autorité de régulation des télécommunications et des Postes (ARTP). Il a 

travaillé sur le développement du service universel au Sénégal en tant que cadre au niveau 

de l’ARTP mais aussi dans le cadre de sa thèse doctorale. 
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Compréhension du service universel des télécommunications ? 

C’est tous les enjeux liés à l’aménagement numérique du territoire. Parce qu’aujourd’hui 

l’aménagement numérique du travail est levier de démocratisation. Aujourd’hui le service 

universel devrait nous permettre de garantir un bon aménagement numérique du territoire 

qui permet à chaque partie du territoire d’être équipée en infrastructure de 

télécommunications.  

Les secteurs financés par le FDSUT ?  

Même si dans l’absolue on dit que le FDSUT doit financer la couverture des territoires, 

mais on constate que les zones qui devraient être revalorisés le sont moins. Si on fait une 

analyse dynamique, la majeure partie des financements du FDSUT est actuellement 

destiné à financer des ENO (Espaces Numériques Ouverts). C’est bien mais la finalité du 

FDSUT n’est pas de construire des immeubles bâtis pour l’enseignement supérieur. Ces 

questions devraient être traitées par le ministère de l’enseignement supérieur. Pour moi, 

les ressources du FDSUT devraient permettre de financer des infrastructures de 

télécommunications. Le rôle du FDSUT devrait être d’aider et d’accompagner la frange 

de la population qui n’a pas accès aux TICs. 

Financement du FDSUT ? 

Les opérateurs de télécommunications contribuent au financement du FDSUT. Il est clair 

aujourd’hui que 97,5% de ce fonds a été retiré pour être versé au fond d’appui à l’énergie 

depuis le régime du président WADE. Et aujourd’hui on constate que la totalité du fonds 

est utilisée pour financer à la construction des ENO.  

 

Acteurs associés à la gouvernance de la politique du SUT au Sénégal ? 

Étant donné que ce sont les opérateurs qui financent, ils devraient avoir un droit de regard 

sur la gestion du fonds. Mais le problème est qu’ils ont tellement de choses à se reprocher 

par rapport aux respects de leur cahier de charges, qu’ils n’osent pas dire au régulateur 

que tu es entrain de gaspiller l’argent, que ses décisions de financement ne sont pas 

bonnes. Chacun d’eux à des obligations de couverture qu’ils ne respectent pas. Vous 

savez le service universel c’est deux modèles : Play or Pay. Sois-tu réalises ou bien tu 

finances. Il y’a les deux au Sénégal. Dans chaque cahier de charges d’opérateur on a 
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systématiquement prévu des obligations de financement du service universel des 

télécommunications. Et à ce titre, les opérateurs devraient contribuer au financement du 

FDSUT. A côté de ces obligations de financement du service universel, les opérateurs ont 

également un devoir de couverture. Ils contribuent au service universel parce qu’ils n’ont 

pas le choix. Mais concernant la couverture du territoire national chacun d’entre eux 

présente des limites. Ils préfèrent investir sur le recrutement de la clientèle, sur la bataille 

marketing que sur l’investissement dans les infrastructures. C’est ce qui explique, que 

jusqu’à présent dans ces certaines parties du territoire, on a un défaut de service de qualité. 

Voilà des épines qui font que les opérateurs n’ont pas liberté de dire ce qu’ils pensent.  

 

Entretien 9 

Catégorie : Membre de la société civile spécialisé dans les technologies de l’information 

de la communication 

Date : 15 janvier 2019 

Format : Entretien enregistré et retranscrit  

Prénom et Nom : Olivier SAGNA  

Formation : Historien de formation. Titulaire d’un doctorat en histoire et d’un diplôme 

supérieur dans le domaine des Sciences de l’Information et de la Communication. 

Fonction : Secrétaire général de l’Observatoire sur les systèmes d’informations, les 

réseaux, les inforoutes au Sénégal (OSIRIS). Il a participé à plusieurs exercices 

d’élaborations de stratégies nationales dans le domaine des TIC et de lettres de politique 

sectorielle du secteur des télécommunications, stratégies nationales. Il a été également le 

consultant principal de l’APIX à l’époque de la Grappe « TIC et téléservices » dans le 

cadre de la Stratégie de Croissance Accélérée. Dernièrement il a été impliqué dans 

l’élaboration de la stratégie du Sénégal Numérique 2025. Il a également travaillé pour la 

stratégie nationale du projet ACCACIA qui est un projet financé par le CRDI et qui visait 

à mettre les TIC à la disposition des communautés de base en Afrique. Il occupe, depuis 

2012, le poste de directeur des études, des politiques et de la coopération au ministère de 

l’Enseignement supérieur et de la recherche.  
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Compréhension du service universel des télécommunications ? 

Dans le passé, il y’avait deux grandes notions soit qu’on opposait ou bien qui étaient 

complémentaires : l’accès universel et le service universel. La notion de l’accès était 

surtout vue au niveau des individus et les objectifs que peuvent avoir les États parce que 

à cette époque-là l’essentiel des télécommunications relevait du service public. C’était 

avant les processus de privatisation où les États se fixaient des objectifs en termes d’accès 

universel. Autrement dit le pourcentage de leurs concitoyens qui peuvent avoir accès aux 

services de télécommunications. Les services de communication à l’époque concernaient 

principalement la téléphonie et accessoirement le fax. Puis il y’a la notion de service 

universel qui est arrivé avec une dimension collective. Il s’agit de s’assurer que les 

villages, les communautés, les foyers aient accès au service de téléphonie avec aussi des 

préoccupations en termes de coût. Je me souviens dans les années 90, par exemple, au 

Sénégal les objectifs en termes de service universel étaient de dire que l’État doit mettre 

en œuvre des politiques publiques de telles sortes que chaque citoyen soit à cinq 

kilomètres d’un poste téléphonique. Donc ces notions de service universel et d’accès 

universel ont largement bouleversé les politiques publiques, avec l’apparition de la 

téléphonie mobile, en 1997.  Déjà dès les années 2000 le taux de pénétration de la 

téléphonie mobile était supérieur aux taux de pénétration de la téléphonie fixe. Ce qui n’a 

fait que de s’accentuer au fur du temps. À la suite de la création de l’ARTP, il y’ a eu la 

création d’un FDSUT. Si on observe les données de la SONATEL, nous avons une 

couverture presque totale de la population sénégalaise (autour de 96 et 97%). Ce qui 

revient à dire qu’en terme de couverture de la population qui est différent de la couverture 

géographique c’est-à-dire du territoire a potentiellement accès aux services de 

télécommunications. Au regard de la couverture des réseaux des téléphonie mobile dés 

fois qui se recoupe. Certains qui sont présent quelques parts d’autre non. Malgré tout il 

subsiste toujours des zones blanches. Autrement dit des zones dans laquelle ou il y’a pas 

du tout de couverture par les réseaux de télécommunication. Ou bien cette couverture est 

relativement lacunaire. C’est notamment le cas dans les zones où il y’a très peu de 

population. Par exemple dans le centre du pays, dans la zone du Ferlo. Dans ces zones les 

populations sont nomades. C’est également le cas dans les zones frontalières où il existe 

quelquefois des conflits de cohabitation entre les fréquences des différents opérateurs. 

Mais pour ce problème, il y’a un programme qui a été lancé, le PUMA, qui vise à offrir 
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toute une série de services aux populations frontalières. Le FDSUT a aussi lancé, à la 

suite des revendications de certains acteurs du numérique, L’émergence d’opérateur 

alternatif. Ce qui existe dans d’autres pays notamment aux États-Unis. Ces opérateurs 

alternatifs permettent de s’installer dans des poches qui sont jugés non rentables par les 

grands opérateurs et qu’ils ne couvrent pas ou qu’ils couvrent mal. Une politique qui n’a 

jamais été acceptée et rendue possible par l’ARTP. On a lancé ce projet pilote qui reste 

le seul et unique, à la région de Matam, qui est une région sous peuplée avec une 

couverture de réseaux téléphonique déficiente. Un appel d’offres a été lancé, la firme 

Hayo a été sélectionnée pour offrir des services téléphoniques et internet. Mais c’est un 

projet qui a été relativement combattu par la Sonatel dès que l’idée a été lancée. Parce 

que la SONATEL a toute de suite indiquée qu’elle allait déployer des infrastructures. 

Voici comment les notions d’accès et de service universel ont évoluées et comment on 

est arrivé à avoir ce projet de service universel installé dans la région de Matam.  

Les structures nationales en charge du service universel des télécommunications ? 

Le service universel était géré avant par le ministère en charge des télécommunications. 

À la suite de la privatisation de la SONATEL, en 1996, avec l’arrivée d’autres acteurs, le 

ministère lui définit une politique et des objectifs. Les opérateurs, pour leur part, signent 

des cahiers de charges et des concessions avec le ministère. Dans les concessions qui sont 

signées, on fixe des objectifs de couverture par exemple en contrepartie de certaines 

obligations.  Maintenant il n’y a pas d’autres structures qui ont en charge le 

développement du service universel. Vous pouvez avoir d’autres projets qui vont 

concourir directement ou indirectement (dans le sens ou ce n’est pas leur mission) au 

développement du service universel des télécoms. C’est l’exemple de l’ADIE qui déploie 

son propre réseau en fibre optique pour contribuer au développement du service universel 

des télécommunications. 

La politique en tant que tel est définit par le ministère en charge de la question. Mais on 

est dans une situation depuis la création de l’ARTP où le ministère a été dessaisi d’un 

grand nombre de ses prérogatives. D’autant plus que le ministère ne dispose de moyens 

financiers. Ces derniers sont à l’ARTP et au FDSUT. Donc le ministère n’a ni les moyens, 

ni les leviers nécessaires pour mettre en œuvre les politiques publiques. Donc 

théoriquement les politiques sont définies par le ministère mais en termes de mis en œuvre 

ça sera le couple ARTP et FDSUT qui prend le relai.  
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Acteurs associés à la gouvernance de la politique du SUT au Sénégal ? 

Pour les acteurs du service universel, il y’a principalement l’État, son bras armé le 

FDSUT, l’ARTP, les opérateurs de réseau ouvert au public (SONATEL, Expresso, 

Sentel). On peut aussi associer d’autres réseaux qui sont ouvert aux publics comme 

l’ADIE. 

Gouvernance du FDSUT ? 

C’est une gouvernance d’un autre âge. C’est-à-dire aujourd’hui tous ce qui concerne les 

politiques publiques, à la fois les gens qui les financent à travers les impôts et les 

personnes bénéficiaires ce sont les citoyens. Pour une structure qui a pour responsabilité 

de veiller à ce que la totalité des citoyens aient accès au service de télécoms, normalement 

les membres ne devraient pas être uniquement nommés par le président de la République. 

On pouvait avoir des membres qui représentent l’Assemblée nationale, le Conseil 

environnementale sociale et économique, le Haut conseil des territoires, le conseil 

national du dialogue des territoires. D’autres instances locales auraient dû être autorisées 

également à désigner des représentants. La société civile également pouvait être associer. 

Les représentants de consommateurs ou d’usagers des TIC avaient aussi un rôle à jouer 

dans la gouvernance de ce fonds.  

Ne jugez-vous pas contradictoire que le FDSUT s’adresse aux télécoms mais finance 

en réalité d’autres secteurs tels que l’élevage, l’éducation, la santé, l’éducation, 

l’énergie ? 

Il y’a eu effectivement sous le régime de WADE cette taxe qui a été imposé, la CODETE, 

qui faisait qu’on avait mis à contribution le FDSUT, de manière très importante, pour 

financer le secteur de l’énergie.  Il s’agit d’un choix politique mais c’est effectivement 

contestable. L’argument mis en avant est le suivant : quand il n’y’a d’énergie, il ne peut 

pas y’avoir de réseau de télécommunications qui fonctionne. Dans les missions du 

FDSUT tout dépend du type de projets, mais si on a des projets dans le domaine de 

l’élevage, de l’agriculture, de la santé… qui sont des projets qui ont une dimension accès 

aux TIC. Cela n’a rien d’anormal que le FDSUT finance des projets dans ce domaine. 

C’est l’exemple des projets de cybercase financés par le FDSUT. On voit bien quand on 

implante des cybercases quelque part, les populations de ces zones ont accès à la 

téléphonie et l’internet. En ce sens, ces projets contribuent à accroitre l’accès universel 
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des communautés de bases. En sens il n’y’a pas de contradiction. Ce qui pose un problème 

c’est quand le FDSUT est vu comme un simple collecteur de taxe et qu’il reverse aux 

autres secteurs qui présentent peu de lien avec le développement des télécommunications, 

cherchant uniquement à résoudre les problèmes de l’État dans un secteur particulier pour 

couvrir des besoins de trésorerie. C’est cela qui pose un problème. D’autant plus que les 

télécommunications sont un secteur qui génère énormément de ressources, un secteur 

dans lequel on collectionne énormément de taxe. Cependant nous voyons qu’il y’a plein 

d’acteurs de l’écosystème numérique (startup, entrepreneurs) qui rencontrent des 

problèmes de financement. 

Communication sur les activités et programmes du FDSUT 

Le FDSUT ne communique sur ces rapports aussi bien financier que d’activités. C’est 

remarquable. Quand on va sur le site du FDSUT, le dernier rapport annuel remonte en 

2014. Ce qui revient à dire qu’il y’a quatre années de rapport en retard. Également il y’a 

jamais eu de compte détaillé pour voir où est allé l’argent du FDSUT, dans quel secteur 

il a été investi. Dans un contexte où on est à l’heure de la gestion accès sur les résultats, 

on ne sait presque rien sur les dépenses du FDSUT, on ne sait pas s’il y’a eu des 

détournements par exemple. On ne connait pas l’impact du FDSUT. C’est un autre 

problème en termes d’efficacité de la dépense publique dans un secteur important.  

L’avenir de la politique du service universel : l’extension de la phase pilote de 

Matam dans les autres régions ? 

Je ne dis pas que la question du service universel est dépassée, mais les termes dans 

lesquels il se pose sont complétement chamboulés par l’arrivée de la téléphonie mobile. 

Lorsqu’on était à l’époque de la téléphonie fixe, on voyait bien comment était structuré 

le réseau téléphonique. C’était d’abord pour les besoins de la colonisation, c’est-à-dire 

des besoins militaires et administratifs donc pour relier les principaux points. C’est la 

façade ouest du Sénégal qui est considérée comme le Sénégal utile qui a été couverte. Si 

on regarde la répartition des lignes téléphoniques à cette époque c’est à peu près 70 à 80% 

des lignes de téléphonie fixe qui étaient à Dakar. Donc clairement dans tout le reste du 

pays les gens n’avaient pas accès à la téléphonie fixe. À partir du moment où on a introduit 

la téléphonie mobile, il suffit de regarder les cartes de couvertures de leurs réseaux, 

publiées par les opérateurs, pour voir le résultat. Aujourd’hui on voit bien entendu des 

poches qui ne sont pas couvertes, mais encore quand on regarde la couverture de la 
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population, on voit bien que l’essentiel de la population est couvert. Maintenant il y’a 

toujours des endroits qui sont mal couverts à l’exemple de la Casamance où dans certains 

villages un peu reculés il y’a toujours des problèmes d’accès aux services de 

télécommunications qui se posent.  

Alors ce sont des types de considération qui seront amenées à évoluer avec l’évolution de 

la technologie avec la 5G qui couvre plus loin et on a besoin d’avoir moins de BTS, moins 

de relais. Donc quand on aura des systèmes de technologies puissants cela va encore 

contribuer à améliorer la couverture. Ce qui doit changer c’est qu’aujourd’hui le service 

universel ne peut plus être conçu stricto sensu comme l’accès à la téléphonie puisque 

maintenant les gens demandent de plus en plus l’accès à des smartphones low-cost, les 

gens veulent envoyer des données donc la connexion internet est devenue déterminante. 

Or pour la couverture réseau, il y’a des endroits où on est en couverture 2G donc le 

basique et on ne peut pas se connecter à internet. Donc il y’a des zones dans lesquels il 

ne faut pas rêver de pouvoir regarder une vidéo sur YouTube etc... Parce qu’il n’y a pas 

la bande passante. Il faudrait que le service universel prenne bien en compte aujourd’hui 

de la dimension non plus seulement accès à la téléphonie mais aussi accès à internet et 

accès à internet multimédia. C’est sous cet angle qu’il faut voir la question du service 

universel mais pas juste le fait que les opérateurs nous disent on couvre tant de pourcent 

de la population. Il faut qu’ils nous disent le pourcentage de couverture en fonction de la 

2G, la 3G, la 4G, la 4G+. On retient ce critère parce que maintenant les gens sont de plus 

en plus mobiles. Donc voilà les questions qu’il faudrait véritablement poser pour mesurer 

en réalité en termes de qualité les gens ils ont accès à quoi. 

 

Entretien 10 

Catégorie : Membre de la société civile spécialisé dans les technologies de l’information 

de la communication 

Date : 18 janvier 2019 

Format : Entretien réalisé avec des prises de notes 

Prénom – Nom : Ndiaga GUEYE 

Profession : Ingénieur Développement d’application web et mobile 
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Fonction :  Président de l’association des utilisateurs des technologies de l’information 

et de la communication au Sénégal (ASUTIC). 

Compréhension du service universel des télécommunications ? 

C’est le fait de permettre aux populations notamment rurales, qui sont dans des zones non 

rentables et non couvertes par les opérateurs privés, d’accéder aux services de 

télécommunications. 

Les acteurs en charge du service universel ? 

Il n’y a pas beaucoup d’acteurs qui investissent dans ce secteur parce que jugé non 

rentable. Donc aucun opérateur privé ne voit l’intérêt à y investir. Il n’y a que le 

gouvernement du Sénégal à travers le FDSUT qui travaille dans le domaine.  

Acteurs associés à la gouvernance de la politique du SUT au Sénégal ? 

A ma connaissance il n’y a que le gouvernement avec quelques acteurs privés qui y sont 

associés. La société civile n’est pas impliquée. Au temps du président WADE, la société 

civile était représentée dans le comité qui gérait le fonds et définissait les orientations du 

FDSUT. Mais en 2012, à l’arrivée de nouvelles autorités gouvernementales avec le 

nouveau décret d’application, la société civile n’est plus membre de comité de pilotage 

de ce fonds. C’est une affaire d’institution étatique et les populations ne sont pas 

impliquées à travers la société civile. C’est un recul.  

La question du recouvrement du fonds par le trésor public et non plus par l’autorité 

de régulation ? 

C’est un meilleur contrôle de l’État des ressources générées par la contribution des 

opérateurs. 

La composition du comité de direction ? 

Étant donné que ces personnes sont nommées, elles se voient alors redevables au 

président de la République et donc ils ne vont pas travailler dans pour l’atteinte des 

objectifs du fonds. Le problème au Sénégal est que les nominations à des postes 

stratégiques se font sur des bases politiques. Aussi bien le directeur de l’ARTP et le 

président du collège de l’ARTP sont nommés sur la base de considérations politiques et 

non sur des considérations techniques ou professionnelles. Ils sont tous membres du parti 
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au pouvoir. Nous avons des doutes que les fonds collectés soient utilisés dans les objectifs 

définis. 

Les secteurs financés par le FDSUT ?  

En matière de financement, avec la mise en place du Fonds de Contribution au 

Développement du Sénégal à la fin de la CODETE, on note que les ressources provenant 

de la contribution des opérateurs ne servent pas à financer le numérique. Le FDSUT 

devrait financer le numérique. Maintenant on nous dit que le fonds est là pour financer le 

PSE où le numérique occupe une place secondaire. Cela veut dire que cet argent ne servira 

pas à financer le numérique.  

Transparence dans la gouvernance du fonds ? 

C’est une gestion opaque, un manque total de transparence. On ne sait pas comment ce 

fonds est utilisé. A part l’opérateur de service universel Hayo dans le nord du Sénégal à 

Matam, je ne vois aucun autre projet financé par ce fonds si ce n’est des réalisations 

secondaires de             cyber-café, centres multimédia communautaires. Ce sont ces 

quelques réalisations qui ont eu lieu sinon les milliards collectés sont gérés de manière 

opaque même le montant collecté reste inconnu. Il n’y a pas de rapport ni aucune 

information sur la gestion de ce fonds. Même l’ARTP où loge le FDSUT est restée depuis 

2009 sans publier de rapport d’activités. 

Suggestions pour une meilleure gestion du fonds 

C’est la transparence, il ne peut y avoir de bonne gouvernance sans la transparence. Il 

faut qu’on nous dise à travers les rapports annuels le montant collecté et comment il a été 

utilisé. Ce que nous dénonçons, c’est la transparence. Il faut que la gestion du fonds et 

des ressources collectées soient améliorées, il faut la transparence. Que chaque année un 

rapport soit publié. 

 

Entretien 11 

Catégorie : Membre de la société civile spécialisée dans les technologies de 

l’information de la communication 

Date : 08 janvier 2019 
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Format : Entretien enregistré et retranscrit  

Prénom – Nom : Ismaila CAMARA 

Profession : Licence en Journalisme au CESTI, Master en Journalisme à l’école supérieur 

de Journalisme de Paris, Master 2 en communication politique et publique de Paris 12. 

Fonction : Président du Réseau des journalistes en TIC (REJOTIC) depuis 2014. 

Compréhension du service universel des télécommunications ? 

Le SUT si ma mémoire est bonne a été instauré lors des SMSI à Genève et à Tunis. C’était 

à un moment ou internet commençait à prendre de l’ampleur à travers le monde. Donc il 

fallait commencer à réfléchir sur la manière de réguler pour que internet soit à la portée 

de tous les citoyens au monde pour qu’il n’y’ait pas une inégalité, un gap entre les 

populations du Nord et celles du Sud par rapport à l’accès à l’information. C’est ça le 

fondement, le cœur même de la politique du service universel. C’est pour corriger les 

manquements, le gap entre les citoyens du nord et ceux du Sud. A l’échelle nationale, ça 

repose aussi sur l’accès. C’est pour éviter le gap entre les citoyens des zones urbaines et 

celles des zones rurales. Parce que la plupart des infrastructures se trouvent dans les zones 

urbaines. Ce sont les opérateurs qui mettent en place les infrastructures et on sait qu’ils 

ne sont pas de bon samaritain. Ils mettent en place des infrastructures dans des zones qui 

peuvent leur apporter de l’argent. Et dans certaines zones rurales, il n’y’a pas le pouvoir 

d’achat qui leur permet de pouvoir accéder à ces services. 

Les structures nationales en charge du service universel des télécommunications ? 

Le FDSUT est la seule structure en charge du S.U au Sénégal. 

Acteurs associés à la gouvernance de la politique du SUT au Sénégal ? 

Le REJOTIC n’est pas consulté dans la gestion du service universel au Sénégal. Parce 

que nous sommes une association de journalistes, comme cela existe dans d’autres pays 

démocratique comme la France ou véritablement la liberté d’expression existe. En plus 

on est dans l’ère de la spécialisation. En outre l’internet est incontournable de nos jours 

parce qu’il impacte tous les secteurs aussi bien le tourisme, l’agriculture, l’élevage… 

Tous les secteurs sont impactés par le numérique d’où la nécessité de créer ce réseau pour 

permettre à des journalistes spécialisés à ces questions puissent les traiter afin de prévenir 

et d’alerter. Donc on est une association comme tant d’autres dans divers secteurs. L’idée 
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est de pouvoir traiter des sujets spécifiques, de mettre en place des concepts 

événementiels, d’échanger avec les responsables et les principaux acteurs du secteur sur 

des questions de l’heure. 

Transparence dans la gouvernance du fonds ? 

Dans la démarche ce n’est pas mal en soi. Mais si les autorités avaient créé une agence 

automne et ne pas loger le fond à l’ARTP peut-être cela aurait pu changer la gouvernance 

du fond. Maintenant je ne remets pas en cause le changement intervenu sur le choix de 

désignation des membres du comité de direction du FDSUT. Ce choix qui revient 

désormais au président de la République, gardien de la constitution, est à mon avis 

pertinent. Il suffit juste après que ce choix puisse reposer sur des personnalités qui 

comprennent les enjeux du numériques et qui sont crédibles aux yeux des acteurs et des 

citoyens au vu de leur expérience. Ce qui n’équivaut pas au profil que l’on retrouve 

actuellement au comité de direction du FDSUT. Donc il est nécessaire de rectifier le tir 

en ce sens. Si on scrute bien le profil des membres du FDSUT, on se rend compte que les 

critères de désignation sont purement politiques et le FDSUT permet de caser du 

personnel politique.    

Ne jugez-vous pas contradictoire que le FDSUT s’adresse aux télécoms mais finance 

en réalité d’autres secteurs tels que l’élevage, l’éducation, la santé, l’éducation, 

l’énergie ? 

Cette démarche a été critiqué par beaucoup d’acteurs de l’écosystème du numérique. Mais 

il faut également mettre tout dans son contexte. Quand le régime de WADE avait mis en 

place la CODETE, c’est parce que le Sénégal était en plein crise énergétique. Le cout du 

baril avait grimpé. Le Sénégal qui est un pays ni producteur, ni exploitateur, n’avait aucun 

moyen pour faire face à ce problème. Il fallait trouver des niches quelque part et vu que 

le secteur des télécoms marche bien c’était presque légitime d’adopter cette démarche. 

Faut également signaler que beaucoup d’acteurs étaient en phase avec le gouvernement 

car pour pouvoir se connecter à internet, il faudra avoir de l’énergie. Même dans les zones 

rurales, le FDSUT doit mettre en œuvre des projets afin de leur doter d’infrastructures 

pouvant leur permettre d’être alimentées en énergie. Ce qui n’est pas le cas dans beaucoup 

de village au Sénégal. Mais cette configuration n’est plus d’actualité, les problèmes 

d’énergies sont derrière nous. C’est la raison pour laquelle, en 2016, en inaugurant le 

siège d’Atoce, le président de la République avait demandé aux acteurs de travailler pour 



 501 

que 80% du FDSUT aille à l’innovation, aux secteurs de l’économie numérique et aux 

startups du numérique. Maintenant c’est ce que je reproche aux acteurs du secteur 

numérique. Quand on est dans un secteur aussi stratégique que ce dernier, il faut que le 

rapport de force s’installe. Quand les rapports de force se mettent en place, il faudra 

beaucoup de lobbying et de plaidoyer et de communication derrière qui doit permettre au 

secteur privé de tirer profit de cela. Cependant il y’a une déclaration et après il y’a eu 

aucune action. La parole de l’autorité publique doit être encadrée et accompagnée par les 

actions de tous l’écosystème pour permettre sa mise en œuvre dans les meilleurs délais. 

Ce travail n’a pas été accompli par les principaux acteurs comme OPTIC par exemple. 

En Afrique il y’a une manière spécifique de cohabiter avec l’autorité publique. Le suivi 

c’est à eux de le faire et non au président de la République.  

L’avenir de la politique du service universel  : 

Il faut comprendre que depuis 2018 le FDSUT n’existe plus.  Aujourd’hui il y’a des 

membres et un président de la structure alors que le Fonds est logé, avec la loi des finances 

rectificative, au ministère des finances pour financer le PSE. Peut-être on vous dira que 

dans le PSE il y’a un volet dédié au numérique. Ce volet étant inclus au SN 2025 adossé 

au PSE. Peut-être si on disposait d’un conseil national du numérique à l’instar de la France 

on aurait traité ces questions et que le fonds n’allait pas atterrir au ministère des finances. 

Il y’a un problème de gouvernance qui se pose réellement. 

Il faut reconnaitre clairement que le secteur privé est inaudible. Plutôt le secteur privé est 

audible mais prend du temps pour assurer le service après-vente. Ce travail du service 

après-vente prend trop de temps même. Et ce temps de latence permet au pouvoir public 

de trouver une astuce qui va à l’encontre des attentes du secteur privé. En ce moment, des 

startups sont créés, des PME ont du mal à trouver des financements auprès des banques 

et des fonds d’investissement. 

 

Entretien 12 

Catégorie : Membre de la société civile spécialisé dans les technologies de l’information 

de la communication 

Date : 09 juillet 2019 
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Format : Entretien réalisé avec des prises de notes 

Prénom et Nom : Eugéne NIOX  

Fonction : Secrétaire permanent de l’Organisation des professionnels des TIC (OPTIC) 

depuis avril 2008 et membre du Conseil National du Patronat du Sénégal. L’Organisation 

des Professionnels des Technologies de l’Information et de la Communication au Sénégal 

(OPTIC) existe depuis juin 2003 et est le seul syndicat professionnel légalement constitué 

de son secteur. Elle est un syndicat patronal au sens de la législation sénégalaise. OPTIC 

est membre du Conseil National du Patronat (CNP) et regroupe les principales entreprises 

évoluant dans les TIC mais aussi les opérateurs de Télécommunication. OPTIC est un 

interlocuteur privilégié des pouvoir publics pour la majorité des initiatives touchant ledit 

secteur. OPTIC est Vice-président de la Grappe « TIC et Téléservices » de la Stratégie de 

Croissance Accélérée (SCA) du Gouvernement du Sénégal. 

 

Entretien 13 

Catégorie : Opérateur titulaire de licence 

Date : 27 juillet 2019 

Format : Entretien réalisé avec des prises de notes 

Prénom – Nom : Abdoul BA 

Formation : Ingénieur en informatique 

Fonction : Cadre chez l’opérateur de réseau de télécommunication Expresso, ’un des 

principaux contributeurs du Fonds de développement du service universel des 

télécommunications 

 

Transparence dans la gouvernance du fonds ? 

Nous ne sommes pas associés aux décisions prises par le FDSUT. Nous ne sommes pas 

associées ni à la gestion ni à la réflexion encore moins à la réalisation des actions qu’il 

entreprend. Nous ne sommes pas représentés au niveau du comité de gestion du FDSUT 
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et nous ne recevons pas non plus des rapports d’activités ni de rapport financier qui nous 

explique la manière dont les ressources que nous contribuons au fond sont dépensées, les 

types d’activités qui en ont bénéficié, les secteurs qui ont été touchés, le pourcentage pour 

chaque secteur. Mais rien, nous n’avons rien de tout ça. Le fond du service universel est 

géré dans l’ombre et peu d’informations nous parviennent. 

Que représente le financement du FDSUT dans votre chiffre d’affaires annuelle ? 

Nous participons au financement du fonds de développement du service universel à 

hauteur de 3% de notre chiffre d’affaires. 

Les secteurs financés par le FDSUT ?  

Le bilan du FDSUT reste largement mitigé. D’une part s’il est à saluer le fait qu’une partie 

de cette somme est réinvestie dans les technologies de l’information et de la 

communication au service de l’éducation, la santé, l’agriculture entre autres en vue de 

moderniser ces secteurs. Mais on ne peut déplorer que depuis 2011 une partie très 

conséquente de ce fond est utilisée afin de financer le se secteur de l’énergie alors que les 

foyers payent pour être ravitailler. On peut comprendre la nécessité d’aider le secteur 

d’énergie étant donné qu’il est impossible d’utiliser les télécommunications et les TIC 

sans une bonne alimentation en énergie. Toutefois on ne peut concevoir d’utiliser 97,5% 

du fond pour financer le secteur de l’énergie et d’utiliser les 2,5% restant pour le 

développement du secteur des télécommunications. Le développement de service 

universel du secteur des télécommunications était à l’origine de la création de ce fond et 

non le développement d’un autre secteur. Une bonne partie des ressources du FDSUT est 

actuellement utilisée pour financer un programme d’urgence d’électrification. On ne peut 

pas ne pas se poser des questions sur l’utilisation des ressources du FDSUT de manière 

générale. 

Contribution de l’opérateur expresso dans la politique de développement du service 

universel ? 

Nous sommes en faveur de la mise en œuvre de pratique qui favorise le développement 

du service universel. En ce sens, nous souhaitons que l’autorité de régulation nous impose 

à tous des pratiques en ce sens. Dans cette perspective, nous avons prévu un plan 

d’investissement de cent millions de FCFA afin d’étendre notre réseau dans les zones les 

plus reculées afin d’éradiquer les zones blanches. Par ailleurs nous souhaitons que pour 
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assurer une meilleure couverture du réseau et participer ainsi activement à la politique du 

service universel, l’État devrait faciliter le partage d’infrastructure afin de nous permettre 

de limiter nos investissements et de gagner en efficacité en assurant la couverture de 

l’intégralité du pouvoir. 

 

Entretien 14 

Catégorie : Opérateur titulaire de licence 

Date : 11 juillet 2019 

Format : Entretien réalisé avec des prises de notes 

Prénom et Nom : Fatoumata Agne BA 

Fonction : Présidente directrice générale de l’opérateur HAYO, opérateur de 

télécommunications en charge du déploiement du service universel dans la région de 

Matam. 

Présentation du CSU, l’opérateur en charge du service universel 

Le Consortium du service universel (CSU), est un groupement d’entreprises sénégalaises, 

attributaire de la licence de service universel de télécommunication pour le projet pilote 

de Matam, à la suite d’un appel d’offres international. La région de Matam a été choisie 

par l’état du Sénégal pour son potentiel économique et de sa situation de région 

périphérique du Sénégal. Pour la mise en œuvre du projet, le Consortium de service 

universel (CSU), a créé une entité opérationnelle, chargée de l’exploitation de la licence, 

dénommée Hayo. Hayo fournit des services de télécommunication de téléphonie mobile, 

fixe, internationale, d’internet et de services à valeur ajoutée. Ces services s’appuient sur 

une infrastructure moderne de télécommunication, d’un réseau de partenaires techniques 

et d’importantes ressources humaines locales. La vision de Hayo est de se positionner 

comme leader du service universel des télécommunications au Sénégal et dans la sous-

région de l’Afrique de l’Ouest. Aujourd’hui nous sommes à plus de 190 villages déployés 

alors que le cahier des charges prévoyait 166 villages. Nous nous sommes déployés dans 

une quarantaine à la demande des populations pour avoir l’internet et le téléphone. Nous 

avons une licence d’exploitation de services de télécommunications ouvert au public. 
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C’est une licence à part entière, une licence globale qui peut permettre de fournir tous les 

services de télécoms : le fixe, le mobile, l’internet et le gateway international. Nous avons 

fait de Matam l’une des premières régions numériques du Sénégal. 

L’opérateur Hayo reste méconnu d’une grande majorité de la population  

Bien qu’il soit méconnu des Sénégalais, Hayo est le 4e opérateur de téléphonie au 

Sénégal, bien qu’étant régional pour le moment. La différence entre le CSU et les autres 

opérateurs est que l’opérateur est dédié à la politique de service universel de l’État. La 

licence qu’on exploite a été créé spécifiquement à cet effet. Le caractère spécifique de la 

licence est qu’elle a un caractère de désenclavement numérique et d’inclusion numérique 

des zones reculées et défavorisées. Ce sont des zones à faibles connectivités ou des zones 

sans connectivité. Autre spécificité de l’opérateur c’est son caractère régional. 

Rapport entre l’opérateur et l’État du Sénégal 

Le SUT est une obligation de notre cadre législatif et réglementaire nationale. Au niveau 

supranational, le SU résulte d’une recommandation de l’IUT et des dispositifs 

additionnels communautaire de la CEDEAO et des directives de l’UEMOA. Le Sénégal 

en sa qualité de pays membres de ces organisations a transposé ses normes dans ses lois 

internes. Le service universel est un devoir de l’État qui peut le déléguer à un ou plusieurs 

acteurs privés. Nous sommes un opérateur régional, dans une zone de service universel, 

où nous avons une mission de service public donc l’État et l’ARTP doivent nous 

accompagner pour que nous soyons au même niveau que les autres avant de subir les 

mêmes rigueurs que les autres. 

Impact de l’opérateur du service universel dans la zone pilote  

L’opérateur a aujourd’hui impacté économiquement la région de Matam. On a créé plus 

de 100 emplois jeunes. J’insiste sur l’emploi des jeunes parce que nous avons adopté 

depuis le début une politique de recrutement des jeunes. Il y’a un impact économique et 

social réel qui a impacté toute la région. Nous avons aussi une activité de responsabilité 

sociétale au niveau de la région. Parce que nous sommes l’opérateur de proximité qui 

accompagne. L’accompagnement se fait de plusieurs sortes : en amenant de la 

connectivité lors des événements, en appuyant les activités éducatives, les activités de la 

santé, appuyant les associations sportives et culturelles… 
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Les rapports entre Hayo et les autres opérateurs classiques ? 

Il y’a forcément interdépendance entre Hayo et les trois autres opérateurs existants. Nous 

avons avec eux de bonnes relations, des relations cordiales. Je reconnais ici leur 

disponibilité et leur accompagnement notamment l’opérateur historique. Nous avons 

également des relations de partage d’infrastructures avec la RTS et l’ADIE. En tant 

qu’opérateur à part entière, titulaire de licence et disposant de sa propre infrastructure, le 

CSU a des rapports d’interconnexion avec les autres opérateurs pour l’acheminement des 

appels de Hayo vers les autres opérateurs. Nous avons aussi de l’interdépendance avec le 

partage d’infrastructure : tous ce qui est accès aux sites, les pilonnes, l’énergie. Nous 

avons également des relations de clients-fournisseurs avec la mise en place des services 

de capacité internet, des fibres optiques, des liaisons louées. Je vous ai dit que Hayo 

dispose de sa propre passerelle internationale mais aujourd’hui le centre de CTU du 

Sénégal est géré par l’opérateur historique. Il est impératif que l’opérateur historique 

achemine certains appels de CSU venant de certains opérateurs internationaux avec 

lesquelles nous n’avons pas de relations directes. Ces rapports-là sont des rapports 

classiques mais peuvent poser parfois des problèmes. Parce que Hayo est vu parfois 

comme un opérateur national. Quand on est vu à dimension nationale, la tarification n’est 

pas adaptée à un opérateur de service universel qui agit dans un périmètre régional. C’est 

cette asymétrie qui est mise sur l’interconnexion pour être appliqué sur les autres services 

du catalogue internet. Mais au-delà de l’asymétrie, Hayo propose de prendre en compte 

la dimension économique qui est réduite quand on s’adresse à une population régionale 

avec un niveau de revenu faible géographiquement plus restreint quand on est à un niveau 

régional. L’opérateur de service universel est un opérateur particulier : caractère régional, 

investi d’une mission de désenclavement numérique. Cet opérateur au début n’a pas eu 

les fréquences sur lesquelles opèrent les autres opérateurs nationaux : les fréquences 

GSM. Nous avons démarré avec une technologie Wimaxwifi. L’ARTP a besoin de nous 

suivre, de nous accompagner et de comprendre le modèle. C’est pour cela qu’on ne nous 

voit pas nos informations dans les rapports de l’ARTP. Mais aujourd’hui on vient d’avoir 

les fréquences GSM.   

La subvention de l’opérateur en charge du service universel, Hayo ? 

Le FDSUT permettez-moi d’abord de saluer, tous les membres du FDUSUT du comité 

directeur à l’unité de coordination. Le FDSUT étant l’entité institutionnelle qui a pour 
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mission de financer les interventions visant à mettre en œuvre les stratégies du 

gouvernement en matière de développement de l’accès du service universel, est le premier 

partenaire de l’opérateur du service universel au niveau du ministère en charge des 

télécommunications. Le FDSUT doit accompagner l’opérateur choisi pour le 

développement du service universel. Mais pour le moment Hayo, n’a reçu aucune 

subvention au niveau du FDSUT. Mais c’est peut-être lié au fait qu’il y’a eu des 

ajustements au niveau du fonds. Le fonds a connu beaucoup d’ajustements jusqu’à ce 

jour. Peut-être c’est pour cela que nous n’avons pas reçu de subventions. Mais cette 

situation, il faut le préciser, présente une singularité du Sénégal par rapport au reste du 

monde. On l’a signalé au niveau de l’étude sur l’actualisation de la stratégie du SU. 

L’opérateur de service universel doit être par défaut accompagner et financer. Depuis la 

signature du nouveau décret sur l’accès du service universel et la mise en place de la 

nouvelle organisation avec l’installation de l’Unité de Coordination et de Gestion, il y’a 

une volonté d’accompagnement manifeste conformément au nouveau décret qui est 

affiché. Une volonté qui est basé sur l’obligation du financement des coûts nets stipulé 

dans ce décret. Aujourd’hui l’opérateur Hayo n’a pas reçu de subvention du FDSUT mais 

la volonté est là. Je sais qu’il y travaille. Nous les en remercions d’ailleurs vivement et 

nous attendons la concrétisation de cette volonté. Hayo est l’opérateur de service 

universel, donc dédié aux zones blanches de l’intérieur du pays. Mais nous avons aussi 

un objectif de rentabilité pour assurer la pérennité de notre action. Mais les zones 

universelles sont des zones réputées à faible rentabilité. Donc il y’a un gap manifeste qui 

doit être comblé par l’appui du FDSUT. Aujourd’hui, Hayo doit être accompagné par le 

FDSUT pour être une structure rentable. 

L’avenir de la politique du « service universel » : l’extension de la phase pilote de 

Matam dans les autres régions ? 

Notre objectif c’est l’extension de notre zone vers les autres régions du Sénégal pour avoir 

une dimension nationale. Donc nous sommes plus dans cette stratégie d’extension de 

zone, mais également de mise en œuvre des aspects de roaming national pour assurer la 

continuité du service au niveau du territoire national. Nous ne sommes pas présents dans 

les autres régions mais rien n’exclut qu’on soit demain dans d’autres régions où il existe 

des zones blanches et de les combler. Nous demandons maintenant à l’État de pouvoir 

étendre notre périmètre au niveau national mais avec une priorité pour les zones blanches. 

Aujourd’hui nous sommes prêts à aller dans d’autres zones blanches pour mettre en œuvre 
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les solutions déployés au niveau de la région de Matam en partenariat avec les opérateurs 

nationaux. 

Le CSU sollicite l’accompagnement de l’État. Aujourd’hui nous avons mis en place un 

modèle innovant, déployé par des Sénégalais. Un modèle 100% sénégalais des 

Sénégalais. On demande l’accompagnement de l’État pour que le modèle puisse être 

dupliqué. On peut en faire un champion national, on peut l’exporter dans d’autres pays 

notamment au niveau de la sous-région. 

Nous avons aussi des services à valeurs ajoutée en cours notamment dans le domaine du 

mobile money et de l’inclusion financière. Nous sommes issus du milieu du numérique 

donc tous ce qui est solution à valeur ajoutée, tous ce qui est développement de plateforme 

est notre cœur de métier. Il y’aura beaucoup de service qui vont venir au-delà du transfert 

d’argent. 

Les autres opérateurs sont maintenant présents à Matam, comment vous vivez la 

concurrence ? 

Les opérateurs sont déjà présents dans la zone où nous sommes. Maintenant quand 

l’opérateur de service universel arrive dans une zone qui n’est couverte, couvre cette zone, 

je pense qu’il doit y’avoir des dispositions pour encadrer et permettre à l’opérateur de 

service universel d’être présent sur cette zone pendant quelque temps sans laisser l’arrivée 

des autres opérateurs. Ils ont une capacité financière en termes de moyens beaucoup plus 

importants. Donc quand l’opérateur de service universel arrive dans une zone qui jadis 

n’était pas connecté, il fait l’effort de connecter cette zone, de renforcer les capacités de 

ses populations, c’est très dur de voir un autre opérateur quelque mois après venir investir 

sur cette zone alors que cette zone était complétement désertée. C’est une préoccupation 

qui est réelle et que nous vivons. Pour moi, avec les autres opérateurs, on doit avoir une 

relation de partenariat. On ne doit pas être des concurrents. L’opérateur du service 

universel n’est pas un concurrent des autres opérateurs classiques. C’est un opérateur de 

l’État qui permet de désenclaver des zones numériques. Il doit y’ avoir une logique de 

partenariat pour que les autres zones qui ne sont pas ouverts que l’opérateur SU puisse 

couvrir ces zones en partenariat avec l’opérateur existant notamment sur la partie 

transmission. Nous notre vision du service universel est celle-là. Il doit y’avoir un 

partenariat avec les opérateurs nationaux qui a plus de difficulté à se déployer dans les 

zones de SU et l’opérateur qui est dédié à cette mission, qui a plus de flexibilité de 
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souplesse et d’agilité pour aller dans ces zones. Il faut qu’on travaille ensemble dans les 

zones qualifiées de zones blanches. Que l’opérateur SU amène sa solution qui est une 

solution réplicable et adaptée aux zones rurales et que l’opérateur national amène toute 

sa capacité et toute la transmission. Il s’agit là d’un modèle qui pourrait permettre à l’État 

du Sénégal de combler rapidement le gap numérique au niveau du pays et il n’y aurait 

pas cette concurrence. Aujourd’hui c’est que c’est très difficile quand on se déploie sur 

une zone et trois mois après on a un autre opérateur qui arrive avec sa puissance. On a 

également eu à vivre cette situation. On déploie une structure et une année après les 

structures concernées nous disent non on reçoit maintenant de la connectivité d’un autre 

opérateur dans le cadre de sa responsabilité sociétale d’entreprise. C’est quand même très 

difficile. 

 

Entretien 15 

Catégorie : Opérateur titulaire de licence 

Date : 22 juillet 2019 

Format : Entretien enregistré et retranscrit 

Prénom – Nom : Samba DIOUF 

Profession : Juriste 

Fonction : Responsable du service juridique et des contentieux de l’opérateur Hayo, 

l’opérateur en charge du service universel 

Le Consortium du service universel (CSU) ? 

C’est un consortium créé par des opérateurs privés sénégalais pour l’acquisition d’une de 

licence de SU. C’est une politique de l’état du Sénégal qui date en réalité de 2009, durant 

le régime du président WADE. C’est une politique qui a été imposée à tous les États et 

pays du monde membre de l’IUT. C’est l’IUT qui recommande aux États de mettre en 

œuvre une politique de service universel. Autrement dit une politique tendant à lutter 

contre la fracture numérique dans les zones les plus reculées du territoire. Il s’agit des 

zones non desservies en termes de déploiement des réseaux de télécommunication. Le 

monde est aujourd’hui assez développé à tel enseigne qu’au centre comme dans les zones 
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périphériques du territoire, tout le monde en réalité est tenu par les impératives, les mêmes 

besoins de communication avec le monde extérieur. Il était alors nécessaire pour le 

Sénégal de mettre en œuvre sa politique de SU. C’est après l’avènement du nouveau 

régime qu’il y’a eu le commencement du déploiement. Aujourd’hui c’est une politique 

qui trouve toute son essence dans l’acte 2 du PSE qui est consacré à ces aspects de 

développement urbain. Elle retrouve également toute son essence dans l’acte 3 de la 

décentralisation. On ne peut pas parler de décentralisation, de développement des services 

administratifs décentralisés sans pour autant qu’il y’ait des moyens de communication 

dans ces périphéries en relation avec le centre. Le CSU avec sa marque Hayo s’illustre 

comme délégataire d’un service public de télécommunications. Mais le SUT n’est pas 

seulement une question de télécoms. Ce dernier peut être l’aspect phare. Mais si vous 

lisez le décret fondateur du SU, il vise en réalité un développement économique et social. 

C’est ce que Hayo est en train de faire avec ces maigres moyens. Notre licence se limite 

à la région de Matam. Nous sommes dans cette zone pilote de Matam composé de trois 

départements. 

Compte-tenu de notre cahier de charge, il nous a été assigné un certain nombre de site, 

précisément 166 villages au début. Mais entre les villages qui sont inscrit dans le cahier 

de charges de l’ARTP, parfois il y’a des distances. Pour contourner ces contraintes, il 

nous a fallu faire des raccordements de village en village. C’est ce qui nous amené 

aujourd’hui à faire un déploiement au-delà du cahier de charge. On nous avait assigné 

166, on est allé au-delà de 220 villages.  

Nous avons une direction générale au niveau de Dakar et une direction régionale au 

niveau de Matam.  

Compréhension du service universel des télécommunications ? 

Le SUT est une politique de lutte contre la fracture numérique qui existe dans les pays 

sous-développés et dans certains pays développés. Dans les pays sous-développés en 

Afrique, le SU cherche à colmater cet écart qu’il y’a entre les villes et les villages, les 

terroirs reculés. Ces zones là ont les mêmes besoins technologiques et de communication 

avec le monde extérieur. Donc il a fallu que nos États pensent à les allouer des moyens 

de communication. Si on rechasse l’histoire des télécoms au Sénégal, il y’a eu un déclic 

à partir de 1985 avec la création de la SONATEL et après un changement de paradigme 

avec l’entrée dans le capital d’une société étrangère. A l’époque déjà, il y’ avait, dans ce 
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qu’on appelait dans le contrat plan entre le SONATEL et le Sénégal, des obligations de 

service universel. Donc l’État était déjà averti que pour des besoins de rentabilité, les 

opérateurs orientent leur stratégie commerciale vers ce que j’appelle les matelas 

financiers. Ils ne vont que là où il y’a une rentabilité. Les zones reculées du pays, ce sont 

des zones dans lesquelles parfois cette rentabilité n’est pas assurée car la densité n’est pas 

au rendez-vous, l’activité économique n’y est pas et par conséquent, l’opérateur qui 

investit des milliards ne peut pas aller dans ces zones où le retour sur investissement n’est 

pas garanti.  Dans ce cadre le SU c’est le service qui vient lutter contre cette fracture dans 

le domaine des télécoms et accorder à tous les Sénégalais les mêmes avantages de 

télécommunications en termes de téléphonie mobile et haut débit connexion internet. 

Matam, une zone non desservie ?  

Ce choix a été fait sur la base d’une évaluation de toutes les régions du Sénégal. Le choix 

spécifique de Matam a été motivé par une situation. Cette région est à la périphérie au 

niveau du Nord. Elle est limitrophe avec des États comme la Mauritanie. Au niveau de 

Matam, dans certaines zones, on reçoit les signaux des opérateurs mauritaniens à 

l’absence des signal sénégalais. Il n’y avait aucun opérateur sénégalais qui déployait un 

réseau fort au niveau de Matam. Donc c’était une situation assez bizarre.  

Matam est également une zone où il y’a une forte population émigrée. Il y’a une forte 

diaspora matamoise qui a besoin de communiquer avec les populations qui sont restées à 

Matam. Donc c’est sur la base de ces critères que Matam a été choisi comme zone pilote. 

Mais pour dire vrai Matam était une zone blanche carrément. Le CSU avec sa marque 

Hayo est venu pour servir de lièvre parce qu’avec la présence du CSU on a remarqué 

l’arrivée des autres opérateurs dans certaines zones de déploiement de Hayo où ils 

n’étaient pas auparavant. Ceci est un aspect positif même s’il y’a derrière des aspects de 

cohérence qui peuvent biaiser l’objectif du S.U. Toutefois on se réjouit toujours d’avoir 

servi de lièvre au déploiement du réseau de télécommunication dans cette région. 

Pour vous raconter une petite anecdote. On a eu à Matam, un bébé dont la Maman a insisté 

pour l’appeler « Bébé Hayo ». Parce que cet enfant est né la nuit où Hayo a raccordé la 

maison de sa maman. La Maman est tombée enceinte et neufs mois durant, n’a pas eu des 

nouvelles de son mari qui était en voyage. C’est au neuvième mois que Hayo est venu 

faire un raccordement de sa maison, lui donnant un téléphone et l’internet. Nos 

techniciens qui ont fait le raccordement ont rapporté que la dame a utilisé le téléphone 
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durant toute la journée. Parce que ce sont des zones où le téléphone n’a jamais sonné. 

Depuis que le Sénégal existe, cette zone du Matam n’a jamais entendu la sonnerie d’un 

téléphone. La nuit elle a raccroché et son bébé est né. C’est peut-être l’effet du téléphone 

Hayo qui a facilité l’accouchement. Donc elle a demandé de baptiser son fils « bébé Hayo 

». Tout cela pour vous dire l’impact social que le projet de SU dans cette zone. Le SU 

contribue essentiellement à toutes les politiques publiques de lutte contre les inégalités 

sociales et le développement économique social et culturel. L’exemple du « bébé Hayo » 

est un exemple parmi tant d’autres. 

 

Spécificités de l’opérateur du service universel par rapport aux autres opérateurs 

de télécommunications ? 

En tant qu’entreprise de télécoms, nous avons les télécoms comme cœur de métiers. Nous 

avons les mêmes structures et la même organisation que les autres opérateurs. Nous 

sommes une société anonyme qui a été créée par des opérateurs sénégalais, des acteurs 

économiques, composé d’une direction générale et d’un conseil d’administration au sein 

duquel se retrouve les associés. Dans le cadre fonctionnel, nous avons une direction 

technique, un service technique, un service juridique, un service commercial, un service 

financier, administratif et comptable. 

Les services de l’opérateur du service universel se limitent-elles seulement à la 

téléphonie et à l’internet ? 

Le SU n’est pas seulement de la téléphonie. Le SU tend vers une émulation de 

compétences de développement économique et social. C’est la raison pour laquelle à 

Matam nous ne faisons pas de sponsoring, nous faisons plutôt du mécénat. Le sponsoring 

étant pour moi le fait de participer à des événement en y espérant un retour sur le plan 

commercial. Nous participons gratuitement à nos frais à des manifestations culturelles et 

sociales, comme également nous envisageons dans le cadre de nos projets de faire des 

formations à destination des jeunes dans cette région. Nous comptons faire ses formations 

dans un futur proche dans les services à valeur ajoutée comme le transfert d’argent car 

dans ces zones les populations ont besoins de cela. Nous comptons également enrichir 

notre palette conformément aux objectifs du SU qui sont inscrits dans le décret portant 

création de ce service. 
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Rapport Hayo / FDSUT 

Le FDSUT fait partie des structures qui accompagnent l’opérateur de service universel. 

L’essence même de la création du FDSUT c’est l’existence d’une politique de SU. 

Aujourd’hui nous avons des relations avec le FDSUT. Ces relations devraient être une 

relation de financement du projet de service universel. Mais jusqu’à présent, ce projet de 

service universel a été réalisé sans aucun financement public de l’État. Nous n’avons pas 

encore bénéficié ni d’un financement ni d’un accompagnement sous quelque forme que 

ce soit de la part d’une entité étatique. Du côté de l’ARTP, nous bénéficions d’un 

encadrement technique sur divers aspects nous permettant jusqu’à présent de maintenir 

les équilibres. Du côté du ministère également, nous bénéficions du même encadrement 

puisque le ministère à lui-même procéder à notre évaluation il y’a de cela trois mois. Nous 

sommes allées à Matam avec les agents du ministère pour voir comment se porte le SU. 

Mais du côté du FDSUT, nous attendons toujours ce financement et nous espérons que 

cela va se faire cette année. Un financement qui ne sera pas donné à l’opérateur mais aux 

bénéficiaires du SU notamment les populations de la zone pilote.  

La question de la subvention de l’opérateur en charge du service universel, Hayo ? 

Il faut remettre les choses à leur juste dimension, à leur contexte. Si l’on se base 

uniquement sur le cadre juridique, ce qui a été fait dans le cadre de cette procédure d’appel 

de soumission n’avait pas de base juridique. Les bases sont à remettre à cause. Il a été dit 

dans l’appel à soumission, qu’un soumissionnaire qui renonce à la subvention, celui-ci 

aurait droit à quatre points de plus que les autres à l’époque. 

D’abord dans l’évaluation technique, on est sorti 1er exo avec la SONATEL. Il a fallu 

aller alors au second tour pour une évaluation financière. Sur le plan financier, il a fallu 

qu’on nous départage. A ce niveau, si on avait demandé la subvention on serait battu par 

la SONATEL. Et si on a renoncé à cette subvention c’est parce qu’on avait en réalité un 

partenaire qui allait financer le projet. Ainsi on a obtenu la licence au second tour parce 

qu’on a renoncé pas au financement mais pas à une subvention. Je vous explique le 

contexte dans lequel il faudrait comprendre cette disposition du cahier d’appel d’offres. 

C’était pour éviter à ce qu’il y’ait des retards dans le démarrage du projet. Si l’attributeur 

de la licence avait les moyens financiers nécessaires et suffisants, cela lui permettrait de 

commencer automatiquement sans attendre une quelconque subvention. Donc nous avons 

commencé sans subvention. Et à l’époque, la subvention dont il s’est agi concerne la 
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subvention de la Banque mondiale pour le démarrage du projet. Cela n’a rien à voir avec 

le financement inscrit dans le décret et émanant du FDSUT. Non c’est à la subvention de 

la Banque mondiale que nous avons renoncé mais pas à un décret prévoyant un 

financement du projet, pour son accompagnement. Donc dépassé cette phase de 

subvention de démarrage, aujourd’hui ce que l’opérateur de service universel demande 

c’est une subvention du FDSUT.    

Quand on renonçait à la subvention de la Banque mondiale on le faisait en connaissance 

de cause. A l’époque le FDSUT n’existait pas encore. C’est après qu’il y’a eu la création 

du FDSUT dans les dispositions du décret, la prévision d’un financement et non d’une 

subvention.  

Moi en tant que juriste, je vous dirais qu’en droit des marchés, il est interdit ces genres 

de dispositions qui créent en réalité un écart par rapport à des objectifs d’équité qui sont 

les principes fondamentaux du droit des marchés. Parmi les principes fondamentaux du 

droit des marchés également, il y’a le principe d’ouverture, de concurrence et d’équité. 

Donc si aujourd’hui on met une disposition qui dit que la personne qui renonce à 4 points 

de plus, je trouve que cette disposition biaise ces principes du droit des marchés. Parce 

que cela aller avantager une entité puissante comme la SONATEL. Donc c’est une 

disposition illégale et abusive. Il devrait être dénoncer à l’époque. On n’a pas renoncé au 

financement émanant de l’État du Sénégal. Ce dernier a sa politique. Le service universel 

que nous faisons, c’est un service qui relève de l’État du Sénégal, un service public. Donc 

il est dans l’obligation d’accompagner financièrement ce service au bénéfice de la 

population. 

L’opérateur Hayo, un novice dans le secteur ? 

C’est une option de l’État du Sénégal de donner une licence à un nouvel opérateur privé 

ou à des opérateurs qui existent déjà et qui ont une certaine expérience. Mais cette licence 

a été donnée à un nouvel opérateur. Certes nouveau en tant qu’opérateur, mais les acteurs 

qui sont dans le Consortium sont des sachant., des hommes et des femmes qui sont dans 

le secteur depuis longtemps. L’État pouvait donner cette licence à un opérateur existant 

mais le faire aurait été incohérent à mon avis car est admis qu’il existe aujourd’hui et 

depuis toujours des obligations de service universel dans le cahier de charge de chaque 

opérateur classique. Mais on ne peut leur tenir rigueur de ne pas assouvir, satisfaire 

carrément à ces obligations de service universel. Ce sont des opérateurs d’affaires qui 
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doivent orienter leur stratégie vers des niches financiers. Ils ne vont pas aller dans des 

zones où il n’y a pas de rentabilité. Ce n’est même pas logique. Ce qui serait incohérent 

serait ainsi de leur donner la licence. Celui qui ne peut pas le moins, ne pourra pas le plus. 

On ne peut pas donner la licence à une même personne qui a la licence globale, nationale, 

qui ne laisse de côté aucun territoire, et avoir en plus une licence de service universel. 

Puisque la licence de SU est incluse dans leur licence globale. 

Contrepartie financière que Hayo verse à l’État du Sénégal ? 

Nous sommes une entité légale une société anonyme qui fait ses déclarations au niveau 

de structures sociales et fiscales notamment à la direction des impôts, à l’inspection du 

travail et à la sécurité sociale. Notre entité n’a rien de spécifique mis à part son objet. 

Nous sommes une entité commerciale régie par la convention collective du commerce. 

Nous sommes assujettis aux mêmes taches d’une entité qui recrute.  Mais il est bon de 

savoir que l’entité commercial Hayo ne fait pas de bénéfice parce que nous sommes dans 

une zone de non-rentabilité. La région de Matam ne fait pas plus six cent milles 

d’habitants. Nous sommes tenus par les objectifs de service universel, d’offrir un service 

de télécoms, de connexion internet avec des prix au rabais. C’est ça le service universel. 

On n’applique pas les mêmes tarifs que les opérateurs classiques. On applique des tarifs 

à la moitié de ceux appliqués au niveau national parce que nous sommes dans des zones 

pauvres et reculées. Logiquement, mathématiquement on ne fait pas de bénéfice. Donc il 

faut que l’État nous finance, nous soutienne, nous accompagne dans cette politique 

sociale qui consiste aujourd’hui à encourager nos activités dans cette zone. 

Opérationnalité du réseau Hayo au-delà de la région de Matam ? 

Lorsqu’on nous a attribué une licence, nous avons bénéficié d’une gateway international. 

Nous ne sommes plus à l’époque des circuits uniques de la SONATEL où tous les 

opérateurs étaient obligés de passer par la SONATEL. Maintenant chaque opérateur 

dispose de ses propres circuits. Cette gateway nous permet d’émettre et de recevoir des 

appels à l’international. Par ailleurs nous sommes en interconnexion avec tous les 

opérateurs. Ce qui veut dire qu’on peut appeler vers comme on peut être appelé depuis 

n’importe quel opérateur. Cette interconnexion permet le dialogue entre les réseaux. Nous 

avons investi dans une technologie moderne. Ce qu’on appelle aujourd’hui les moyens 

alternatifs. Ce sont des technologies modernes du digital que nous avons choisies. La 

technologie que nous avons opté n’utilise pas de puce. Elle repose sur une application. 
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C’est cette application Hayo qu’on utilise pour appeler ou pour être appeler. L’autre 

avantage est que nous ne supportons pas de roaming. Autrement dit, notre application 

permet à ses utilisateurs de recevoir des appels depuis l’étranger sans payer les frais du 

roaming. Il est possible, pour ses utilisateurs, d’émettre des appels depuis l’étranger. Cette 

technologie digitale permet en réalité quel que soit le territoire, l’endroit où tu es d’appeler 

et de recevoir des appels dans un tarif unique et toujours abordable. C’est ce qui permet 

à ses utilisateurs de se déplacer partout et d’avoir toujours des tarifs locaux. Donc si on 

sort de Matam et on vient à Dakar, on peut continuer à appeler et partout au Sénégal et à 

l’extérieur du Sénégal. On ne peut pas maintenir tout le monde à Matam. Les gens sont 

obligés d’être mobile. Et nous devons assurer une continuité de service qui est une 

obligation légale issus des textes de l’ARTP. 

Toutefois Hayo n’est pas une open source. Tout le monde n’y a pas droit. Nous sommes 

assujettis à des obligations d’identification. Tu peux télécharger l’application Hayo sur 

notre site internet mais pour avoir droit à un numéro de téléphone Hayo, tu te feras 

identifier par nos services commerciaux habilités de Hayo.. 

 

Relation avec les autres opérateurs : des différends constatés avec la SONATEL  

C’est un différend qui relève de l’histoire. Ce sont des difficultés qui sont liées à l’entrée 

en jeu de nouveaux acteurs dans un secteur. Dans un secteur, lorsqu’il y’a de nouveaux 

acteurs, il y’a toujours des réflexes tendant à ne pas lui faire de la place. C’est humain.  

La Sonatel est l’opérateur historique pour lequel nous avons beaucoup de respect au vu 

de sa position en Afrique et dans le monde. Nous espérons de la SONATEL un 

accompagnement plutôt qu’une concurrence. Nous ne sommes pas un opérateur d’affaire. 

On ne concurrence pas la SONATEL et celle-ci ne nous concurrence pas puisque nous ne 

sommes dans le même régime. On est un opérateur de service universel. Maintenant nous 

avons eu un malentendu de première heure par rapport à une phase test. Nous avons 

bénéficié de test sur le réseau orange de la SONATEL. Par la suite, nous avons eu échos 

sur le paiement ou non de cette phase test. C’est par la suite qu’il y’a eu un contentieux 

porté devant l’ARTP. L’affaire est allée en justice.  Celle-ci a renvoyé encore l’affaire 

devant l’ARTP. On n’a dépassé cette phase puisqu’aujourd’hui on est revenu dans de 

meilleurs sentiments. Nous ne cherchons pas à bousculer les grands, mais nous cherchons 

juste à réussir une politique de l’État du Sénégal. Aujourd’hui nous sommes en bonne 
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collaboration avec la SONATEL. Mais comme nous sommes un opérateur qui ne faisons 

pas de bénéfice, nous pouvons être un peu lent sur les procédures de paiement.  

Les réalisations de l’opérateur du service universel dans la zone pilote  

Pour les réalisations du service universel, aujourd’hui nous sommes à 137% de réalisation 

puisqu’on nous a assigné 166 villages et nous avons réussi à aller jusqu’à 220 villages. 

Maintenant, il faudrait que l’État du Sénégal puisse faire profiter à d’autres régions les 

avantages du SU. Si vous allez dans des zones comme Kédougou où tout le corridor nord, 

il y’a encore des zones blanches. Les Sénégalais qui sont affectés là-bas, sont obligés 

d’aller dans des points réseaux que je nomme « paturage télécoms ». Tout le monde se 

retrouve là-bas pour parler au téléphone car dans ta maison tu n’as pas de réseau. Tout le 

monde parle en toute indiscrétion. Ce sont ces situations qui existent dans toutes les 

régions du Sénégal. 

L’administration a besoin d’être digitaliser, de moyen facile de communication, de 

transmission d’information de la périphérie vers le centre. Nous avons accompagné La 

Poste de Matam pendant des années. Celle-ci a demandé lors à la mission d’évaluation à 

avoir Hayo dans d’autres zones du Sénégal, pour que Hayo puisse accompagner l’entité 

postale. Donc la demande est là. Pour vous donner un autre exemple, il y’a des services 

de santé qui sont à Matam et qui grâce au réseau Hayo réalise beaucoup de tâches. Il y’a 

un responsable qui assure avoir assister à une formation à distance organisée par une ONG 

en utilisant le réseau Hayo. Il nous a montré son diplôme en nous déclarant qu’il n’est pas 

sorti de Matam mais qu’il a réussi à faire la formation et obtenir le diplôme. Avant que 

Hayo n’existe, tous les infirmiers chef de poste sortait à des kilomètres afin de capter un 

réseau d’un opérateur. Aujourd’hui toutes ces lourdeurs ont disparu grâce à Hayo. 

Il faut que l’État du Sénégal aille vers une extension de la licence du service universel 

vers les autres régions du Sénégal pour en faire bénéficier toutes les populations du 

Sénégal et un financement du projet par le FDSUT. 

 

Entretien : 16 

Catégorie : Opérateur titulaire de licence 

Date : 28 juillet 2019 
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Format : Entretien réalisé avec des prises de notes 

Prénom et Nom : Rokhaya Solange MBENGUE 

Fonction : Cadre chez l’opérateur de télécommunications Orange, le plus grand 

contributeur du Fonds de développement du service universel des télécommunications 

Transparence dans la gouvernance du fonds ? 

Nous avons contribué au fonds de service universel de télécommunications depuis 2007. 

Nous souhaitons en effet qu’un bilan soit établi sur l’utilisation du fonds collecté, des 

projets qui ont été financés et surtout des secteurs qui en ont bénéficié. 

Acteurs associés à la gouvernance de la politique du SUT au Sénégal ? 

Notre désir aujourd’hui c’est de participer à la gouvernance du fonds de développement 

du service universel des télécommunications  

Relation entre la SONTEL et l’opérateur en charge du service universel 

Comme vous l’avez vu très certainement dans les médias, nous avons des problèmes 

récurrents avec l’opérateur en charge du service universel dans le cadre du projet pilote 

dans la région de Matam. Nous avons différents contentieux avec l’opérateur Hayo. Il 

s’agit en général de différents commerciaux. Le contentieux entre Sonatel et Hayo se situe 

au niveau des appels internationaux entrants et des locations des pylônes de l’opérateur 

historique. L’opérateur Hayo ne règle pas toujours ses factures à temps. Alors qu’ils ont 

refusé la subvention de l’État pour gagner l’appel d’offres relatif à l’obtention de la 

licence du service universel donc il devrait avoir la capacité de régler leur à temps. 

L’avenir de la politique du service universel : l’extension de la phase pilote de 

Matam dans les autres régions ? 

Aujourd’hui, nous voudrions avant tout qu’il soit établi une évaluation précise sur le 

projet de Matam. Cette évaluation devrait prendre en compte, de manière concrète, le 

respect des obligations de service universel. Un bilan financier du projet devrait aussi 

intégrer cette évaluation. 

Contribution de la SONATEL dans la politique du service universel  
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La SONATEL a depuis sa naissance adopté une politique de téléphonie rurale. Nous 

avons étendu notre réseau dans les contrées les plus reculées du Sénégal. Nous ne cessons 

d’utiliser les meilleures technologies pour desservir les zones rurales.  

Nous demandons que le Fonds de développement du service universel des 

télécommunications soit mis à la disposition des opérateurs téléphoniques pour que les 

zones reculées puissent être connectées au réseau de télécommunication national. L’État 

a mis en place un fonds pour le développement des télécommunications à la chaque 

opérateur contribue à hauteur de 3% de son chiffre d’affaires annuel. La SONATEL 

contribue à ce fonds depuis le début et nous souhaitons qu’il soit mis en contribution pour 

permettre de raccorder les localités très reculées et enclavées. 
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